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~IÉllOIRE 

DE L'EXPL OITATION 
DES 

Couches à dégagements instantanés de grisou 
PAR LA 

MÉTHODE DES TIRS D'ÉBRANLEMENT 
pari H . GHYSEr . 

Ingénieur "n Chef~ Direcreur d es Mines, :\ Charleroi . 

Les bassins ho uillers belges, spécialemen t ·la pa rt ie 
méridionale de celui du Hainaut , fu rent long temps r.onsi
dérés comme les seuls possédant des couches à dégage
ments ins tantanés de g risou. Les terribles catastrophes 
surven ues jadis aux Charbonnag·es de l 'Agrappe et de 
Marcinelle- Nord sont res tées présentes à la mémoire de 
tous . 

Beaucoup de Belges, e t même cl' fngénieurs , pensent 
encol'e a ujourd' hui que, seuls les Charbonnages exploita nt 
la pa rtie Sud de nos bassins, jouissent du triste privilège 
d'avoi r le monopole de ces accidents imprévisibles. Dans 
d'autres pays cependant, en F ra nce, par exemple, et 
notammen t dam~ les bassins houillers du massif central, on 
a enregistré de très nombreux cas de dégagements instan
tanés, tan t de g risou que d'anhydride carboniquP. . 

Depuis de longues ann~es, les Ingén ieurs cherchent le 
moyen d'évi ter ces ma nifestations brusqnes qui, trop sou
ven t, fon t des victimes plus ou moins nom breuses. Les 
études publiées sur cette question dans les revues belges 
ue ma nquent pas, et différentes hypo thèses ont été émises 
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_sur la cause et l'origine de ces phénomènes , sur la manière 
dont le o-risou est réparti dâns le charbon ; tour à tour les 
hypothè~es des poches, du grisou liquid~ , d.e l' occlusion de 
la dissolution au solide et de la polymérisation eurent leurs 

partisans et leurs adversaires. . .· 
Parallèlement en F rance, les recherches se faisaien t et 

· au p. oint de vue théorique, la discussion se continuait 
. si, l' 1 . 
de la même façon entre les deux hypothèses de occ us1on 
et de la dissolution au solide hypothèses qui , d' ailleurs, 
ont beaucoup de points communs, il n'en était pas de 
même au point de vue pratique. 

Or , c'est évidem.ment ce dernier qui est le plus impor
tant, car il est plus intéressant d' éviter les acc~den~s que de 
savoir s'il existe une loi de variation du pouvoir gn souteux 
d'une couche ou d'un faisceau de couches. 

Un élément sur lequel tout le monde est d' acco!'d est 
celui de la nécessité de réduire autant ~ue possible le.s 
avancements et , en F rance comme en Belgique, les exploi-
tants se sont ·inspirés de ce principe. . 

M. Morin , dans ses belles étude~ sur le~ ~1:ess1on s de 

t . · a mis lumineusement en évidence 1 ut1hté de cette e1 ra10 , . . 
·é tion car l'écrasement lent du front de taille par suite p1 eau , . , 1 . . f . 

du desserrement provoqué en arrière par 1 exp .01tat~on aci-
lite l 'évacuation du grisou et permet au pouvoir grisouteux 
de s'abaisser. C'est d'ailleu rs par cette même pression du 
terrain , dont le maximum d'influence se fait sent~r à la 
coupure des tailles , que cet éminent ingénieur explique la 
prédominance des déga~ements instantanés aux angles 

rent rants des fro nts de taille: 
Cette limitation des avancements est le seul élément 

commun aux méthodes adoptées en Belgique et en F rance 
pour l'exploitation des gisements à dégagement instantanés. 

Dans notre pays, comme les exvlosions et les inflamma
tions de grisou ont provoqué ùe nombreuses victimes, la 

( 
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crainte de l'i nfl ammation de ce gaz a eu, sur la méthode 
d'exploitation , une in fl uence au moins aussi grande que le 
désir d'éviter l' irru ption subite du méthane. 

Il es t vrai qu à l'époque ou se produisirent les catastro
phes de La Houle et de Marcinelle, l'explosif employé était 
la poud l'e noi re et que l'on était loin encore de la connais
sance du retard à l ' inflammation et des explosifs de sécurité . 
Aussi l' interdictio n de fai re usage d'explosifs dans ces 
exploi tations éta it-elle fo rmelle, tant pour le creusement 
des galeries d'exploitation que pour l'abatage du charbon. 

Le nouveau règlement sur l' emploi des explosifs 
(Arrêté Royal du 24 avril 1920) tenant compte des im
menses progrès realisés, notamment grâce à la schistifi ca
tion intérieure et extérieure a, dans les couches à dégage
ments instantanés de g risou, autorisé , sous des conditions 
bien déterminées , l' emploi de certains explosifs pour le 
bosseyemen t . 

Pour l'exploitation· proprement dite, la seule mesure 
préconisée et obligatoire fut le troü de sonde destiné à 
permettre l 'évacuation des « poches » que l'on saignerait 
ainsi. Cette mesure est encore actuellement la seule qui soit 
obligatoire et qui soit généralement pratiquée . 

. L'utilité des t rous de sonde est depuis de longues années 
discutée. MM. Sch oro , W atteyne et Macquet ont procédé 
de 1885 à 1895 à une série d'expériences dans des char
bonnages très grisouteux, tant dans les trava ux prépara
toires que dans ceux d'exploitation, Il a été constaté que 
les pressions relevées dans les trous de sondes étaient en 
veine beaucoup inférieures à celles que l 'on relevait à la 
recoupe des couches dans les travaux préparatoires. Les 
sondage~ pratiqués dans les tailles ont donné des pre.ssions 
qu i n'étaient pas en rapport avec le pouvoir gr isouteux des 
couches ; ainsi dans l 'une des couches les plus dangereuses 
de l'Agrappe, la pression relevée n'a jamais dépasssé 
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1 atmosphère, alors qu'au Charbonnage de Marihaye, elle 
a parfo is atteint 15 atmosphères. 

Les expériences auxquelles M. Macquet a procédé au 
Charbonnage de Fontaine-l'Evêque, en provoquant pour 
ainsi ~i re des dégagements instantanés de faible importance, 
ont amené ce savant ingénieur à conclure à l'i nefficacité des 

trous de sonde. 
Si l'on étudie les nombreux dégagements instantanés 

survenus dans les mines belges et qui ont fait l'objet des 
rapports successifs de MM. Arnould, Roberti-Lintermans, 
Stassart et Lemaire, on constate qu' un grand nombre 
d'entre eux se sont produits au voisinage immédiat des 
trous de sonde et que si, dans certains cas, ces derniers 
peuvent jouer le role d'avertisseur, il est téméraire d'affir
mer qu'ils constituent une mesure de sécurité efficace de 
nature à éviter ou même à réduire dans une notable pro
portion les dégagements instantanés. 

Comme on le voit les mesures prises, en Belgique, ont 
uniquement une portée préventive; c'est, comme le disait 
il y a une dizaine d'années M. Evrard, Direct~ur Gérant 
des Charbonnages de Marcinelle-Nord, une tactique défen
sive dont, il faut bien le reconnaître, les résultats ne son t 

pas particulièrement encourageants. 
Dans le Bassin du Gard, le plus important du gisement 

houiller du massif central de la France, les exploitants et 
l'Administration des ~Iines on t adopté une méthode tout à 
fait différente, pour ne pas dire diamétralement opposée. 

Je crois utile de donner quelques renseignements suc
cincts sur le Bassin du Gard et les méthodes d'exploitation 

qui y sont en usage. 
Ce bassin houiller, constitué par du Stéphanien, repose 

sur les micaschistes du plateau central, de part e t d'autre 

d'un soulèvement de ce terrain connu sous le nom de Rou

verg ue. Il es t, vers le S ud-Est, limité par une faille de 
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' refou lement dite F aille des Cévennes qui amène le recou-
vrement du houiller par le trias. Le terrain primaire n'af
fleure d'ailleurs que sur une faible pa1·tie de la surface du 
bassin recouvert par des roches secondaires. 

Ce g isement est encore imparfaitement connu · la der-
. ' 

nière étude publiée en fut faite jadis par M. Marsault, 
Directeur des Charbo nnages de Bessèges et parut dans le 
Bulletin de !'Industrie Minière d'avril 1914. Depuis, le 
Professeu r de Géologie de !'Ecole Supérieure des Mines de 
Paris a repris les études qui sont actuellement terminées 

' non encore publiées. Il conclut à des cha rri ages ex traordi-
nairement importan ts, mais n 'arrive pas à établir d ' une 
façon précise la synony mie entre les différents g isements. 

Dans la partie Sud du Bassin , les Mines de Rochebelle 
et du Nord d'Allais, exploitent un fai sceau de couches puis
santes de charbon maigre caractérisé par de très violents 
dégagements instantanés d'anhydride ca 1·bonique. 

La Concession de la Gra nde Combe s'étend de part e t 
d'a utre du sou lèvement du Rouvergue et les exploita tions 
de ces deux parti es ne sont pas raccordées entre elles · da ns 
la région Oues t des exploitations importantes ont ét/ effec
tuées ~ans u.n g ise.ment ne comportant jusqu'à présent pas 
cle ma1festahons v10lentes de gr isou . 

La P.~rt i e Est, voisine ~e la Co~cessio n de Bessèges, est 
pl us g 11souteuse ; toutefoi s, on n y a pas encore atta ué 
f~·~nchemen t les zones a. dégagements ins tantanés parti~u
herement a bondants, qm sont en exploitation a la division 
voisine de Molières de la Concession de Bessèges . 

C'est donc dans la région Nord de la partie Est du 
bassi~: c'est-à-dire dans le.s Co~cessions de Bességes, 
Gagmeres, etc . que les mamfestations du grisou on t été 
particulièrement abondantes. 

Il y a lieu de signaler également la transition que l'on 
constate en tre les dégagements instantanés de co2 et de 
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CH4. variant depuis le dégagement de C02 pur jusqu'â celui 
de CH• pur en passant pa r toute la série des intermédiaires 
constitués par des mélanges intimes de ces deux gaz dont 
la densité, d'abord pl us élevée que de l'air, diminue pour 
atteindre celle de CH• pur; il s'ensuit que dans différents 
cas, le grisou s'allume dans les parties basses des galeries. 

Les dégagements ins tantanés de C02 sont particulière
ment violents · celui qui es t survenu en novembre 1921 auu 
Charbonnage; de Rochebelle a projeté plus de 5.000 T. 
de charbon; le dégagement de gaz fut si considérable ~ue, 
5 minu tes après le tir de la mine, l'anhydride carbonique 
avait non seulement envahi toutes les galeries, mais se 
dégageait à la surface par l'orifice d~ puits e~ ~uantité ~elles 
que l'on dut fa ire évacuer les maisons vo1smes et mter
rompre la circulation sur la route. 

Les dégagements de CH' ne présentent heureusement pas 
ce caractère de violence; ils sont de l'ordre de ceux que 
l'on constate en Belgique mais sont, dans certaines régions 
tout au moins, extrêmement nombreux. Dans la seule 
couche Saint-Fe.rdinand, au Siège Chalmeton de la division 
de Molières du Charbonnage de Bessèges , sur une super
ficie exploitée de moins de 10 hectares, on a, de 1911 à 
1920, enregistré 118 dégagements de grisou ; les proj ec
tions ont varié de 2 à 32 tonnes de charbon. 

La planche [ représente celle exploitation avec l'indica
tion de l'emplacement des dégagements instantanés nu~é
tés dans l'ordre où ils se sont produits. La couche Samt
Ferdiuand se présente en plateure ; elle est constituée d'un 
lit de charbon de om,40 avec au mur un havage de om, 10; 
la teneur en matières volati les est de 15 %; les terrains 
encaissants sont particulièrement résista nts . 

On comprend aisément que nos Collègues français se 

soient, dans ces conditions, depuis longtemps fortement 

préoccupés de l'étude dé ces phénomènes , au point de vue 

f 
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tant théorique que pratique; il suffit pour s'en rendre 
compte de lire les mémofres très documentés publiés dans 
le Bulletin de !'Industrie Minérale, notamment celui de 
M. Laligant; Ingénieur aux Charbonnages de Bessèges. Ce 
dernier a tout récemment, au Congrès Intern.ationàl de 
Liége, fai t une communication remarquable qui a paru 
dans le numéro du 1er septembre 1922 de la. Revue 
Universelle des Mines. 

D'ailleurs, sous la présidence de M. Loiret, l'éminent 
Ingénieur en chef du Corps des ~Iines de F rance, à Allais 
(Gard), une Commission d'études avait été créée; elle avait 
en 1914 réuni une documen talion très importante ; des 
rapports complets et circonstanciés avaient fait l'objet de 
ses études et la méthode d'exploitation par «tirs â l'ébran
lement» avait été mise au point. Elle a, en 1920 , repris 
ses travaux in terrompus par la g uerre et les mémoires 
qu'elle publiera devront retenir l'attention toute spéciale 
des exploitants et des ingénieurs de notre pays (1 ). 

En ce qui concerne les manifestations mêmes des déga
gements instantanés de g·1·isou et d 'anhydride carbonique, 
les constatations faites dans les bassins du plateau central 
concordent parfaitement avec les observations faites clans 
les bassins belges. 

Tout dérangement, mème peu important, dans l 'allure 
d'une couche, relai de toi t ou de mur, faille, etc., est une 
cause de dégagement tant de C02 que de CH•; lorsque une 
veine fr iable devient du re, da nger ; l orsqu' une veine dure 
devient friable, danger; dans les mines à C02

, on a de plus 
constaté que la vei ne devient plus froide et friable à 
l'approche des Mgagements. Les matières projetées con
tiennent de la folle farine et des mo rceaux de toutes dimen
sions, y compris des blocs de pierres charriés. Des déga
gements importants peuvent se produire à peu de distance 
les uns autres et i l semble bien que l'effet de ces phéno-

<l) Voir Je rapport publié sur la rubrique c Chronique » de la présente 
livraison. 
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mènes soil localisé.J'en cilo ci-dessous un exemple frappant 
survenu au Siège de Créal des Houillères de Bessèges. La 
couche, cl'nne ouverture total e de 1 m,70, étail composée de 
deux laies séparées par une intercalation schi steuse de om ,35 

de puissance. 
L'exploitation était récente et réduite à un faisceau de 

traçages dans une région oti. aucun déhouillement n'a vait 
été opéré dans un rayon de plus de 300 mètres (profondeur 
sous le niveau du sol : 450 mètres) . 

La couche, normalement peu grisouteuse, se montre 
sujette aux dégagements brusques; ainsi dans la galerie de 
traçage, à la cote - 98 mètres , il s' en est produit .quatre, 
très rapprochés, du 25 janvier au 26 février 1908, com
portant 10 a 20 tonnes de charbon abattu et quelques 
lampes éteintes dans . le retour d'air. En mai s uivant , on 
décide de faire un percement entre les galeries situées aux 
cotes - 98 mètres et - '107 mètres distantes d' une quin
zaine de mètres; la veine est réguliè re, le ch arbon moyen
nement dur. Le montage es t à peine 3 1 m ,50 de hauteur 
qu'un premier dégagement se produit en A (Croquis 1 ), 

Echelle i / 1000. CROQUIS i. 
-
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dans la d irection du montage, éteig nant les lampes des 
deux ouvriers e t détachan t 17 tonnes de charbon (JG mai). 
Après déblayement, on n 'est plus qu'à une di zaine de mètres 
de la galeri e supéri eure . Une mèsure de pressi.on par trou de 
sonde de 3 mètres indique 300 g rammes seulement. On 
décide de rep rendre le travail. Le 2 1 mai) avant de com
mence r tout abatage, le chef de cha ntier se dispose a pl~cer 
un cadre de boisage et se met li faire l'emplacement de 
potelles dans le mur, c'est-a-dire dans l' interca lation schi s
teuse entre les deux la ies . Son attention est a lors éveillée 
par la chu le brusque d 'une gaille tte; très averti et encore 
sous le coup dn dégagement précédent, il prend la fuite 
avec ses deux camarades . En effet, un dégaO'ement très 
. 1 0 

v 10 ent se produit presq ue aussitôt éteigna nt les tro;s 
lampes des onvriers en fuite et proje tant 89 tonnes de 
c ha rbon . Au déblayemen t, on constata que le dégagement 
en,C avait produit une excavation de 3 ou 4 petites branches 
dont une était a llée percer à la galerie supérie ure . 

Ai nsi, un massif de 15 mètres de largeur li mité par deux 
galeri es déjà creusées depuis trois mois avait donné lieu, 
lors du. percement de la communication, à deux dégage
ments rnstantanés successifs e t dis tinc ts . 

. Le~ travaux furent a lors arrêté le 2 1 mai. On ne constata 
,Jama_1s 1~ présence du g risou pendant l'arrêt. La reprise 
eu\t lieu fin novembre, c"est-a-dire après six mois d'arrêt. 

Le 2 ~écemb re, le ti r sur la voie à - 107 mètres, d ' une 
volée de trois mines (sept cartouches) détermina en p un 
dégagement très violent proje tant 165 tonnes de charbon , 
remplissant la galerie sur plus de 20 mètres, avec présence 
de g risou en abondance. 

Or 1'.excavation ainsi produite ét<tit extrêmement voisine 
du montage A 8 et des dégagements précédemment décrit's; 
2 mètres à peine la séparait da la branche C. 
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D · a· Rochebelle une volée de mines provoqua 
e meme, ' co2 . 

dans une galerie de t raçage un dégagement de proJe-

t A 200 tonnes de charbon; après déblayement, on force tan 1 , . 

de nouveaux trous de mines el le l1r provoque un nouveau 
déO'agement avec projection de 800 tonnes de charbon. 

~'inten sité des dégagements est très variable et on peut 

l Plléllomènes dans ce bassin comme dans le. casser ces • 
nôtre en trois catégories : 

A. SIM PLES PoussËES. - Le boisag~, est peu ou p~s 
ff té. le charbon garde l'apparence d etre en place et il 
~.;~ p'as de projections c'esl un simpl~ déplacement.avec 
du charbon rendu friable sur une certame profondeu1. 

B. BouFFEES DE GRisou. - A la suite de quelques cra-
ts dans la veine le charbon se décolle sur une 

que
1
i:nend assez réduit~ se renverse et il se produit une 

pro on eur · '. . . 
bouffée de grisou sans projection Ill décollement en profon~ 

E ·d nt le boisa""e n'est pas non plus affecte denr. v1 emme , o 
dans ce cas. · é 

cl f. . bénio·nes de déc:agement 111staotan Ces eux 01 mes o ..... . . 
· t uelque sorte la phase de transit1011 entre le consl1 tueD en q . 

t normal d'une veine g1·isouteuse et le vrai déga-
dégagemen . ,. d · 

ement instantané violent. Lorsqu ils se pro ULsent en 
gd l ces accidents aidés par la pesanteur peuvent ressan s, . , 
prendre néanmoins un réel carac~ère de gr~v1te ; ce sont 

e l'on observe clans le Bass111 de Seramg. ceux qu 
c. DÈGAGE~lENT IKSTANTANÈ PROPR~~I ENT ~IT, accompagné 

· l. n de charbon en quantité vanable et d effets de proJeC io . 
mécaniques d'intensité proport10nnelle. 

Le pouvoir g 1·isouteux d'une même couche étant e~sen 
tiellement variable, on peul donc constater dans les memes 
veines des manifes tations de ces trois catégories. 

Toutefois, dans le Gard comme en Belgique, toutes les 
couches d'une même faisceau ne présentent pas les mêmes 

• 
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caractères au point de vue du dégagement de grisou ou de 
C02 el leur exploitation ne doit donc pas être identique. 

On pourrait, par conséquent, subdiviser sous ce rapport 
la troisième catégorie ainsi que cela se fait en France et 
prescri re des mesures différentes selon les couches en 
exploitation. 

Aux mines de Bessèges, les conditions impo-sées par 
l 'Admi uistratiou des Mines sont différentes selon les 
couches et les divisions. 

.J'ajoute rai que les cieux divisions de ces charbonnages 
exploi tent des gisements distincts et que la synonymie entre 
deux faiscea ux n'a pu être établie; ils sont séparés, l'un de 
l'autre, par une stampe stérile dont l'épaisseur dépasse 
certaioemenl 600 mètres et l'on admet que l'un d'eux est 
charrié sur l'autre; on n'a aucune idée de l'importance de 
ce mouvement tectonique ]Ue l'on doit considérer comme 
extrêmement considérable. 

Les couches A dégagement instantané de grisou ne sont 
pas plus puissantes que celles de nos bassins belges; dans 
la di"ision de Bessèges, il en est de 1111,50 a 2 mètres d'ou
verture; dans celle de Molières la plus grisouteuse des 
deux, le gisement est composé de couches minces de 0111,50 
1 mètre de puissance en plateures d'allure générale 
régulière . 

Les planches II et III annexées à cette étude donuent le 
plan de la Concession de Bessèges et, suivaut une ligne 
brisée, la coupe de ce gisement; ce dernier est affecté de 
différentes fai lles et, dans la partie Nord , est plissé. 

Dans la di vision de Molières, les couches se présentent 
en plateures d'incli naison moyen ne, lesquelles sur des sur
faces re lativemement grandes, limitées par les cassures, 
sont régulières, ainsi que le montre d'ailleurs la planche I. 

J 'aj outerai que les terrains encaissants des veines fo rt 
grisouteuses sont particulièrement résistants et que lP. toit 
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y est souven t consti tué d'un g rès dur â gros gra ins et â 
nodules quartzeux dénommé« gratte>>. 

.Je crois utile de décrire succinctement la méthode d'ex
ploitation adoptée dans ce bassin pour· les couches les plus 
g risouteuses; elle permettra de co rn prendre aisément sur 
la planche I la répartition des engagements instantanés y 
figurés. 

La couche Saint-Ferdinand, dans le cas qni nous occupe, 
étant recoupée a un étage déterminé, el la communication 
d'aérage établie, on y creuse un traçage co·nstitué d'une 
galerie principale avec un parel on faux fo nrl appelé taill e 
sous chemin , de 15 a 20 mètres de longueur destiné â rece
voir les terres de la couche e t celles de bosseyemen t et 
d'une voie de retour d' air, appelée parallèle, séparée de la 
galerie principale par un massif de charbon de 4 â 
5 mètres; de distance eo distance, pour la facilité de la 
ventilation, ce massif est percé par un « col » que l'on 
obstrue ensuite par du remblai et qui es t destiné à l'évacua
tion des produits des chantiers a exploiter . 

Le croquis 2 ci-dessous montre la disposition d' un travail 
de ce genre . 
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La voie principale seule est bosseyée à grande section, 
dans le mur ; j'ajouterai que ce bosseyement se fait à l'aide 
de dynamite-gomme, par volée de 4 ou 5 mines de 1,rn20 
de longueur, qui sont chargées chacune de 7 ou 8 ca r
touches; la charge totale n'es tjamais inférieure à 2.500 ki
logrammes ; le front de la veine se ll'ouve à 4m,50 en avant 
du banc de mur recoupé; lorsqu'on fait sauter la volée de 
mines, on ne fait usage d'aucun bonrrag·e extérieur et l'on 
obtient des voies de gTande section dont les parois s~mblent 
avo.ir été_ coupées au couteau. Aucun accident n'est jamais 
arn vé, bien que parfo is de petits souffarùs se soient allumés. 

Lorsque ce travail est suffisamment avancé, on com
mence l'exploita tion par long ues ta illes montantes telle 
que LGFH (pl. I ), dont le front est légèrement incliné et 
qui sont divisées en fractions de 20 à 30 mètres, desservies 
chacune par une cheminée en relation avec les « cols» 
précités; ces cheminées sont bosseyées en mur et les pierres 
servent à élever du remblai de part et d'autre des chemi
nées pour guider l'aérage. 

L'avancement de ces tailles est tr·ès limité et ne dépasse 
pas 8 à 10 mètres par mois. 

Dans des couches comme Saint-Ferdinant , l'abatage du 
charbon, tant dans les travaux de reconnaissance que dans 
ceux d'exploitation, se fai t uniquement à l'explosif· l'em-
ploi du pic est strictement intendit. ' 

Le poste de tir est établi dans une chambre spéciale, 
figur~e sur la planche I, et présentant toute garantie de 
sécurité pour les personnes chargées du minage ; cette 
c!rnmbre. est reliée par porte-voix à l'envoyage du puits 
d extraction ; elle est fermée pa1· des portes et munie d'une 
conduite d'air corn primé permettant l'arrivée d'air fra is. 

Dans des veines moins dangereuses, bien que éo-alement 
. 0 

SUJ ettes à dégagements instantanés de grisou, l'emploi des 
explosifs n'est obligatoi re que dans les coupures et dans les 
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parties dérangées ou en étreinte . Dans ce gisement l'exploi
ta tion se fa it par longues tailles chassantes de 50 à 
100 mètres. L'avancement y est aussi très limilé. Dans ces 
couches, les installations des postes de minage sont plus 
sommaires; j'ai en effet constaté c1110 l'n no rt 'elles se com
posait simplement d'un abri en pla nches ménagé à quelques 
centaines de mètres du front dans un montage d'entrée 
d'air indépendan t de la voie de niveau du chantier . 

Ceci posé, j e crois utile de donner les prescriptions 
réglementaires s tipulées dans l' Arrêté du préfet du Gard, 
en date du 3 août 1921 et dans la « Consigne » spéciale 
aux Houillères de Bessèges, édictée par !' Ingénieur en chef 
du Corps des Mines d'Allais : 

<< Consigne relative aux reconnaissances 
et aux traçages >> 

« Dans les travaux en reconnaisa nce ou de traçage, 
l'abatage a u pic est interdit ; on ne se servira que du pic au 
rocher et seulement pour purg·er, pour régulariser les 
parements et pour faire les patelles . 

» Tous les coups de mine d' ébranlement sont tirés à 
l'électrici té dans l'intervalle des pos tes ou à la fi n du poste . 
Le personnel doit se rassem bler en des endroits spécifi és 
d'avance . 

» Les ti rs d'ébranlement ayan t pour but de provoquer 
les dégagements susceptibles de se produire , i l est recom
ma ndé aux o uvriers et a ux boute-feu d'user largement des 
explosifs , Chaque volée comportera un min imum : 

» Soit 1 k,800 de grisoutine couche (12 %) da ns les chan

tiers a u charbon ; 
» Soit Qk,800 de g risoutine roche (30 %) dans les chan-

tiers au ro{4her ; 
» Soit 0\800 dy namite-g omme dans les travaux où cet 

explosif es t autorisé . 

I 
1 , 
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:. Le nombre de coups de mi ne d' une volée n'est jamais 
inférieur à quatre dans un ouvrage de section normale . 

» En couche rég ulière les ti 1·s d"abatage du mur ou du 
toit ne doivent se faire que lorsque la couche a été complè
temen t enlevée par les volées précéden tes . 

>> Dans les chanlic1•s dérangés ou en serrée (étreinte) les 
coups de mines doivent être forés à la fo is dans les diverses 
catégories de terrai ns el répartis sur toute l'étendue du front 
de ta ille (la couche est rép utée « serrée » lorsqu'elle est 
rédui te de moitié ou à 50 centimètres pour les couches de 
plus de 1 mètre d'épaisseur ou encore quand les quatre 
coups de mine ne peuvent être forés en charbon.) 

:. Le nombre de coups et leu r charge doivent être aug
mentés dans les parties fortement dérangées. 

» Dans tous les traçages el reconnaissances, un tableau 
spécial est placé en arrière du front de taille; le chef de 
chantier doit y indiquer à la craie, au moyen de pointes 
et de flèches la position et l 'orientation des trous fo rés 
pendant le poste. 

Consigne relative aux dépilages 

» Les avancements des voies de nivea u seront effectués 
par tirs d'ébranlement dans les condi tions fixées pa r la 
consig·ne générale des traçages. 

>> Cette prescription n'est pas obligatoire pour les voies 
intermédiaires d'un g roupe de tailles ayant un fron t unique, 
pourvu que le décrochement de deux tailles ne dépasse pas 
une dizaine de mètres . 

» En ce qui concerne la g ra nde taille, on devra effec
tuer les tirs d'ébranlement au charbon : 

» 1° Dans tous les coupemenls longean l le massif, dans 
le cas de dépilage par tranches montantes comportant plus 
de deux havées, ou si la taille présente un décrochement 
de plus d'une dizaine de mètres. 
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» 2° Dans les tailles serrées ou barrées par des .déran
gements ainsi qu'à l'approche d'.un acciden t présumé~ et 
cela dans n'importe quel chantier. Les coups de m111es 
seront alors disposés suiva nt les indications données par 

l ' ingénieur de la mine . 
» L'abatage au pic est interdit dans les points désignés 

aux paragraphes 1° et 2°. 
» Dans les chantiers de Saint-Ferdinand, l'emploi du ·pic 

es t interdit et l'abatage se fera uniq uement par tir d'ébrai1-

lement. 
» Dans le cas où les tirs d'ébran lemen t seraient effectués 

dans la taille, les diverses prescriptions de la consigne 
relative aux traçages leur seront applicables. 

.> Si la dureté du charbon nécessite l'emploi des ex plo
sifs pour l'abatage, les tirs, même en couche réglée, seront 
effectués dans les mêmes condi tions que pour les traçages; 
l' ingénieur de la mine fi xera l' emplacement des postes 

de ti r . 

Consigne relative aux tailles à remblais 
sous chemin 

(Tailles en parel.) 

« Les tailles à remblais sous chemin seront conduites 
comme les g randes taill es, sous la réserve que le c hassis 
d'aérage sera considéré t omme lraçag·e au même titre que 
la galerie d'avancement, sa para llèle et les traverses reliant 
ces deux ouvrages. 

» Des sa lves d'ébranlement seront tirées dans les tai lles 
à remblais des avancements des couches à dégagements 
instantanés de la division tlP, Bessèges et dans celles des 
couches Saint-Ferdinand de Molières; les coups de mines 
seront placés à 2 mètres environ les uns des a utres. )) 

L 'application de ces prescriptions se fait dans les condi

tions ci-dessus décrites. 
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Dans les travaux de traçage (voir croqµ is) on fore : 
5 trous de mine de 1m,20 en face de la voie; 5 en face de 
la parallèle et, dans la taille sous chemin des trous distants 
de 2 mètres environ, soit donc 16 à 18 fourneaux de mine 
pour l'ensemble; chaque fourneau est chargé de 3 cartou
ches de 100 g rammes de g risoutine-couche à 12 % de nitro
g lycérine, sans bourrage extérie ur; le tir se fait en série 
eb une seule volée. 

Pour faire les ~<cols)> on communications entre les deux 
ga ler ies dista ntes de 4 mètres, on creuse un petit montage 
à partir de la vo ie de niveau el nne descen te à partir de la 
parallèle; les de ux ouv l'ages sont précédés chacun de 
5 trous de mine que l'on fai t sauter en une seule volée. 
Cette mesure est j ustifi ée par le fait que des dégagements 
instantanés se sont déjà produits pendant le creusement de 
ces communicati ons à travers un massif n'ayant pourtant 
que quatre mètres de hauteur . 

Dans l es couches moyennement grisouteuses, le tirs à 
l'ébranlement ne se font, comme je l'ai indiqué plus ha ut, 
qu'a ux coupu res et lorsque la veine est en dérange ment ou 
en élr~inte . 

En face de la voie, on fo re a u minimum 4 trous de mine 
de 1 m,20 de long·ueut', génél'a lement disposés en quibconce; 
c haque fo urneau reçoi t 3 car touches de oTisoutine-couche 
et le tir se fait en une seule volée. Dans l~s étreintes, le tir 
se pratique simultanément dans la veine e t dans les lits 
s tériles, c'est ce que l'on appelle dans le Gar les « tirs de 
chambardemen t»; l'emploi des ~xplosifs se continue jus
qu'à ce que la veine soit redevenue parfaitement régulière. 

Plus le danger de dégagement augmente, plus le minage 
s'intensifie par la multiplication des fourneaux de mine. 

Dans les couches très g 1·isouteuses où l 'abatage au pic 
est interdit, les tirs d'ébran lement se font su r toute la lon
g ueur de la taille, après le poste d'abatag·e; le lendemain 
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matin, les ouvriers dégagent à la pelle le charbon fiss~ré 
et désagrégé; les projections de charbon sont minimes et 
le boisage n'est guère abimé. Les parties insuffisamment 
fissurées pour être enlevées à la pelle sont laissées en place 
et de nouveaux fou rneaux de mine y sunl forés. 

Le croquis 3 ci-dessous montre la disposition d'une série 
de 33 mines dans une longue taille montan le. 

Tir d"unc volée dt .)~ mine& 

Tableau }J 

CROQUIS 3. 

Cette méthode appliquée depuis de nombreuses années 
est complètemen t généralisée; le Corps des .Mines et les 
Exploitants s':tccordent à recom1a'itre les résultats favo
rab les que l'on a obtenus. Ils esti ment que les rares déga
gements instantanés qui se produisent encore pendant le 
poste .d.'abatag_e sont to~jours dus à une densité de minage 
trop faible, soit par suite de ratés, soit pour toute autre 
cause . La conviction de to us les Ingénieurs du Gard est 
que, par le tir à l'ébranlement bien compris et très éner-
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gique, on çi rrivera · à provoquer tous les dégagements 
instan tanés en dehors du poste d'abatage, c'est-à-dire en 
évitant les morts d'hommes par asphyxie. 

Aucune inflammation gTave de grisou ne s'est jamais 
produite. 

Pour don ner une idée de la quantité d'explosifs consom
mée , je dirai que dans les Charonnages de Bessèges où 
tou tes les couches ne sont pas soumises au régime le plus 
sévère, la consommation d'explosifs s'est élevée, en 1921, à 
Ok,220 par tonne pour une production dépassent 400.000T. 

C'est cette méthode qui est actuellement employée dans 
un chantier du Siège n° 4 (Fiestaux) des Charbonnages de 
Marcinelle-Nord. 

Le gisement houiller qu'exploitent ces charbonnages est 
d'allure compliquée. Il est divisé en plusieurs massifs dis
Li ncts par un système de failles, dont les plus importantes 
sont la faille d'Ormont et la faille du Carabinier. 

Le massif d'Ormont supérieur à la fai lle d'Ormon t, est 
consti tué de houiller inférieur et de calcaire carbonifère· , 
il 1·ecouvre tout le faisceau de couches qui, lui, est divisé 
en deux parties nettement distinctes pa r la taille du Cara
bi~ier en dessous de laquelle s'étend le gisement peu 
grisouteux du Poirier. 

C'est uniquement dans le giseme nt compris entre les 
deux g randes fai lles que se localisen t les dégagements ins
tantanés de grisou. Des accidents très importants de ce 
genre se sont produits il y a pins de 50 ans lors des travaux 
de reconnaissance à l'étage de 483 mètres et dans l'enfon
cement du puits. 

La partie Midi de la Concession fut peu exp loitée; seule 
la couche Cinq Paumes fu t déhouillée jusqu'à proximité de 
l'ancienne limite de concession par l'étage de 619 mètres ; 
les recherches fai tes entre ce niveau et celui de 565 mètres 

-~--~--------------------~~~~~ ...... _.. ........................ ..... 
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dans les autres couches furent infructueuses, mais aucun 
dégagement instantané n'y fut signalé. 

L' exploitation se concen tra dans les plaleures et dres
sants au No rd du puits et dans les plats immédiatement au 
Sud; seule la couche Ahurie donna li eu à des manifesta
tions spontanées de g risou ma is toutes d~ minime impor
tance. 

Il y a quelques années un bouveau Sud fut creusé à 
l'étage de 704 mètres dans le but de reconnaître les pla
teures Sud correspondant à celle de Cinq Paumes déhouillée 
jadis. par l'étage de 61 ~ mètres. Ce hou veau recoupa tout 
le faisceau connu de DIX Paumes et a tteignit une veine dite 
n° 1 supérieure aux précéden tes et qui n'avait jamais été 
rencontrée à ce Siège. 

Des c hantiers furent ouverts dans la veine no ·J e l dans 
Cinq Paumes; ces couches se révèlent g risouteuses el, en 
19~0 et i921, un dég~gemen t instantané se produisit en 
plern abatage, respectivement dans la « Veine no· 1 >> et 
dans Cinq P au mes; c hacun de ces accidents coula la vie à 
deux ouvriers. 

C'est ce qui décida le Cbarbonnao·e de Marcinelle-Nord · 
à sollic ite r l'autorisation d'appliqu: r dans le chanti er de 
Cinq. P~umes la méthode des tirs d'ébran lement que l'on 
savait etre employée avec succès dans le bassin du Gard . 

Il n'y a pas actuellement d'exploitation en activité da ns 
la veine n° 1. 

Le bou vea u de 704. mètres a é té repris e l Lou t récemment 
un dégagement instan tané assez violent s'est produit à la 
recoupe d ' une couche en droit fortement inclinée, alors 
que la veine é tait découverte depuis vi ngt-quatre heures sur 
une faible partie de la section du bouveau. Les ouvriers 
n'étaient pas à proximité du front et purent s'enfuir. 

La planche IV mon tre la disposition de ce chantier, dont 

la galerie supérieure de retour d'air est la voie de niveau 
des anciennes exploitations de l 'étage de 6 19 mètres. 
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Une commu nication en ~ei ne relie la voie de niveau de 
704 mètres à l'étage de 790 mètres; c"est a la tète de cette 
communication qu'est établie la chambre-abri servant de 
poste de minage . 

riœ {'// p/a..// ---
; 

CROQUIS 4 ET 5. 

Les croquis 4 et 5 mon trent la disposition de cette cham
bre . La porte en fe r donnant sur la vo ie de niveau s'ouvre 
vers l'extérieur et est munie d'une g lace épaisse permettant 
d'?bserver ce qui se passe dans la galerie, car, pendant le 
minage, un.e la mpe électrique portative es t toujours suspen-

a 
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due en face de cette porte. Une lig ne téléphonique relie la 
c hambre-abri à l' envoyage de 704 mètres. Une tuyauterie 
d'air comprimé fait le tour de la salle; celle-ci contient en 
plus des bonbonnes d'oxygène et deux appareils de sauve
tage. 

La trappe de la communication avec le ni veau de 
704 mètres est maint.enue ouverte pendant le minage afin 
d 'assurer la retraite éventuelle des préposés a u minage. 

Cette installation présente donc le maximum possible de 
sécurité. 

L'arrêté de la Députation perma nente du Haina ut en 
date du 29 septembre 1922, qui a autorisé l'emploi des 
explosifs en veine, a imposé les conditions suivantes inspi
rées de la réglementation française : 

~ ARTICLE PREMIER. - L'a utorisation de faire usage 
d'explosifs pour le tir à l'ébranlement dans le chantier 
Levant de la couche Cinq Paumes à l'étage de 704 mètres 
du siège n° 4 (Fiestaux) est accordée pour une période .de 
trois ans. 

» ART. 2. - Il sera fait usage d'explosifs à front de 
chaque coupure de taille, â moins que la distabce entre 
deux fronts de taille consécutifs ne so it inférieure à 10 mètres. 

-. Il sera foré en face du pilier ou de la voie, au moins 
4 trous de mine de 1 m,20 de profondeu1· minimum, dans 
chacun

1 
desqu~ls sero? t introdui ts a u maximum, 400 gra m

mes d explosifs S. Cr. P. ou S. G. P. C. entouré d'une 
gaine Lemaire . Ces explosifs seron t choi sis parmi ceux qui 
sont ou seront classés comme tels, pa r les circulaires 
ministérielles. La charge totale d'un ti 1· d'ébranlement ne 

pourra être inférieure à 1500 grammes. Le tir des mines 
disposées en série , se fera par volée, les tirs consécutifs se 
feront en sens contraire du courant d'air . 

» Après chaque volée, on devra procéder à l 'examen d 
l'atmosphère afin de se rendre compte de la possibilité de: 

~ 

1 
1 
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tirs suivants et vérifier si aucune obstruction du courant 
d 'air n'a été provoq uée. Dans le cas oü il ~r aurait plusieurs 
volées, on ne pourra charger que les mines à faire exploser 
sim ultanémen l. 

»ART. 3. - Il sera fait dan~ les mêmes condi tio ns, usage 
des explosi fs lorsque la veine sera dérangée ou en étreinte; 
si le dérangement est important, le nom bre de mi nes sera 
augmenté; en cas d'étrein te les mines seron t réparti es tan t 
dans la veine que dans les terrains encaissants. Toutes les 
mines d 'un même déra ngement ou d 'une même étreinte 
devron t ètre tirées simultanémenl. Dans ce cas, le nombre 
et la disposition des trous sernnt déterminés par l'ingénieur 
du siège et le tir ne sera suspendu que lorsque l a veine se 
sera montrée a nouveau régulière sur 2"' ,50 au moins au 
delà de l'étreinte ou du dérangement. 

» Il pourra encore èlre fait usage d 'explosifs lorsque l'on 
craindra un dégagement instan tané. Dans ce cas, l'ingé
nieur du siége consignera dans un registre, les raisons qui 
lui ont fait prendre la décision du minage supplémentai re . 

» ART. 4. - La position · et l'orientation des trous de 
mine seron t repérés sur une planche, afiu de faci liter la 
découver te des ratés . 

» ART . 5 . - Le tir des mines se fera de l'i ntérieur d'une 
chambre-abri maçonnée, si tuée à la partie supérieure de la 
communication établie dans la couc he Cinq Paumes, entre 
les niveaux de 790 et 704. Cette chambre sera, vers la voie 
de niveau, fermée par une solide porte en acier, s'ouvrant 
vers la voie et munie d' une glace épaisse permettant de se 
rendre compte de ce qui se passe dans la galerie. Sur le 
pourtour de celte chambre se ra disposée une conduite per
fo rée a air comprimé munie da ns l 'angle Nord-Ouest, de la 
salle , d'un robinet. Cette .sa lle sera également munie de 
deùx bonbonnes d'air comprimé et se ra reliée pa r un télé
phone haut- parleur, à l'envoyage de 704 mètres. 

d 
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>> La trappe de communication avec le montage de com
munication sera main tenue ouverte pendant le tir, afin de 
permettre la retraite faci le des personnes se trouvant dans 
cette salle, c'est-à-dire, du boute-feu el de son aide. 

~ ART. 6. ~ Le boute-feu, spécialement choisi à cet 
effet, devra non seu lement savoir lire et écrire correcte
ment, mais posséder des quali tés spéciales de prudence et 

·de ponctualité. Il devra se conformer strictement aux con
ditions de la présente autorisation et au règlement concer
nant l'emploi des explosifs. 

• » Dans son calepin , il indiquera d'une façon explicite, la 
position des différentes _mines et leur groupement par 
vo lées. Il y consignera également toutes les observations 
qu 'il fera_ soit avant, soit après le ti r. 

» ART. 7. - Chaque tai lle sera munie d'une chem inée 
de sauvetage de manière à pouvoir rétablil' immédiatemen t 
l'aérage, dans le cas ou le tir des mines provoquerait une 
obstruction . 

» ART . 8 . - Des lampes de sflreté seront allu mées et 
établies dans le retour d'air et dans les voies d'entrée d'air 
en des -points à désigner par la Direction de la Mine . Le 
nombre et l'emplacement des lampes éteintes, seron t 
répérées et consignées dans le ca lepin du boute-feu. 

» Des lampes portatives électriques, seront installées en 
différents endroits du parcours à effectuer par le boute-feu 
en cas de retraite .et notamment aux points ou une confu
sion sur le trajat à faire serait possible. 

» ART. 9 . - Le tir ne pourra s'effec tuer qu'ap rès l'éva
cuation complète de tous les ouvriers tles chantiers de 
l'étage de 704 mètres situés au Midi du puits d'extraction. 

» ART. 10. ~Les dégagements inst~ntanés qui pour
raien t se prodmre seront répérés sur les plans et numéi·oté 

S. 
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;, A RT . 11. - Il sera tenu un registre spécial sur lequel 
seron t transcrits les i"n dications fourn ies par le boute-feu, 
les résultats des expériences mensuelles d'aérage, faites dans 
le pi lier supérieur, ainsi que des analyses grisoumétriques. 

» Dans ce registre, sernnt également consignés les déga
O'ements instantanés de gTisou, leurs caractéristiques, ainsi 
0 . 
que toutes les observations généralement quelconques qui 
pourront ètre faites ~ l'occasion de l'emploi de cette 
méth ode. 

)> ART. 12. - Le Directeur des travaux et !'Ingénieur dn 
Siège veillernnt à l'exécution stricte des condi tions de la 
présente autorisation. » 

En vertu d' une autorisation provisoire de trois mois, 
soumise à des condi tions analogues, les essais ont commecé 
le 11 juin 1922. 

La Couche Cinq Pan mes présente la composition sui vante : 

Toit : psammite 
Faux-toit 

Charbon. 
Escai lles 

Charbon. 
Mur: dur 

0111,25 
0"',35 Puissance 

om, t 2 Ouverlure l m,22 

Cédant à des sentiments de prudence très louables erà la 
crain te de l'inflammation du grisou qui continue a dominer 
les esprits en Belgique, la Direction essaya, dans le prin
cipe, le tir d'ébranlement avec des charges faibles. 

Aux coupures des tailles, on fora d'abord deux trous de 
mine de 1 "',50 de longueur que l'on cha rgea chacun d'une 
cartouche Lemaire de 200 grammes d'explosifs S. G. P . C. 
(Sécurité, Gri sou, Poussière , Couche), l'effe t produit fut 
nul, les miues firent canon en élargissant simplement le 
fourneau ve rs l'orifice sur om,40 de longueur, bien que 
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le bourrage d'argile soigné eùt 30 a 35 centimètres de lon
gueur; parfois du charbon en petite quan Lité, 600 kgs au 
maximum fut projeté et l'on constata des ébranlementi:; su r 
des profondeurs ne dépassant pas 80 centimètres et des lon
gueurs variaut de 1 â 2 mètres; de plus , on retrouva des 
débris de cartouches intacts. On conclut donc a la nécessité 
d'augmenter les charges et de réduire au minimum régle
mentaire la gaine de fluorure; par suite de l'impossibililé 
de faire des trous de mine convenab le dans le sillon supé
rieur, on décida de n'en faire que dans le sillon inféri eur. 
On fora alors quatre mines à chaq ue coupure et chacune 
fut chargée d'une cartouche Lemaire d'explosif S. G. P. C. 
du poids utile de 200 grammes. Ces trous avaient 1111,50 de 
profondeur et des orien tations diverses leur furent données; 
les zones abattues et ébranlées furent plus grandes, elles 
atteignirent 80 centimètres à 1 mètre de profondeu r et de 
4 a 11 mètres de longueur ; dans un cas, la zone ébranlée 
atteig nit 2111,30 de profondeur; la partie abattue el 
projetée avait 1111 ,50 de profondeur et 7111,50de largeur ; 
bien qu'aucune lampe-témoin ne se soit éteinte (le vo lume 
d'air dépassait 5 mètres cubes par seconde) , la Direction a 
conclu à la. production d'un petit dégagement instantané. 

Le croquis 6 ci-contre montre la disposi lion des trous d'une 
volée de vingt-et-une mines; les essais se poursui virent clans 
les mémes conditions pendant un certain temps · on constata 
encore un cas où. l'on put admettre la productio~ d'un déga
gement instantané de faible importance. 

A la suite du peu cl'efilracité du ces tirs et de la visite 
que voulu bien faire a Marcinelle M. Loiret, Ingénieur· en 
chef eu Corps des Mines à Allais, on décida d'auO'menter 
les ch ~ rges et de multi.plier les trous de mine. L~opinion 
accréditée dans le bassin .du Gard a la suite d'une expé
rience longue de plus de vrngt ans, est en effet que l t. 

l . ffl e li' d'ébran ement, pour ctre e cace, doit être violent t 
que l'emploi des faibles charges et plus dangereux ; t~lue 
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On admit alors, pour chaque fourn eau, une charge 
de 300 grammes d'explosif S. G. P . C. , constituée de trois 
ca rtouches gainées sans intercalation de fl uorure entre les 
car to uches; les fourneaux de mine avaient '1 m,20 et l m,50 
de profondeur . Dans un cas on constata un dégagement 
i:1'1porta_nt de gr~iso u,_ qui perdura plusieurs heures après 
l explosion et qm était accompagné de crépitements de la 
veine_; on décida donc d'augmenter il nouveau la charge et 
de fa ire les trous plus longs; la charge des fo urneau fut 
por tée à 400 g ram mes et la profondeur des rourneaux 
a i m,50 etim,8o. 

A _l' heure actuelle, la défiance des ouvr iers qui s'était 
manifestée au débùt d~s essais, et qui ava it don né lieu â. des 
actes de sabotage, a d1sparn ; ils dem~ndent eux-mêmes le 
creusement des fo urneaux de mine lorsqu'ils const t t . . a en que 
la vern e devient plus g risouteuse, qu'elle « t.ravaill 1 
l
. . . e», se on 
eur expression imagée. 

· Le ti l' pa l' vol~e de q_ua tre mines chargées chacune de 
400 g rammes d explosif S . G P C se mont. i·e ffi · · · su san t 
sa uf aux devantures de vo ies où il est utile d r .- . ' . . c 1an e au 
morns crnq tl'ous. 

A diverses reprises, on constata des dégag b . ements a on-
dants de g risou provoqués pal' lè minage · drîé 1 émoins fu rent éteintes . ' 

1 
rentes ampes 

La méthode semble être mise au . t 1 . l 
"dé 6 l . pom c ans a couche 

cons1 r e; es ouvn ers déclarent qu'il ne se manifeste plus 
que très rarement , pendant l'abatan-e cl ' " d" 

. 0 ' ln 1ces pI'éCU I'SeUl'S 
de dégagements rnstantanés · d'une m ·è ' an1 re générale la 
profondeur de 1 m,50 pour le fourneau cl . . ' 

ffi d e mme, a été Jugée 
su sante et a optée. D'autre pa l't si l ' b 
l . d . d. ' on o sel've pendant 
e JOUI' es in 1ces menaçants dans la ta ï l " . . 

. I e' on ia1 t la nu 1 t 
smva nte saute r une volée de mines dans l ·éno · 

. ' . a I o•on suspecte 
Depuis 1 emploi des charges de 400 o-, • 

o rammes par fo 
neau, on a constaté trois man ifestations qui ur-

peuvent être 
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considéI"ées comme des dégagements insta ntanés de g 1·isou, 
la plupart des lampes témoins on t été éteintes dans les deux 
premiers cas, mais celles de l'envoyage de retot; I' d'a i1· sont 
I"eslées allumées. Dans le troième cas, toutes les lampes 
témoins ont été éteintes ; 3/4 d'heures d'après le tir, la 
voie de la ta ille au coupement de laq uelle le dégagement 
s 'é tai~ produit. était encore inacessible par suite de l' abon
dance du gI"i sou ; il y avait donc eu renversement d'aérage. 

La Direction des ChaI"bonnages de Marcinelle-Nord est 
très satisfaite des résulta ts obteuus et considère que la 
méthode du tir d'ébran lement s' applique parfaiteme nt à son 
gisement. 

A la suite du dégage ment instantané suI"venu dans le 
bouveau Sud à 790 mètres, .elle est décidée à demander la 
généralisation de la méthode :l toutes les couches de la 
parti e Sud de son gisement qui semble se révéler comme 
particulièrement grisou te use. 

Tout fait supposer qu' il y aurait intérèL à faire des essa is 
analogues dans les autres c ha rbonnages de troisième caté
gorie ; cer tes, ùes tâ tonnements seront inévitables dans 
chaque cas par ticulier, car i l fa udra faire école. Les 
expériences fa ites au Charbonnage de Ma I"cinelle-Nord 
démontrent, en tous cas, l'i nocuité des tirs en ce qui 
concerne l'inflammation du grisou,car des dégagements II"ès 
abondants de méthane se sont produits ; elles prouvent aussi 
l'efficacité de la méthode. 

On pourrait peut-être obj ecter que cette couche n'est pas, 
dans la région oü les essais ont été faits , sujette à des 
dégagements insta ntanés de gTisou et que les manifestations 
de l'espèce provoquées pa l' les ti rs ne se sera ient certaine
ment pas pI"odu ites en cas d'abatage â. l 'outil. 

Le fait sui vant montre qu' il n'en est pas ai nsi : 
On avait décidé de remonter la ta ille supérieure en avant; 

ùans ce but on avait entrepri s à tI"avers le massif de char-
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bon situé entre le pillier de la cinquième taille et l'ancienne 
. exploitat ion de l'étage de 619 mètres, massif qui a 27 mè

tres de largeur, un montage de 3 mètres de front ; le mon
tage était arrivé à 12 mètres environ des anciens remblais; 
on y fora six trous de mine de i m,80 de longueur, chargés 
chacun de 400 grammes d'explosif S. G. P .C.; le croquis 7 
ci-dessous montre la di sposition du front et l'effet produi t 
par le tir. 

CROQUIS 7. 
Echelle 1 /50. 

L'abala?e <le la zone ~branlée n'ayant rien fai t remar
qu~ r. tl 'anormal, ou conti nua l'abatage à la main . Dans la 
tr01s1ème havée de 1 mètre, le grisou est apparu en abon
dance ; au début de la quatrième havée on perç t . . • u un 
bruissement mtense, analogue à celui que f'a1·t l . . , e vent a 
travers le fe mllage et [ on sentit un courant d'air f 'd . 
. . . d' ff . roi ' q u1 
fut su1 v1 un e ntement de plus en plus pronon é d -11 . l' b c u si on 
supérieur ; a atage fut arrêté · le havag · 

' e conhnua à 
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s'ébouler produisant une excavation en talus; ce lit de 
charbon était devenu très froid; une minute après, on 
en tendit dans le toit t r~ i s coups violents et les ingénieurs 
et porions s'enfuirent par les cheminées qui furen t immé
diatement remplies de grisou; le courant ven tilateur 
s'arrêta . 

Une demie-heure seulement après, en s'aidan t d'un jet 
d'ai r com primé, on pu t, pa1· la cheminée d'entrée d'air, 
atteindre le sommet du montage ; on constata que le sillon 
du mur avait avancé de om,so environ; l'étançon de l'angle 
E st avait été transporté de 1 mètre et étai t resté calé entre 
le mur ·et la rallong·ue; quant au si llon du toit, il était 
enlevé sur une profondèur de 3 mètres; le fond de l'exca
vation ne se trouvait plus qu'à 4 mètres des remblais du 
chantier exploité en 1884. 

Ce fai t prouve surabondamment le caractère grisou teux 
de la couche. Les conclusions à tirer des essais fails actuèl
lement au Charbonnage de Marcinelle-Nord sont donc les 
mêmes que celles que formulent nos Collègues français du 
bassin du Gard. 

Le tir d'ébra nlement est un moyen très efficace d'évi ter 
les déagements instantanés pendant la période d'a.batage, la 
seule ou ils puissent occasionne1· des accidents de 
personnes. 

L'efficacité de ces ti rs est fonction de la violence de 
l'ébranlement ; des charges faibles ne produisent aucun 
effe t et pourraien t être plus dangereuses qu 'utiles . Dans le 
cas qui nous occupe, la charge de 400 grammes par fo ur
neau de mine avec quatre mines au coupement est un 
minimum qu'il conviendra souvent de dépasser, notamment 
dans les endroits particulièrement suspects et à l 'approche 
de tout dérangement. 

Aucune inflammation de grisou ne paraît à craindre si 
l'on dispose d'un personnel sérieux et consciencieux . Il est 
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évident que le tir des mines exige l'absence de g risou au 
moment de l' explosion. Les explosifs doivent f: tre s uffisam
ment forts et, sous ce rapport, il .est à craindre que des 
explosions incomplètes ne se produisent avec certains explo
sifs S. G . P.C. qui ont un pouvoir détonant insuffisant. 

Les expériences faites à l' Institut des Mines de Frameries 
prouvent que l'on peut utilise r sans danger les cartouches 
gainées d 'explosifs S. G. P . Toutefois, l'expérience faite à 
Marcinelle-Nord a montré qu'il est: possible d'obtenir des 
explosifs S. G. P. C. qui ne donnent g uère lieu aux incon
vénien ts signalés ci-dessus et qui , dans la Couc he Cinq 
Paumes, permettent d'obten i1· un ébranlement suffisant. 

Un point sur lequel je croiS" devoir attirer spécialement 
l'attention des personnes qui sera ient tentées d' utiliser le 
minage en série, c'est le choix judicieux des détonateurs et 
la vérification très sévère de leu!' résista nce. Si l'on ne 
pre nd pas des précautions minutieuses, on est cer ta in 
d 'avoir des ratés, ce qui constitue une cause grave de 
danger. 

.l!:n résumé, j'estime que la méthode des tirs d'ébranle
ment doit être génét'alisée en Belgique ; mais qu'il convient 
d 'ê tre très pruden t et très méticuleux da ns son emploi 
• /! • , car 
il 1a u<lra fo rmer un personnel spécial recruté avec nn · . 
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COMMENT CONSTRUIRE 

DANS LES 

Régions soumises aux affaissements miniers 
par R . · HAUTIER 

Ingénieur des coniotructions civiles A. 1. G. 
1 ngfnieur Co nseil. 

A VA NT-PROPOS 

Une notable pa'rtie de la surface de notre pays recouvre 
d'importants gisements de houille. Aux a nciennes exploita
tions des bassins du Borinage, du Centre, de Charleroi e t 
de Liége s'ajouteront bientàt celles du Sud du Hai naut et 
de la Campine. J usqu'à des profo ndeurs croissant de jour 
en jour, le sol est parcouru en tout sens par un réseau 
sen'é de gale ries et bouleversé de fond en comble pour en 
extraire le précieux combustible. Ce bouleversement du sol 
ne va pas sans amener de sérieuses dénivella tions à la sur
face et celles-ci provoquent d'importan ts dégats aux 
constructions et parfois même leur ruine complète. 

Peu de choses ont été faites j usqu'ici pour parer à cet 
inconvenient d'autant plus grave qu'i l se produit dans des 
endroits o(J l'extraction de combustible a attiré de nom
breuses industries et une population très dense. Nombreux 
sont les bâtiments qui, élevés suivant les règles ordinaires 
de la construction sur le sol mouvant des régions charbon
nières, se fi ssurent, se sectionnent en tronçons et sont 
même, dans certaines circonstances , vo ués à une ruine 
rapide . Nous avons poursuivi depuis quelques années, dans 
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les constructions d'un des bassins houillers de notre 
pays -: le Borinage - des observations systématiques sur 
les détériorations dues aux affaisse~ents miniers. Nous 
avons tâché d'en déduire les règles à suivre pour éviter 
dans les immeubles à édifier, ces dégâts onéreux pour les 
charbonnages, qui, cause du mal, doiven t en toute équité 
être astreints à les réparer. Il serait sans doute difficile de 
réunir des chiffres pour se faire une idée de la charge 
annuelle qu'impose la réparation des dégâ ts à la surface, 
mais il nous est revenu que mainte exploitation charbon
nière y laissait une large part de ses bénéfices. 

Il est entendu que dans la présente étude nous ne nous 
occuperons pas des moyens employés par les techniciens 
des mines pour éviter ou du moins limiter les affaissements. 
Nous chercherons simplement quelles sont les règles à 
adopter dans la construction des immeubles pour que 
ceux-ci puissent supporter sans dommage les mouvements 
du sol. 

.. 
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CHAPITRE PREMIER 

Données expérimentales et leurs conséquences. 

Depuis qu'en 1858 l'in génieur liégeois Gonot érigea en théorie les 
observations faites par Tailliez en 1838 au Charbonnage de Houssu 
et celles qu'il avait faites lui-même, de nombreux mémoires ont é té 
publiés à ce sujet. Il n'entre pas dans le cadr e de cette étude de 
discuter la valeur <les diflëreotes théories qu i on t é té émises, nous 
plaçant à un point de vue tout diftërent de celui de leurs auteurs 
qui , Ingénieurs des Mines, cherchaien t surtout à connaître les r ela
tions de grandeur existant en~re la couche déhouillée e t l'aflàissemen t 
qu' el le pr oduit. li n'est d' ai lleu rs pas aisé d'enserrer dans les règles 
rigides d' une théorie , un phénomène dépendant de cond itions aussi 
variables e t aussi multiples . Tant de circonstances interviennent 
qu'i l semble complètement impossible de prévoir avef! quelque préci
sion l'étendue de la surface du sol qui sera influencée par le déhouil
lement d'une couche pas plus que la grandeur de la descente verti
cale. 

Nous nous bornerons donc à indiquer quelques observations faites 
à la su rface, observations heureusemen t suffisantes pour nous per
mettre de déceler quels spnt les efforts anormaux agissant sur les 
constructions érigées sur tel'l'a in soumis à affaissement. 

.Observations d'af!aissements à la surface. - Des nivellements de 
voies de communicati on e t particulièremen t de voies de chemin de 
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fer on t montré qu' un terrain primitivement plan présente, ~n gene
ral, après affaissement, une forme en cuvette, que vers le centre de 
cette cuvette se trouve l'affaissement maximum et que la hauteu r 
d'affaissement dé.croit d'une façon continue vers les extrémités pou1·, 
finalement, être nulle. Les dimensions en sur face et en profondeu1· 
de ces cuvelles sont év idemment variables sui vant les circonstances 
de l'exploitation souter raine : puissance, profondeur, surface e t 
inclinaison de la couche exploitée, nature des terrains composant le 
toit et des morts-terl'ains, etc. Le~ figures 1 et 2 donnent deux 
exemples d'affaissements de ce genrt! . 

Celle forme, qui est la plus fréquente, se rencontre lorsque le ter
rain hou il Ier est recouvert d' une épaisseur suffisante de morts-te1·
ra.in s. Lorsque ceux-ci font défaut et que le carbonifère atlleure, la 
coupe transversale de l'affaissemeul prend plutôt une forme polygo
nale (figure 3). 

Io 100 

0 0 0 0 0 

0 ~ (o êP ·"· !' 

FIG. 3. 

Une seconde couche vient-elle à être exploitée sous la première les 
mêmes phénomènes se reprodui ron t , mais la rapidité de rn·opagation 
du mouvement de descente qui lui est d(l sera accrue , les terrains 
supérieurs ayant déjà été disloqués par la première exploitation . Ce 
second affaissement se superposera donc au premier. fi pourra de 
même en venir un troisième , un quatrième plus tard. On a ura alors 
un affaissement final dans le genre de celui représenté à titre 
d'exemple à la figure 4 (i). 

--,~ 

FIG. 4. 

(l) D'après A.-H . GOLDRE1c 11 Die Thean·e der Bode11se11ki111g e11 i11 Kohlell . 
gebiete11 . - Berlin, J ulius Springer, 191 3 . 
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Pour donner une idée de l'é tendue el de l'ampl itude que peuvent 
· atteindre les affaissements miniers nous reproduisons, a la figure 5 , 

le profil en long du tronçon de la ligne de chemin de fer de Bruxelles 
a Erquelinnes compris entre les gares de iloudeng et de Haine
Saint-Pierre. Le profil primitif de. la lig ne es t indiqué en traits pleins 
e t celui au début de 1922 en traits pointillés . L'affaissement com
mence aux environs de la gare de Houdeng et s'étend sur plusieurs 
kilomètres. Son amplitude maximum est de 4 111 ,07 aux environs de 
la gare de formation de Haine-Saint-Pierre. Des mouvements de 
cette a mplitude, affectant de telles étendues de terrain, causent non 
seulement d'importants dégâts aux constructions, mais amènent un 
bouleversement complet du régime des eaux et des pen tes et des 
rampes des voies de communication. 

L es efforts anormaux dans les consl>'uctions. - Considérons 
(figure 6) ( 1) un affaissement en forme de eu velte e t voyons quelle 
sera la soll ici tation nouvelle·des co nstruct ions qui y étaient élevées 
avant sa formation. 

FIG. 6. 

. Sup~osons d' abord , ce qui est le cas le plus fréquent , que les 
d1mens1ons en plan de la cu vette soient notablemen t plus ra d 

Il d b' t' t 'd 'fi · U · g 
0 

es que ce es es a 1men s .Y e 1 es. n immeuble se trouvant 
d 1

, ff · . en a , 
centre e a a1ssement aura simplement subi en quelque t . , . . • sor e, une 
d~~e?te vert.1cale, sans que 1 orien tation de son plan de fondation 
a1 tete .chang~e; aucun effort ano1:mal de quelq ue impor tance n'agira 
sur lu1.Auss1, pour peu que l'atra'.ssement n'ait pas été trop brusque, 
aucun dommage. ou tout au moms aucun dommage sérieux ne sera 
constaté. 

Pour un immeuble .situé en ~· sut· Io bord de la cu velle , une partie 
d.u sol sous les fondal10ns sè derobe1·a et un tronçon de la construc
llor:. se trouvera en porte.a-faux. Ce:te-ci sera donc soumise · 

t d fi 
. . . a un 

momen e ex1on pos1t1f donnant uu effol't de compression , . vers le 
bas et un effort d extension vers le haut. Comme d' oi·dt' 0 · ' . aire, les 
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1 

1 
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maçonneries présentent très peu de résistance a 1' extension des 
fissures apparaitront a la partie supérieure des bâtiments. 

Une bâtisse occupant une position c, intermMiaire de a et b, sera 
soumise à des efforts de même nature que celles situées en b, mais 
de g randeur moindre. Cependant le bâtiment s'inclinera et s i l'incli
naison devenai t notable - c'est exceptionnel - il pourrait en résul
ter une agg ravation des efforts d'extension à la partie supérieure de 
l'immeuble . 

Donc, en 1·ésumé, les bâtiments situés au centre de l'affaissement 
souffriront peu, ceux se trouvant aux extrémités auront les dégâts 
les plus importants et ceux de la zone intermédiai re ne subiront 
qu'un dommage assez faib le. 

Il faut cepen dant se garde1· d'une général isation hâtive que 
l'observation ne tarderait pas a démentir. En effet, l'exploitation 
lente d'une veine donne lieu à un affaissement passant par d'autres 
stades que celu i résu ltant d'une exploitation rapide. Dans le premier 
cas l'affa issement total résulte de l'addition d' une série d'affaisse
ments partiels. Il s'en suit qu' un bâtiment se trouvant au centre do 
l'affaissement définitif s'est certainement trouvé, a un certain 
moment, a la périphérie d'un affaissement pa1·tiel, c'est-a-dire dans 
la zone affectée des dégâts les plus importan ts . Il en résulte que s i 
les affaissements suivent de près l'exploitation , tous les immeubles 
pourront, à un moment donné, se trou ver dans la zone de passage 
de la lig ne de fracture. Les dégâts sont modérés, si celte ligne ne 
stationne pas; très g raves, si e lle séjourne un temps plus grand que 
la durée de l'ébranlement du fond a la surface . 

U ne autre remarque importante c'est que les bâtiments situés an 
centre de l'affaissement no r estent indemnes qu'â la condition d'avoir 
des dimensions beaucoup plus petites que celles de la cuvette. 
Or, on sait que les dimensions en plan de celle-ci varient avec la 
profondeur et avec l'inclinaison des couches. li se peut don c que, 
dans certai nes exploitations et pour des immeubles -d'assez g rande 
étendue, ceux-ci occupent une notable partie de l'affaissement. Le 
sol se dér obe a lors sous le plan de fondation dans la partie centrale 
du bâ t: men t et celui-ci ne repose plus que par ses extrémités (fig . 7). 
Il sera donc, dans ce cas , soumis à un moment du flexion négatif 
donnant lieu à des efforts d'extension vers le bas . C'est donc là 
qu·apparaitrorit les fissures. 

Nous avons envisagé le cas d'une cuvette d'affaissement ayant une 
section continue, mais il est clair que les mêmes effets se feront 
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sen ti r si la section est polygonale ou a une forme 1·rre'gul · · · lt , . . 1ere resu ant 
de 1 explo1tat10n de plusieurs !!Ouches superposées . 

FIG. 7. 

Un immeuble peut donc, du fait d'u n alfaissP t · · . . • .men m101er e tre 
soumis dan s son ensemble a un momen t de fiex· · ·r '. . . · ion pos1t1 ou a un 
moment negatif (1). Nous allons rechercher quel le . 
1 . s peuvent en elre 
es grandeurs maxima. Nous ca lcu le rons ces vale , 

1 
. . . . u1 s en supposan t 

que a construction ait une res1stance s uffisante po 1 . . ur es supporter 
car, en general, les efforts se limiten t a la valeur · . ' . , . , . necessa1re pour 
cree1 une cassure, puis s attaquent a la partie du b•t · . 
· d a •ment restee 
m emne pour en détacher un nou veau tronçon et · · d . 
L

,. a1ns1 e suite 
1mmemble est donc sectionné dans des directions 'bl · 

llèl , . sens1 ement 
para es en une ser1e de tronçons qu i s ui vent indi viduel! 
mou vemeuts du sol. crnent les 

i • Supposons d'abord que l'immeubl e se trouve 1 b 
t (fi ) 

,. . sur e ord de la 
cuve te . g . 8 . S Il formait un monoli the capabl d' .. 

p 

0 0 0 010 0 0 0 
00000000 

FIG. 8. 

e u ue res1stance 

(1) Nous donnons le signe+ au moment lorsque 1 
fi . 1 . . 1 d , ' pour e tronço n d l . , 

ec 11e a gauc te c la sect ion considérée il a l e a ptecc . . • c sens contraire ; 1 . 
marche dt!s atgutlles d 'u ne montre. a ce Ut de la 

( 

I 
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sérieuse a l'extension on peut dire, en faisa nt abstraction de l'adhé
rence de la partie droite a u sol , qu'il resterait en porte-a-faux 
jusqu'au momen t où le centre de g rav ité de to ut le poids P de la 
construction se trouverait ,·e1'licalement au-dessus du bord de l'affais
sement, a condition que le terrain présente une r ésistance indéfinie 
a la compression , Si a ce moment le sol se dérobait encore, il y aurait 
rotation de tou te la masse pour chercher un plan d'assise incliné. Si 
donc nous séparons le massif en deux parties par un plan ver tical 
passant par le centre de g1·av ité , le moment fl échissant maximum se 
trouvera e u prenant le moment du poids d' un des deux t ronçons 
autour de ce plan . Ce moment es t facile a calculer dans chaque cas 
par ticulier. Appelons le Mt; 

2° Si le bâ timent se tro uvait j uste au-dessus d' une cuvette de 
faibles dimensions, il aurait a subir un moment de flexion négatif 
qu i sera maximum lorsque l' immeuble ne r eposera su r le sol que par 
ses deux arêtes extrêmes. Cel ui -ci sera donc sollicité comme une 
pièce posée sur deux appuis et il sera aisé de calculer le moment 
fléchissant max imum M2 dans chaque cas spécial. 

L' hy pothèse que nous vcuons de fai re (sol incompressible) est 
exagérée et ne se réa lise presque jamais eu pratique. En effet, le 
terrai n ne présente pas une 1·ésistance indéfinie e t au fur et a mesure 
qu'il se dérobera , sons la partie centra le du bâtiment, celui-ci éta nt 
supposé présen ter une 1·ésistance séri euse aux défo rmat ions, les 
ext rémités des fondat ions auront a supporter une charge unitaire de 
plus en plus g rande et s'en fonce ront donc dans le sol lorsque la limite 
de rés istance de cel ui-ci sera dépassée. La partie suspendue de la 
construction sera donc l au lieu de L (fig. 9) . Il est assez difficile 

L 
d' ind iquer quelle peut ètre la valeur de l ou du rapport t: · lWe 

dépend de la nature du terrain e t des charges que celui-ei doit sup
porter. Il semble que moins 
le sol présente de rP.sistance 

00 000 000 
000000 00 

- ---·"'-- --- -

FIG. 9. 

pl us l sera fa ible ; on arrive 
donc a la conclusion que les 
terrains compressibles sont 
pl us avantageux au point de 
v ue des efforts que devra 
supporter l'immeuble q ue les 
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terrains plus résistants. Tl faut remarquer aussi que la répartition 
des pressions sur l1 et l2 a une influence sur le moment de fiexioQ 
et qu'en réalité l devrait être mesuré entre les centres de pression 
des surfaces d'appui l 1 et l 2 • 

Le moment de flexion n'atteindra dClnc jamais la valeur l\<Iy. Celle
ci devra être affectée d'un coëfficienl variable avec la natut'e du 
ter1•ai a. Comme première approximation on pourrait prendre 
M maximum = 0.8 Mz en ayant soin de bien noter que ce coëfficient 
de réduction est entièrement arbitraire et devrait ê tre éventuelle
ment ~odifié suivant les enseignements de la pratique. Nous croyons 
toutefois que la valeur 0,8 donne une marche de sécurité suffisante. 

La même remarque peut être faite dans le cas d'un immeuble se 
trouvant sur le bord de la cuvette d'affaissement. Il est clair que le 
sol ae saurait se dérober jusque so us le centre de g ravité de l'édifice 
sans que celui-ci s' inclin e à la suite de la forte compression exercée 
sur le terrain par la partie des fondations qui s'y appuie encore. De 
ce fait la longueur du porte-à-faux diminue el le moment fléchissant 
maximum subit une réduction. Avec les mêmes réserves que celles 
indiquées ci-dessus, nous adopterons aussi la valeur 0,8 pour le coëffi
cieot devant aftecter le moment de flexion Mi. 

Les degâts au.x immeubles . - Ces efforts , agissant sur des bâti~ 
ments où rien n'a été prévu pour leur résister, causent des destruc-

FIG. 10. 
parmi les plus typiques : 

tions plus ou moins profondes, qui 
parfois se limitent à de simples 
crevasses ; souvent cependant 
l'ag 1·andissemeo t progressif de cel 
les-ci amène une ruine rapide. Ces 
fissures apparaissent dans les sec
tions de moindre résistance, c'est
à-dire au droit des baies de portes 
el de fenêtres. Elles sont trop fré
quentes et leu rs formes trop con
nues pour qu'il soit nécessaire 
d'étayer la présen te étude par des 
documen ls photographiques. Nous 
reproduirons simplement, à l'aide 
de croquis, quelques exemples 

1° Baie fermée par une arcade s u1·baissée. La fissure se produit 
aux environs~de la clef de l'arc, les deux ou trois briques centrale 
se détachent et g lissent. Si l'affaissement s'accentue, elles tombents 
l'arc s'écroule ainsi qu'un triangle de maçonnerie (fig. 10); ' 

J 
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2• Baie fermée par une arcade en plein -cint1·e. La crevasse se pro
duit en~ore à la clef, mais il faudra un déplacement beaucoup plus 
g rand des naissances pour permettre aux briques de clef de g lisser, de 
sorte que dans la majorité des cas le dommage se limitera à une 
simple fissure (fig. i i). 

FtG. 11. 

3° Baie fermée par un linteau. La fissure contournera celui -ci au 
droit de l'appui pour atteindre la maçonnerie supérieure (figure 12). 

r 
F1G. 12. 

Il semblerait donc que cc soit rc système qui limite le plus les dégâts : 
cependant si l'affaissemen t devient notable , la maçonnerie du 
piédroit par s uite de sa rotation est arrachée par la partie encastrée 
du linteau. La dP.struction devient alors très sérieuse (figure i3). Il 
est à remarquer que ceci se produit quelle que soit la longueur du 



46 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

linteau encastrée dans les maçonneries : la crevasse passe toujours 
par l'extrémité de celui-ci ; 

F IG. i 3. 

4° La figu re i 4 indique comment commencent les fissures dues 
à un moment de flexion négatif ; 

FIG. 14. 

5° Les fig ures ·15 et 1ô donnen t des fo r mes ca ractéristiques de 
c revasses dans un mur de clôture eu maçonnerie de briques et dans 
un mur de so utène~ent en pierres . 

Fm. 15. 
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Les exemples cités ci dessus ne sont que le premier stade des 
dég radations se produisant aux immeubles. C'est plutôt l'indication 
que des affa issements comm~ncent à apparaître sa ns que pour cela 
Je bâtiment menace ruine. Les réparat ions sont encore possibles, 
quoique n'ayant aucun effet préventif sui· les dégâts pouvant appa
raître~tdtérieuremenl à la suite de l'augmentation de l'affaissement. 

FIG. 16. 

Ces fissures n'ont pas la même signi fi cation que celles qui , en 
terrain ferme, pour1·aient résulter de malfaçon locale. E lles sont le 
sig ne que l'immeuble se segmente en tronçons pour pouvoi r suivre 
les mouvements du sol Si les mu1·s d'une façade sont fissurés, ceux 
de la façade lui fai sant vis-à-v is le seront. souvent aussi e t même les 
mu rs de refend. 

Ces dégradations n'affecten t pas seulement les locaux d'habi tation , 
mais aussi les monuments publics et les grandes constr uctions ind us
trielles. D'après ce que nous avons v u précédemment, on peut affir
mer que plus le bâtiment est de grandes dimensions, plus il est sujet 
à être détru it par les travaux miniers . C'est a insi que peu d'églises 
des régions charbonnières sont exemptes ùe fiss ures . Ma lg ré leur 
épaisseur, les murs son t traversés de crevasses, les voûtes se d islo
quent, les tours s'in clinent e t fina lemen t l'édifice doit être désaffecté 
et démoli et , si des réparations sont eneo1·e possibles , elles ne 
peuvent, malgré leur importance, amener la restaurat ion parfai te 
d'u:ne construction branlante. 

E,n ce qui concerne les bâ timen ts industriels, les dommages 
peuv;ent parfois être très importants, non se ulement pour la cons
truction elle·même, mais a ussi pou1· les mécanismes qui s'.Y trouvent 
e t q.ui sont réunis entre eux par ùes li aisons demandant un e parfaite 

~----------------~~~~~ 
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rectitude et une grande fixité. Par exemple , l'insta llation d ' une 
longue ligne d'arbres de transmission dans un tel bâ timent serait 
tout à fait impossible. 

l>es ou vrages qui ont aussi beaucou p à souffr ir des atfaissemen ts 
sont les réservoirs destinés à contenir des matières fluides : bassins 
de décantation , r éservoirs d'eau, bassins filtrants, etc . La moindre 
fissure frappe ces ouvrages d' inulilisation complète en détruisant 
leur étanchéité et cependant leur grande étendue en surface les rend 
t rès vulnérables à ce point de vue. . 

Les dégâts aux ou.v1·ages d'a1·t . - Les ouvrages d'art, qui ont à 
supporter des efforts importants et pou1· lesquels la fixité des fonda
tions est une condition absolue de leur résis tance, sont très facile
ment affectés par les mouvemen ts du sol. 

Parmi ces ouvrages d'art , ceux que nous avons particulièrement 
en v ue, parce.que les plus nombreux, sont les ponts. Voyons d' abord 
comment se comportent les ponts en maçonnerie lorsque le sol 
s'affaisse. Si u ne voftte en maçonnerie se trou ve dans la partie cen
tr ale d' une cu vette de peu d'étendue, les fondation s.des culées tendent 
à suivre individuellement les mouvements du sol. Les culées s'incli
nent donc et les joints de naissance ont uue tendance à se rapprocher: 
la voûte va s'ouvrir à l'extrados à la c le f et à l'intrados aux joints de 
r upture (rupture suivant le type des vofttes ogivales, fig ure 17). Si 

/ 

/ 

' ,_ -3oI , , , , 30• 
·--- ---~.._,, ____ ! ___ _ 

FIG. i7 . 

' ' 

la voftte se trouve sur le bord de la cuvette les plans de fond t' , ,. . , , ' · a IOll 
des culees s rnchnent vers 1 extérieur de 1 ouvrage les naissan ce , . . , , . . • s ont 
une tendance à s elo1gner 1 une de 1 autre, le Joint de clef s'ouvre à 
l' intrados et les j oints de r upture à l'extrados (rupture s uivant 1 
type des voûtes en plein cintre, fig ure 18). Cependant des dégrada~ 

t 
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lions de ce genre sont assez rares, car l'expérience a montré, depuis 
longtemps, le danger des ponts en ma~onnerie dans les régions 
minières. 

"" __ ;r_ '_'_,~.é :~:1~·--- ' \ 

-
F10 . 'l8. 

Un pont métallique ou en béton a r mé posé sur deux appuis n'est 
pas sujet à destruction par affaissement ; les deux culées descendent 
indi viduellement ainsi que le tablier qui s'y appuie. Tout se borne. 

. donc à une légère a ltération de la verticalité des culées e t à u ne 
descente du tablier. Cependan t si les culées sont d'assez grandes 
dimensions ou si · elles se trouvent sur le bord d' une zone d'affaisse
men t ou encore si l'affaissement a une fai ble étendue en surface des 
crevasses peuvent apparaitre dans les culées et plus particulière
ment dans les murs eu aile ou à la jonction de ceux-ci avec le corps 
de la culée . 

Nous dirons un mot plus loin des autres systèmes de ponts : a rcs 
métalliques à deux ou trois articulations, poutres continues, ponts à 
palées solidaires, etc, qui pour la plupart1 doivent être radicalement 
proscrits des régions minières. 

~n ce qui oQncnrno loR 011v1•ngoR R<Wv11n l il ln 11otenuo des eaux : 
dig ues, barrages, écluses, leur établissement en terrain minier ne 
devrait être acceptable que pour autant que l'exploitati.on soit inter
dite dans une zône d'étendue suffisante pour les mettre à l'abri de tout 
mouvement du sol ; la moindre dislocation de ces ouvrages peut en 
effet avoir des conséquences graves. 
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CHAPITRE Il. 

Déductions pratiques. 

Nous en sommes ar ri vés, après avoi1· examin é le mode d'action des 
affaissemenes m in iers su r nos constructions , à pouvoir formuler 
que lques règles nou vell es qui , appliq uées aux immeu bles à édifie r , 
les mettr aient à tout jamais à l'abri des effets désastreux des mouYe· 
ment~ du sol causés par l'ex ploita tion houillè re . 

Le problème se pose d'une façon très sim ple : Loule construction 
est exposée à êtr e soumise à des moments de flexion, positif ou 
négatif, dont les valeurs peuvent être ca lculées avec une approxima

tion suffisante ; quels sont les procédés à employer pour les mettre à 
l'abri des dégâts dus à ces efforts anormaux ? C'est ce que nous allons 
examiner . 

1 
; 1 

j ___ _ _ - - - - - - - - - -- - - ---l, 
1 • • 

L------ -- - - -- --- -- - - ~ 

l
d"T,- t.zt r~t Pt 

1 • 

l ,1. t _, '"'·' ' 
1111 "•11fu111111111!1u11111111111!111 ! _- ~-. '! ·.~ · . .. - ' - ; :- • • • - . ~ ·;:_ ... , ,..::) 

FIG. 19. 

P lateau de fondation en belon 
a1·m é. - Bea ucoup de bâti ments, 
spécialement ceux à destination 
industrie lle, sont fondés su r pla · 
Leau en béton a rmé dans le bu t de 
les mettre à l'abr i des dégâts m i
niers . Il es t aisé de montrer par 
des exemfles numériques que cette 
protection est il lusoire, car le pla
teau de fond ation, P.Our rés is ter 
aux efforts anormaux d us à l'affais· 
sement , devrai t avoir des dimen

sions el un po urcentage d'arma
ture en rendant l' applica tion im
possible ou du moins très oné reuse. 

Env isageons, par exemple, le 
c.as d'une maison d 'habita tion à 
u n étage de 9 x 12 mètres ,en 
p lan , maçonnerie de briq ues, C0\1 -

verture en tuiles, planchers en bois 
et au r ez-de-chaussée sur vousset
les en briques . Les charges agis
sant sur les pla teau de fondation 
pour u ne bande de '1 mètr e, son ~ 
i nd'iquées à la fig ure 19 . 

f 
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Cette construction toute simple , de dimensions courantes, n'a 
aucune charge notable à su pporter; aussi, en terrain ferme, ne vien
dr a il il pas à l'i dée d'y prévoir u n pla teau de fondation . Supposons 
que cet immeuble se trou ve su r le bord d'une cu vette d'affaissement 
et ca lcu lon s le moment fléchissant maximu m pou r une bande de 
1 mètre de largeur. Il faut noter que le poids mort du plateau de 
fondat ion intervient ici dans le calcul d u moment de flexion , alors 
que da ns le cas 01·d inaire il n'en est pas tenu co mpte, car il est su p
porté directement par le sol. Nous avons p rév u une épaisseur de 
plateau de 1 mètre, armée haut el bas de i'1 fers de 30 m ill imètres 
de d iamèt re pa r mètre co u rant ( l'ar mature doit êt re symétr ique car 
le moment fléchissaut peul être positif ou négatif suivant. les cir· 
consta nces et l'effort d'extension se. manileste1· à la parti~ s u périeure 
ou à la partie in férieu re). Nous su pposons dans ce ca lcul que le pla
tea u en .béto n armé suppor te Loute la charge, les maçonneries ordi
naires n'éta nt ca pables d 'aucune résistance sérieuse à l'extension. 

Mrnax = 0,8 [ 6î00 x ü,00 + 2:2QO x i ,oo+ ~ (1 'IOO + 2500) 6,002
] 

- = 85760 kg m. 

La fi bre neu t re de la sectio n du plateau se t rou ve à 28,5 centi
mètres de la fibre la plus comprimée (fig ur e 20) et le moment 

d' ine rtie vaut : 
I = 5.460 .000 cm~. 

r 

- ~·-·i·--· -----.:.. ~,,,. 
L-------& 

d f 3o J..-1.1 {vu--rn.. 

. ~ \ 

1 ~~ · - · ·- ~--
1"1G. 20. 

Les elfo i·ts max ima dans Je béto n (compression) el dans le méta l 

(extension) valent 

8.570.000 X 28,:J /. - 1 I . • 
_ =·ID tg cm-

'" - 5.1160.000 

60.5 
- = f ':> x 45 ~- = 1:2 ,4 kg/ mm2 

. ni - 28,5 



02 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Si la construction se trouvait au centre d'une cuvette de faible 
étendue, on aurait : 

[ 
1 _. J Mmax = 0,8 2200 X 5,00 + T 12,00· (1 rno+ 2500) 

= 60640 kgm. 

Ce moment, un peu plus faible que celui trouvé dans la première 
hypothèse, donnera : 

6064000 X 28,5 
'b = 60 0 = 31,7 kg/cm2 5.4 . OO 

66,5 
'tm = 12 X 31,7 X 2815 = 8,9 kg/mm2. 

On voit donc que la hauteur de 1 ,OO qui aurait pu sembler énorme 
pour l'épaisseur de la fondation d'une construction aussi légère est 
parfaitement justifiée. Ce tte fondation comporterait au moins 
120 mètres cubes de béton et 20.000 kilog rammes d'acier doux et 
aux prix actuels, vaudrait environ 30.000 francs pour un bâtimen~ 
dont le coüt n'excéderait pas 100.000 francs, ce qui ferait l'énorme 
majoration de 30 %· 

Si nous avions envisagé le cas d' une con struction un peu plus 
étendue en surface, ou deTant supporter des charges plus élevées, 
nous aurions vite atteint la limite pour laque lle la r és istance du 
plateau de fondation serait juste suffisante pour supporter la fatigue 
due à son propre poids. 

Nous pouvons donc conclure que, dans la plupart des cas, la résis
tance donnée par un plateau de fondation est absolument illusoire et 
que, si elle est suffisante, on ne l'obtient qu'au prix d'une dépense 
élevant dans de notables proportions le cotit de la construction . 

On pourrait objecter qu' il serait plus économique de prévoir un 
plateau composé d'un hourdis renforcé pa r des nerv ures. Mais pour 
résister à des moments de signes contraires, on serait amené à placer 
deux hourdis, l'un dans le bas et l'autre dans le haut , ce qui occasion 
nerait des frais élevés de coffrage . De plus on devra it, pour r éduire la 
quantité de matières employées, au gmenter la hauteur totale du pla
teau, ce qui a pour effet d'accroître le cube de terrassement. Finale
ment il en résulterait une dépense aussi é levée que pour le platea 
ple in de même résistance . u 
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A rnéliomtions a a11po1·te1· aux pl'océclés de consl1·uction habi tuel
lement employ és. - Nous avons vu que les crevasses qui traversent 
les immeubles s uivent touj ours les joints de moindre résistance. La 
plupart de nos maçonneries. dans la construction des habitations. 
particulières , sont exécutées à l'aide de mortier de chaux, composé 
de matériaux de qualité médiocre , confectionné sans soins , préparé 
trop long temps à l'avance et, par conséquent , ne présentant qu'une 
résistance minime a la compression et une résistance à l'extension 
ainsi qu'une adhél'en ce aux briques pr atiquement nulles. Aussi les 
fissures suivent partout les joi.nts. On est donc amené à se dema.nder 
si la résistance de toute la construction ne serait pas g randement 
améliorée par la substitution à la chaux, pour la confection du liant, 
des matériaux de choix que l' industrie moderne met à notre disposi 
tion . Il semble, en effe t, que l'emploi de mortier de ciment doive 
améliorer la tenue des maçonneries en augmentant leur homogénéité 
et en transformant leurs é léments simplement j uxtaposés en un seul 
monolithe. L'observation montre que la maçonnerie exécutée au 
mortier de ciment se com porte sous l'effet d·es fiexions dues aux 
affaissements miniers comme une matiè re homogène : les fissures ne 

contournent plus les briques , mais passent à travers celles-ci et ont 
une forme rectiligne. Il faut remarquer que l' augmentation de 
dépen se occasionnée ainsi est très minime (1 /2 % environ du coüt 
de la construction) et est nég ligeable vis·à-vis de l'amélioration 
apportée (1). 

Concurremment à l'emploi de mortier de ciment, les diffé rentes 
pa rties de la construction pourraient être solidarisées d'une façon 
effi cace par l'emploi de chaînages. Ceux-ci, placés d'une façon judi
cieuse et noyés avec soin dans la maçonnerie, j oue raient quelque peu 
le même r ôle que les armatures dans le béton armé. En plus, il sera it 
bon d'établir des a ncrages au nivea u des différents plancher s. U n 
moyen économique de les réalise r est de faire j oue r aux pièces des 
planchers ou de la cha rpente le rôle de tirant. Ces précautions a uront 
pour e ffet de solida riser d 'une façon effi cace les différents éléments 
de la constru ction . 

Il serait bon aussi de proscrire tout élément ne présentant pas une 
stabilité propre, te lles les baies fermP<'S par des arcades surbaissées , 
les voütes formant plancher, etc . 

(1) Contribution ù l'étude des mor:iers. - E. CMIERMAN, A1111ales d es 
T 1·ava11.i: Pub/ic,s, l. X, n° 2 . (Avril 1905). 
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Toutes ces améliorat ions n'éviteront , sans doute, pas complète men t 
les dégâ ts miniers aux bâtisses, mais empêcheront q u'a u pl us léger 
mouvement du sol appara issënt des crevasses qu i deviennent pres
qu'â ussitôt inqui étantes, a vec les maçonne r ies médiocres e mployées 
actuellement d' une façon à peu près géné rale . 

. Béton armé. - Nous n'avons rien di t j usqu' ici de l'emploi de cette 
matière qui présente des qualités de résistance qu e l'on pe ut à volonté 
doser su ivant la d irect ion et l'in te nsité des effor ts e t en mê me tem ps 
u ne souplesse telle qu'e lle permet les formes et les disposit ions les p lus 
variées el les pl us ha rdies. Comme el le s'est im posée dans les cont rées 
soumises à des troubles sismiques, e lle s'imposera dans nos r égions 
miniè res. Sa te nue, sous l' effet des effor ts dynam iques ca usés pa r les 
t remblements de terre et au treme nt sérieux que ce ux d us à l'affa isse
ment le nt du sol , a été parfaite . Les g rands cataclysmes de Messines 
et de San Francisco ont montré que tous les édifices en béton armé 
et notamment ceu x se trou vant aux endroits les plus atteints se sont 
bien comportés. quoiqu' i ls a ient été construits sans préocc upa tions 
spéciales en v ue de résis ter a ux séismes. 

C'es t d'a illeu1·s une des q ualités primord iales des constructions e n 
béton armé que le ur grande rés istance et le ur indéformabi lité vis-a
vis des efforts po u1· lesquels elles n'avaient pas été prévues. Comme 
exemple ill ust ran t ce fa it et se rapprochant de cc qu i se passe dans· 
les r égions min iéres, nous citerons la.g ra nde minoter ie de 'l'un is qui 
s'est in clinée par fuite du sol v aseu x sous les fonda tions. Ma lg ré la 
grande inclina iso n prise par les bâti ments a uc un sym ptôme de 
d is lor ation n 'y a été relevé (1) (fig ure 21). 

Fw. 21. 

(1) I.e Béton armé. Avril 1909. 
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La construction en bétou a rmé est donc le systè me indiqué pour 
me tt1·e les bâtiments à l'abri des dégâts m in iers . . Jusqu'i ci on n 'a usé 
de ce procédé q u'avec t imidité; on se bor ne à l'em ploye r principale
me nt pour l'éd ifi cation de pla nche1·s et de toitu res-terrasses, les murs 
é ta nt en maçonnerie ord inaire. Au point de n ie de la résistance de 
l 'i mme~ble pr is dan s son e nsem ble, le bé ton a rmé a insi employé n'a 
q ue l'avau lage de cons tit uer !un eo lrctoisemeol t rès _solide des 
m aço nne ries e n élévation. l~ n limitant lit so n rôle, on méconnait u ne 
de ses pri ncipales quali tés: le« monolith isme». Uu édifice totalemeol 
e n béton a rmé di ffère com plètemen t, a u point de vue résista nce, d' u ne 
constntc li oo eu maçonnerie dont tous les élémen ts doivent avoir leur 
s ta bi lité p1·op1·e . U ne sol ida r ité pa rfaite ex iste entre les murs, plan
chers, toitures, esca liers; l'édifice fo rme u o to ut indéformable posé 
s ui· le sol comme un e boite g igan tesque; celui-ci peu t se dérober, la 
construct ion s'inc line1·a pcu t-êt rn mais reste ra e nt ière . 

Un im me uble e n béton a rmé r eposant su r terrain affaissé tra
va ille ra donc comme une poutre de g randes d imensions ayant, ou 
bie n uu de ses t1·011ço os e n e nco1·be llement . ou bien reposant su r ses 
deux extrémités su iYant les circonstances de la descente du sol. 

On po·u l'l'a it , com me nous l"avons fa it pl us haut (calcul d'un pla
teau de fondation), rechercher quels sont les moments sollicitaots 
maxima, ca lcule r la position de la fibre neutre et le moment d'i nertie 
de la section transve1·sa le du bâ time nt considé1·ée dans son ensemble, 
e ns uite déd uire de là les te nsions dan s le béto n et da ns l'a r mature. 
Des calcu ls n umériq ues, q ue nous négligcous de 1·cprodu ire pour ne 
pas a llou ger 0 11 t1·e mesu rn celte étude , montrent q ue les aggravat ions 
de tension d ues a ux a ffaissements da as les d ifië re ntes pa1·ties de l'im
meuble sont peul élevées . Cela résu lte de ce que la solidarité des 
divers élémcnls de la conslt·uctioo donne à celle-ci un très grand 
moment ,rés is tant. 

Cepe ndant la coust1· ucl ion e n béton armé lH'ésenle ce r tains incon
vénients, spéc ia lement dans les loca ux habités: 

1° La conduct ibilité the rmiq ue d u béton é tan t assez grande et 
l'épaisseur des parois fa ible, la tem pérature des locau x suit de prè 
les variations de la l1~m pé1 ·a tu re extérieure. On es t donc obligé, 
da ns les immeubles ha bités, de prévoi r des 1·evêtements in térieurs 
.en matér iaux calori fuges : dalles de plât1·e, agglomérés de liége, 
pa n nea ux e n fi bre de bois, e tc. Il fa u t rema rq ue r aussi que, par 
s u ite de cette cond uct ibil ité, les vapeurs se condensent facileme nt 
sur lc1: parois ; 

\ 
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2° La g rande dureté du béton ne permet pas d'y enfoncer des 
clous et des crampons; 

3° La construction en béton ar mé est plus coûteuse que celle en 
maçonnerie ordinaire. L'augmentation de prix provient surtout des 
parois verticales , lesquelles, malgré leur faibl e épaisseur, reviennent 
a un prix assez élevé par suite du double co!lrage que nécessite leur 
construction, des difficultés de damage et de pose des armatures. 

Const1·uction mixte. - Tous ces inconvén ien ts peuvent être évités 
par le système que nous préconisons et qui , sans a voir le mérite de 
la nouveau té, paraît être le mode de consll'Uclion idéal pour les 
régions minières. 

Le bâtiment est composé d'une carcasse en béton at·mé form ée de 
poutres horizontales et de pil iers; les planchers peu vent, à volonté, 
être en béton armé ou en bois ; les murs en maçonnerie de briques 
remplissent les espaces rectangulaires compris entre les éléments 
verticaux et h?rizontaux du squelette en béton armé. Cependant, au 
point de vue sollicitation , ce système diffère entièrement du simi
laire établi en terrain ferme. Le squelette en béton armé forme une 
poutre composée de montants verticaux el de membrures horizon
tales, qui doit résister a une flexion propt·e en plus du tra vail indi
v iduel de chaque élément. 

Comme exemple, reprenons le cas de l' immeuble dont nous avons 
calculé le plateau de fondation a la page 50. La figure 22 indique 
comment sera composée la carcasse en béton armé. Les pannea ux de 
remplissage sont en briques : l 1/2 brique d'épaisseur au sous-sol 
1 brique au rez-de-chaussée et il l'étage. Les planchers sont en boi~ 

Fw. 22. 
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à part au rez-de-chaussée où l'on fera usage du béton armé. La 
toi ture en tuiles est supportée par une charpente en bois. 

Le moment fléchissant maximum dù aux affaissements vaut envi
ron 600.000 kgm·. (pour tout l'immeuhie). Considérons que l'effort 
de !lexion est entièrement supporté par les trois cours de membrures 
supérieures et inférieures. 

Nous aurons donc par membl'lll'e M = 200.000 kgm. 

La hauteur de la poutre étant de 10 mètres, l'effort d'extension 
ou de compression dans les membrures vaut: 

N = 200.000 = 20.000 kgs. 
10 

. d 20.000 16 7 2 Ce qui nécessitera une section de metal e 1.200 = , cm 

que nous réaliserons par 6 ronds de 20 millimètres de diamètre 
(18,84 cm2). 

Dans la partie comprimée, la section de béton nécessaire sera de 

20.000 = 400 cmz.Nous la réaliserons par une pièce de 0.20 x 0.20 
50 

dans laquelle nous mettrons 6 ronds de 20 millimètres de diamètre. 
Il faut, en effet , noter que dans l' ignorance du signe des efforts que 
les membrures auront à supporter elles doivent être calcu lées au ssi 
bien à l'extension qu'à la compression . La section active comprimée 
sera donc 400 + (12 x 18,84) =" 626 cm2

, ce qui. est beauc?up pl~s 
que ta résistance n'en demande. Les poutres horizontal~s lllterme
diaires n' auront a supporter que le poids des maçonneries de rem
plissage. La poutre supérieu 1·e portera le poids de la toiture, ma is 
on peut s'arranger de. façon que les fermes s' appuient directement 
sur les monlants. La poutre inférieure aura à supporter en plus des 
effor"ts dus a la flexion générale le poids des maçonneries des sous

sols. 
Le même calcul devrait être fait dans le sens transversal, mais 

comme la portée est moindre la soli ici talion sera plus faible. 

En ce qui concerne les montants, on pourrait les calcu ler comme 
ceux d'une poutre Vierendeel , mais nous. estimons que le r emplis
sage en maçonnerie réduit notablement leur flexion, de sorte que, 
pour des édifices ne comportant pas trop de baies, ils pourront être 
considérés comme travaillant uniquement à· la compression. Dans le 
cas qui nous occupe; les dimensions indiquées pa_r le calcul seront 
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beaucoup inférieures à celles imposées pour des raisons de cons
truction . 

On voit donc qu'on est loin d'arriver à des dimensions exagé rées 
pour les pièces e n béton a rmé . Ainsi, pour toute la construction dont 
nous nous sommes occupé ci-dessus, le volume du béton armé u 'est 
que de 20 mètres cubes environ. La dépense en résul tant ' sera faci
leme nt regagnée pa1· l'économie sur la maçonne1·ie. En effet , en 
supposant que l'on puisse seule ment réduire d' une demi-brique 
l'épaisse u1· des murs extérieu1·s nous réa liserons a in si une économie 
de maçonnerie de 45 mètres cubes environ. De plus les poutres en 
béton jouen t le rôle de lintea ux et de se uils aux fenêtres d'où éco
nomie de pierres de taille ou de poutrelles en ac ier doux. En comp
tant la maçonnerie à 125 francs le mètre cube, le béton a1·mé à 
350 fran cs et en estimant l'économie de linteaux à l. 000 francs , on 
voit que la dépense de 7 .000 fran cs pour la carcasse en béton a rmé 
sera compensée par une économie de 6 .625 francs. On peul donc dii·e 
que le coût de la construction ne sera pas aug menté du fait de 
remploi du béton armé et celle-ci se1·a ains i mise défioitivemeot à 
l'abri de tout dégât minier. 

P1·eca1ttions a prendre pou1· redu fre les effo1·ts de flexion. _ I l 
nou" res te à exa~ine1: quel.les sont les di spos itions à adopter de pré
férence et les precaut1ons a prend1·e pour réduire , dans la mesure 
possible , les efforts dus aux affaissements. 

Le moment de flexion , agissant sur un éd ifice , est de la forme 

M = r1. P. L. lf ). 
r1. é tant un coëfficient dépendant de la répartition du poids su ivant 

la longu~u 1· et des conditions aux appuis, P le poids tota l de la 
cons truclton et L sa long ueur. 

Le ta ux de travai l dans lé béton ou dan~ l'arwature est de la forme 

V 
R = r1. P. L. I (2) 

Pour diminuer. le plus poss ible , les valeurs ( 1) e t (2) il fau t 
réduire r1., P et L au minimum, tâcher d 'aug me nte r le moment 

. . 1 
res1stant-y 

A) L e poids des edifices. - Le poids ay ant une in flue d ' 
1 li . . . .1 · nce 1recte 

sur aso 1e1ta t1on , 1 esttout indiqué de rédu ire cel ui c· · · 
, . · 1 au mtn1mum 

Ons attachera donc a employ e r a égalité de résistan 1 • . • 
ce es mater1aux 
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les pl us légers. On ér ite1·a les fortes épaisseurs de maçonnerie mé
di ocre, les lourds platea ux e n béton a1·mé ou non. A ce poi nt de Yue, 
le sys tème que nous préco nisons: cafoasse e n béton a r mé et remplis
sa ge en maçonne1·ie es l très a va ntageux, car le remplissage des pan
neaux n'ay ant it suppo1·ter que son propre poids peut être redui t a u 
minimum ou effectué e n maté riaux légers, dont l'isolement calorifiq ue 
dev1·a cependaut être su ffisaut ; b1·iques creuses, briques fa ites de 
matières spéciales, etc . 

u) L a 1'lipa 1·tition des 11oids. - Celle-c i a u ne influ euce assez forte 
s ui· la vale u1· du col' ffi c ie u t 'I.. Si la façon dont le sol s 'affaisse ra sous 
l' édifi ce étai t con uue d'ava nce, i l se1·ait a isé d'in diquer comment les 
masses ùoive nt être réparties au mieux de la 1·ésis tance . Ainsi, si une 
cuvette de faibles dimcnsiçi ns sc µrodu isai t so us l' édi fke, i l y a u rait 
avan tage à re portei· les fortes masses ·vers ses extrémités; si . au 
contra ire, celui-ci sc l l'Ouvail e n IJo l'durc de la cuvette, la majeure 
pal'tie de son poids dev1·a it se ll'ou ve r ve rs le cent1·e. Comme il nous 
est impossible de dire a p1·io1·i de quelle façon la constructiou sera 
sollicitée, nous ne pou vons sa mi t· quelle se.ra la répartition de - poidi; 
la plus fa vorable. Il faut donc Yi~er à ce que les charges soient 
répar ties le plus uniformément possible , afin d'éviter d' a Yoi1· à un 
moment don né des poids importan ts e n des e ndroits défavorables. 

Ce pe ndant, e n général , les dispo:i tio us de l'immeu ble so n t im po
sées par sa destinatioo e t le co nstructe ur es t complètement lié en ce 
qui con cerne la réparti tion des poids. On pou r ra it cite r pourtan t les 
édifices du c ulte où les tou1·s hau tes cl mass ives , fai sa nt partie 
intégr a nte de la constructi on devra ie nt être proscrites. 

c) L es dimensions en p lan. - Les bà timeuls en terrain m 1n1er 
sont exposés à travai ller comme des pi èce· fléchies. Or, si les charges 
sont u n iformé me nt répa1·ties , nou savons que la fatigue croit p1·0-
pol'liounelleme nt au carré de la portée. 11 est donc tou t ind iqué de 
1·édni re le plus possib le les d imensions en plan des immeu bles et de 
ne pas exagére r une des dimensions pa r rapport à l' au tre. 

A cc de rn ier point de vue, devr a être a bsolume nt abandonnée la 

[Jt'alique courante qu; cous is te à bàlir les m a isons côte à cô te pour 
le u r permet tl'e , dans un but d'économie . d'avoi r deux à deux un 
pignon mitoyen. La liaison des maço nne ries est fai te a\1 ec soin de 
façon que to u te une série d' ha bitati ons pe ut être con sidérée comme 
uu imme uble d'un seul tenant, dont la long ueur est énorme vis-à
vis des a u t1·es dime nsions . Un te l e nsemble ne peut ma nquer de se 
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sectionner en de nombreux tronçons lorsqu ' un affaissement se pro
duit el les fissures apparaitront non à la liaison de deux bàtirrients, 
mais au droit des baies de l'un d'eux. 

!I est beauco up plus rat ionnel de construire les habita tions entiè
rement indépendantes les unes des autres ou du moins par blocs de 
deux, trois ou quatre. 11 est même possible, dans ces derniers cas , de 
combiner la disposition des murs communs de façon à ne pas aug
menter le coùt de la bâtisse. Ces dispositions sont d'ailleurs préconi
sées, indépendamment de toute considération de r ésistance, pour les 
cités ouvrières et cela dans un but d'hyg iè ne et d'es thétique. 

L'architecte devra donc, e n plus des autres précautions énumérées 
plus haut, s'attache.r à ramasser dans la mesu re du possible les plan s 
de ses immeubles. Ainsi, pour les salles de spectacle, cinémas etc, 
il serait rationnel d'abandonner le plan rectangulaire pour adopter 
la forme en fer à cheval des théâtres. Pour les édifices du cu lte Je 
plan en croix latine qui exagère la longueur par rapport à Ja la r geur 
devrait être remplacé par le plan en croix grecq ue. 

Il n'est malhE? ureusement pas toujours possible de disposer de la 
faculté de pouvoi r modifier à son gré les dispositions en plan des 
édifices. Certaines bâtisses doi vent, de pa r leur destination , avoir 
une dimension beaucoup plus grande que l'autre . Il nous serait loi

sible de c~ lculer la .con~tructi.on. c.omme nous l'avons indiqué plus 
haut, mais nous arr1ver1ons a1ns1 a des section s de béton et d'arma
ture telles que la dépense serait hors de proportion avec le but à 

atteindr~. Nous p? uvons. t~urner la difficulté par Je même moyen 
que celui employe po ur ev1ter les efforts exagérés dQs a ux dilatations 
the rmiques dans les bâtisses de g rande longueur : les joints de dil _ 
talion qui seront ici des join ts de rupture. Le bâtiment sera d a 
a insi divisé e n segments indéformables et si un affaissement vien~n~ 
se produire les crevasses apparaîtront aux J'oints de ru t · pure, mais 
sans compromettre en rien la bonne tenue de l'immeuble c · · t , . es JOlll s 
offren~ J . a;anta~e de substitue r à des fissures pouvant com promettre 
la solid1te de 1 ouvrage, des fissures réguliè rement préparées. A 
l' inverse des joints de dilatation , les joints de rupture peuvent ê tre 

rem plis d'~ne mat'.ère que~c? nque : mortier, béton, etc . A la rigueur 
on pourrait , au lie u de JOmts, se contenter de sections de faible 
résis tance où les ruptures se localiseront. 

Toutefois ces joints ne doivent pas ê tre employés sans précaur 
I" 1r t 1 d'ft , , . . ions. 
!..n eue, es 1 erents tronçons de 1 cd1fice vont se déi>lacer · d' 

rn epen-
damment les uns des autres et, si la longueur totale est g d 

ran e, la 
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descente d' un e des parties pourrait être notable par rapport aux 
au tr es et l'ensemble pou1Tait avoir un aspect des plus lamentables. 
Il faut donc evi tel'. de multiplier outre mesure l'emploi de ces joints. 

o) Les cliniensi.ons en eteva/Î01l. - Au point de ' 'Ue de la résis
tance, il y a ava ntage à ce que la hauteur des bâtiments soi,t ~rande, 
car on a u g mente ains i très rapidement leur moment de res1stance. 
Cependant l'exagé ration de la hauteur présente .un écuei l : par suite 
de l' affaissement, l' immeuble s' iu cline et le déplacement de son 
so mmet sera propo rli ounel à la ha uteur et l'i nclinaison sera d'autant 
pl us vis ible. Dans des cas spéciaux de constr uctions lr~s. élevées : 
tou.rs, cheminées, chàteaux d'eau , où le centre de gravite est très 
distant de la base, l' inclinaison pourrai t compromettre la stabilité 
statique de l'ouvrage. Nous ver rons plus Join comment il est possible 

de se mettre à l'abri de ce danger. 

A titre d'indication , voyons quelle pourrait être le déplacement au 
sommet d'un immeuble de 10 métres X iO mètres de section en plan 
et de 12 mètres de hauteur, situé dans la portion la "Pius inclinée de 
l'affaissement l'epréseoté à la fii;ure 1 , page 37. L'inclinaison maxi

mum est sur 20 mèt~es de om,75 - 0'" ,30 = om,45. Ce qui ferait un 

déplacement du sommet de la construction de ~~ X 0/15 = Om,27 

et un angle d' inclinaiso n de 1°18'. Cc qui est peu , d'autant plus que 
la compression du sol ag it dans un sens favorable po ur diminuer 
cette i nclinaison. P our les immeubles en bé ton armé formant mono
li the, i l serait faci le de leur fa ire r eprendre la positi on verticale en 
s'a idant de ces puissants vérins qu i son t actuellement d'un usage 
co urant (i ). 

L e point cle vite esthètiqzte. - Il semblerai t que l'on puisse faire 
bon ma rché de considé rations esthétiques pour des bâtisses élevées 
dans des régions indust rie lles qui, a u point de v ue beauté . ont jus
qu' ici été e nti èrement , négligées. Cependant à J"heure actuelle ou 
s'efforce de r emédier à ces errements du passé et notamment pour les 
cités élevées dans le bassin de la Campin e , on évite d'exclure toute 
cu nsidération artis tique e t de faire uniquement œuvre d'utilité. 

(l) On peut citer comme exemple la cuve de gazomètre de 8.500 mètres 
cubes entièrement en béton armé construite à Laeken en 1900. Le s~l de 
fondation n'étant pas homo.gèn~ :t présentant une. c~éte plus rés ist~nt.e ~UI.v:mt 
un diamètre la cuve s'est inchnee autour de celU1-c1, les deux ext.re1111tes e~an.t 
en uorte-à-f~ux. L'horizontal it é a été rétabl ie en relevant la partie affa1ssee a 

~J 'aide de vérins. 
(Le béton armé. Avril 1909). 
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Les cons idé ra ti ou s que nous avons émises s'adaptent part iculière
me nt bien â ce poiut de vue . Nous avons recomma nde, en effet , 
l'i solement des immeubles ou leur g 1·oupemeut en petits blocs : c'est 
préciscment ce qu'ou s'e fforce de 1·éali ser daus les cités-jardins . De 
même les constructio11s d is persées e n plan on l sou vent un pauvre 
aspect: nous avons montré plus haut que l avantage avait au point 
de vue rés is tance l' homogénéité du plan. 

Quanl a u béton armé, nous r econnaisso ns q ue malgré ses énormes 
ava ntages, il est a ssez revêche e t ingrat au point de vue aspect el 
orneme nta lion. Sa le i nte g ri se 11 ni fo1·mc est assez désag réable a 1'œi1. 
Le système mixte que uous avons pr·éconisé évite de façon complè te 
ce derni er inconvénient: le gris de la carcasse en béton armé en ca
dre d'un e faço n harmonieuse les re mpl issages en briques où en usa nt 
de produits spéciaux ( beiques émaillées etc) on peut a 1Ti v<'r a la 
ri chesse e l a la variété de tPintes que l'on dés i1·e. Ev idemme nt la 
formule esthétique pour 1' e mploi de formes. de solu tions e t de maté
riaux tout à fait nou veaux n 'est pas encore trou vée. P a i· Je fait de 
cette. nou veau té t~ ute tr~dition dispa rai t et de nouve lles formes 
arch itect urales, qui seront , ~ans doute , le sty le de J'aven·11. d · t . . . , orven 
elre trouvees. Nous sommes dans la même s ituatiou que ' les archi-
tectes r·omans; â leur exemple bâtissons logir1uement d'abord , le 
sty le v ie ndra plus tar·d comme une conséque nce. 

. A litre .de re marqu e uous d irons ~u~ les cons tr·u cte ui·s du moyen
age orrt rci;olu - et avec quelle ma1tr1se - un problème du même 
genre que celui du systè me mixte que nous préconisons d 1 . · . , ans a 
conslrnct1 00 de pans de hors avec rempl issa"'e e n mate' .· 

1 . . , . • o 11 a ux c urs. 
Quel est ce lui qui na admire ces s upe1·bes pignons en b · · . . . ,. ois q u i ça e t 
la se sont conserves.J usqu a notrn é [loque. Puissen t 1 · 

. . . . es imme ubles 
que nous e levcrons, JOUtr de la mê me admiration a · d .. 
rations futur ·es. · · upres es gene-

Conclusions. - l!:n résumé les 1·èo-l<>s sui vaut . . 
. . . ' o e:s peuvent e tre 

precon1sees pou r la co os truction des imme ubles d 1 • · . .. , ans es reg1on s 
m101el'es: 

1° Pour de petites cooslrucli oo · emJl loycr la ina •· . . • . çonne11e a u moi·-
t1 e r de ciment et placer des chainages et des an crages a u ni vea u de 
chaque planche r. 

:2• Pou 1· les a utres imme ubles, e m•l loye1· Je bétoo ar · · 
. 1 b '. d' • me ou mieux 

consti t uer e a lime nt un squelette c o be'ton ar · 
me avec rem r 

sage de matériaux légers . P 1g... 

L--..-..... m._ ...... -.----~ 
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Calcu ler le bâtiment e n e ntie r comme un e pièce soum ise â la flex ion, 

3° Adopter en plan des fo rmes 1·amassées, isoler les habitations les 
unes des autres ou ne former q ue de petits blocs . 

!1• Tâcher de répartit· le;; poids de la cons truction de la façon la 
plus uniforme possible . 

L es 'ouvr a,qes d'a1·t. - Nous r P.sumero ns ic i les quelq ues préca u
t ions à prendre, la p lu pa rt connues et appliquées depuis long te m ps, 
pour éviter les dég radations aux ouv rages d'a r t et particu lièrement 

aux pools . 
Nous avons vu pl us ha ut que la voû te en maçonnerie devai t ê tre, 

autant que possible, proscr ite des terra ins pouvant présenter le danger 
d'affaissement. Il en esl de même des pon ts eo a rc, métall iqu es ou en 
bé ton armé: n.ous savons en effet que pou r· ce genre d'ouvrage, 
l'invariabilité de la position des culées est de nécessité absol ue. Il ne 
v iendra d'ai lle urs â l'idée d'aucu n techn icion de prévoir un tel 
ou vrage dans les régions miniè res. En général , est dangereuse la 
construction de tout ouvrage don t les réactions sur le sol ne sont pa s 
verticales (voûtes en mac:onnerie, pont en ar·c encastrés ott à deux 
ou trois articulatious, ponts à béquilles etc .) et parmi ceux n'appa1·
tenant pas à cette catégorie . les ouvrages hy pe rstatiques. c'est-à-d ire 
ot'.1 les conditi ons aux déforma tions doivent inle r veui r dans les ca lculs 
(poutres e ncastrées, poutre,.: continues, poutres solidaires de palées 
d'appui elc.) . 

A celte dernière ca tégorie appartient un système de pont qui 
convient parlicu l ièr~ment bien pour les passages de r outes au-dessus 
de voies ferrées et auque l le béton ar·mé se prê te pa rfaitement : c'est 
un ouvrage à poul!•es droites à t ro is travées avec palées solid aires 
(fig ure 23). Son emploi est économiq ue, a ussi les diver·ses compa-

-=COUPE=-

' 

---sl.,o -:- - •• 
! . 

F ig. 23. 
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gnies de chemins de fer en ont-e lles fait une application très étendue. 
Ce type ne con vient absolument pas dans les r égions miniè res, car 
le sol vient-il à se dérober sous l'un des a ppuis, la sollicitation du 
tablier en est g randement aggravée. D'autres, présentant à peu p rès 
le même aspect et participan t à ses qualités d'économie , mais 
n 'offrant pas les mêmes dangers, peuvent le r emplacer. Par exemple 
en supprimant les deux appuis extrêmes et e n 1·emplaçant les palé~s 

en béton armé par des piles en maçonnerie, le ta blier ne reposera 
plus que sur deux appuis, ses extrémités étant e n un corbellement. 
La figu re 24 donne la demi-coupe l~ngitudinale d' un ou vrage de 
ce genre. (Pont pour Je passage du boulevard Belg ica a u-dessus du 
chemin de fer de Ceinture à Bruxe lles) (1) . On pourrait aussi 
adopter le type à trois t ravées indépendantes, mais cette solution est 
plus cofiteuse. 

C.OUPI: LOHClTODIHAL'E -

FIG. 24. 

Quand la hauteur libre n'est pas suffisante pour établir un 
ouvra"'e sur deux appuis, comme on ne peut songer à l'emploi de 
poutr~ cont inues, la difficulté doit être tournée en employant des 
artifices qui restreignent l'épaisseur du tablier tout en laissant 
celu i-ci isostatique. Un exemple en est fourni par le pont du v iad~c 
à Tournai (1) (figure 25). L' ouvrage comporte de ux culées évidées 
de façon à permettra l'établissement de trottoirs. E lles so nt à claire
voie vers la chaussée : à cet effet, la paroi ver s celle-ci est constituée 
par des pil iers réunis supérieurement et inférieurement par de fortes 

poutres . Ces c ulées supportent un platelage de poutrelles de fortes 

dimenslons enrobées dans du béton . 

(!)Voir B1tlleli11 del' Assodatio11 i11ternatio11ale des Clre111i11s de fer. Juillet 1921 
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Donc en géné ral le tablier reposant sur deux culées indépendantes 
est la solution tout ind iquée. Si un affaissement se produit, le tablier 

--:=: COUPE TRAN5'1ER5ALE 

FIG. 25. 

e t les cu lées descendên l individuellement ;· cependa nt quelques pr é

cautions doivent être prises pour évi ter que ces det•nières ne se dé té-
riorent : · 

a) D' abord les murs e n reto ur seron t préférables aux murs en aile 
et cela en vertu de la règle é noncée plus hau t : éviter de développer 
les constru ctions sui vant une dimension. 

b) Il ne fa ut pas allonger outre mesure les murs en retou r ; les 
ta lus qui viennE>nt y bute r devront donc être raid is en faisant usage 
d'un perré maçonné ou en pier1·es sèches ou d' un mur de pied . 

c) S i le pont est t rès large, la culée peut être tellement long ue 
qu'il y ait dan ger qu'elle se fi ssure transversalement, laissant ainsi 
un coin du tablier en po rte -à-faux . P our éviter cet accident, il suffit 
de former l'ou vrage de deux ponts accolés e t entièrement indépen
pants 'run de l'autre. Ct:ltte solution ne fa it que fac iliter l'établisse
mt:lnt du pont, car souvent la circu lation doit êt re ma intenue pen

dan t le travail ce qui nécessite l'exécution de l'ouvrage par tronçons. 

cl) Les culées pourra ient a ussi avantageusement être exécutées en 
béton armé. Les murs en retour qu i auraient une forme triangulaire 
en élévation seraient traités comme des pièces e n encorbellement 
e ncastrées dans le corps de la culée . Ce système présente J'avantage 
de m ieu x équilibrer la c ulée , ca r le poids des murs en retour donne 
un moment de renversement de signe contraire à cel u i dü à la poussée 
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des terres, de plus l'empattement de la fondation est réd uit de façon 
uotable (figure 26.) 

FIG. 26. 

So uvent , spécialement pour les ponts de chemin de fe1', on est 
obligé de 1·amener, a près affaissement, la voie el par· conséquent Je 
tabl ier, à leur niveau primitif. A cet effet les culées doivent être 
exha ussées ; d'où augmentation de la poussée des terres qu'elles 
subissen t. Leur renforcement es t très diffici le à exécuter, mais on 
l'évite d ' une façon économique en· établissa nt au nivea u ancien des 
appa re ils d'appui, une plate-form e en béton armé reposant sur la 
culée e l les murs en retour de façon que les te1'res puissent se mettre 
en ta lus derrière la culée et s upprimer ai nsi leur poussée. Les 
mac:onneries nouvelles peu ven t a lors êt re élevées comme si la plate
forme était leur fondation. La stabilité de la culée nouvelle peut être 
ainsi parfaitement assurée. 

Par suite du relèvement du pon t , la hau teur· des talus butan t 
contre les murs en 1·etour est aug mentée et il fa ut, pour éviter 
l'a llongement de ces derniers, raid ir les talus aux en virons de 
l'ouvrage ou const ruire des murs de pied (figure 27) . 

Nous arrêter ons ici cette longue énumération en faisant remar
quer qu'il est difficile de cite1· tous les ar tifices que l'on peut 
employer pour rendre possible, en terrain houiller , la construction 
d 'ou vrages qui ne répondent pas aux desiderata exposés plus haut 
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et qu'il peut exister de nombreuses solutio ns spéciales à des cas par
t iculiers (1 ). 

Couloirs souteri·ains, .aqueducs, ponceaux. - Ces ouvrages 
peuvent avantageusement être éta blis s uivant le type représ~nté en 
coupe transversale à la figure 28. (Aq ueduc de 6 mètres d ouv~r
ture sous la li"'ne de chemin de fer Tournai-Ath.) La construction 

0 . d entière forme un monoli the; il n'y a lieu de cra1n re aucun mouve-
men t individuel du tablier, des culées ou du radier. Quant aux 
crevasses transversales elles peuven t être év itées en donnant à 
l'ouvra"'e une rés istance longi tudi nale suffisan te . Pour des construc
tions d; g rande longueur on fera usage de j oints de rupture. 

Si la section transversale des aqued ucs est faible il est avanta
geux de les constituer de pièces en ~éton comprimé'. qui se trou~ent 
dans le commerce : l'ouvrage se disloquera peut etre u n peu a la 
su ite de la descente du sol, mais l'étanchéité n'a pas ici beaucou p 
d' importance e t la tenue sera , t~ut de même, meilleure qu'avec la 
maçonnerie de briques. 

{l ) Voir A nnales des Trnvaux p11blic:s. Avri l 1908, page 338. 
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Fra. 28. 

Châteaux d'eait. - Nous avons vu précédemment que pou!' ïes 
constructions dont le cen tre de g ravité est très élevé a u-dessus du 
sol les affaissements pou vaient en compromettre la stabilité statique. 
A ce point de v ue les réservoirs s urélevés sont placés dan s des con
ditions tout à fait dMavorables. Il conviendra donc, pour les réser 

.... 

Fm. 29. 

voirs dr. grande importan ce, 
de les placer en terrain non 
sujet à affa issemen t ou, si 
cela n'est pas possible, de les 
poser simplement s ur le soi . 
Dans ce dernier cas il est 
facile de leur donner une élé
vation suffisan te en les instal· 
lanl sur un des nombreux 
terrils parsemés dans les ré
g ions houillères. 

Cependant il peut se fa ir e 
que des réservoir s de capa

cité restreinte aient leur em
placement imposé. Dans ce 

' 

f 
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cas la sécurilè cont re le renversement peut être améliorée en au g
men tant les dimensions en plan de la fondation , soit en évasant les· 
colon nes de su pport ou mieux en les munissant de contrefiches 
(fig ure 29). Nous nous plaçons évidemment dans l'hypothèse ott 
l'ouvrage eulier est établi en béton armé de manière a for met• u n 
monolithe. 

Bassins. - Les réservoirs devant con tenir des fluides peu vent 
être tra ités comme les const ruct ions ol'd inaires el é tablis comme 
devant rés is ter à la fl exion . Si les dimensions sont grandes 
cet te solution sel'a très onéreuse. Elle a cependant été employée et 
nous pour rions citer comme exemple un bassin de natation dans le 
district de la Ruhr où l'on a é té jusqu'à faire poser l' ou vrage sur 
trois ro tules munies d'un dispositif permeltant de les relever facile
men t de façon à maintenir toujours l'horizontalité pa r fa ite. Sans 
verser dans un tel luxe de précautions, il est ut ile de mettre les réser 
voi rs en état de résister aux affaissements. Si leur surface est 
g rande, on pourrait envisager la possibi lité de les diviser en plu
sieurs au tres de dimensions moindres . Si cela n'est pas possible et si 
le prix du r éservoir unique pouvant résister a ux affaissements es t 
trop élevé il faut se 1·ésigner à laisser apparaître des crevasses. 

Mu1·s de soutènement. - Il est tout ind iqué de les diviser en 
tronçons suivant le sens de la longueur. Chaque tronçon devra faire 
un tout mon olithe. On emploiera encore avantageusement ici le béton 
armé ou un système mixte comportant une semelle, des éperon s et 
un co ut•onnemeut eu béton armé; les terres seront retenues par des 
voü tes à génératrices verticales prenant appu i sur les éperons. Aux 
endroits des joints de cassure il y aura deux éperons appuyés l'un 
contre l'autre . 

11tfw·s de clôttwe. - Les longs murs de clôture sont particulière
ment exposés aux dégâts miniers. On pourrait les construire par 
tronçons mon olithes mais cela serait assez coûteux . Il est préfé rable 
d'employer un de ces systèmes dont la vogue est assez g rande et q ui 
consistent à consti tue r le mur de piliers en béton a rmé comportant 
des rainures dans lesquelles sont g lissées des dalles de faible épa is
seur aussi en bé ton armé. Ces mu rs composés d'éléments indépen
dants s uivent avec facilité les mouvements d u sol et peuvent être 
a isément rétablis après dislocation . 

Ouvrnges de retenue des eattX (murs de r éservoir, barrages, 
écluses). Ces ouvrages dont la dislocation pou rrait avoir de graves 
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conséq uences doiven t absolument être établ is en terrain ferme. On 
réserve donc sous eux une zone où l'exploitation sera interdite. 
L'établissement des dimensions de ces piliers de sécuri té étant du 
ressort des techniciens des mines uous n'en dirons rien, sinon qu 'ils 
doivent être largement prévus car s' ils étaient t rop faibles l'ouvrage 
à protéger se trou verai t précisément à l'endroit de la cuvette d'affais
sement- le p1urtour - où les dégàts sont les plus importants. 

Conclusion. - Nous nous arrêterons ici. Le lecteur aura vu par 
les exemples que nous veno ns de citer qu'en suivant les principes 
énon cés plu:> haut il y a moyen de trouver des solutions satisfaisantes 
pour tous les problèmes se présentant dans la pratique. 

Nous avons été amené à préconiser l'emploi généralisé du béton 
armé. En effet cette matière voi t dans les immeubles sou mis à affa is
sement ses qualités de résisfa~ce a ux efforts anormaux et de mono
lithisme mises particulièrement en vedette. Elle permet de réa liser 
sans a uc une difficulté la solidarité de tous les éléments de la construc
tion . Aussi nous esti mons que si sa vogue est g rande partout , so u 
emploi devrait s' imposer pour toute construction quelque peu impor
tan te des régions charbonn ières. 

Il nous reste un mot à dire de la si tuation des exploitati ons char
bonnières vis-à-vis des propriétaires d'immeubles. La législation 
déclare - et avec raison - que la réparation des dégâts causés aux 
immeu bles par les charbonnages est à cha rge de ceux-ci. Ce princip~ 
qui semble ~t'.·e l'~x.pression de la s tricte équité est souven t la cause 
de charges 1n1usllfiees pour les mines. 

Ainsi, d'autres causes que les affa issements peuvent ca 
d d

. • ,.
1 

user aux 
bâtisses es egats qu 1 est très difficile de distinguei• de 

. . ceux occa-
s~ onné~ par les expl_o1ta~1ons minières. A ce poin t de vue les fonda-
tions Jouent un role important et sont cependant · · 1 . . . genera ement 
neg h gées : la pl u part des 1mmeu hies sont bâtis sans souci de la 
nature du sol sur leq uel ils sont assis Nous avons relevé · · · , prrnc1pa-
lement dans la vallée des cours d'ea u, là où le terrain es t de na ture 
vas~use, de nombreuses fissures aux habitations et cela dans des 

:é~1ons où aucun: explo'.tation du sous-sol n 'a jamais existé . Il est 
ev1dent que le meme phenomène se répète dan s les re·g·o · · · 

· · • us mrn1eres 
et que souvent les charbonnages assument la répara t· d d ' . 

. . ,. . ion e eo-ats 
dus uniquement a l 1ncur1e des constructeurs . 0 

f 

1 
1 

~ 
'/>. 
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De même des dété riorations dues à des dilatations thermiques ont 
parfois été mises sur le com pte de l'exploitation charbonniere (1). 

Nous avons vu au cours de la présente étude que la mau va ise 
qua lité des maçonneries e t particulièrement des liants était cause de 
l'apparition beaucoup plus rapide de dégâts et de leur plus grande 
étend ue. Il s uffirai t souvent de l'em ploi de mortier de cimen t au lieu 
de mqrtier de chaux de qualité inférieure po ur mettre la constructio n 
â l'abri de beaucoup de fissures d'affa issement et cela n'augmenterait 
pas d'une façon notable le coüt de la constr uction . Et cependant les 
charbonnages sont sans action aucune; libre au constructeur d'em
ployer les matériaux de plus mauvaise qua lité sur lesquels les moin
dres efforts anormaux au ron t des conséquences désastreuses, il lui 
sera toujours loisible de se retourner contre les exploitants du sous
sol pour exiger la répa ration de ces dégâts que quelques soins lors 
de la construction auraient pu éviter en majeure partie . 

Il en est non seu lement ainsi pour ce q ui coaceme la q ual ité des 
matériaux , mais aussi pour certains procédés de construction qui. 
parfaitement admissibles e n terrain ferme, devraient être absolu
ment proscrits e n région charbonniè re. Il y a encore, dans ce cas, 
incurie grave du constructeur e t cependant les charbonnages ont 
la responsabi li té eut iere des dégâts. Ce cas ne se prése nte pas seu
lement pour les maisons d'habitation: nous pourr ions d ter l'exem ple 
ty pique d'u n pont en maçonnerie détruit par l'armée a llemande lors 
de ·sa retrai te en 1918 e t qui a été reconstruit sui vant ses disposi
t ions primitives sur un sol qui était en ce moment la en plei n a flà is
sement. Il n'est pas dès lors étonna nt que de larges crevasses y 
soient apparues . 

En résumé, les exploitations min ières sont sans action aucune su r 
les procédés de constt•uction. I l semble donc illusoir e de fixer les 
regles à ce s uj et p uisqu ' il ne sera pas possible de les imposer. D'autre 
pat•t les charbonnages ne peuvent entrer dans la voie d'octroyer des 
subsides aux constructeurs qui vou~ raient employer les préca ut ions 
nécessaires pour mettre leurs bàtisses à l'abri des affaissements. 

Toutefois ~ous ne croyo ns pas les mines complètement impuis
santes et estimons que l' ig norance des remèdes à apporte r à la situa

tion est la cause quasi unique de tout le mal. Beau cou p de cons
tructeurs sera ient , san s doute, heureux d' avoir le moy en de mett re 

( l) Voir G. D ENIL . Des effets thermiq ues dans les maçonneries. Am1ales des 
Travaux Publics (avril 1912) , page 292. 
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leurs édifices - su r tout ce ux qui sonl importants - à l'abri des 
dégâts miniers. Les exploitations charbonn iè res devraient don c 
surtout viser à faire connaitre les règles à suiv re dan s la con struc
tion par des causeries aux architectes et aux entre pr eneurs, par la 
publication de brochures ou pa:· l'établ issement de plans-ty pes de 
différen ts modèles d'habitations, qui seraient mis g racieusement à la 
disposition des personnes le désirant ou bien encore par la création 
de consultations g ratuites. Il est d'ailleurs à remarquer que cer
taines c irco nstances favoriseraient s io g uliè t·ement celle action des 
charbonnages : d'abord les mesures à prendre pour mettrn les 
con structions à l'abri des dégâts miniers 11 'augmentera ient pas leur 
coû.t; de plus leur aspect pourrait être notablement amélio1 é . 
Ensuite le béton armé jou it , à l'heure actue lle, d 'un eng ouement; 
on veut l'employer partout même lâ où son usage ne se justifie en 
aucune façon. li sera donc assez ai sé de le fai1·e accepte r lorsque son 
emploi est pleinement justifié. 

Hyoo-lez-;\Jons, novembre 1922. 

L.-.-.... ~ .......... _____ ~~~~-
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LA CIMENTATION· DES TERRAINS 
PRÉALABLE AU FONCAGE DES PUITS .. 

du nouveau siège 

DE LA 

Société Nouvelle des Charbonnages du Levant de Mons 

A E S TIN N ES A U V AL 

PAR 

M MARCEL RENDERS ..._ 
Ingén ieur de la fi rme Albert François, à Liége. 

La Société Nou vel te des Charbonnages du Levant de Mons a 
entrepr is d'établi r son premie r siège, sur le territoire d'Estinoes au 
Val à environ 600 mètres au Sud de la borne 9 de la route Moos à 

Binche. La traversée des mor ts-te1·rains devant s'opére r pal" la 
cimen ta tion , l'exécution de ces t r avaux fut confiée à la firme Albert 
F r ançois de Liége, qui s'était fait connaitre pa r la g rande extension 
de ses entrepr ises en Ang leter rn e t en Afr iq ue du Sud , a insi q ue par 
la réparation des puits do la Compag nie des Mines de Lens, dét r u its 
par les Allemands. 

La coupe du terrain à l'endroit du sondage (sondage n° 52) 
renseig nait : 

Terrains Epaisseur Profondeur 
finale 

Moder ne Terre végéta le 0 ,40 0,40 
Qua ternaire Argile et sables . 3, 60 4,00 
Cré tacé Maraes à silex 1,10 5,iü 

Craies d' Obou rg, Trivières, 
Sa int-Vaast et Mai zières 111, 10 116,20 

Rabots et F or tes-Toises 3 , i O H û,30 
Dièves et Tour t ia 4,35 i23 ,65 
Houiller . 
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Les puits sont c;'cu és eo alig nement Nord-Sud a 50 mètres de 
distance d'axe en axe, ·a environ 150 mètres au Nord·Ouest du 
sondage. 

Les puits ont rencontré les terra ins suivants : 

Remblai . 

Arg iles el sables quater naires 
Landénien avec ban c de silex de 

base. 
Craie d'Obourg . .. 
Craie de Tri vièrPs . 
Craie de Saint-Vaast 
Craie de Maizières a vec petit 

banc de silex. 

Rabots. 
Fortes-Toises 
Dièves sableuses t rès fon cées . 
Hou iller . 

No 1 

1,60 
1 ,50 

traces 
41 ,00 
57,30 
17 ,70 

3,00 
(base a 123,00) 

7 ,70 
2,00 
1,00 env. 

a 133,70 

No 2 

1,60 
1,50 

0,70 
41, !JO 
57 ,00 
iî ,00 

3, 00 
(base a 122,70) 

7, î O 
2 ,00 
1 , OO en'"

a 133 ,11.0 

Les craies supérioures sont l1·ès fiss urées et très aquifères. La base 
de l'assise de Triviè 1·es , ai ns i que la cra ie de Saint-Vaast sont plus 
g rasses, plus compactes e t parlant moin s sujettes a de fortes venues 
d'eau. 

· Pa1· coutre, la c1·aie de Maiziè1·es et les ra bots sont excessivement 
aquifères. Comme, d'autre pari, ces lenains sont très durs, il y avait 
a van tage à les traiter séparément, du fond du puits, en un e passe 
spéciale. 

La cimentation des morts-terrains fut donc divisée en deux 
part ies : 

a) Cimentation des craies jusqu' à la tète des ra bots faite PO une 
passe depu is la surface; 

b) Cimentatien des assises siliceuses turoniennes j usqu'au terrain 
houi ller, faite au fond du puits . 
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CHAPITRE PREMIER 

La Cimentation des Craies j usqu'a la tête des r abots . 

La façon d'opérer fut iden tique a ux puits n°' i et 2. Au moment où 
ces travaux débutaient, printemps 1921. les installations du Charbon
nage éta ient encore très sommaires. (Voi r fig. 1.) 

Les deux avants-puits qui avaient été creusés j usq u'à la tête des 
craies, soit donc sur un peu moins de 6 mèt res , avaient reçu un épais 
revêtement en briq ues au diamètre intérieu r de 5m,50. Il est à noter 
que l'encombrement de u·os instal lations de sondage et de cimentation 
é tait tellement faible, qu'on pu t sa ns déran gement aucun de part et 
d'autre, poursuivre sur chaq ue puits les sondages et la cimentation . 
et en même temps effectuer le mon tage des châssis à molette provi
soires et de toute l'i nstall a tion de fonçagé. 

Nous pouvons résumer en quelques mots, la façon dont fut menée 
1a cimentation : concentriquement à l' axe du puits, deux couronnes 
de douze sondages chacune (voir fi g. 2), fu ren t forées et cimentées 
par courtes passes jusqu'à une profondeur mnyenne de 124 mètres. 

l . 

u . 

1\ \ . 
\ ~~ .. 

. ~ 
~ .. ..____ 

Co\l\"flONN llr. f ~ L t 1\10 'D t M ON' 

c.ÏMtNli\t'10N"tit ~ ... i \J f\HCt J u\9ut "\ t,~ Ill . 

1>istoe.meN ~es Utt\llU\ 

~ .... 

FIG. 2. 



80 ANNALES DES MINES DE DEJ.GiQUE 

Dès achèvement de la cimentation, on entama le fonçage. 

Nous examinerons en particulier quelques points de déta il : 

1° Sondages: à cause de la grande sécheresse qui marqua l'é té de 
1921, le niveau qui se maintient habituellement vers 30 mètres , 
descendit aux environs de 40 mètres; néanmoin s en prévision du 
rétablissement du niveau normal , et même d'une élévation de ce 
niveau , le terra in fut complètement cimenté depu is la s urface : 
chaque sondage reçut un tubage de tuyau'.' de 2" (50 m illimètres) 
ép rouvés à 100 atmosphères . Les tubes furent scellés dans le terra in 
au moyen d' un la it épais de ciment. La lon g ueur des tubages fut 
uniformément de 20 mètres . 

Auss itôt le scellemen t achevé, on approfondissait méthodiq uement 
les sondages pa r petites passes que l'on injectait à refu s, et de force. 

Les.sondages furent traités dans l 'ordre suivant : 

1•r gro upe: n•• 1 , 3, 5, 7, 9, 11 simultanément jusque '124 mètre 
environ. 

zmc g roupe : n•• 2 , 4, ô, 8, 10, 12 simu ltanément jusque 124 mètres 
env iron. 

3m• g r oupe : n•• 13, ·15, 17, 19, 21, 23 par passes plus longues. 

4'"0 g roupe: n•• 14, 16, 18, 20, 22, 24 par long ues passes. 

Nous donnons immédiatement ci-dessous pour chaq ue puits, les 
détai ls des quantités injectées dans chaque sondage. 

On remarq uera la cor rélation existant entre l'ordre de t ra itemen t 
et la décroissance de la capacité d'absorption du terrain : 

P uITs N° 1 . - 1er grou pe : sondages impairs de la couronne 
extérieure : 

Numéros 

1 
3 
5 
7 
9 

11 

Profondeurs en mètres Quantité in jectée en kgs 

en moyenne 124m,50 110 .350 
116 .550 
1 3:~ .250 
83.800 
77.300 
93.850 

615 .000 

! 

• .. 

i 

f 
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2• groupe : sondages pairs de la couronne extéri eure : 

2 en moyenne, i 24m,50 59.700 
4 56.950 
6 38.500 
8 7G.800 

10 27.300 
12 24.550 ------

283.800 

3° g roupe : sondages impairs de la couronne in térieure: 

'1 3 en moyenne, 124m,50 7.250 
15 16.500 
17 9.250 
19 13.800 
21 29.500 
23 44 .400 

120.700 

4• grou pe : sondages pairs de la cou1·onoc intérieure : 

14 en moyenne, 1211m,50 10.100 
•18 5.100 
20 4.700 
22 
24 

17.700 
4.200 

59.200 

Quantité totale pour la couronne extérieure 898.900 
» » » intérieure 179.900 

l> » les deux couronnes . 1.078.800 

81 

PUITS No 2. 1er grou pe : sondages impairs de la couronne 
extérieure : 

1 
3 
5 
7 
9 
ii 

123.00 
121.55 
122.50 

45.00 abandonné 

122.00 
122 .40 

45 .700 
55.800 
52.800 
27.250 
62.850 
66.900 

311.300 
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2• g roupe : sondages pairs de la couronne extérieu re : 

2 122.20 45.050 
4 122.50 53.750 
6 122.00 '.10.n50 
7 122.80 35.950 

10 122.20 39.750 
12 122.110. 44.859 

259.900 

3° g roupe: sondages impairs de la couronne intérie ure : 

13 122.10 ·15.950 
15 non traité 

17 122.30 13.350 
10 122.40 46 .150 
21 non traité 

23 122.30 12.850 

88 .500 

Les 11ondages 15 et 21 fortement déviés lors de la pose du t\lbag~ 
ne furent pas traités . De ce fait le l.1e g roupe dut être plus fortement 

injecté. 

4• groupe : sondages pairs de la couronne intérieure : 

i4 122.30 24.950 
i6 122.40 18.750 
18 122.50 60.500 
20 122.00 12.550 
22 122.10 13.150 

122.10 

Quantité totale pour la couronne extérieure 
» > » intérieure. 

)} » les de ux couronnes. 

28.300 

158.200 

571.200 
246,700 

817.900 

S i l'on tient compte de ce que la zone cimentée s'é te ndit en réalité 
de 20 à 125 mètres et que l'on perdit du ciment, soit par repassage 
à la surface , soit par les dépôts ou vidanges des tuyauteries , soit du 
fait qu' il fallait r eforer dan s du ciment en poursuivant le sondage 

1 
1 

' 
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après i njection , on peut considérer que pour 105 mètres de terrains 
traités, on a utilisé a u puits n• 1 : 1.050 tllrnes de ciment, soit 
10 Lonnes par mèt1·e courant de terrain traité. 

Au puits n• 2 la consom mati on fut moins fol'te, la zone à étancher 
é tant influencée par le t ra itement du n• 1 qui avait débuté avec u ne 
avance de plus d' un mois. 

La moyenne est néanmoins de 7,6 tonnes par mètre cou ran t. 

Ces chiffres n'ont rien d'excessif s i l'on considère d'une pa rt le 
volume de tel'rain â étancher et d'au ti·e pa1 t la grand proportion de 
v ides existant da os les craies, Les échantillons recueillis au cours des 
fo oçage ont montré surtout dans la zones des 50 premiers mèt res, des 
cassures très étendues atteignant de 6 à 8 centi mè tres d'ouverture , 

La proportion de '' idediminue progressivement a..-ec la profondeur. 

Les sondages furent effectués au moyen d' u n m atériel excessive
men t man iable et léger : il compreoait t rois sondeuses de 8 HP à air 
comp ri mé. 

Les sondeuses ne fooctionnèrent simn ltanémeot qu'à de rares 
occasions, par suite de l' insuffisance d'air comprimé. Pendant les 
inject ions, on les arrêtait. 

El les permireot cependant dC' fai re, an pu its n• 1, environ 
30 .000 mètres de sondages (lo ng ueurs accumulées) eo l'espace de 
68 j ours de travail effecti f à t rois postes, 

Au n° 2 , les mêmes appare ils fi re u t plus de 22.000 mètres. 

La sondeuse fonctionnai t à rotat ion et injection d'eau et, au moyen 
d' un outil foreur eu acier , creusa it u n sondage de 45 millimètres de 
diamètre uni forme sur sa ha uteu r. Les sondages n'étaient plus tubés 
sous le n iveau de 20 mètres. 

Là où le terrain était très dur ou bien lorsq ue nous avions à tra
verser du cimen t du rci dans le so ndage, nous eûmes recours au 
marteau François de 80 mi llimètres. 

Ce marteau à rotation permet l' injection d'eau par un touret sur 
les t iges de sondages. Son action est très énergique et efficace même 
avec des sondages profonds. 

Force mot1·ice et air comprime. - La force motrice nécessaire 
nou s était fo urn ie par une locomobile Gardner de 80 HP â 6 atmo
sphères qu i n ou s donnait la vapeur pour les pompes d'injection et 
action nait en même tem ps un comp1·esse u r Allas de 60 HP fournis
sa nt l'a ir com primé pour to u te l'installation et les forges. 
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A ca use, d'une part , de la forte teneur en calcaire des eaux 
tl ' al imentation et , d' aulre pa rt, de l'insuffi sa nce de la locomolJile, la 
force motrice fit souvent défa~t , bie n que les a r rêts de l'espèce 
n'eussent généralement aucune influence sur la réussite des opéra
tions. 

Aussitôt qu'un sondage était arr ivé à la profondeu r fixée, il étai t 
nettoyé par un lavage v iolent à l' eau cla ire, puis , les ti ges étant 
remontées, on réunissait la tête du sondage par un flexible spécial à 
la tuy auterie d' injection et la pompe à cimentation ëta it mise e n 
marche immédiatement. L' injection de la it de ci ment était forcée 
san s retour du trop- ple in au malaxe u r . Après injection et un léger 
1·epos, le sondage éta it repercé el descendu quelques mètres plus bas. 

1\ll atèriel d'injection . - Le matérie l utilisé par la fi rme es t extrê
meme nt perfectionné. Constru it spécialement pou r elle, il permet 
l' inj ection de ci me nt à g rande v itesse et à hau te press ion d'une façon 
e xcessivement simple et sûre . Le ciment est amené d u magas in aux 
bacs malaxeu rs où il est mélangé . à l'ea u à la dose vou lue . Il est 
brassé, fi ltr é pou r en écarter tons les éléments nuis ibles (s i lex vena nt 
de la cime nte rie , bqulons oubliés dans les sacs de cime nt à J'e nsacha ""e 
de ceux-ci, déchets de bois , de corde, et ferrailles à plom ber) . Repi~ s 
pa r la pompe, le lait de c imen t p111·ifié est refoul é ve rs le sondage. 

Celte pompe, d'une g rande souplesse et d' un dé bit de 15 mè tres 
c ubes à l'he u re à pl e ine v itesse, pe rmet l' injection à des pressions de 
280 atmosphè 1·es ( raremen t atte intes e n pratiq ue, sauf dans les te r

ra ins exccplionnellement durs : quartz a urifères , dio1·ites, basa ltes , 
g rani tes) . 

U ne liai son mo bile es t a ssurée entre la tuya u te ri e de refou le ment 
et la tê te du sondage par un tuya u flexible a1·mé construit écralement 
pour les très ha utes p1·essions . 

0 

Aux p uits d'Esti a nes-a n-Val , les pressions d' injection oscillèrent 
e n tre 50 e t 109 k ilog1·ammes ; e lles a tteigni re nt toutefoi s 120 k ilo
grammes da ns certa ines circon stances . 

E n décompta nt des dima nches, j ours fériés et chômages dus a u 
manq ue d'ea u, de ~iment ou d'a ir com primé , les opérations sa ns les 

t~avau x 0pr~p~rato1r~s de montage e t. de tubage pi·iren t a ux puits 
n 1 et n 2, respectivement 68 et 60 Jo u1's de travai l efli t"f · · e.c 1 a trois 
postes. 

A vant d'entame r le fonçage, on for.a a_u diamètre de '100 mill i-
mètres , un sondage dans l'axe du 1 • 

pu1 s Jusqu à la profon deur de 
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75 mètres e t on le r em plit d 'eau. (Le nivea u a qu ifè re était à env iron 
40 mètres). L'eau se mai n tin t dans le sondage à la cote initiale, à la 
tête du tubage pe ndan t les v ingt he u res que dura l' essai . La com
p lète éta nchéité du terrain étan t constatée on e ntama le fon çage 
immédiateme nt , le 10 septembre a u puits n° 1, et le 26 octobre a u 
p uits n° 2. 

On fit une p remiè re passe de 54 mètres : les craies se mont rèrent 
pa rfa itement cimentées aussi bien da ns les forma t ions marneu ses et 
t rès argileuses de la s urface, qu e plus bas dans les fiss u res les p lus 
minuscules. La prése nce d'argile ou de dépôts d'hydroxydes fer r iques 
n'e nt ra va nul lemen t la parfaite adhé re nce d u c iment a u ter rai n, pas 
plu s qu 'elle ne fit obs tacle à sa prise. Des échan t illons nombreux ont 
é té recueil lis e t montren t la pa r fa ite obturation des ouvertu res les 
moins pe1·ceptibles à J'œ il nu , a ins i que les effets de la press ion . 

Les passes su ivan tes furen t de 30 et 34 mètres , sans qu' il fall ut 
é pu iser: la venue total e po ur chaque passe découver te n'atte ig ni t 
jamais 300 litres à l'heu re. 

Le fon çage put donc se fai re a vec u ne re marquable rap idi té . Il fu t 
arrêté a n n iveau de i18 mèt res eu pré vis ion d u traitemen t des 

ra bots de l'i ntérieur du pui ts . 

R evêtement. - Le l'e vètcmen t des puits est effectué e nt ièreme nt 
e n béto n monolithe su iva nt les indica tions et sous la d irection de la 

fir me F 1·a nçois . L'é pa isseur d u re vête me nt es t de Om,30 j usqu'a u 
n iveau de 54 mètres, de 0'",45 jusqu"a u nivea u de 84 mèt res et de 
0"',50 j usqu'à la cote de ~ :;o mètres e n viron . 

Le coffrage qui sert à la con
fect ion d u m u rai llement est 
com posé d'an neaux en tôles 
d'ac ie r . à sept segmen ts boulon
nés en t re eux au fur et à me
su re de l'avancement. Nous 
don nons ci-contre un croqu is 
de segme nts (fig. 3). 

Les a nneaux sont success ive

me nt placés et bétonnés. A l'ini
tiative de M. Demar t, Direc-

FIG. 3 . leur des tr a vaux du charbon-
nage, on essa ie actuel lement a u pu its n• 1 un n ouveau système de 

descente de béton de la su r face par une colonne de tuy aux. Les , .---=(
11
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matériaux sont humectés à le u r sortie de la tuyère, suiva nt un 
principe analog ue a u cemP.nt-g un. On peut fa~ile'.11e nl fai1·~ un 
avanceme nt de 7m,50 par jour avec le sy stème ord inaire e t a ttein dre 

18 mètres pal' le second systè me . 
Le planche1· de manœ uvre su spendu par câble repose pe ndant le 

bétonnage sur le derniei· a nneau bétonné par l'intermédi a i1·e de s ix 

ver rous . 
Durant le bétonnage on réserve dans le muraille ment l'emplace-

me nt des potelles pour les parti-bures. 
Le puits es t équipé (voir fi g ure 4) de la façon sui vante: tous les 

1 m ,50 , deux for tes trave rses constituées pa r des fe rs U supporteront 
des g uides en bois de O. 18 X 0.1 8. Au droit des g uides des contre
fiches ancr ées dans le béton ra idissent les tra verses . I l y a donc huit 
potelles à ménager dans le cu velage tous les 1111,50. 

L'étanchéité de ce cuvelage es t telle que par passes de 100 mètres 
en ter ra in aquifères, la ven ue maximum par heure o'allcint jamais 
200 lilrcR. 

CHAPITRE 11 

Traitement spécial des assises turoniennes formant 
l a jonction des craies avec le houiller au puits n• 1. 

Ces assises ont été r econnues a u puits n• 1 pou r a voir la composi

tion suiva nte: 

Cra ies de Mais ières avec s ile x . de 120 à 123 mèt res. 
Rabots , e n ba ncs durs et compacts, ou 

amas de r ognons de s ilex . . de '123 à t:~O"' ,70 e nv. 
F ortes-Toises.Craie grisàtre et concrétions 

s iliceuses · . de 130m,70 à 132111 ,70 . 
Diè ves sableuses vertes . de 13201 ,70 à ·133'"70. 
Ho ui ller avec très légère pente de la sur-

face de contact ver s le N.-0. . . à 133m,70. 

La cime ntation des terrains, depuis la surface, n'ay ant pas dé passé 

le ni veau de 124 mètres, nous primes· nos dis positions pour traiter 
de l'i n tér ieu r du pui ts les r abots que nous savions - de pa r les 
exemples des Cha rbonn ages de Br ay et de Ressaix (puits Sainte
Mar g uerite) - devoir être du1·s et très aqui fères. 

Le fonçage !u~ a '.•rêté à 118 mètres et un sondage cen t ra l au dia-
mètre de 45 m1l11metres fut poussé en reconnaissance . ce d · son age 
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rencontra quelques silex dans la craie de Mais ières à 122 mètres , 
puis toucha la tête des rabots . Immédiatement une venue d'eau de 
3 mètres c ubes à l' heure jaillit par le tubage. 

Le terrain intermédiaire étant trop faible pour supporter les pres
sions d'injection et se fissurant du reste sous la press ion d'eau , on 
e ut recours à un bouchon en béton armé qui devait servir de masque 
pour les travaux de cimentation (figu1·c 5) . . 

Voici commen t ce bouchon fut construit: On fora d'abord à la 
main 8 trous de 100 millimètres de qiamètre et de i "',50 de profon
deur , légèrement inclinés à 80° sur la verticale. Dans ces trous on 
disposa des tubages de 2" des sondages d'injection. Sur cc sol , on 
dé posa un lit de Qm,f>O de pierrailles devant servir de réservoir a ux 
ea ux qui suintaient par le fond du pu its . Ces eaux étai en t reprises 
par un tuyau de ·tOO millimètres percé d'ouvertures, en tourant le 
sondage central, et aspirées par une pompe à air comprimé . La 
venue d 'eau totale était à ce moment de 2rn3 ,4 à l'he ure. 

Sur le lit de pierrailles on plaça un plancher en madriers de 5 cen
timètres, surmonté d'un lit de fio poussie r de carrières. 

Un tuyau de 211 
fut, pendant le bétonnage laissé en communication 

avec le drain pour la mesure du niveau d'eau. 

On coula ensui.te un bouchon de t m,80 d'épa isseur en béton armé 
par rail s Decauville et fer ronds de 25 millimètres. L'armature avait 
été calculée pour pou voir perme ttre l'application de pression s de 
25 a tmosphères au bouchon, pression qui fut dépassée a u co urs des 
injection s (60 kgs e n moyenne) . 

Enfin sur le tout on plaça un planche r de tra vail. L 'exha ure des 
ea ux venant des sondages était faite soit au cufiat , soit au moyen 
d'une pompe à air comprimé. 

Ultérie urement, des sondages supplémentaires i bis, 3bis, 4bis, 
5bis, 6bis et 7 bis furent forés également en dehors du périmètre des 
premiers sondages (niveau de 115) mais au ni veau de 112 mètres 
dans la paroi. 

Les sondages du niveau de 115 mêtres , au nombre de huit, furent 
tra ités méthodiquement: on reconnut pl us ie urs nappes aquifères a 
grand débit. Les ven ues d'eau éta ient nettemen t local isées dans les 
bancs de s ilex durs et compacts entre 125 et 130 mètres . Le total des 
venues recoupées par ces sondages de 45 millimètres ains i que par le 
so ndage central peut être estimé à 50 mètres cubes à l'heure. 

Par raison de sécurité, la cimentation fut poussée jusque 133 mètres 
Un des sondages atteignit même 138 mètres dans le houiller. · 
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Au sujet des travaux proprement dits, quelques observations; 

a) Les forages furent exécutés e ntièrement a u marteau Bol ide 
de 80 millimètres à injection d'eau et trépans en étoile. 

b) Les injections furent faites à la pression de 50 à 70 atmosphères 
sans aucun inconvénient pour le cu velage. Bien au contraire, l'appli
cation continue de fortes pressions se reportant directement contre 
le muraillement, qui avait de 40 à 50 ceu timèlres d'épaisseur , fit 
généra lemeqt remonter une bonne quantité de cime lll dans le cuve
lage, et les suintements auxquels il avait donné li eu au d<' but, sous 
l'effet de ces pressions, furent radicalement supp1·imés par la péné
tration du ciment dans le cu velage. 

Dès le début de l'injection, le manomètre indiquait plus de iO ki lo
g rammes à la surface, cc qui correspondait généra leme Dt â une 
pression effective de 25 kilogrammes sur le sondage. Les résista nces 
rencontrées etaient é normes malgré l'apparente ouverture des venues 
d'eau . 

Les hautes pressioll !> é taient donc nécessaires pour faire absorber 
~u ciment par les rabots. Mais pour en faciliter l'absorption et 1 
pén~t.rati_on,_ nous eûmes surtout recours aux procédés spéciaux d: 
la srl1cat1sat1on. 

. Dans ces conditions e t_ f~ i sa nt . abstraction du cime nt perdu de 
diverses façons, les qua~tites de ciment réellement absorbées par les 
sondages furent respectivement: 

i • Sondages impairs traités en premier lieu : 

i) 2:190 kilog rammes 
3) 6i00 )) 

5) 9050 }) 

7) 7350 l) 

20 Sondages pairs traités en de uxième lieu : 
2) 16300 kilog rammes 
4) 1500 )) 

6) 600 > 
8) 6100 > 

30 Sondages bis : 

i bis) 1900 kilogrammes 
3 bis) 850 )) 

11 bis) 2800 
5 bis) 1200 )) 

6 bis) 350 )) 

7 bis) 3550 l) 

\ 

a 

~· 

f • 
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4° Sondage central ( n° 9) : 

d'abord 5250 kilogrammes au début des t ravaux, 

puis 1100 kilog1·ammcs a pr·ès traite me nt de to us les sondages. 

Au total 65 ton nes env iron. 

De celte quantité, une g rosse pa1·tic a certaine ment remonté dans 
les craies en communication directe avec les 1·abots : mais l'injecti on 
n'en a pas moins rempli son but en obturant les fi ssures d'alimen
talioo des rabots cl en diminua nt cooséque mmeot lé débit de ceux-ci . 

Lor·sque les venu es qui ctai en t de l'ordre de 4 â Ci mètres cubes 
par· sondage eurent été abaissées à moins de :1 50 litres à l'heure, on 
eut recours a l'empl oi d"cx pl osifs, sui va nt ce qui avait été uD e pre
mière fois appl iqué par i\f. Richir a n siège Ste-.Margnerite à 
Ressa ix (!). Toutefois , dans cc pref!1ier cas, le minage a va it été 
opéré de la surface avant toute injecti on des rabots. 

[ci. c haque so ndagr 1·eçut un e charge a llongée de 600 a 
800 g rammes de dyna mite placée sous le niveau des bancs de silex. 

La charge était renfei·mée dans un tube de zinc du type de ce ux 
qui servent ·a la protection des càbles et fils électriques (tubes Berg
mann) . L'explosion, en fiss urant les s ilex, devait mettre le sondage 
e n communi cation avec des ven ues non touchées primitivement et 
reoseigoe1-, en outre, sur les résultats de la ci me ntation . 

[.,'aug mentation des venues d"eau a près minage fut peu cons idé
rable, comme on le ve rra au tab leau ci-dessous. L'explosion d u n• 3 
e ut pour effet de diminue r forte me nt la veaue du sondage cr.n t1·al, 
qui resta ouvert jusque vers la fi n des travaux. Maaifes tcmea t on 
avait retrouvé là une fi ssure d'alimentation du cen tre du puits . 

Nous ajouterons à cett e cou1·tc note les d iag rammes des venues 
d'eau pa r les sondages (fig. 6 et 7). Lns profondeurs son t portées 
verticalement, e t les venues d'ea u ho1·i zonta lement e u a bscisses. 

Les veoues d'eau c umulées pour une passe de so ndage sont repré
sentées par une lig De b1·isée qui s'écarte d'autant plus de l'axe 
V= 0 que la venue est plus g rande. 

A un momen t donné, on ar1·ète le sondage et on l'injecte. Le ton
nage injecté est indiqué pa1· un chiffre placé à gauche et au bas de la 

ligae brisée. Une é toile indique le moment du m inage. 

(1) Voir A1111ales des Mines de Belgique. T ome XXI 1, 4• li vrais. , p. 1151. 

~ .......... ._ ........................... ~, 
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1 

Venues Venues 
Dernière in jection 1 Sondages 

avam minage après minage 

mètre cube à l 'heure mètre cub~ à l'heure Kilogrammes 

,o 0, l 550 

2 0. 178 0, l 800 

3 0 0,8 300 

6 0,09 150 

7 0.355 0, 2!) 750 
8 0,092 1500 

Central 0, 117 0,218 200 

Le minage fu t . chaque fo is, sui vi d'u ne derniè re inj ection a forte 
press ion. 

Quant au sondage cen tral , ainsi qu 'on le verra a u diagramme 
(fig. 8). il fut fo ré le tout p l'emier j usque 125"',50 et i njecté. Reforé 
ensuite j usque 12ï"',40 au cours de la cime ntation des huit premiers 
t rous . On ne l'injecte pas et la ven ue d'eau décroit progressivemen t 
de 2,6 mèt res cubes a zéro. On l'approfondi t cnco1·ej usqu'a i 33m,50 
ou la venue d'ean dépasse 1m,50 cube, pu is reste s tation naire. E lle 
décroit len temen t jusq ue 1 mètre cube. 

Les autres sondages étant presque terini oés, on y injecte t .500 kilo
g rammes de cimen t, on le t•efore, on le fa it sa uter el on l' injecte une 
dernière fois . 

Ces résu ltats furent j ugés satisfai sants, e l bie n qu 'on eùl la cert i
tude de t1·ouvc1· encore de'J'cau dans les rabots, on rep rit le fonçage, 
espèrant que la rnnue serait :suffi samment faible pour permettre u n 
fon çage plus écouomique qu'un e prolong ation des travaux de 
ci mentation. 

Effectivement, on atteig oit sans peine le n iveau de 126 mètres; 
mais sous uu banc de di èves de Ü"',30 environ qui barrait les rabots 
a cette profondeur, oo trouva que lques petites venues (envil'On 8 on 
4) qui, bi en que légères, s'ajoutèrent aux suintements du 'rabot. 

i!:D toucha Dt le houiller, la venue qui s 'était arrêtée a 3 ,5 mètres 
cubes par heu res eDviron, aug menta presque a 5 mètres cubes par 
s uite des iojectioos des rabots a forte pression au puits n° 2 que l 'on 

tra itait en ce moment, la hauteur de terrains découverts é tait de 
17 mètres, dont pr ès de 8 mètres de rabots . 
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LF. l'UI TS NO 1, E!'< NOVt:MllRE 1921. 

Vue montrant les t r émies à déblais. 

' OTES tmlERSES 97 

Sans vouloi r aucunem ent se flatter des résultats obtenus, il nous 
semble qu ' il y a l ieu d 'être très satisfait de cette · réducti on de la 
Yen ue d'eau, si l'on consid ère d'abo1·d la na ture essentiellement com 
pliq uée des réseaux aquifères des rabots, la dureté exceptionnelle de 
ceu x-ci , le manque de cass111·c;; proprement dites, e t s urtout la pré
se nce do petits conduits caverne ux dont le tracé est essentiellement 
irrégulier, et qui sont pour la plupart isolés les uns des autres . 

La venue d'eau, ri en quo pa 1· les soDdages de 45 millimètres de 
d ia mè tre , a tte int 50 mètres c ubes a u tota l, ces 50 mètres cubes ne 
représenten t qu ' une fraction do la ven ue qui se serait prod uite s i 
l' on avait découvert le terrain , par une excavation de 6 mètres de 
diamètre et de la hauteu1· de la passe, et bien que l'on ne J?Uisse dans 
les rabots présume r de la venue q ue l'on e ùt rencontrée sans cime n
tation, il y a tout lie u de croire que pl us de 95 % des eaux ont é té 
con le u ues par elle. 

Si l'o n compare eufin avec des essais de cimentation effectués 
ailleurs, il y a lieu d'affirmer que les rabots, r éputés in ci mentables. 
ont été traités avec succès à E t inncs-au-Val, et que l'expé r ience 
ain s i acquise de ces lorrains émineme nt ingrats pou rra porter de 
pl us beaux fruits dans l'a,·enir. 

!~ lie consacre d' une façon particulière d'abo1·d l'emploi de réactifs 
spéciaux par la s ilicati sation el e nsuite l'utilisation d'explosifs dont 
le mérite de la découve1'le rnv icn l à i\l . Hichi1·. 

Renseignements ch ronologique sur les travaux de cimentation . 
PUITS l'\ 0 1 . 

1921 Décembre, le 9 : sondage central. 

Du 10 a u 1. 7 : Co ns tructi on de la plate-eu ve. Nombreux reta1·ds 
par s uite du m a u va is fonctionnemen t des pompes. 

Du 19 au 29: P ériode de l'epos pour prise du béton . 
Le 26 décembre: Injection du sondage central. Début des tra

vaux. 

i922 Du 26 décembre 1921 au 30 janvier 1922 : Travaux de ci men
tation. 

Soit 31 jours de travail à 3 postes (moyenne de 10 l10mmes.) 

Nombreuses in terru plions dues a ux mauvaises conditions de fonc
tionnement des pompes d'exhaure; i l faut plus d'une fois al'rêter les 
sondages ou dis traire une bonne partie des hommes pour faire l'épui
semen t au cuffa t. 

Après r evêtement la ven ue pour les 130 mètres supérie urs (morts
lerrains) est infér ieur e à 200 litres a l'heure . 
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CHAPITRE IrI 

Cimentation des rabots au puits n• 2 . 

Pour éviter la possibilité d'un e rupture du fond de craie sous la 
pression d'eau des rabots, chose qui s' était p1·od uite au puits n• 1 , à 

la cote de 118 mètres (à 6 mèt l'es des rabots) nous avions décidé de 
nous placer pl us haut au pui ls n• 2, à la cote de 110 mètres et de 
co nstr ui re un fon d en béton non armé de 2 mètre~,. ce qu i nous 
re portait à 108 mètres . 

Les 1·abots étant à 122 mèlt·es, cela nous donn a it 1.lt mè t1·es de s tol , 
de terrains crayeux mais du1·s. 

Pour laisser le fond libre et pt>rmett1•p, une accumula tion des eaux 
ainsi que la décantation des boues de sond age, nous avions disposé 
seize tubages de 100 millimèt res noyés entièrement dans la paroi 
e u béton d u puits, légèrement inclinés cl de 7"' ,50 de long ue ur· ; 
l'origine du tubage était à 102 mètres, la base vers '109"',40, lïncli
nai son de 1/l6° environ. Le raccord de ce t ubage de 100 m illimètres 
aux tubages de 2·· se faisait par des réductions de 3 à 2'' . 

Les travaux furent comme ncés le 17 févriel' e n soudant d'abord 
SUL' les trous impairs, a u « Bolide» de 80 millimètres . 

Dès 122 mètres, nous touchions les premie rs bancs de s ilex , qui 
donnaien t , entre 122 mètres e t 123"',50, des venues va riant de 2m,5 
à 14'\5 mèt res cubes à l'heure, par sondage. 

S ig na lons que les soudages 7 et !i 1·encontrèr ent vers 122111,50 des 
poches de sable g ris g rossier, f'o rtemPn l ca lca1·eux, qui dès qu'elles 
é taient touchées refoulaient les liges et boucha ient le sondage. 

Ces poches se vidèrent assez l'apidcment et l'oD n'eu t pas d'au tres 
inconvénients . Le fonçage révéla cepe ndant la présence de très for tes 
poches de sa ble très boulant et aquifère . 

Le trava il a u marteau était pe u rapide d'abord à cause de la dis
position des sondages qui ne permettait l'accès a ux outils que <l' un 
côté. 

.Mai s, en outre, à cause de la trop g rande dis tance du marteau au 
banc de s ilex, a insi que de la trop g raodc la rgeur du tubage, les 
tiges mal g u idées fléchissaient, le martea u frappait à faux, et dès 
que l'on loucha it un banc dur on n'avança it plus . 

S ur les hui l sondages le n° 3 al te ig n i t 126'" ,70, le n° 9 la 'profon
~eur de 127 mètres, et le n• 11 entra dans les dièves ve rs 131 mètres. 

Les autres sond ages avaient à peine e ntamé les 1·abots sur 1 mètre. 

r 
l 

1 
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Entretemps les tra va ux furent inte rrompus pendant le mois de 
mars à cause d' u n accident au compresseur. 

On travai lla avant et après ,l'interruption pendant trente-neuf 
postes (soit treize jours effectifs) pour les sondages et les injections. 
Les effectifs de ces postes - surveillant compris - étaien t de sept 
hommes en moyenne, parfois quatre. 

Ci-dessous , un tableau renseignant : 

a) les venues d'eau ; 

b) les q uantités de ciment injectées. 

Sondages 
1 

Profondeur Venues totalisées 1 Ciment total injecté m:l'Ximum 

mètres m3 par heure Kilogrammes 

1 123,65 4, 15 7.95û 

3 126,70 8,2 3 .200 

5 124 ,65 18, 3 4.300 
. 7 123 ,85 9, 2 7.800 

9 127,00 1,29 1. 750 

11 131 ,25 8, 0 2.750 

13 123,65 2,7 2.500 

15 123 ,50 2,2 350 

Ces venues sont notablement supérieures à celles rencont1·ée:'I au 
pui ts n• f . 

Une bonne partie du ciment i njecté peut être considéré comme 
n'ayant obturé r éellement que les terrains c rayeux intermédiaires 
bien qu'aucune venue d'eau n'y ait été consta tée. 

Dans les condition s où nous travai llions, la cimentation ne pouvait 
prog resser que lentP.me nt et il fallut chan ger rapidement le mode 
d'opération: 

Le 5 avril, je faisais arrêter et reforer de nou veaux sondages au 
fond du pu its même, dans des conditions identiques à celles du 
puits n° 1. 

On perça d'abord cinq trous, numérotés 1, 3, 5 , 7, 9 , sur une 
circonférence de 4 mètres de diamètre; tu bés sur 2 mètres a u travers 
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de la plate-cu ve, avec des tuyau x de 211
, et scellés au ciment. L'inclî

naison était sensiblement de 80°, de façon à recouper le cy lind re 
vertical de 6 mètres de diamètre à terre nue, vers la profondeur 
de i 22 mèt res, 

La cote d;origi!le des tu bages était à '107 mètres, 
Le 7 avr il nous recommençions à sonder . 

B ien que cette fois-ci nous fu ssions gênés et par l'accumulation 
des eaux a u fond du puits et par les arrêts continuels de la po~pe 
d'épuisement, ce qui força it à a r rêter t rès sou ven t le travail de son 
dage et à faire les eaux au cull'at, nous pl1mc~s obtenir de s uite de 
mei lleurs résul tats. 

Le travai l se fit simultanément su r les cinq t rous impairs dont 
le n• 9 fut perdu à i3im,70 et 1·emplacé par le n• 9bis. 

Les venues d'eau se produisaient su rtout depu is la tête des rabots 
jusque 127 mètr es. A.u delà de 128 mèt res le terra in sem ble pi ns 
étanche et l' on retrouve les dièves à i 30m ,50. 

Ci-dessous u n tableau des sondages : 

No ~es / ? rotondeur l Venue maximum Venue totoli-1 
Ciment son a- maximum rencontrée sée pr choque 
in jecté ges 1 sondage 

mètres mètres eu bes mètres cubes Kilogr. 

1 132, 10 2,4 2,4 4. êOO 

3 132 ,20 8, 64 14,- 5.000 

5 132, 20 3, 94 4, - 6. 550 

7 132,70 8,65 8 ,65 1.000 
descend à l, 08 sans 

injection 
9 131, 70 8,7 2 .000 

9 bis 126 ,10 3 ,3 5,5 13. 750 

Totau~pour les six sondages 43,25 32.900 

A.près ces injections les venues, pou r la hauteur totale des sondages 
j usque 122 mètres, avaient été r édu ites aux chiffres indiqués dan s le 
tableau suivant. Les sondages furen t minés vers 126 mè tres au 
moyen d'u ne charge allongée de 7 à 800 grammes de dy namite p uis 
r éinjectés. 

Le no 5 fu t réapprofondi , reminé et injecté u ne dernière foi s 

1 ) 

1 

~ 
1 

1 
:t 

,, 
j 

f 
1 
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V ENUES E N LITRES A L' HEURE 

Sondages 
1 

Ava nt minage 
1 

1\près minage 
1 

Cimen t injecte! 

l .itres Litres Kilogrammes 

1 0 360 850 

3 0 400 450 

5 a) 0 5.400 825 

b\ 60 110 475 

7 2-10 360 2. 670 

5 .270 

Il fu t to uj ours fai t usage de prod uits ch1m1ques pour les IIlJectJons . 
Les pressions varièren t en tr e 60 e t i 15 ki logrammes . 

Entretemps, vers la tin de ce t ravail on entama le forage des trous 
pairs n•• 2 , 4, 6, 8 , 10, entre les trous impairs. 

Tubés à 2 1/211
, ils perm iren t l'emploi de 2 dimensions de trépans 

soit 2 ·1w1 et 1 ~w1'1 • 
Les sondages pairs fu rent a pprofond is , injectés et minés comme les 

sondages im pairs . 

Sonda- 1 P rofond eu r Venues Venues 

1 
Cimem inject t! ges maximum maximum totalisées 

m.!tres mètres cubes mètres cubes Kilogrammes 

2 132,GO 1. 73 J. 73 6 .500 

1 
4 126,30 3.û 6.2 11. 700 

perdu voi r 4 b is 

1 G 132,60 2 .6 5.- 5 .700 

1 8 132,60 3 .3 3. 3 4. 300 

10 133, 10 2 .54 3.- 18 .250 

- -
T otaux 19.23 46. 450 

Dans l'un comme dans l'autre tableau , les totaux des venues d'eau 
son t à dessein sous-estimés, é tant donnée la difficu lté des jaugeages, 
e t ce, pour être absolument cer tain de n'exagérer a ucun chiffre . 
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P our le o0 6 seul , le m inage a produit une forte augmentation des 
venues, de 1 iO litres à i.720 litres a l'heure. Mais pat• contre comme 
on le verra dans le tableau figure 9 s uivant le 6bis est entière
ment sec. 

Quelques sondages supplémentaires furent percés à des profon
deurs variables, soi t po ur r emplacer un sondage qui n' avait pas 
donné satisfact ion , soit pour explorer des régions dans lesquelles on 

craignait des venues ignorées . 

Sondages 
1 

Profondeur 
1 

Venues totales 
1 

Ciment injecté 

mètres mètres cubes Kilogrammes 

2 bis 127,30 ·l ·1.250 

1 
4 bis 132 ,60 1.3 700 

1 6 bis 127,50 0 500 

7 bis 126 , OO perdu 0 0 

7 ter 126,00 J. 2 .j .100 

T otal 6.5 9. 550 

Quan t au sondage central il fut impossible de le porter au delà de 
la profondeur de 125m.10 à cause de la dureté exceptionne lle des 
silex. Après avoi1· traversé le pe tit banc de dièves et d~ sa ble 
(30 cent imètres environ) ve rs 123"',60 (banc qu i , a u n° i , se 
retr·ou ve ve rs ·125"',50) il to ucha vers '124.m,80 une forte venue locale . 
Avant d'avo it• atteint celte profondeur il avait du reste été miné sans 
doone1· d'eau du tout. 

Après injecti on à itO kilogra mmes de pression, on décida d'arrêter 
les tra va ux. 

Si ma intenan t on se reporte à l'ensemble des tableaux on pr.ut 
dresser la li ste sui vante, dans l'ordre de traitement: 

6 sond. impairs ayant rencontré -13 m3 d'eau et reçu 38, l 70 kgs de cim<nt 
5 » pairs » 19.23 » 46,450 » 
6 » supplément. » 8,5 )) 10,800 )) 

(y compri s central - - --, 
Au total 17 » )) 95,420 

A ceux-ci il fa ut ajouter les 8 sondages dans la paroi ,- qui recou
pèren t 65,65 m3 d'eau et l'eçurenl 30. 600 kilogrammes de ciment . 
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soit au total 25 sondages (dont 15 dépassèr ent 127 mètres) qui ont 
rencontré 65,65 + 70,7 = 136 mètres cubes d'eau et reçu 125.700 
kilogrammes de ciment; tous ces chiffres sont notablement supérieurs 
à ceux du puits n° 1 (50 mètres cubes d'eau et 65 tonnes de ciment.) 
bes pressions d'injection furent · également beaucoup plus fortes 
qu'au n• 1. 

10 sondages n'ont pénétré que de peu dans les rabots , ~uffisamment 
toutefoi s pour influencer la tête de ce te1Tain qui est le plus aquifère. 

D' une façon générale les venue.s se trouvent au -dessus du niveau 
de 127 mèt1:es. De nombreuses venues constatées plus bas pourraient 
bien être dues à l'ouverture des canaux d'amenée des eaux, soit par 
éboulement de terrain (du fait du battage des tiges) soit par leur 
extension sous l'effet des pressions d'injections voisines. 

On peut estimer à j uste titre que les venues totales rencon t rées 
par ces quelques sondages de 136 mètres cubes en viron , sont bien 
des venues isolées . 

Même approximativement il es t difficile de se faire une idée de la 
venue que l'on aurait eue sans cimentation , car les rabots ne sont 
pas des terrains prêtant à beaucoup de raisonnemen ts. 11 est probabl 
qu' il eut été très difficile si pas impossible de foncer a niveau videe 
et c'est la seule chose qu' il importe de constater pour se rendr~ 
compte de la nécessité de la cimen tation. Il conv ient en effet de 
remarquer qu'un terrain qui li vra 136 mètres cubes d'eau à l'heur e 
par 25 sondages dont -15 seulement le trave rsent tota lement donner 

' l ' a beaucoup plus d eau orsqu on y fera une excavation. La venue en 
ellet varie _en ~·aison directe de la section des orifices ou voies d'écou
lement qut lut sont offertes. 

Ainsi qu'au n° 1, nous pouvons répéter quelques remarques au 
sujet de la nature ca verneuse des rabots et de la e ~ . . . . . . 00tormal!on 
par t1culier e des votes de ct rcula tion des eaux Les é · 1 · r seaux qm es 
sillonnent en tous sens sont la plupart du temps indépendants les uns 
des aut res, et la preuve en est que jamais du ciment n'a re · ,. . . passe, en 
cours d IDJect1on, par un sondage voisin , si ce n'est lorsque le ·r 

· d s · V mass1 de craie e arnt- aast et de Maisières cédait sous la · 
d

,. · t ' pression 
IOJeC ton. 

D' un autre ~ôtè , il est probable que la détonation de 7 à 800 g ram. 
mes de dy namite avec seulement 20 mètres de bourra"'e d' . 

. . · o ea u ne dis-
loquait pas les silex for t loin e t cependant les ven 

. . f . ' ues augmentent 
parfoi s tres ort, ce qui est la preuve qu'a côté des 

ea ux rencontrées 

' 
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il y en a d' autres peut-être à 40 ou 50 centimètres de distance, tout 

à fait isolées. 

C'est probablement à cette circonstance que le sondage central et 
le n• 2b-is doiven t d'avoir r ecoupé, ve rs 12 4m,50, une ven ue r elati
vement importante qui avai t échappé durant tout le cours du trava il. 

Les observations que nous consig nons dans cette courte note sont 
les mêmes que celles indiquées dans la note sur le pui ts n• i. 

Au fonçag e la venue totale pour toute la passe n'a pas dépassé 
les 8 mètres cubes à l 'heure, soit moins de 6 % du total des venues 

par les sondages. 

Ci-dessous nous donnons un schéma montrant la répartiton des 

venues d'eau : 

Bouchon en béton. 
Craies 
Rabots . 
Bancs de dièves 
Poches de sable boulant . 
Rabots . 
For tes-toises 

Ho uiller . 

sèches . 
peu d'eau. "1,5 m3 à l'heure. 

venues principales : 6 m3 a l'heure. 

peu d'eau. 
id. 

Venue totale évaluée à 8 m3 à l'heure 
pour toute la passe. 

Sec. 

Toute la passe fut revê tue au moyen d'un cuve lage en béton a rmé, 
suivan t le système François a tôles de fond . Après injection , ce 
cuve lage donne actuellement, pour les 136 mètres de morts-terra ins, 
moins de 300 litres à i'heu re. 
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l LES RÉCENTS PROGRÈS 

DANS LE 

TRANSPORT 

des corps solides d'une certaine grosseur 
par un courant d'air 

PAR 

M. HENRI VERDINNE 
Ingénieur-divisionnaire aux Charbonnages Réunis de Charleroi. 

L'emploi de l'a ir comprimé comme moyen de transport de la force 
motrice est devenu courant dans l'industrie eo général. Mais son 
emploi po ur déplacer des corps solides le long d'une cana lisation est 
beaucoup moins r épandu e t est demeuré, j usque récemment, restreint 
a des usages spéciaux. 

Au point de vue du produit transporté, oo peu t diviser en tro is 
groupes les applicat ions réalisées j usqu'ic i : 

A. Déplacement de tubes porteurs isolés renfermant de meo us 
objets , papiers, factures, monnaie, etc., entre les bureaux 
d'une banque, d'un g rand magasi n, e tc. (Pneumalic despalch 
titbes) . 

B E limi nat ion de pouss ières indust rielles nuisibles o u de 
déchets a évacuer des machiucs: poussières de meulage, de 
dessablage, copeaux et sciure de bois, etc. (Coltecling p lant). 

C. Transport d'un point a un autre de larges quan tités d'un 
produit sol ide déte rmi né, le nouveau procédé étant en conr ur
rence avec les moyens mécaniques de transport employés 
j usqu'ici. (Conve.1Jing plant). 

Nous ne considérerons que cet te del'll ièr e catégor ie, la seu le q u i 
nous in téresse pou r l'application que nous vou lons proposer et qu i 
soit susceptible d'un grand développement industriel. 
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Classification des convoyeurs pneumatiques 

Il est clair avant tout que le transport pneu matique est r estrictif 
â des matériaux pouvaot être déplacés le loog d'une conduite saos 
s'agglomérer pou r donner des obstructions ; pouvant aussi ê tre 
séparés i nstantanément du couraot d'air de transport â l'ext rémité 
de décha1·ge. 

D' une maoière générale, le produ it â transporter peut êt re aspire 
ou 1·efottle dans la condu ite. Les systèmes par aspirat ion convienoent 

a u transport ùe plusièurs endroi ts eo u n e ndroi t un iq ue (Concentra
tion). Les systèmes par refou lement, au ll·aospo rt d'un poin t central 
en plusieu rs points dispersés (Distribut ion ). 

Quoiq u' il puisse parai tre . à premièJ"e vue, que ces modes de trans
port épuisent les combioaisons possi bles, on est amené en pratiq ue â 
envisager un troisième système mixte, où le prod u it est a la fois 
aspiré et refo ulé dans la conduite par l'action inductrice d'un jet 
d 'air comprimé, cette façon de créer le courant de t ransport amenant 
dans le circu it des simplifications suffisantes pou r const ituer u n type 
di stioct. 

Nous disting uons a insi les t rois modes suivants: 

1. Aspirat ioo de l'air de l'atmosphère a trave1·s la conduite par 
u ne pompe à pis ton ou ~n ventila teur cent1·i fuge placé à l'ex
trémité d'a 1Tivée (suction system) ; 

2. R efo ulement dans la cond uite de t ransport par un compres
seu r placé à l'extrémité de départ (blowing system); 

:3. Ent.rain~ 1~ent de ~'a i.r d.e l'atmosphère dans la conduite par 
un .Jét d air comprime de bouchant par u lle tuyèr e, fai sant 
offi ce d' injecteur a l'extrémité de départ (induction system). 

Le choix <l e l' un ou de l'autre de ces systèmes est déterminé dans 
chaque cas par les é léments du problème â résoudre: nature du pro
duit à transporter, sa de nsi té, dimension limite des morceaux , q uan
tité à transporte r par heu1·e, dis taoce de transport, différence de 
niveau ent1·e les points de départ el d'al'l'ivée. 

D'autre part, il y a lieu de considérer s i le prod ui t une fois a rrivé 
à des tination , se sépare facilement de l'a ir de transport, et com t 

, . . . . men 
peut s operer cette separa t1on; s1 les fines particules qu i restent a l 

. t .. bl ors 
en suspe nsion son nu1s1 es ou non à l'appareil d'aspiration ( _ 
· b · ) · 1 pous , 

s tères a .l'as1ves ; s1 e prod uit est friab le et s i le br is est à éviter. si 
le produ it peut traverser le ventilateur déprimogène ou s' il d · .' 
d ' h · d' t · d oit etre ec arge avan t a lem re celui·ci , etc .. . 

'l 
) 
l 
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Les systèmes de transport par aspiration et par refoulement néces
sitent tous deux des sas à air, le premie r pour écluser le produit à 
son ar r ivée du milieu déprimé dans l'atmosphère, le second pour 
mettre le prod uit eo suspension au départ en passant de l'atmosphère 

dans le m ilieu comprimé. 
Le système par induction supprime les sas à air, et cette circons

tance peut justifier son choix pour certaines applications spéciales: 
transport du suc re chaud , du sable mouillé, de minerai s pesants pul· 
véruleots, etc .. . ; de plus, il est possible de di mi n uer la vitesse du 
courant à la sortie, de façon que le prod u it transporté ne soit pas 

endommagé (pommes tie terre , ora nges, etc ... ). 
La pression, (ou !a dépress ion), nécessai re est déterminée par la 

de nsité du produit a t1·an sporter et la résistan ce du convoyeur: la 
sect ion de la condu ite, pat; le débit à assurer. 

Tout système de transpo rt pneumatique comprend : 
i ) Un appareil créant la pression ou la dépression motrice; 
2) Un disposi t if de m ise en suspension ; 
3) Une canalisation de transport ; 
4) Un disposit if de séparation. 

1. --'- Transport par aspiration 

Le convoyeu r par aspirat ion est le type de co nvoyeur pneumatique 
qui a été le plus développéj usqu' ici, parce que c'est celui qui convient 
esse ntiellement a u décha rgement des ba teaux et des wagons. Il est 
d' u n usage cou rant dans lïnd ustl'ie du coton , dans la m inoterie, la 
brasserie, etc ... li est susceptible d'un gra nd nombre d'applications, 
el a été employé récemmen t avec succès a u transport du charbon pour 
les catégories allan t du poussie 1· aux tê tes de moineaux. 

On prévoit aujourd 'hui son emploi pour des débits allant jusq1,1.'à 
250 tonnes à l'heure, et une distance de tr ansport de 300 mètres. 

(Fig. i ). 
ED principe, un con voyeur de ce genre comporte u ne pompe à ail· 

ou u n ventilateur créant u n vide partie l dans une chambre reliée à 
la canalisation de transport, ouve1·te à l'autre extrémité et qui plonge 
p~r un flexible muni d'une tuyère, dans le tas de produit à déplacer. 

Le dispositif de rr{ise en s uspe nsion est donc r éduit ici â sa plus 
si mp le expression; c'est l'aspira t ion q ui fait monter les corps sol ides 
dans la co ndu ite. 

En arrivan t dans la chambre, qu i l!onstitue un épanouissement 

brusque de la section , le produ it transpor té se précipite, au moins 
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dans ses éléme nts les p lus g ros, et est éclusé pa r un dis tribute ur 
rotatif spécial. Les poussiè res qui reste nt en suspe ns ion soot généra
lemen t nuis ibles pour la pompe ou pour l'a tmosphère. Elles sont 
alors captées dans des filtres à manches ou des filtres humides. 

Au cas où la décharge du produit pourrait se fai re sans i nconvé
nie nt a u-delà de l'appareil créant la dépression , en tra ver san t 
cc! u i-ci, la ch.ambre de dé pression sera it év idemme nt. su pp rimée a vec 
avantage. La nécess it~ d' un sas à air dans la plupart des cas consti
tue e n effet le princi pa l incon vénient des convoyeurs par aspiratioo, 
parce que l'extrémité d'a rri vée de la conduite est a ins i immobilisée, 
et son cha mp d'action li mité. On a parfois monté le sas sur r a il s pou1· 
lui per~etlre de desservir une plus g rande surface, mais , même a ins i , 
le dé bit intermittent de ces appareils, l' cn lrc tieo qu'i ls nécessitent 
pour conser ver leur étanché ité , les font i nclés irablcs, surtout pour 
des tonoages importants. 

A) Avpa1·ei ls Cl'éant la dép1·ession. 

La dép ression à créer dépend du poids des morcea ux à tra nsporter, 
ma is clans les lim ites d'emploi , tous les a ppa1·cils présentent la carac
tér istique de fournir de g rands volumes d'air à un degré de dé pression 
relati vement faibl e . 

P 1G. Z. - P ompe aspira nte d'un convoyeur pou r fines de cha r b 
_·::.::J !20 tonnes à l 'heure . 0 0 · 

(Boots à Nottingham) 
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La pompe à air à pis lon c l à double effel est communé men t 
e mploy ée pour les ins ta lla tions traitant de 20 à 25 tonnes à l' he ure . 
Celle construite pour ce ton nage par la ma ison K ing . de Nott ing
ham ( fi g . 2), est du type vert ica l, a vec une course de 35 centimètres 
et un diamè tre de piston de 70 ceutimètres . Les va lves d'aspiration 
sont des va lves Corliss placées à l' intérieu r d' une e nveloppe e ntourant 
le cylindre e t commandées par cames. P enda nt la course du piston, 
l'une d'elles est e n communication à la fois avec la canalisaliou et le 
cylindre, tandis que l'a utre obture le passage correspondant de l'autre 
cô té du piston. Les o r ifi ces d'échappement sont de s imples clapets de 
cuir armés de métal et placés directement sur les faces planes du 
cylindre . Des portes mé nagées dans l'enveloppe donn ent accès facile 
aux valves qui peu vent ê tre retirées e n un quart d'heure . La surface 
totale des valves est environ i/5m• de celle du piston, ce qu.i réduit 
la vitesse de l'a ir au passage . 

Le re ndement mécan ique de ces pompes est é levé et atteint 0,78. 
Toutefois , dans le cas de tran sport de matièr es dont les pouss iè res 
peuvent endommager les parois du cylind re e t les cercles du pistou 
(cend res , poussières abrasives, poussières:de carneaux, de minerai de 

fer , etc .), l'air doit ètre soigneusement filtrê avant d' arriver a la 
pompe. On préfère alors avoir recours aux centrifuges à roues mul
tiples qui n'a y ant pas de surfaces dressées et huilées en con tact 
souffrent peu d 'un faib le pou rcentage de pou ssiè re, e t demanden t un 
filtrage plus r udimentaire, parta nt moin s onéreu x , de l'a ir. 

Les soufflantes des .ty pes Roots et Sturtevant conviennent égale
ment bien pour ce genre de travail , et les Amér.icains se ser vent 
d'une tu1·bine à j oint hy dra ulique (N ash hy dro-turbine), trop spé
ciale pour que nous nous en occ upions ici. 

n) Canalisation. 

Le tracé correct de la conduite de transport est un point essentiel 
dans le convoyage pneumatique . Tout doit être disposé de façon à 
évite r les obstruction s e t à r éduire la perte de charge au minimum. 
D'une ma nière génér a le , les coudes brusques , les changements de 
section sont à éviter, d'autant plus que le produit à transporter est 
plus sujet à se tasser , par la vitesse a cquise, à la re ncont re d' un 
obstacle . De même, s i l'on doit évite r le hris ou la pulvérisa tion 

( cha 1·hon , m a lt , substances granuleuses~ , on re m placera les ang les 
droits par des a ng les obtus convenables . 



A. Tuyère de suction . 

B. Flexible. 

D. J oint à rotule. 

E. J oint t_ourn:rnt. 
F Récepteur (chambre à vide) . 

G. Décha rgeur . 

K . Po mpe . • 
J . Cond uite d'aspiratio n. 

1 .. C ondu ite d'échappement 

U. Trémie . 

\V . Balance A \'l!f)" 

à'air . 

l' 
0 

1 

1-c 
1 

Fic. 1. _ Convoy eur par aspi ra t ion pour le 

Débi' t : 200 à 250 tonnes à l'heure (Mèvl. R. llou\ 

\ 
\ 
\ 

déchargemenl rlu g ra in 

Ltd ,_. Bu1 y-St-Ed munds). 

\ 
\ 
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Le diamètre <le la conduite dépend du débit à assurer, e t va 
<le 75 millimètres à 305 millimètres. 

La condui te est formée de sections en tôle mince d 'acier pou r les 
part ies en ligne droite. Les courbes. qui s'usent davantage, sont en 
fonte dure et formées de plusieurs segments facilement démontables 
(quatre sections de 22°,5 pour un angle de 90°). 

Aux embr anchements, on dispose <les va lves à trois voies spécia les, 
ne présentan t aucu n coin où la matière puisse se déposer, de manière 
que la cond uite soit parl'a.itement vidée dès que l'aspiration cesse , 

La tuyère d'aspiration est reliée à la condùile par un flexible 
d' un e longueu r suffisante. gn d'au t res points de la canal isat ion le~ 

flexibles ne sont pas à conse ille r, parce q ue leu1· usure est plus 
grande et qu' ils cflû tent plus cher que les tuyaux ordinaires. 

Pour le déchargement des bateaux dans les ports ou les rivières 
soumis à la marée, on fait usage de tubes télescopiques, de j oints 
sphériques . de bras de support à mouvement vertical, etc .. . 

Pour évalue r la capacité de transport d' u ne conduite, on ne doit 
pas tabler su r sa section entière. La section utile ne serait dans cer
tains cas que de 15 % de la section tota le (1). 

Les vitesses employées dans les convoyeurs par aspiration sont de 
12 à 15 mètres par seconde. La dépression varie avec la nature, la 
grosseur, la densi té d u produit à transporter; e ll e est , par exemple, 
de ~OO milli mètres de mercure pour le grain, et 250 mill imètres 
pour le charbon. 

L' intérieu r de la condu ite doit être le plus lisse possible , et l'on 
do it veille r , notamment , à ce qu' aucun joi n t ne dépasse. 

c) Tuyè,.e d'aspiration . 

Il en existe de nombreux modèles. Elle do it permettre l'entrée de 
l'air quand elle est enîou ie dans la matière à tran sporter; la quan
tité d'air doit pouvoir être réglée à volonté s uivant la nature du 
produit ; enfin, quand il y a plusieurs tuyères s ur la même canali
sation, chacu ne doit a voir un disposi tif de fermeture. A.u cas, eu 
effet, où l'une d'elles resterait découverte , l'a ir se précipiterai t sur 
celle-ci j usqu' à la capacité de la pompe, contraignan.t les autres 
tuyères à l'inaction. 

(! ) E . G. Phillips P11e1111111 tic co11veyi11g , chez Pitmn n el Sons Ltd; 

London , 1921. 

i 
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o) Sas à afr oit « déchargew·. » 

La fonction du « déchargeur » est double : il doit d'abord séparer 
le produit t ransporté du courant d'air de transport; ensuite écluser 
le produit abattu du m ilieu déprimé dans l'atmosphère. 

La première condition est remplie, d'une façon générale, par un 
ralentissemen t du couran t d 'air en dessous de la vitesse-limite des 
morceaux transportés, ce qui est obten u en donnant au déchargeur 
u ne section suffisante pa r rapport à celle de la canalisa tion . 

La seconde, au moyeu d'un ùistributeu r rotatif, sorte de roue à 
cloisons, a axe ve rtical ou hor izontal, ajustée dans u ne enveloppe et 
commandée par un eng renage à vis héliçoïdale . Une partie de la 
pér iphérie de la roue se trouve sous la dépr ession , l'autre est ouverte 
à l'atmosphère. La rota tion amène ai nsi, d'une façon continue, la 
matière à l'extérieu1·, sans permettre une rentrée d'air. 

Un déchargeur de ce genre laisse éven tue llement l'air chargé des 
particules les plus fines. Si celles-ci ne peuvent être éliminées dans 
l'a tmosphère, ou si elles do iven t être récupérées à cause de leur 
~aleur, ou si elles sont de na ture à dE' tériorer la pompe a air, on 
intercale entre celle-ci et le déchargeur, des filtres, secs ou humides, 
dont les types varient selon les constructeurs. 

Dans le cas d' un produit pouvan t être déchargé au delà de l'aspi
rateur, le déchargeu r se redn it à un si mple cyclone, sans distri bu 
teu r rotati f'. 

E) Puissance dèveloppèe et ènergie consommèe. 

Dans une installation (1) d'une capacité de 15 ton nes à l'heure pour 
le déchargemen t de bateaux de gra in, des mesures faites si multané
ment au compteur électrique et à J'aide d'une balance Avery, out 
donné pour la moyenne de sept mois les ch iffres suivants : 

Enregistreur 
de poids Compteur 

Énergie 
consommée 

(en quart ers 
de 225 kgs) 

(en kwh ) par tonne 
élevée kwh. 

11 février 1920. 24.056 1.215 0,985 19 avri l 1920 37.020 4. 043 
14 juin 1920 49.580 6 .727 0,935 
12 juillet 1920 : 54. 823 7.832 0,952 
9 septem bre 1920. 68. 76•1 10.792 0,960 

9, 900 ton nes 9.577 0,967 de l. 016 kgs . 

1) Messrs. Humphries et Robbetls, Castle rlour Mills ù Bristol. 

~--o.-. ________________________ ......................................... ... 
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. L'énergie conso mmée par tonne élevée a donc été en moyenne de 
0,967 kwh. Le transport comportait une élévation vertica le de 
1i mètres, sui vie d'un transport horizontal de 10 à 15 mètres , dans 
une cond u ite de 150 millimètres. 

La puissance développée mesurée au volant de la pompe était en 
moyenne d'environ 13,5 HP, e t la dépression de 0,255 kg./cm2. 

Cette installation est représentée par la fig. 3 (1). 

! 
1 E 
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i 
i 
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FIG. 3. - Convoyeur par aspiration pour· le déchargement du g rain. 

Ins tallation de 15 tonnes à l'heure aux Castle Flour Mills à Bristol. 

(Co11structeur Robert Ronv Ltd, llu ry-St-Edmunds). 

(1) The Elect1·icia11, 31 décembre 1920: « Pneumatic Intake Plant for Road 
or Water Born Grain». M. J ENNINGs A.M .I. Mech. E . 

a) T uyère d'aspiration . 
b) F lexi hie . 
c) Joint d'assemblage._ 
d) Palan. 
e) Joint à bi lles . 
f) Joint un iver sel. 
g) Flexible. 
h) Déchargeur. 
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i) Distri bute ur rotati f. 
j) Regist re . 
7<) Trémie so us la balance 

Avery . 
l) Condu ite. 

ni) F iltres à manches. 
o) Orifice de vidange des fil tres. 
p) P om pe pneumatique . 

F) Desc1·#1tion d'une installation pom· le transport de cha1·bon, à 

la cen tm le des mines Boots a Nottingham (i ). 

Fw. 4 . - Conroyeur par asp irati on. 

E lévation sui· 25 mètres de 20 tonnes à l' heure de charbon 0-60. 

(1) '1-0 11 a11d Coal T ,.ade Review, 16 janvier 1920 : « Coal handl ing by 
SUCl lOll » . 
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Ce convoyeur pneuma.tique pa r aspi r ation qui fonctionne depuis 
3 1/2 ans a remplacé une chaîne à godets d' un débit de 10 tonnes à 
l'heure, nécessitant une force mot r ice de 20 HP, et un personnel de 
6 hommes. · 

La pompe aspirante est du ty pe vertical à piston et est a ttaquée 
directement par un moteur é lectrique de 70 HP. La puissa nce con
sommée ne dépasse toutefois pas 40 HP. Le débit est de 20 tonnes à 
l' heure, ce qui revient à 2 HP par tonne-heure, pour une élévation 
de 25 mètres, depuis la rivière j usqu'a ux caissons placés au-dessus 
des chaudières , dans une conduite de 125 millimètres (fi g. 4). 

On transporte par ce moyen toutes les catégories de cha rbon ent re 
le poussie r et les têtes de moinea ux incl us. Une seule person ne est 
requise, pour ma in ten ir le suceur re~ouvert de charbon dans le 
bateau . 

Outre le décha rgement du charbon , cette insta lla tion est utilisée 
pour l'évacuat ion des cendres des chaudières et le nettoyag e des 
carneaux. 

Les cendres encore chaudes sont d'abord concassées dans u n 
broyeu r portatif actionné électriquement, q ui se déplace en desso us 
des trémies à cendres des chaudières. Les cendres concassées tombent 
par g ravité dans la conduite de transport où elles sont aspi rées jus
qu'aux caissons alimentant les wagons . 

La même usine dispose d' une installation mobile à bord d' un 
bateau muni d'un moteur à pétrole de 30 H.P., leque l peut être à 
volonté embrayé s ur l'hélice ou sur une soufflante Roots. 

Le bateau est chargé de cendres par aspira tion, puis procède par 
ses propr es moyens j usqu'à un endroit hors ville où se fait la mis à 
te rril par refo~le~ent. Le bateau revient alors reprend re du charb:u 
a~ tas par asp1ral100, et l'amène a u pied de l'installation fixe ourle 
dechargement . P 

Il. - Transport par refoulement 

Ce mode de transport a surtout été développé pour la distrib t' 
d h b 1 ' . é d li !OU 

u c ~r on pu ver.1s , ~ la ce~t.rale de pulvér isation aux récepteurs 
thermi~ue~. La preparat10n spec1ale subie par le produit à transpor· 

t: r , qui lm donne la mob.ilité d' un liquide, en traîne certaines facili-
tes, notamrneo t dans la mise en suspension. mais da l' 

• d ' · · r , ' ns ensemble les memes 1spos1t11ss appliquent aux matériaux d' . ' 
D ê . une certai ne g rosseur 

e m me, certains usages spéciaux de l'air corn ,· • . 
m ise en place économique du c im t ( pt ime, pour la 

en cement-gun), de la couleur 

-

1 
1 
1 
~ 
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(aerogmph). de métaux en fusion (p1·océdé Schoop), etc ... , quoique 
réduisan t à l'ex lrême le déplacemen t des corps solides , · nécessitent 
éga lement des appareils d'éclusage et de décharge où il est possible 
de recon naitre le principe des convoyeurs par r efoulement. 

- -. . , 
&4 tr com;u·1171(' 

(" ·... . . 
:• ! r .. • ." • ,' · , • 

~ ,. .. • .. ' ' · 
'.· .. .. ~~ . · :'· 
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.. .. ' . 
. . .. .... . . . . -
.. ·. 

l .. . ' . .. ... 
.. · .. ·. 
·: J:'· . .. . . · ·' 

Capacité 5 tonnes 

too,,.,... 

F m. 5 . - Convoyeur par r efoulement pour charbon pulvérisé. 
(Système Quigley). 

Sas de depm·t. 



H8 ANNALES DES MINES DE BEtGtQt.J:E 

Ceux-ci se composent essentiellemen t d'un compresseur refoulant 
dans la conduite, par l'intermédiaire d'une chambre ou sas permettant 
d'écluser le produit à tra nsporter, de l'atmosphère dans le milieu 
comprimé . 

Dans le système Quigley de distribution du charbon pulvérisé, le 
sas (Fig. 5), appelé« tank soutlleur >, a une capacité dei à 8 tonnes, 
et est placé sous la trémie d'emmagasincment de la poussière à 
laq uelle il est relié par une tubulure munie d'un registrer. U n tuyau 
T plonge verticalement dans le réservoir, jusqu'à une faible distance 
du fond, et est raccordé, à l'exté rieur, à la canalisation. U n autre 
tuyau, débouchant à la partie su périeure du « tank », amène l'air 
comprimé du compresseur. 

Le sas étant vide et à la pression atmosphérique, on y admet 
la poussière, jusqu'au ni vea u du tuyau t. On ferme a lors le registre , 
on admet l'a ir comprimé à la pression de 2 à 3 a tmosphères (selon 
les distances), et la poussière monte à l'i n térieur du tuyau T à la 
façon d'un liquide dans un monte-jus. La puissance des chasses est 
s i énergique, que l'on a constaté (i). après l'une d'elles, qu' un tron
çon de tube de cuivre de 15 mm . de diamètre et 0,60 m. de longueur, 
détaché intempestivement d'une conduite d'émulsion, fut expédié 

avec le charbon, et retrouvé dans les distribute urs·controleurs dont 
il provoqua le grincement puis l'arrêt. · 

Dans l'installation des Mines de Br uay, i ton ne est ains i transpor
tée dans une conduite de 100 mm . à '120 mètres de dis ta nce, en 
55 secvndes, l'air étant comprimé à 2,5 ou 3 kg. /cm2. Le sas a uu 
volume suffisant pour contenir G tonnes de charbon pulvé ri sé . 

Dans une ins~allation américaine (2), 4 tonnes ont été transportées 
dans une cond uite de 100 mm., à '165 mè tres , en 5 minutes avec de 
1• . . ') 9 k / z ' . ' 

ai r a~. g. cm · n cette pression, la quantité d'a ir nécessaire au 
trans~ort es t estimée à environ 25 litres (mesurés à o• et 760 mm.), 
par ktlogramme de poussière, 

. Le sas de re.foulement pou r charbon pulvérisé est r éduit à sa plus 
s imple express10n , en raison de la nature .spéciale de ce dernier s· 

• • 1 
nous envisageons le cas ~ènéral du.refoulemen t de matériaux quel-
conques, en morceaux dune certa ine g rosseur, laissa nt entre eux 

(1) M1CHllL Som1, ingénieur en chef des trovnux du 
1
·ou · d "i 

I ' ' ca .• , ncs de Bruay 
Cliau.ffagudcs c rn11diè,.es a11 c:llnrho11 p11/11r1'isé «Revue de l' i cl . · . • ' ; 
15septembre 1922 . n ustrie M1nerale» 

(2) lno:1 AcE, 28 février 1918. 

1 
" j 
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des interstices, il nous faut considé rer l'emploi d'un dis tributeur 
rotatif, comme celui d'un cement-gun (fig . 6) 

Fw . 6. - Convoyeur par refoulement pour ci ment et gravie r 
(Cement-gun). 

Sas de depart avec distributew· 1·ota.tif. 

Le dis tributeur rotatif Q, placé au bas du sa s, est fixé sur un a xe 

vertica l, lequel est e ntraîné, par l'i nte rméd iai re d'un engrenage·e·n 
bronze P, pa r u n moteu r ;) a i r· comprime' N, avec commande hola 

Qoïrlnlc. Il est garn i à sa pcriphé1•ic de petites cavités qui se r.em
plissen t du mélange de ciment et de g ravier , et chacu ne d'elles est 
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amenée par rotation, successivement, devant un col de cygne c par 
lequel arrive l'a ir comprimé. 

La cood_uite de refoulement a 30 millimètres de diamètre ( type I), 
et se term10e par une tuyère de Hl millimètres de diamètre. Aux 
Charbonnages du Levant de Mons, on a projeté avec cet appareil 
jusqu'à .des classés 8/12 (3). Dans les aciéries il sert à projeter la 
dolomie goudronnée sur la sole des fours. La dis tance de refoule
ment varie selon qu'il s'agit d 'un tran sport vertical , en hauteur ou 
en profondeur, ou d'un transport horizontal. Aux usines Ford on 
refoulait à 70 mètres de hauteur, grâce à une admissio~ d'air 
supplémentaire à mi-hauteur. L'air est généralement comprimé à 
3 kg./cm2

; il l 'est à 6 kilogrammes s' il fa ut refouler au delà de 
20 mètres de hauteur. Le débit est d'environ 4,6 tonnes avec 
255 mètres cubes d'air libre, par heure, soit 5G li tres par kilo
gramme de matière projetée. 

No~s citerons pou: mém~ire l'aspiration des schla mms à la pointe 
des sp1tzkasten de decantahon dans les lavoirs et leur ref 1 t • 

1
, • . • ou emen 

a exter1eur, par une pompe à air réversible ainsi 1 · • que e systeme 
Holbeck de refoulement du charbon pulvérisé o( 1 . . . . , 1 e sas est sup-
prime, en r aison du fait que la po ussière peut t i·ave 1 . . . rser e ventila-
teur e t est mise en suspension dans l'air avant d'arr·1 · I' .. 

1 
. . ver a ou1e de 

ce u1-c1. 

Rendement d'un convoyew· pneumatique pa1· 1·efoulement. 

C'est le r apport de la quantité d'énergie livr ée a· I' · · d 1 . or1g rne e a 
conduite de transport au travail utile effectue' L d'œ• . . . · a 1uerence entre 
ces deux quantiles r esulte des différentes perte d h ' s c c arge dues aux 
frottements , cou rbes , changements de section t · 
. h l ' . ' e c., qui sont propres a c aque cana 1satron . 

La quanti té d'énerg ie fournie est m . 
· · 1 . esu r ee par le travail néces 

sa1 re a a corn pression isotherme du c b d' . . . . -
b 1 , u e a ir cons1deré a la pression 

a so ue p , en partant de la pression a t h. . . 
pour expression, mosp erique, trava il qui a 

' = RmT.log.nép.p. 

où m représente le poids en ki logrammes du euh . . .. 
température absolue T. et R la co t t d G e cons1dere a la 

? . • . ' ' os an e e ay-Lussac é 1 
29, 7 _, la p1 ess1on p. est exprimée en a tmosphères. , ga e à 

(3) Pierre Demart, directeur des travaux des Cl b 
Mons : Revêtement des Galen'es et p 't d M ' iar onnages du Lev·ant de 

111 s e mes a11 move11 du ce 
" me11t-c im . 

l 

NOTE& DIVERSES 121 

Le tr avai l utile étant le déplacement d' un poids P s ur la long ueur 
L de la conduite, est mesuré par un certain nombre de kilog ram
mètres , qu'on peut rapporte r au trava il dépensé 7 . 

Dans l'installation de Bruay , cc dernier était égal à 

1.000 X 120 = 120.000 kgmt. 

En supposant que le cu be d'air ait été de 25 litres par k ilogramme 
el en tenant compte que l'énerg ie emmagasinée dans un mèt re cube 
comprimé à 3 k ilogrammes de pression effective, est de 14.325 
kmgt. (1), on a pour l'énergie fournie: 

i.000 X 0.025 X 14.325 = 358.125 kgmt. 

et pour le rendemenl du convoyeur, 

120,000 = 0,335 soit 33,5 % 
358.125 

Dans l'installation américaine, on a pareillement : 

(4 X i.01 6) 165 = 6ï 0.560 k g mt. 

(4 X i.016) 0,025 X H .325 = 1.455.420 kgmt. 

670
·
560 = 0,46 soit 46 % 

1.455.420 

Dans un l1·anspo rt de force motrice, on peut déterm iner par le 
calcul le r endement d'une canalisa tion donn ée, en évaluan t les 
divers~s pertes de charge ; dans un convoyeur, nous nous tr ouvons 
en présence d'i ncon nues su r lesquelles on n' a pas encore fourni de 
données, encombrement de la section , coe ffic ients de frottement des 
dive rs matériaux su r le métal de la conduite , e t des morceaux sur 
eux-mêmes, etc .. : T outefois, il para it . vraisemblable que les condi
tions de rendement maxim um sont les mêmes que pour le transport 
de force motrice: minimum de L long ueur de la conduite, maximum 
de D, diamètre, maximum de P , pression de l'air. 

Puissance à insta ller . 

Premie1· cas: 358.125 k g mt. en 55 secondes correspondent à : 

358 . 125 = 8618 HP. 
75 X 55 

l ) Haton de ln Goupillière: Cou,.s d'Ex ploitatio11 des Miues, tome ll,page 5~9 . 
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Le tonnage refoulé pendant une heure étan t : 

60 
1 X - X 60 = 65,4 tonnes. 

55 

oo a comme puissance consommée par tonne refoulée par heure : 

86
•
8

= 1 3 HP. 
65,4 ' 

2m• cas: 1.ll55.420 kgml. eo 5 minutes correspondent à: 

1.455.420 
---- = 65 HP environ 
75 X 300 

pour un tonnage d'en viron 50 tonnes à l'heure, soit encore 1,3 HP 
par tonne 1·efoulée par heure. 

Vitesse de refou lement. 

P1·emie1· cas : Les 120 mètres ay an t été parcourus en 55 secondes 
la vitesse de transport moyenne es t : ' 

120 
- = 2111 10 envi1·on 
55 ' . 

~n réalité, .la ton ne de. poussi ~re n'a pas été dé placée en une fois, 
ma is p1·og ress1vemeot et a une vitesse beaucoup plus élevée. Pour la 
déte rm iner, rema rquons que le poids de po ussiè re qui passe par 
seconde est : 

. 1. 000 
55 =z 18 ,18 kg . 

accompag oés d'un vol ume d 'air éga l à 

18, 18 X 25 = 454 <lem~ à 0• et 760 millimètres. 

el à 3 ki logrammes de pressioa effective (1) 

454 X 0,25 = 114 dcma. 

Si nom~ pre nons la de a si té du pulvéri sé égale à o, 7 , le volume 
occupé par la poussière est 

18,18 GY -= 26 dcmJ 

et le volu me total qui passe dans la condu ite par seconde , 

114 + 26 = 140 dcmJ 
(1) Haton : loc:. c:it. 

i 

I 
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ce qui correspond , dans une cond u ite de 100 m ill imètres de diamctre 
el 0,785 dcm2 de section à une vitesse de 17,83 mètres. 

La vitesse mesurée à B1·uay était d'environ 20 mètres. L'erreur 
rés ulte vrai semb lablement de différences dans la densité, dans la 
quantité d'air par kilogramme, et dans le volume att ri bué à l'air 
comprimé e n supposant un e compression isothermique, ce qui n'es t 
pas réalisé en pratique. 

Deua:ième cas : En raisonnant de même sur les chiffres fou1·ni s par 
l' ins ta lla tion américaine, on trouve que ·J 3,55 ki logrammes de pous
siè re sont transportés par seconde à une vitesse de 13,20 mètres. 

III. - Transport par courant d'air induit par un injecteur à air 
comprimé. 

A l'origine, le courant d 'air de transport était en réalité induit 
par u ne injection de vapeur, et ce g enre de convoyeur était employé 
exclusivemeat aux cha udières pour l'évacua tion des cendres et des 
poussières de carneaux. L'ins ta llation était ai nsi réduite à sa plus 
s imple expression , et ne nécessitait ni pompe à ai r ni compresseu r . 
Une cond uite e n fonte, ouverte aux deux extrémités, donl le diamètre 
a llait j usqu'à 200 mi llimètres , était placée dans le sol et p résentait 
des ouvertures e n regard de c>.haque chaudière . 

Les cendres sont concassées grossièrement à la main ou dans un 
concasseu r portatif, e l tombent par les ouvertures dans la cond uite, 
où elles sont entl'alnées pa1· l' aspiration. L' injecteur de- ~apeur se 
ll'ou ve a u coude nécess ité pour élever les cendres jusqu'à la trémie 
d'emmagasinement sous laquelle a rriven t les wagons. EveatuellP
ment, s'il y a un second coude, on y place un second injecteu1-. On 
pe ut également, au lie u de mettre l' injecteul' e n lig ne, le placer su r 
le dessus de la trémie d'arri vée qui es t alors close. L ' in jecteu r 
décharge dans l'atmosphère, et la vapeu r ne se mélange pas au pro
d uil à transporter; on a ains i un vér itable sys tème de trans port pa r 
aspiration . 

La simpl icité d 'une te lle illiltallation aux chaudières a sa contre
part ie dans la grande consommati on de vapeur. Toutefoi s , le prin
cipe même de la méthode es t in té ressant et a été repris , en em11loyant 
un injecteur à air compri mé pour entrainer l'air de traa sport. 

L ' injecteur produit un v ide pa rtiel à l'entrée de la cana lisation, 
el l'a ir de l'atmosphère s'eng ouffre dans la conduite, et les matéria ux 
qui se trou vent à proximité avec lui . · 
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Ce système présente une sérieuse s implification des systèmes à 
aspi ration et à l'efoulement, par la suppression des sas au départ ou 
à l'ai-rivée. Les deux extrémi tés de la canalisation de transport sont 
libres, et le débit cont in u. Le produit, a la décharge ne heurte 
a uc u ne cloison., et l'on peut régler sa vi tesse de sortie de manièrP. â. 
éviter le bris ou la détérioration. 

D'après M. E.-G. Philipps (1), cc genre de convoyeu r, qui est 
encore dan s sa phase expérimenta le, présente de nombre ux avan
tages, et il est possible qu'il se substitue aux autres systèmes dans 
l'aven ir. Sa sim plicité de construction e t d'emploi le rend peu coûteux 
d'établissement e t d'entretien, la main-d'œ uvre es t réduite a u mini
m um ; enfin , il convient au transport de matières facilement endom
mageables, ou qui s'aggloméreraient dans un sas sous l'action de la 
vitesse ou de la pression (sucre chaud , sable mouillé, minerai dense 
pulvérulent, etc.). 

Pour ê tre complet, il nous reste â. pal'le r d' un sy stème mixte de 
transport pneu matiq ue, employé par la firme Fuller pour la distri
bution du charbon pu lvél'isé, el où la poussière es t refoulée dans u ne 
conduite sans l'intermédiaire d'un sas. L'impul sion est donnée par 
une vis tournant a grande vite:ise (700 tours) , cl placée au bas de la 
trémie â. pulveri ser (fig. 7). 

E n avant de la décharge de la vis, on fait une injection d'a ir com
primé à 1 ou 2 kil ogrammes, selon la distance de. ti·ansporl. Toutefois 
la fonction de l'ai r n'est plus ici d'entra iner la poussière , mais bien 
d'en diminuer la densité, La quantité introduite es t d'ail leurs réd ui te 

à 8 ,5 litres par kilogramme de poussiè re , Ces appareils très i,: imples 
peuvent transporte1· une dizaine de tonnes de poussiè1·e par heure â. 
pl usie urs centaines de mètres de dista.nce. 

Emploi de l'air comprimé comme agent de transport 
du remblai dans les mines. 

L'exposé qui précède suggère naturellement l'idée d'employer L'air 
comme agent de transport du r emblai pour le remblayage des tailles 
dan s les exploitations de charboo. 

Il paraitrait étra nge même que l'on ait songé d'abord a l'eau , -
qui doit être exhaurée et qu i prohibe l'emploi du procédé pour cer-

(1) Loc cil. 
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tains terrains e l de gran des p rofo ndeurs, - si l'on ig nora it le fa it 
que les premières applications du r emblayage hyd raulique ont é té 
réalisées dans des mines où l'on pratiqu aitl'embouage pour combattre 
les incendies souter rains. 

L'emploi de l'a ir comprimé est ma intenant bien établi dans les 
cha r bonnages, et aux mêmes pressions que celles qui sont nécessaires 
pouJ' réso udre les problèmes de transport pneumatiquf'. 

Pour que l'idée que nous avon s émise soit r éa lisable, il faut é tablir : 
a ) La possibilité d'adapta tion d'un convoye ur pneumatique aux 

condit ions renco ntrées dans les mines de cha rbon; 

b) Les cond itions d'emploi; 
c) La compar a ison du coût èle l'opérati on avec celui des autres 

modes de remblayage pratiqués actue llement. 

A) P ossibilité d'emploi. 

Le remblayage des tailles soulève la question du tran sport de 
g1·andes qitantités cle matériaux a de gmndes distances. Une ta il le 
de 50 mètres de lon g ueur, fa isant par poste d'abatage une havée 
de i m,50 dans une veine de i mèt re, laisse un vide de 75 mèt res 
cubes ; si le terra in permet le rem blayage tous les qua tre jours, le 
volu me a :·emblayer d'un coup sera de :-JQO mètres cubes. 

Le tra nspo rt doit se faire par r·e foule rnent pui squ'i l s'agit d'une 
distribution , et que d' a illeurs, il ne sa u1·ait être question d'encombrer 
l'extré mité de la condui te dans la ta ille . 

On constl'll it a ujourd' hui des transports par refoulement, capables 
avec 11 n sas de 6 tonnes, de tra nsporte r OO à 70 tonnes de poussiè re à 
l' heu re a une dis ta nce de pl usieurs cen ta ines de mètres, da ns une 
condui te de 100 m m. de d iamètre, avec de l'ai r co mprimé à 
;~ k g ./cmz. En portant cette pression à 6 kg ., el le diamètre de la 
couduite a 150 mm . , .le débit serait plus que doublé , ce qui dans la 
pl u part des cas serait suffi sant p»ur le tonnage ùont on doit disposer. 

La dis tance de t ransport ne sau r a it être u n obstacle, pa rce qu'e lle 
se rédu it a u ne q uest ion de pression de l'a ir, et que l'on pourra tou
jo urs disposer le long de la cond uite des injecteurs donnant une 
imp u lsion nou velle a u coura nt de transport aux end ro its où il v ien
d rai t a ralentir da ngereusement. 

n ema rqu ons d'a illeurs que le con voyeur pour mines présente ra 
ce tte pa rti cula rité, que les autres convoyeu1·s ne prèsentent pas jus
q u'i ci , de comporter une chûte le loug du puils de plusieurs centaines 

J 
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de mètres, pendan t laquelle l'éne rg ie demandée au courant de t rans
port sera nulle ou presque nulle (i ). L'on pourrait d'allleurs établir 
le sas au pied d u pu its, les matériaux tom bant par leur pro pre poids, 
et la section de la condu! te d'a ir étant déterm inée par la condition de 
la perte de cha rge due a u frottemen t com pen sée pa r l 'accro i~sement 

ùe pression qui r ésulte de la diflë rence de n iveau. 

Il y a donc moyen de retrouve r au fond la pression de départ , e t 
il s'en su it , qu'a lors que da ns le remblayage hyçlraul ique la hau teu r 
de chftte de l'eau depu is la su rface j usqu'à u n é tage don né déte r m ine 
la longueur du transport hor izontal possible à cet étage, ce tte dis
tance n'est pas lim itée dans Je t ranspor t pneumat ique, et ne dépen d 
que de la pression à laq uel le l' air a été comprimé. 

A. l' inverse de l'eau , l'ai r convient donc au x longs transports a 
fa ible profondeur; e t nous verrons plus loin qu'a mesure que la pro
fondeur augmente, l'avantage, a u point de Yue prix de r ev ien t , se 
marque de plus en plus pou r le t ransport par l'air. 

b) Conditions d'emploi. 

I. - C 1101x o u TI E)IDLAt. 

La ques ti on est mo ins le choix du remblai qui convient le m ieux, 
que la possibi lité d' ut ilisation des matér iaux q ue l'on a habit ue lle
ment à sa disposition dans les charbonnages: schistes de lavoir, cen
drées, terres de foss!3 concassées, sa ble de carr ière voisine, e tc. 

Dans chaque cas on aura a considérer 
le da uger d'obstruction dans la cond u ite; 
l'économ ie d'a ir compr imé; 
la compaci té du rem blai après sa mise en place da ns la ta ill e . 

Le danger d'obst r uction est moind re q ue dans le transport a l'ea u . 
parce q ue la vitesse de circu la tion est de bea ucou p su périeure . Encore 
faut-il que le tracé de la canalisa tion so it correct , qu 'i l évite les 
coudes brusques, les changements de sect ion, d'autant plus que le 
rembl a i choisi présen te une tendance à l'agglomérati on . Jusqu'à un 
certai n point, la sect ion de la cond uite est eu rapport avec celle des 

{l ) Dans une a pplication du «cement-g~111 » aux Char bonnages du Leva.nt de 
Mons les matér iaux tomba ien t de 100 mcires de ha uteur par une conduite de 
100 rr:m . de d ia mè tre . Puis le m s fot pla~ à la su r face , e t les ma tériaux étaient 
expédiés a vec l'a ide d' une faib le p ression d'a ir par une co11du ite de 2 pouces 

jusqu 'à 120 ou 150 mètr es de p ro fondeur. 
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plus gros mo1•cea ux à transporter. S'il est impossible d'éviter cer
taines. de ces causes d'ennui, on pourra toujo urs avoir recours à une 
conduite de débourrage à faible section, accompagnant la conduite 
de transport et permettant l' introduction aux endroits dangereux, 
d'un jet d'air à pleine pression. 

La co nsommation d'air comprimé dépend natu rellement de la 
grosseur des matériaux, de leur densité, de leur nature, d u débit à 
faire passer dans la section de conduite choisie, de la perte de charge 
que le tracé comporte, etc ..• Ce point est évidemment capita l dans 
l'établissement du prix de revient du procédé, e t devra faire l'objet 
d'une étude approfondie pou r chaque insta llation. 

La compacité du remblai mis en place est aussi intéressante, et 
pourra dans certains cas où le tassement doit être réduit au minimu m 
devenir la considération prédominante. 

Daus le remblayage hydraulique. les matières fines déposées par 
l'eau contre les panneaux filtrants forment un rembla i d' une compa
cité presque parfaite, qui constitue d'ailleur s, le principal avantage 
du tran sport par l'eau . Avec des grenailles, le tassement est propor
tionnel au degré de vide la issé en tre les grains. 

Dans le remblayage pneumatique. la compaci té du remblai est dü 
à la force de la projection des matériaux dans la taille. ~ La force de 
cette cohésion, dit M. Demart, à propos du bétonnage par le cernent. 
g un , donne une cohesion et une densi té de l'enduit très supérieures 
à celles qu'i l est possible d'a voir par toute autre méthode. » (1). 

Un mélange de matériaux de diverses grosseurs sera probablement 
favorab le à l'obtention d' un bon rembla i , de même qu'un certain 
degré d'humidité, qui pourrait s'obtenir par aspersion au mom en t de 
la projection, comme dans le g unitage. Cette aspersion pourrait 
d'ailleurs être rendue nécessaire pou r combattre les poussières, dans 
le cas de sable ou d' autres matières pulvérulentes. 

U ne autre considération qui limiterai t éventuellement la grosseur 
des éléments à transporter serait la nécessité d' une tuyère de décharge 
restreignan t le diamètre de la condu ite à l'ext rémi té de celle-ci. Dans 
le système Quigley, la conduite de transport de 100 mm. débouche 
à angle droit dans un cyclone de 1,25 m. de diamèt re et 3 mèt res de 
haut, où se dépose la poussière qui voyage à une vitesse de 20,00 m. 
à la seconde. Dans le type de cement-gun em ployé par M. Demart 

' 

( 1) Loc. cit. 
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le tuyau de r efou lement avait un diamètre de 30 mm. réduit à 
19 mm. à la tuyère, e t les pl us grosses g renailles employées mesu
raient 12 mm. 

Dans un avant-projet de rem blayage hydraulique (1), on prévoyait 
un concassage des éléments de 0 â 30 mm.; il nous paraît à première 
v ue que les mêmes limites pourraient convenir également pour_ le 
r emblayage pneumatique, quoiqu'il faille la isser à l'expérimentation 

le soin d'en décider. 

2° INSTALLATION A LA SURFACE.· 

JI est naturel d'imagi ner le compresseur et le sas de refoulement 
installés à la surface . Toutefois rien n'empêcherait de plac"r le pre
mier au joui· e t le second au fond; enfin la construction de turbo
compi'esseur s à g rande vitesse à commande é lectrique par engrenages 
multiplica teurs, ne donnant g uère plus d'en combrement que les 
centrifuges, permet d'envisager le placement des deux appareils au 

fond . 
On pourrait aussi, par analogie avec les installations souterraines 

de remblayage hydraulique des mines de Lens dans la couche Omé
r ine, imag ine1· l'emploi aux tailles de petits sas isolés dont le gabarit 
se1·ai t réglé par celu i des voies et qui sera ient raccordés à la cond uite 
d'a ir comprimé, les matériau x cr iblés étant amenés de la s urface 

dans des wagonnets. 

De toutes façons, les installations de surface comprennent comme 
pour le remblayage hydraulique des appareils de préparation du 
remblai, cr iblage, el éventuellemen t concassage, des silos d'emmaga
sinement des produits bruts et finis, ainsi que des transporteurs ou 
élévateurs r éunissant les.divers appareils. Sous la trémie d'emmaga
sinement du r emblai prépa ré, fermée par un regis tre, se t rouve le 
sas de r efoulement auquel ou a avantage à donner la plus grande 
capacité pour assurer la cont inuité de l'op~ration penda?t le t~mps 
le plus long, car le rembla i y est introd u it _de .façon discon~inu~. 
P our u n débit de 100 tonnes à l' heure, le distributeur rotatif doit 
être capable de passer près de 28 ltilogrammes par seco.nde .. ou 
obt iendrait un débit plus considérable, avec la suppre~s10_n d u n 
mécanisme sujet à causer des ennuis, en remplaçant le d1str1buleu 1· 
par des jets d'air com primés assuran t l'ent raînement du remblai 

(1) A. BAYOT et A. DE~IEURE: «Notes sur le remblayage hydraul ique» R U .M .M. 

Avril 1910 . Tome XXX 1er volu me. 
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dans la conduite, et rappelant, somme toute, la d isposi tion de mise eo 
suspension dans le remblayage hydra ulique . 

3° CONDUlT E. 

Eo général , e lle ne diffère pas (section, épaisseurs, joints, etc ... ), 
d'une conduite de transport de fdrce motrice à la même pression . 

Au point de vue de l'us ure, on utili sera l'expé rience gagnée dans 
le remblayage hy draulique: tuyau x e n ac ier dans la partie recti
li g ne, co urbes en fo nte dure, avec surépaisseurs el démon tables en 
segmen ts multiples, etc ... 

4° Î:-ISTALLAT!ON DANS LA TAILI,E. 

La mise e a place du remblai devan t se faire 1;100 plus par décanta
tion , mais par projection vio lente du jet d 'air chargé de matériaux , 
il eo r ésulte une g rande si mplification du travail d'aménagement de 
la taille . Le montage et le démontage des panneaux filtrants, avec 
toutes le urs fourn itu res de planches, toiles , poin tes, et le boisage 
supplémentaire à 5 bais par béle. ne sera plus nécessaire. Sans d oute, 
suffira-t-il de diviser l'espace à remblaye1· par des hourdages ea 
fagots po ur permettre a u remblai de s'é lever jusqu'au toit. 

Ri eo n'empêche d'aill eurs d'or ie nter do chassage, la tuyè re (t ) de 
fa~:on à faire prog resser le rembla i dans le sens habituel, a u li eu de 
juxtaposer des bandes parall èles su r la ligne du pendage comme c'est 
le cas pour le remblayage hyd1•a ttlique qui a beso in d'une pen te pour 
l'écoulement des eaux . Avec le transport par l'air, la condui te peut 
a ussi bien arl'Îver par la voie d'entrée d'air que par la voie de retou1· 
d'air, le remblayage est indépendant de l'i ncl ina iso n, et se fait auss i 
bi en da ns des co uches horizontales. 

Pour les mê mes motifs, le remblayage pneumatique peul s'appli 
quer à n'importe quelle méthode d'explo itatiou, avan tage capital, s i 
l'on songe anx t raçages laborie ux qu'exige le t•emblayage hydrau
lique dès qu'on veut s'affranchir du nettoyage des bassins et des 
ennu is des eaux dans les vo ies de roulage. 

(1) On a parfois prétendu que des flammes ou des é tincelles a1'aient é té cons
tatées à la sanie de tuyaux en îer à air comprimé. Ce point mérite d'être étudié 
spécialement, mais l'emploi d'un flexible, ou au besoin, d'une tuyère en cuivre, 
éviterait le danger signalé . 

... 

1 .. 
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c) Prix de revient. 

On com pre ndra qu'il n'es t pas poss ible d"éva luer dès maintenant 
le co(1t d'un e opération qui n 'a pas été r éa li-·ée j usqu'ici, dont la 
réa lisa tion est e ncore s ubordonnée a plusieurs conditions. 

D'ailleurs le fùt-elle que le prix de revien t serait fonction , pour 
tout a ut re cas , de la nature du produit trnosporté et des caracté ri s
tiques de la cond uite, longue 111', section , nombre de coudes, d 'élé
vat ions. e tc. 

Les quelques données nu mé riques .don t no us a.v~ns p
1

u faire ét~t 
concernent Je t rans port , s ur un e distance mode ree, d un prod uit 
pat'li culi èremen t mobile, le charbon pulvé1·isé . Il est cla ir qu'elles 
ne doi vent ser vir qu 'à fixe r les idées jusqu·au momen t où l'on aura 
déte rminé expér ime ntaleme nt la quantité d'air et la vitesse néces
saires a u transport d'un débi t déterminé d'un produi t donné, dans 
une conduite de long ue n r et de section donn ées, élude préalable a 
l' installat ion de tout convoyeu r pneumatique. (1) 

Au point de vue de la force motrice seule, il semble indéniable que 

le remblayage pneumatiqu e soit plus coûte ux que le re mblayage 
hydraulique . La mise e u place d 'un mè tre cube de remblai (fo rmé 
des partic ules les plus finr.s) demande en viron un mètre cube d'eau , 
el probablement t2 mè tres cubes d'ai r . L 'exha u1·e de 1 mètre cu be 
d'ea u, par un des t1·ois types de soute rra ines, (à vapeur, hydrauli
que , é lect rique), coüta it avant la g uerre a peu près a utant par cent 
mètres d'élé1·ation que la comp1·ession d'un mètre cube d'air à û kilo
grammes. Le poste « con sommation d'énergie ~ dans le prix de 
revient du remblayage pne umatique sera it donc, pou r une profon 
deur de '100 mèt res, 12 fois plus élevé que cel ui du remblayage 
hydraulique . Mais avec la profonde ur, ces deux postes fin issent par 
s'équ ilibrer puisque celui relatif au t ransport à l'eau a ugmente gra
duellement, et que celu i relati f a u transport à l'air reste sens ible
ment le même. 

D'ai lleurs, la consommation d'énergie n'est qu'u n facteur d u prix 
de revieat, et il est vra isemblable que les nombreux avan t~ge~ que 

· lltmé rés plus haut iate rvi eadra ient pour redu1re le nous avons e1 . 
co ût du re mblayage pneumatique à un taux comparable a celui des 

autres procédés. 

--- - · l The pri11ciples of p11e11111atic co11veyi11g », Management (1) H. M. Nichas« 
E ngi neering juillet 1922. · .. 

. . ' urrait se foire à la su rface sur un co nvoye~r experimentat 
Pareil.te ~tude po le à la mise à terril des terres de lavene. qui servirait , par exemp ' 
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En 1·ésumé, il n'y a, à p1·emièl'e vue, aucune raison qiti s'oppose 
à l'emploi de l'ail' comme agent de t1·a11 sport dtt remblai de la 
surface jusqu'aux tailles. Cette ap1Jlication apparait comme une 
simple extension des applications déjà >'éalisées dans d' aut1·es 
domaines. Si l'on n'a pas atteint encoi·e les tonnages et les longuew·s 
de t1·ansport nécessités pai· le 1·emblayage pneumatique, ce n'est pas 
impuissance, mais uniquement pa1·ce que le besoin ne s'en est Jlas 
fait sentfrjusqu'ici. 

L e remblayage pneumatique est sw·tout intéressant aux grandes 
profondeui·s. Il convient également pom· les longs tranSJJO>'/s hori
zontaux a fiiible profondeur. 

Il acc1·oît la salubrité et la sécw·ite de la mine et, cl' une manière 
génerale, u'exige aucune modification des méthodes d'exploitation. 

Charleroi, mars 1923. 

G RISOUMETRIE 

Note sur le procédé de M. Delbrouck 
POUR LE 

Dosage du 6risou dans l'air des Mines 
PAR 

EMILE HUMBLET 
Ingénieur A 1. Lg. 

L'arrêté royal d_u 24 avril 1920, modifiant le règlement relatif à 
l'emploi des explosifs clans les mines, permet l'utilisat ion de ces der
niers dans tous les chantiers don t la teneur en grisou est inférieure 
à 2,5 p. c. pendant le poste d'aba tage et 1,5 p. c . pendant les au tres 
postes. 

Il en résulte, pour l'exploitant, l'obligat ion de procéder périodi
quement au dosage du g r iso u contenu dans l'air de la mine aux 
d ifférents points où s 'effectue le minage. 

De la quanti té de g risou dégagée, dépendra aussi le classement de 
la mine et de ses divers chantiers. 

Le dosage du grisou constitue donc une question pratique de pre
mière importance. 

L'analyse vol umétrique des mélan ges gazeux repose surtout sur 
l'absor ption successive de leurs d ifférents constituants par des réactifs 
appropriés et la mesure du volume résiduel ap1·ès chaque absorp· 
lion. 

Or, le méthane résiste à tous les moyens d'absorpt ion; mais, 
comme c'est ua gaz combustible, on pe ut toujours le doser par com
bustion et mesure de l'anhydride carbonique formé. 

Pl usieu rs procédés de dosage ont été employés j usqu'ici. 
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Nou s ne r appelons que pour mémoire le procédé bien con n u ba sé 
sur l'examen de l'auréole ble ue prod uite par la combustion d u grisou 
a u contact de la fla mme réd uite de la lampe de sû r eté de mi ne . Cette 
mesure, dans le cas qui nous occupe, n'es t pas suffi sam ment précise. 

P a rmi les procédés de la bora toire em ployés co uram ment, ce.lui de 
S HAW, basé s ur la mesu re des limiteR d'inflammabilité , est s im ple 
mais exige l'emploi d'un gaz combustible , le gaz d'éclairage par 
exemple , qu'on n'a pas toujours à sa d isposition dans un charbon

nage. 

Le procédé d'ORSAT mesure l'anhydride carbonique for mé pa r la 
combust ion du méthane. 

M. LE CHATELIER a imag iné un procédé bien conn u . Il brûle le 
gri sou par le passage d'un courant é lectr ique q u i po1·te à l'i ncandes
cence une spirale e n pla ti ne ; il mesure alors la dépression résultant 
de la combustion du métha ne à volume constant. 

La mesure de la dépression s'effectue sur un t ube m anomét r ique 
à mercur e et la varia tion de pression observée est de 15 millimèt res 
pou r i p. c. de grisou . (i ) 

La prise d'essai se fai t généra lement dans la min e à l'aide de bou
te illes en verre préala blement rem plies d'eau . 

Ces procédés donnent des résultats p1·écis, mais tous exigent ou le 
concou r s d ' un chimiste expérimenté, ou l'emploi d'a ppa re ils dé licats . 

M. M. Oelbrouck, ingénieur en chef, directeu r du 9° a rrondisse
ment des min es, reprenant le princi pe de LE C11 ATELIEH, a rendu le 
procédé appl icable ind ustrie llemen t , tout e n aug menta nt la précis ion 
des rés ultats obte nus . 

P our les pr ises d'essais, il a imagi né un a ppare il s imple, r obuste 
, et pratique, d'une man ipulation facile , qu i se rt en même temps pou r 

la combustion du méthane. De plus, il a substi tué l'ea u a u mercure 
dans le tube manométrique. Les lectures sont a insi ampl ifiées da ns 
le rapport inverse des densités des deux liquides ; elles sont mult i
pliées pa r 13,6 et sont d'autant plus précises. 

Ce t a ppareil se compose essentiellement d'un flacon en mé ta l 

inoxyda ble F (figure 1) d'en viron un li t re de capacité fer mé hermé
tiquemen t pa r un bouchon méta lliq ue B mun i d' u n j oint e n caout
chouc J . 

(1) H . LE CHATELIER: Le grisou (Encyclopédie scientifiriue des aide · . 
· 1 ·memo1re Leau té, Paris .) 

J 

l 
1 

1 

*' 
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La fermetu re est ass u rée par u n ét rier E pivotant a u tour de la 
vis, le fixan t a u go ulot d 11 llacou ; cet étrier es t percé, a la partie 
supérie ure, d'uoe ou ver tu re formant écrou dans laquelle s'engage 
u oe clé filetée q ui, e n po ussa nt sur la tige T , presse for temen t sur 
le bouchon _cl assu re l'étanchéité du j oint. 

Pour facil iter l 'ouvertu re 1·apide du flacon , l'étr ier porte a chaq ue 
point de fixa tion au g ou lot , uo ergot E qui , lorsqu'on bascule 

v i r.un r-: .1 

E 

\ 
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l'étrier, rencontre une partie du bouchon faisant saillie S (figure 2) 
et soulève ce dernier ('l ). 

-s 
J 

s s 

F l r.U .f\ E 2 . 

(1) Les appareils dont nous nous servons ont été · 
Joris, 41, rue des Eburons, à Liége. construns par les us:nes 

.... 

~ 
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Ces fiacoos sont utilisés pour le prélèvement des échantillons a 
analyser.'.~A cet efl~t, avant la descente dans la mine, ils sont corn-

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

.J , 
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~ 
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piètement remplis d 'eau . En v idant le flaco n da ns le chan tier où l'on 
désire prélever un échant illon , l'air de la mine prend la place de 
l'eau. Le flacon est alor s soig neusement fermé et r emonté au labora
toire . 

Au moment de procéder à l'ana lyse, le bouchon ordinaire est rem
placé par u n bouchon spécial (figure 3) . Ce bouchon a la même 
forme e t la même fermetu re hermétique que les auti·es. Il est , en 
outre , traversé par deux bor nes eu cui vre pénét rant dans le flacon 
jusque 5 à 6 centimètres du fo nd e t réunies pa r uu fil en platine à 
l'i ridium enr oulé en spirale . A l'extérieu r , ces bornes sont fixées à 

u ne prise de cou r ant en comm uni cation avec la source électrique 
nécessaire pour réaliser la combustion du grisou . Une tubulure tra
versant le bouchon pe rmet , par l'i nterméd iaire d'un tuyau en caout
chouc, de mettre l' intérieur du fl acou en lia ison avec une des 
branches du tube manométrique uti lisé po ur la mesu re de la dépres
sion . Pendant la combustion , une pince fi xée au tube en caoutcho uc 
assure la fer meture d u flacon . 

Comme je l'a i dit plus hau t, avan t de fai1·r pas;;er le couran t élec
triq ue, il faut changer les bouchons. Cette opération se fait au labo
ra toire sans risque de modifier la composition de la prise d'essa i ca r 
la pression a tmosphérique, da ns la mine , étant touj ours supérie~re à 
celle de la s urface, l'a ir conten u dans le flacon est légèrement com
primé. Celte pression est de l'ord re de 10 mi llimètres de mercure par 
100 mètres de profondeu r. 

Il convient a ussi de la isse r , au préa lable, le Jlacon flotter dans un 
haquet d'eau pour ass urer l' homogénéité de son contenu et éviter 
tout échau ffe men t. 

Le bouchon spécia l éta nt placé, on fixe le fl acon da ns le baquet de 
man ière qu' il soit reco uvert par l'eau jusqu'au n iveau du goulot, 
pu is on porte Je fil de pla tine au blanc par le passag e d' u n courant 
électriq ue d'en viron 6 ampèr es fou rni par une batterie d' accumula
teu1•s de trois éléments (6 volts) . 

Pour réa lise r la combust ion complète, il est nécessaire de pro lon
ge r la combustion pendant d ix m in u tes, en interrom pant a u ne ou 
deux r eprises, pou r assurer le brassage des gaz e t leur passage su r 
la spira le en pl a tine. 

L a combustion du g risou se produit d'après la formu le : 

1 volume CH• + 2 vol. 02 = i vol. C 02 + 2 vol. HtO. 
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L'ea u formée se condense a la température ordinaire . 

Si l'air analysé co ntient i % de grisou , on a 

pour 100 volumes, 99 yolumes ai_r + 1 volume C H 4 

et après combustion il reste 98 volumes de gaz qui, occupant le 
volume initial 100, auront une pression réduite de 2 % de la 
pressi on atmosphé rique; donc, pour chaque pour cent de g risou que 
contient l'air analysé, i l se produira, après combus tion, une dépres
sion égale a 2 % de la press ion baromé trique, qu'on peul traduire , 
pour une press ion barométrique de 760 millimètres de mercure, par 
une hauteur de : 

15,2 millimètres en colon ne de mercu re ou 

206 m illimètres e n colon ne d'eau. 

On peut donc établir comme suit , une échelle de dépression cor
respondant a la te neur en grisou du mélange, pour une pression 
barométrique de 760 millimètres de mercure: 

)) )) 

Te neur en grisou i % 
» )) i /2% 
)) » 0;1 %. 

Dépress ion 206 
» 103 
)) 20,6 

millimètres d'eau : 

Si, avant l'opération, on remplit d'eau les deux bran ches d'un 

tube manométrique jusque la moitié de le ur ha uteur '" · t 
, . '. • , ' , <, po1 n 

~affl eu re ment des ~eo 1sques ~era note O. En portant sur une 
eche lle, d.e par~ et d autre du ze ro, des longue urs l;gales à 10,3 m/m, 
c haque de press1on. lue au-dessus ou en-dessous du zé ro · d' 

. , Ill 1q ue ra 
directe ment en 0,1 %. la teneur en GH1 ; de même cha u d.,. . 
. 'd' . . 1 . 1 0 ·1 1· q e l\lSJOn rnte rme 1a11·e ega e a , 3 m 1 1mètre correspondra a une t 
CH~ de 0 ,01 %. eneur en 

Le volume d'air conten u dans le tube manométrique du " té d , . CO , U 
bouchon es t negl1geable, comparé â cel ui du flaco n. 

Une échelle de 0"',412 de longue ul', soit Qm,206 de part et d'autre 
d u 0 pe1·mettra de mesurer des teneurs en grisou de O à 2 %. 

Les va ri a tions de pression 
appréciable s ur les résultats: 

atmosphérique son t sans infl nen . . ce 
un e va riation de pression baromé~ 

1 
1 
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trique de 10 m illimètres de mercure en plus ou en moins corres

pondra a une erreur de lecture a notre échelle de 

10 
10 3 X -- = 0 m/ m 14 

' 760 

soit une erreur de l'ordr e de O,OOi % de g risou, ce qui est négli 

geable. 

Il n'en est pas de même de la température. La combust ion échauffe 

le mélange. Soient : 

p = p1·ession atmosphérique en colonne d'eau. 

T = température absolue. 

Supposons une variation de température de i degré. 

On a p p' 
-T T' 

10333 p' 

273 + t 273+t + i 
si la température ambiante 

t = 17° 

on trouve: p' = 10361 

soit une augmentation de press ion de 28 millimètres d 'eau par degré 
d'augmen tation de température d'où erreur de 0, 14 % dans la lecture 
de la te neur en grisou. 

Il im por te, par conséquent, avant de fai re la lecture a u tu be 
manométrique de r amener l'ail' du flacon à la tempé rature in it ia le 
en le laissant se refroidir da ns le baquet pendant 10 minutes a u 

moins. 
Nous avons expérimenté le procédé de M. DELBROUCK et nous 

avons compa ré les r ésultats obtenus a ceux que donnait le procédé 

d'0RSAT. 

Nous prélevions chaque fois deux écha ntillons au même endroit. 
Nous analysions l'un par le procédé DELBROUCK, l'autre était confié 
à M. DECHAMPS, Ingénieur chim iste à Liége pour être ana lysé par le 

procédé d'OnsAT. 
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Le tableau s ui va nt donne les résultats obtenus: 

Numéros d'ordre 
Par le procédé d'ÜRSAT 1 r 

(
' 1. Par le procédé D ELllllOUCK " 0Ec11 .u1r~) 

0, 15 0 ,20 

2 0,2:1 0,24 

3 0,25 0,30 

4 0,40 0,43 

5 0,60 0,55 

6 0,75 0,72 

7 0,95 0,97 

8 1,00 1,05 

9 1, 15 1,13 
10 l ,40 1,29 

11 1,60 1,57 
12 1,75 1,80 

La concordance des résultats obtenus est très sa tisfaisante . 

_l!:e_pr océdé ~e. M. Û ELBROUCI\ présente le g rand avantage de pou
vo~r ~t re confie a un agent inexpérimenté en scie nce et manipulations 
ch1m1q ues, tout en permettant de déterminer la teneu r en griso u à 
O,Oi % près. 

------·-

î 
l 
f .,. 

r 

bes trains de roues pour berlaines 
pa r L. DE JAER 

Ingénieur en chef aux Charbonnages de Patience et Beaujonc, 
à Glain. 

Dans ces derniè res années, la q uestion du transport souterrain a 
fait l'objet de 1·echerches particulièremen t suivies en vue de réduire 

les frais ù'exploitation. 

Ces recherches ont eu pou r r ésultats l'amélio1·ali on, non seulement 
du matériel employé, mais e nco re de la voie de transport. 

Nous avons ainsi as~isté à l'introduction s ur le marché des trains 
de roues à galets et à billes. Ces trains semblaient devoir réaliser les 
derniers perfectionnements dans le matériel do transport et les plus 
grands a van Lages e n étaient attend us. 

Les tra ins à fusées lisses sont déla issés de plus en plus; ils ont été 

remplacés par les nouveaux systèmes sans que l'on se soit rendu 
compte bien exactement des qualités que présentent les différents 

_types : la mode est aux nouveaux trains e t on les em ploie. 
C:es derniers devaient toutefois offrir des avantages sérieux sur les 

nombreux dispositifs en usage, ceux-ci étant , en général, défectueux. 
Un grand avantage que présentent, avant tou t et à première vue, les 
nouveaux systèmes, est de permettre un graissage convenable, irréali

.sable dans un grand nombre de systèmes anciens. 
La vogue des t1·ains nou veaux est-el le j us tifiée et Je urs avantages 

ne so nt-ils pas pl us factices que réels ? C'es t ce que n ous nous sommes 
proposé de rechercher pratiquement , tou t a u moins pour ce qui 
concerne les trains à galets à une roue folle e t les t rain s à fusées 
lisses â deux roues folles du type Berll·and et c1• modifié . Celui-ci Pst 

à graissage cont inu à l'huile. 
P our effectuer cette recherche, nous avons emp loyé la méthode des 

pla ns incl inés opposés par le pied. On la isse descendre libremen t 
d'une hauteur constante sur l'un, des plans inc linés, de pente bien 
déterm inée, les véhicu les à essayer, e t on note la longueur à laquelle 

ils remontent sur le plan incli né opposé. 

La longueur la pl us for te observée à la remonte indique le système 

le plus avantageux. 
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Cette façon de p rocéder permet en outre d'établir pa r le ca lcul 
l 'effort de traction à la tonne, c'est-à-di re l'effort qu'i l fau t réaliser 
pou r effectuer le transport d' u ne ton ne sur u ne voie identiq ue à celle 
utilisée pour les essai s. 

En effet , en posant l'égal ité des travaux à la descen te et à la 
remonte, on li re la valeu r F de cet effor t. 

S i h 1 est la hauteur de la voie au départ du véhicule, h
2 

la hau
teur à laquelle Je véhicule remonte sur Je plan opposé, l

1 
la longueur 

à parcou r ir à la descente , l2 la longueur parcou r ue à la remonte. 

Nous négligeons la pente qu i dans notre cas éta it très fa ible. 
( 48 m itlimètres pa r mèt re.) 

Les essa is ont porté sui· des séries de 20 berla ines, mun ies des 
systèmes à examiner. Chaque berla ine a fa it l'objet de t rois essais ce 
qu i fait que chacun des chi ffres renseig nés dans le tableau ci-après 
est Je r ésultat moyen de soixa nte essais. 

Tou tes les be r laines ont été m ises en ser vices le même jour, sauf 
les trains Z. Les essais on t com mencé dix mois après et se sont 
ensu ite pou rsuivis r ég ulièrement. 

Le poids d'une be rla ine vide èla it de 350 kilogrammes; ce lui de la 
berlaine char gée pou r les essais 950 ki logrammes . 

T 

i 
l 

, ' OTES DIVERSES 

Tableau des essais. 

1 Il 111 IV 
Dates des essais Trains ü galets Trai ns à galets ·r rains à gale1s Trains à fix~es lisses 

X y z Bertrand et Cie 

à vide à charge i1 \•ide à charge à vide là charge à vide à charge 

- -- - - - - - - --- --- - - -
m . 111 . 111. m. m . m. rn . Jll. 

l 
12 11 , 75<1 15,595 13, 162 15.693 - - 1 ·1 , 90 ~ lï ,078 7 juin 

1911 
h2 0,5G5 0, 7-18 0,631 0,753 - - 0 ,715 0,819 

1 
1-1, 140 lG, 3 li 15,3H 16,907 15.908 18, 043 î sept. l 

12 1-1,967 lG.îl î 
1911 

h2 0,718 0 ,862 0,678 0,78li 0.736 0 ,811 0,7ô3 0,866 

1 
I G . ~ 80 11 ,920 16,280 1 ~ .962 lï ,214 7 déc. l 

/o 13, 050 16,060 12. 587 
1911 

"~ 0,626 0.770 0,60~ 0,791 0.572 0, 781 0,718 0,82G 

1 
1 5,~ 1 0 17,550 7 juin ! /2 15, 11 0 11 . ~80 12.620 15.750 13,320 15.860 

1912 
"~ 0.725 0,839 0,605 0,756 0.639 0,761 0,1;;.1 0,8~2 

1 
13,330 17,680 15,310 17, 600 7 juin l 12 13,820 17, ~50 12,480 15, 530 

1913 
h 2 0,663 0 ,828 0, 599 0,745 0,639 0,848 0,734 0,844 

1 
13,0•IO lô,î80 16,100 18, 150 Juillet l /2 13,640 16,980 12,640 15,040 

1914 '12 0,655 0,815 0,606 0,722 0 ,62G 0.805 0,772 0,871 
1 

Le tableau s uivant nous donn e à v ide et à cha rge, l'effor t de t raction pa r Lonue , 
calcule d'ap rès les lougueu1·s cl ha uteurs trouvées: '1 1 était 1m, iQQ et l 1 22m,soo. 

Efforts de traction à la tonne. 

Dates 
1 

T rainsX
1
à galets 1 Trnins\

1
à.
1 

galets 1 Train; zhl galets 1 Train~ à iu~ées lisses ! 
Bertrand et Cie 1 

ll-----~~~..!.-à_v_i-de~~à ~cl~ia-r-ge~~à-v~id~e-7,:à~c~h~a1~·g~cÎ::à~v~1d~e:-ï'.a_·r_~ch~a~r~ge~:=-à-v_id_e_ àcharge 

7 juin 1911 
7 septembre Î91 Î 
7 ? e.cen1 bre 1911 
7 1u1n 1912 
7 jnin 1913 · · 
Septembre 19 14·. 

Moyennes 

kgs kgs kgs kgs kgs kgs kgs kgs 

15,118 9 16 13,04 9.•ll - - 10,21 7 ,04 
10, 11 7'54 11 ,42 8, 01 9,54 7,27 8 ,"70 5,73 
13 ,22 8 '.49 14,01 7 ,86 15,20 ~:~~ LO, 1 l 6,84 , 
9 .89 6.48 13,97 89.9262 n·.~~ 6,22 ~:~i ~:~~ : 

11 • 93 6 79 14 '20 • 
12, 21 7 '. 16 13_94 ~ 13.22 7. 45 __ s,,.... • .,,.43 ___ 5_,5_9_ , 

l'2"J4 7,6o }3,:i3 8,84 12,70 7,57 9,34 6,32 t 
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Ce tableau mont re donc manifestement les avantages du train a 
fusées 1 isses. 

Ajoutons qu'au point de vue usu re et détérioration, les trains de 
rou t:~ à g alt:l :; onl, ap1·ès ua ce r tain temps dr ser vice. présenté del! 

déîauls bleu ma11qués : l'usu1•a latéralè esl éoo1·me. les ga lPts se 
laminoot oo parlic, il11 s'imp1'ÎIT1enl dans les essieux; les join ts 1·en
d;10t los hoîtcs 6tiH\choR R'ouvront ol laiaaont passor la graisse el les 
[.!Oussières. Dans les tra ins à f!1 sées lisses, au contraire, a ucun incon
vénie nt ne s'est manifesté après le même temps de ser vice. 

Quant au g1·a issage, il est insig nifia nt dans tous les systèmes 
ex périmentés, a la condition que l'entretien soi t survei llé. 

Celte note, déjà ancienne, est toujours d'actua lité. 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUAT ION AU SI D[CE'.M9R E'. 19!2!2 

PAR 

M. J. VRANCKEN 
Ingénieur en ehef, Directeur des Mines, à Hasselt. 

I. - Travaux de Recherche. 

A. - Recher ches en terrains non concédés. 

Li:!S Lt•a V~ILIX Je recherche enfrep1·ls à Lu mmen , e n <l ehors du tcr·ri
toire concédé, son t restés abandonnés pendant le cours du second 
somestre. 

B. - Recherch es e n terra ins con cédés. 

'l . - Concession de Genck-Sutendael. 

Le sondage n° 90, situé à proximité de la ~oute de B ilseo à Asch , 
a été pout·s ui vi peodaut lout le cours d u semestre et a atteint, au 
3 1 décemb1·e. la p1·ofondeu1· de V42'",70, ce qui correspond , pour 
six mois, a un avancement de 617"' ,28 . 

Le terrain houiller a été recoupé a la profondeur de 470m,40 sous 
le niveau du sol, soi t a 385111

117 sous le ni vea n de la mer. La sonde 
a r ecoupé 17 fois du charbon. 

La cou pe complète du sondage sera fournie q uand elle aura été 
dressé par les géologues spécial isés dans ce genre de déterminati ons . 

Le forage a été exécuté en majeure partie à la co uronne à dia
mants. Voici la lis te des ouli ls d'attaque employés : 

Le trépan de 210 mi lli m. de diam. de 325,42 à 347,00 mètres. 
» 182 » > de 347,00 à 348,00 » 

La cou t'on ne à 
dia mants 155 » » de 348,00 à 353,90 » 

\ 

' 

1i..____ _____ _ 
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Le trépan de 156 mill im. de diam. de 353,90 à 404,30 mètres. 

La co u ronne 
d'acier, la 
couronne à 
diaman" ain -
si que le tré-
pan de . 155 » » de 4.04. .30 à 424. ,20 » 

La couronne à 
diamants 155 » » de 424,20 à 4.110,30 » 

» 130 » )} de 440,30 à M 3,50 )) 

La· couronne à 
diamants de 111 )) » de 563 ,50 à 699,30 )) 

» 92 )) )) de 699,30 à 942,70 » 

2. - Concessions de Houthaelen. - SoNnAGE N" 91 . 

Le huitième et dernier concassion naire du Limbourg vient d'it!au
gu rer la phase de mise à fruit de sa concession : les détenteurs de 
la concession de Houthaelen ont entamé un sondage d'étude au lieu 
dit « Meulen berg » sur le territoire de la commune de Houlhaelen. 

Ce sondage, qui doit permettre une reconnaissance des terrains, 
préalable au fonçage des puits, est placé à la cote 72 . Il est exécuté 
par la Société Foraky e t avait , au 31 décembre, atteint la profon

deur de 22 mètres. 

II. - Fonçage de puits. - Travaux préparatoires 
d'exploit~tion et premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Siège de Kleine Heide a Coursel, en preparntion . 

(Houiller à 622 mètres.) 

A. - Fonçage des puits. 

P01Ts r;• 1. - Rappelons qu' à la dat~ du 30 juin '1922 , ce pu its 
était creusé jusqu' à la profondeur de 707 mètres et maçonné j usqu' à 
698m,50. Le creusement dans le terrain houiller fut poursuivi 
jusqu'à 7i9m,70, profondeur atteinte le 10 juillet ; on maçonna alors 
la r etr aite: 696m,50-719m,70. Le creusement fut r epris le 18juillet. 
Le 22 juillet , le puits atteignait la galerie Est-Ouest creusée par le 

1-.. ........ - ............ ._. __ __ 

. ~ 

,~ 
( 
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pu its n• 2 . L'axe d u puits et celui de la galerie correspondaien t par
faitenwnt. Le 24 j ui llet, les oun iers se mettaien t en grève et les 
tr avaux éta ient inter rompus jui:qu'a u 12 septembre. Il fallut réqui
s itionner le personnel ouvrier nécessaire à la sa uvegarde de la mine. 
On put ainsi assure1· l'épui sement des eaux et empêcher la noyade 
des travaux sou terra ins déj à entrepris . aux ni veaux de 727 et 
789 mètres. 

Le 12 septembre, le creusement d u puits n• 1 fu t r epri s.à la pro
fondeu r de 727 mèt res et poussé j usq u'à 733 mètres où il fut arrêté. 
On maço nna la passe s'éteodant de 719m,70 .à 733 mètres, au diamètr e 
ut ile de 6 mètres. On élargit la maçon nerie au diamètre de 6m,60 , 
723 à 727 mètres, end ro it de l'accrochage, et l'on amorça les baies 
Est et Ouest de ce dernier, sur tm,50 de profondeur, a la section de 
5m,50 X 3m,10. 

Au ni vea u de cet accrochage de 727 mètres, on é tablit u n plancher 
sol ide en poutrelles d'acier et bf'ton , sur lequel fureot placées, tra
versant le puits, quatre voies de 600 mill imètres d'écartement. Ce 
plancher constit ue la recette alimentant une instal lation par cages à 
une berline e t g uidage d'angle, qui fut mi se en marche le 15 décem
bre 1922. 

P endant les mois d'octobre et de novembre, on maçonna les baies 
de l'accrochage de 727 mètres, a la section utile c itée plus hau t de 
5m,50 de la rgeur sur 3rn,10 de ha uteur , su r unelongueu rde 18mètres. 
En même temps, le pu its fut dé barrassé des planchers-réservoirs 
établis à 300 et 640 mètres . On retira du puits les deux pompes ver
tical!ls suspendues , les câbles armés, les colonnes de canars d'aérage, 
ainsi que les de ux colon nes de 9 1/4" ayant servi a la congélation 
du Hervien. On fit égalemen t un rematage complet du cuvelage. 

A la surface on enleva toute l' installa tion de rece tte et l'on installa 
un sas étanche 1·elié à la galer ie du ventilateur. On enleva tous les 
treu ils de relevage des pompes suspendues, lts treuils des câbles 
armés, les en rou leurs de câbles, les con trepoids , les cabines de la 
sous-sta tion etc. 

Tous ces t rava ux ter minés, le 15 décembre, on mit en marche 
l'in stallation <l'extraction avec cagettes à une bel'!ine. 

P u1Ts N° 2 . - Au cours du seco nd semestre, on a maçonné au 
ni veau de 789 mètres, 60 mètres de galer ie partant de l'accrochage 
prin cipal, à la section u tile de 5n1,50 X 3m,10. Cette pa1'lie de l'en 
voyage, si tuée du côté Ouest , coostituera dans la suite le magasin à 
berlin es pleines, alimentant les machines d'extraction. 
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On compte commencer dans un e qu inzaine de jours la pose du 
guidage définiti f en rails de 50 kilos, depuis la surface jusqu' à 
802 mètres. 

B. - Travaux préparatoires. 

J:.'tage de 727 m ètr es . - Le chassage Sud, dans la veine 62 a été 
poussé jusqu'à 230 mètres du puits n° 1, c'esL-à·direj usqu'à la limite 
du stol de protection, ou l'on a commencé à creuser un burqui n de 
14 mètres qui doi t !'ecou per, à la ve ine n° 04 à la cote de 7lt1 mètres . 

Les travers-bancs Est el Ouest oot élé arrêtés respectivement à 
60 et à 155 mètres du pui ts n° 1. 

Les chassages S ud et Nord entrepr is daos la ve ine 64 on t été 
poussés resµect ivement jusq u'à 100 el 135 mètres du travers-bancs 
Ouest. A l'extrémité du chassage Nord de la veine 6'1, oo com mence 
le creusement d' u ne balance qui mesurera 62 mèt res de profondeur 
et mettra en communication les deux niveaux de 727 et 789 mètres; 
cette balance servira de communication d'aérage pour la première 
ta ille de 100 mètres dans ~a couche 70, laq uelle a 3'",20 de puissance . 

Etape rle 789 mèt1·es . - Le tra vers ban c:; O u o1;t a (:t(: poussé 

jusqu'à 170 mètres de l'axe du µullH 11° 2. li a r·ecoupé à 88 mètres 
du point de dépal't la veine 70. de 3"',20 d'épaisseur, daus laquelle 
on a entrepris, vers Sud et vers N<,>rd, des ehassages , qui seront 
poussés de part e t d'autre j usqu'à la lim ite du s tol de protection , 
points que desserv iront les balances c reusées de 727 à 789 mètres , 

aux ext rémités des chassages, Sud et Nord de la veine (Vi. Ces chas
sages dans la veine 70 son t respeclivement à 125 et 115 mètres de 
l'axe du travers-bancs Ouest. 

La g a lerie Est de conteur destinée au r etour des berlines vides 
expulsées des cages, a été continuée et est act uellement à 220 mètres 
du pui ts. 

Les travaux préparatoires en veine ou t perm is de réal ise1· au cours 
des derniers mois du semestre une extraction de 7 .640 tonnes. 

C. - Installations de surface. 

1 • Au puits n° 1 , on a terminé le hallage des pieux en béton armé 
devant ser vir d'assise aux maçonner ies du sas à ai r, de la gale rie du 
ventila teur et du futur chevalement. 

2° On a construit le sas à air du puits n° '1 e l racco rdé celui-ci à 
la galerie du venti la teur. 
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3° On a co ntinué les travaux de maçonnerie el de bétonnage du 
bâtiment qui abrite ra le vestiaire· pour ouv rie rs, les bains-douches et 
la lampisterie . On commence la pose de la cou vert ure. 

4.0 On a term iné le montage du turbo·compresseurde 10.000mètres 
cubes-heure ; après des essais ay ant donné entiè re satisfaction , l'ap
pareil a été mis e 11 fo nctionnement. 

5° On a install é à proximité du puits n° 1~ actuellement desserv i 
par cages et berlines, un criblage provisoire avec plan incliné per
mettant de releve r les berlines au niveau de 7m ,80. Ce criblage est 

capable de traiter 50 tonnes par heure. 

6° On a com mencé la construction d' une remise pour 4 locomotives 
à voie normale e t 4. locomoti ves à voie de 600 millimètres . Le bâti
ment au ra une supe rficie de 2!1 mèt1·es X 15 mètres . 

7• A la cité ouvrière, aucune habitation nou velle n'a été édifiée 
'au cou rs de ce semestre. 

D. - Personnel ouvrier. 

A la date du 31decomb1·0 1922 , Io porso unol ouvrier de la Société 

des Cliad ionnages de Beerin gon, se composait de : 

Fond Ouvriers mineurs 

Sw"{ace : Manœuvres 
Cha uJl'e111·s . 

Mach inis tes 
Ou vric1·s de bât iment 
Ou vriers d 'a telie r 

Total. 

2. - Concession de Helchteren. 

262 

399 
12 

28 
88 

104 
631 

893 

Siège de Voort, à Zolde1·, en const1·uction (Houiller à 603 mètres) . 

A. - Fonçage des puits. 

PuITs No 1. _ Malg ré une g rève qui a provoqué un mois d'ar~êt , 
le p11its no L a pendant Ir second $cmestre de 1022 , été a pprofo n.d1 de 
330"' ,50 à 473 mètres , soit donc de 1112"',50 ce qui correspond a u n 
avancement jou rnalier de 95 centimètres (jours fériés compris.) 
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Les tPrrains traversés sont : 

de 329,50 à 336m ,60 - marne g ri se dure, très calcareuse. 
336,60 à 337m,10 - marne grise dure, trèscalcareuses, plantes. 
337,10 à 341m,50 - marne gris-claire, très calcareuse. 

(cassures de 1 à 2 centimètres remplies 
de glace .) 

241 ,50 à 343m,40 - marne grise très calca reuse . 
343,40 à 344m ,50 - argile marneuse, gris-verdâtre. 
344 50 a 345m,20 - sable argileux et calcareux, vert foncé . 
345:20 à 347m,95 -- sable ver t foncé, u n peu argileux. 
347,95 à 351m,80 - t uffeau altér é. 
351,80 à 353m,75 - tu ffeau jau nâtre. 
353,75 à 354m,50 - tuffea u avec amas d'arg ile noire. 
354,50 à 36tm,oo - tuffeau ordinaire, durci par places . 
361 ,OO à 371 m ,20 - tuffeau pl us grenu , couleu r crème. 
371,20 a 374m,OO - tuffeau grenu , un peu verdâtre . 
374,00 à 376m,oo - tuffeau ord inaire assez dur. 
376,00 a 377m,so - tu ffeau gris très dur, sonore. 
377 ,80 à 39om,10 - tuffeau gris . 

390,10 à 391m,80 - tuffeau gris foncé avec amas terreux. 
391,80 à 39zm,50 - tuffeau crista lli n g r is. 
392,50 à 405m,20 - tuffeau a silex bruns . 
1105,20 a 407"',80 - calcaire gris compact, bancs de silex. 
407,80 à 417m,oo - ca lcaire gris assez compact, bancs de silex. 
417,00 à 442m,50 - calcaire plus foncé et moins du r , rogons 

de silex. 

442,50 a 454m,oo - calcaire gris a nombreux pP.Lits si lex noirs . 
sous 454m ,OO - craie grise compacte. 

La teneur en eau est représentée par les chiffres s uivants: 

Profondeur Teneur Profondeur Teneur Profondeur Teneur 

340 mètres 9% 380 mètres 17 % 420 mètres 8 % 
350 » 17 % 390 » 18 % 430 » 16 % 
360 » 22% 400 » 19 % 440 » ii % 370 » 21 % 410 )) 13 % 450 )) 15 % 

460 )) 9,2% 
A la tête d u crétacé fut rencontrée une 

10 mètres cubes. 
poche d'ea u d'environ 

1' 
! 

l 

1; 

·\ 
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Voici quelques températures moyennes relevées à paroi : 

Profon- T empéra- Profon- Tempéra- Profon- T e!mpér_a-
deur tu re deur turc deur ture 

335 mètres -4°5 391 mètres - 1°2 412 mètres - 4°0 
360 » - 0°5 400 )) - 1°8 1142 » - 4°1 
373 » - 0°8 408 » - 2°2 458 )) - 5°4 
382 » - 1°8 410 » - 3°5 468 » - 6°7 

A !"exception d' u n anneau r accord, le pui ts est entièremen t cuvelé 
jusqu'a la profondeu r de 473 mètres. Le diag ramme ci-annexé 
montre l'avancement réalisé dans chacune des passes (montantes et 
descendantes). Il fa it suite a celui reprod uit dan s Je rapport précé
dent. 

On a poursu ivi sur place la mesure des déviations du sondal'7e 
central pour les comparer à celles rele,·ées au téléclinographe Den~. 
Les éca r ts obtenus sont de 2 centi mètres à 350 mètres; 10 centi
mètres à 400 mètres et 18 cen timètres a 450 mètres . 

PuJTs N° 2. - L' inondation du puits relatée da ns Je rapport r ' -
'd · · • d f P e ce enta entraine un arret u onçage de quatre mois et demi. 
Pendant ce temps, on a renforcé la congélation au voisinage de 

la brèche probable et battu un sondage supplémen taire. Lors du 
battage entre 76 et 80 mèt1·es, on a acquis la certitude que le ~on
dage t raversait la brèche. En effet, l'eau dense injectée remonta it 
comp.lète_men t dans le puits . Ce sondage supplémentair·e Jut mis en 
con gelat10n le 23 août 1922. 

Quelques semaines plus tard on épuisa les eaux du pu its. 

Le cuvelage était tapissé de quelques millimètres de glace. Le 
8 novembre le creusement fut repris normalement avec d . _ pose u 
cu velagee en descendant Ju sque 100 mètres Des essais d' · · · epur ~ement 
fa its au sondage cent ral ces derniers jours on t démontré 1 . . ' ' t .t 1 f . que e cretace ne a1 pas tota ement erme. Il fut jugé prudent d'arrêter 
pour quelque temps, les travaux à ·J05 mètres, le puits étant corn~ 
piètement cu velé j usqu'à cette profondeur. 

B. - Installations de surface. 

Les en trepreneurs ont complété leurs installations de surface. 
.b:ntre autres, i ls ont monté: 

a) Pour la tou r I: 

1° un treui l à vapeur a simple tambou r pour les ser vices a 
soires ; cces· 

4', 

! ' 

l 
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2° un treu il a vapeur a s imple tambour pou r les échelle . 

Ces deux treuils remplacent un treuil à ,·apeur à double tambour 
et un treu il a commande électrique. 

b) Pour la tour 2 : 

Une batteuse el pompe pour le forage d' un sondage supplémen
taire . 

c) Dans la sa lle des compresseur s d'air. 

Un second compresseur à comma ude électrique, celui-ci néces
saire aux besoins du chan tier, a été mis en marche . 

Out encore été insta llés : 

a) dans l'avan t pui ts du puits n° I , su r la co nduite desservan t les 
ma rteaux-piqueu rs, uo dispositif d'asséchage de l'ai r comprimé. 

b) une machine a forger les fers à mines au moyen de l'ai r com
primé. 

La Société concession naire a e ntamé les études des inslallalioos 
définitives. 

C. - Cité ouvrière . 

1vlaisons ouv1·iè1·es. - Des pt•ojets sont à l'étude. 

Maisons cl'ingenieu1·s. - On a co mmencé, en octobre, une villa 
pour l' ingénieur en chef eL en décembre une hôtellerie dénomm ée 
« Clu b pour In génieurs >> . 

Personnel. - La Société de fonçage de pui ts F1·anco-Belge 
comptait au 31 décembre 352 ou vr ier s et le Charbonnage 36 ou
v riers. 

3. - Concession de Winterslag. 

Siège de Wintersla,q à Gene!<, en exploitation. 

A. - FOND . 

a) - Trav aux de p remier établissement. 

Les trois en voyages du pu its n° 1 semblent momentan ément sous
trai ts à l'effet des pressions . 

Les réfections entamées aux nivea ux de 540 et de 600 mètres cltt 
puits n° 2 on t été pomsuiv ies . A l'é tage de 540 mètres deux passes 
d'envoyag e ont été bé tonnées l'une au Nord, l'autre au Sud du pui ts . 
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Exhaw·e. - Les no uvelles pompes de l'étage de 600 mètres fon c
t ionnent dans des conditions nor males. La venue totale pendant le 
dernier semestre n'a été q ue de 51.000 contre 80.000 mètres cubes, 
pendant le semest re précédent. 

b) Trav a ux préparatoires . 

L'état d' ava ncement de ces travaux est renseig né dans le tableau 
ci-après : 

'- C'I '-:l '"' ' 
., 

:l 
., 

<.) ~ C'> 
., 

w 'f ~ c B<N Désignati on des travaux :l - - ~ " co<.<: " "' Cou:: E ~ 
!: -~ ~ E <> 

" E c:.~ s-q - ::; < <> 0 •CJ 

"' ,__] 't:l 

600 mètres - Midi 

Montage veine 12 couc hant. 81,00 90, 00 174,00 
Chassage veine 13, vers pui ts no 2 242,00 28, 00 270.00 
Nouveau retou r d 'air Midi . 0,00 130,00 130,00 
Montage extrême Levan t 0, 00 180, 00 180, 00 

600 mètres - Nord 

Bou veau Nor d . 618, 00 38,00 656,00 
Bou veau veine 7. 0,00 90,00 90 ,00 

Étage de 600 mètres 

Bou veau Nord 3i 5,00 112 ,00 487,00 
Bou veau Nord puits no 2 :260,00 74 ,00 334.00 
BouYeau montant veine 13. 0,00 40 ,00 40,00 
Bou veau Midi . 244 .OO 62, 00 306, 00 
Bou veau Midi puits no 2 89,00 136, 00 225, 09 
Bouveau veine 20 0 .00 90,00 90,00 
Chassage vei ne 20 0,00 135,00 135, 00 

Le chassage dans la veine t 3 vers le pui ts n° 2 a 600 · 
· d'' hl' rnetres a permis eta 1.r quatre circuits d'air distin cts dan s les ch t· · 

. an 1ers de 
cet etage. Le nouveau r etour d'ai1• Midi permettra une 

·1· t . d d. · nouvelle ame 10ra 10n es con ilions d'aérage. 

' ., 
> "' ; " .2 "' .0 

0 

terminé 

termi né 

terminé 

1 
( 

1 
term iné 

I 

LE BASSIN HOUI LLER DU NORD DE LA BELGIQUE 157 

La mine ne parai t pas g risouteu se, mais la tempé1·ature pou rrait 
y devenir t rès elevée. 

Les deux bou vea ux Nor d à 660 mèt res se pou rsuivent en vue de 
la mise en exploitation de la veine 12. Les deux bouveaux Midi ont 
permis d'atteindre la veine 20 dont le déhoui llement a déjà com
mencé. 

A 660 mètres le bétonnage de la salle de pompes a é té terminé et 
les parois d' une tenue d'eau d'envir on 40 mètres de long ueur ont étë 
c imen tées par le procédé du « Cernent g un » . 

c) Travaux d 'exploitation . 

S ur u ne production journalière total e de 2 .000 tonnes, la ve ine '13 
e n fou rn it à e ll e seule l.200. 

Les chantiers se sont développés: à l'étage de 600 mètres, a u Nord , 
dans les veines 5 et 7; au Sud dans les veines 9, 12 et 13 ; a l'étage 
de 660 mètres, dans les vein es t 3 et 20. 

B. - Surface. 
. 

L avoil· et l1·iage . - Le nou veau lavoir, mis en service fin j ui llet. 
fonct ionne dep u is cette date dans des conditions tout a fait satisfai
sanies. 

A il· comprimè. - Ou t re le tur bo-compresseur de 1.500 HP . 
uti lisé depuis 1921 , le p rogra mme de la Société prévoit l' installation 
de deux autres tu r bo-compresseu rs de 3.000 HP. On act ive la mise 
en pl ace du premier de ces a pparei ls dont les essa is vont avoi r lieu. 

Bains-douches . . - - La cons tructi.0~1 ~u s.econd bàti~e~ de bains
douches est achevee. On es t occu pe a 1 amenagement tnter ieu r . ...___ 

C. - - Cité ouvrière. 

Vingt-cinq maisons nouvelles ont été achevées et mises â la dispo
sition du pP.rsonnel. L a c ité de Winterslag comprend actuellement 
495 maisons avec 2 .074 habitants . 

A la cité des ma isons à bon marché, 66 maisons ont été te rmi nées 
en 21 g roupes de 2 à 4 maisons; .25 de celles-ci sont habitées pa r 
137 personnes. On poursuit la constr uction de 84 ma isons et 2 hôtel
leries . 
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F. - P ersonnel (inscrit) . 

Au 30 juin Au 31 décembre 
1922 1922 

Fon cl 2.623 3.409 
Sw·face : Service de l'bxploitat ion QïO 97 1 

Serv ice des installations 145 ili6 
Constructions de la cité. 196 305 

Totau x . 3 .934 4.831 

4. - Concession des Liégeois en Campine. 

Siege du Zwa1·tbe,.g, a Genck, en construction. 
(Ho uiller à 560 mètres.) 

A. - Fonçage des puits. 

PUITS N° 1. - Le fon çage de ce pui ts a été pours ui vi de 765 mètres 
à 841."',50. Le revêtement e n maçonne1·ie est complet. 

Des ouvertures ont été ménagées dans la maçonnerie en face de 
ba ncs de g rès, pour l'amorçage d 'en voyages à ï80 e t 830 mètres. 

On est occupé e n ce moment au matage du cuve lage . B ien que le 
p ui ts ne so it pas e ntièreme nt déeongelé, la vrnue ho1·ai i·e atteint 8 a 
O mètres c ubes. li reste à creuser un boug nou d'une vingtaine de 
mètres de ha ute ur. A 800 mètres, une fai lle S ud-Ouest, légèrement 
inclin ée, prod uisa nt un rejet de 1 mètre à 'l111 ,50 a été r eco upée au 
No rd du pui ts. lWe a d ispa ru a u Sud à 8 14 mètres . 

De nombreuses couches ou veine ttes de charbons ont e ncore été 
recoupées , ainsi· que l'iodique le tablea u ci-après: 

Profondeur. Ouverture totale. Puissance en charbon. 

mètres mètrt:s mètres 
770,20 0,50 0,50 
785, iO 1,68 i •)') ·--786,90 0, 18 O, -L8 
787,90 0,30 0,30 
792,00 0, i 5 0 , 15 
795,65 0,05 0,05 
808,00 0,78 0 ,78 
817,00 0, ..\7 0,47 
826,20 0,85 0,80 

1 

l 
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P u1Ts N° 2 . - La congélat ion qui s'es l poursu ivie à l'aide de s ix 
unités frigorifiques a été re nfo rcée. L a te mpérature de la sa umure 
est de - 28°,i a u dé part e t de -23°,6 a u re tour. 

Le fo oçage de ce puit est re~té e ntra vé par la ven ue d'ea u qui a u 
mois. de mai avait rendu nécessa ire l'anèt des travaux et le remplis

sage du p uits . 

P endan t le forage de l'un des deux sondages p1·ojetés po111· renforcer 
la congélation da ns la 1·égion Nord- l~st clu pui ts , on put se rendre 
que la ven ue éta il ta1·ic ; a ussi, bie n q uc le sondage supplémentaire ne 

fùt parvenu qu'à la profondeur de ;?:-)0 mètres, on se décida , après 

épuiseme ut, el après enlè ,·eme nl de la paroi de glace adhérant a u 
cuvela~e, à reprendre, le 14 octobre, le fon<;age da ns les sables 
heersiens, eu fa isant pl'écéde1· le fo nç·age de sondages rég uliers. On 
put ainsi a tteindre la prol'oode u1· de 333m50 dans le tuffeau et placer 

le c uvelage de 3:26 à 288 mèt res. 

Une nouvelle venue d'eau s'éta nt prod uite a u dé but de décembre, 
il fall ut de nouveaux arrètel' les travaux et laisser le puits se r emplir 
après y avoir établi un bouchou de béton. 

Depu is lors, on a pu ép11ise1·, compléte 1· le c u velage intërieur et 
et achever le so ndage supplémentaire j usqu'à sa profoodeu 1· définiti,,e 
de 552m,50 correspondant à la tête du Houi ller à cet e ndroi t On est 
occu pé à y descendre les tubes congélate urs . L 'efficacité de ce reufo1·
ceme nt de la co ngélat ion aurn uu e g rande importance a u poiu t de 
vu e de la con tinua tion du creusemen t d n pui ts. 

B. · Installations de surface. 

Les foudatious du châssis à molettes, du bâtimen t de la machine 
d'extraction ainsi qu e des recettes so nt termi née' . Ou commence le 
montage des charpentes. 

C. - Cité ouvrière. 

Vin gt cinq maisons out été construites avec le concours de la 
Société N ationale des habi tations à bon mal'ché. Tren te autres sont 

en construction . 

D. - P ersonnel (a u 31 décembre 1922) 

Fond 
Su1-facP. 

Total 

H)~~ 

238 

431 
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5. Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siège de Watei·schei â Gench, en constr uction. 
(Hou iller à 505 mètres). 

A. - Fonçage des puits . 

PuITs N° 1. - Ce puits a été approndi de 624. à 682,4.0 mètres . Il 
est creusé au diamètre de 7"',80 et béton né a u d iamètre de Qm,20. 

Au n iveau de 608 mètres, J'en voy age du retour d 'air a été amorcé. 
Le creusement de la pa~se 626m,50, 64.0 mèt res , a été ·arrêté du 

13 au 27 août, pu is du 9 sr.ptembre au 5 octobre, pou r pe1·mett re le 
matage du cu velage e t le 1•esse r remen t des boulon s en tre les i; rofon
deu rs ùe 4.4.0 et 54.11 mètres, le dégel s'é tant fait sentir dans le te rrain 
hervien . 

De 605 à 675 mètres on a recou pé une fa ille di r igée du r or-Est 
a u Sud-Ouest. 

P UITS N° 2. - Le c reusement a été po ursui vi à partir du 30 juin, 
de 500m,50, dans le sable hervien , j usqu'à 512 mètres, profondeu r 
a tteinte le 24 j u illet. Le houille r a été recou vé à 505m,50. 

Le cuvelage extérieur, de 7m,20 de diam~tre intérieur, a alors été 
placéjusque 509m, l0 ; à part ir de 512 mètres, sur une trousse pro
visoire, on a ensui te posé jusque 1195 mèt res, le cuvelage intér ieur 
de 6 mètres de di amètre , à l' exception du r accord s upér ieu1·. 

Après a voir installé les échelles avec leurs palie rs et le plancher 
de protection , on reprit sous 512 mètres, le creusement avec pose du 
simple cuvelage en descen dant et l'o n a tteigni t le 19 octobre la pro
fondeur de 544.m,60. 

Du 20 octobre a u 20 décembre, on a complété le boulon nage du 
cu velage de 544m ,60 à 1162 mètres, placé le raccord à 495 mèt res, 
démonté la cha mbre de froid , ret iré les congélateurs de secours, et 
r empli les tubes de ciment. On a ensu ite placé le cu velage de 
4.62 à 427 mètres. Il reste 5 anneaux à placer pou r que la partie 
i nférieu re d u cu velage soi t r accordée à la partie supérieure à 
4.20 mètres. 

Depuis le 20 décembre ont fait de l'épuisemen t , du matage et de 
!' injection de c iment der rière le cuvelage. 

Du 1er j ni llet au 10 août la congélation a é té pou rsu iv ie au moyen 
de deux machines de 250.000. Frigories ; du 10 août a u 10 novembre 
à J'aide d' u ne seule machine. La congéla tion a été définit ivement 
arrêtée le 10 novembre. 

t 
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Les ta bleaux c i-après renseig ne les veines r ecoupées aux deux 
puits, avec leu rs caractéristiq ues : 
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B. - Installations de sur face . 

Le châssis à molettes du pu its n° l est e n montage; les fondations 
sont terminées a·u puits n° 2. A.ux bàtimen ts de bureaux, magasins, 
installations ouvrières, le g ros œ u vr e est terminé . Ces bâtiments son t 
prêts à r ecevoir leur charpe llle métallique. 

Un groupe de de ux nouvelles chaudièl'es est e n montage, le nou_ 

veau r éfrigéran t est terminé . 

Un lavoir à g ravier a été m is en service le 1•r octobre . 

La plateforme de 3 .600 mètres de routes a été terrassée; !'empier
pierrement est en cours d'exécution ; :3,500 mèt res d'égouts et 
G,200 mètres de tuyaux pou1· distribution d'eau sont placés; 
1, 100 mètres de voie à écal'lement normal ont été posés. 

Les plantations des rou tes sont term inées et 120 poteaux sont 
installés po ur l' éclairage de la ci té ouvrière. 

C. - Cité ouvrièr e. 

18 1 maisons nouvelles sont so us toit, le gros-œuvre est terminé . 
Cent a u tres sont commencées. U n hôtel pour employés a été mis en 

service. 

D. - P er son nel. 

F ond 170 
Surface. 625 

Total . 795 

u. Concessions Sainte Barbe et Guillaume-Lambert. 

Siège d' Eysden en p1·eparation 
(Houiller à 477 mètres). 

A. - F o nçage d es puits. 

Le P UITS N° 1 que la Société a décidé d'appeler« puits de la Reine» 
en so u ven ir de la v isite que notre g1·ac ieusc Souveraine y a faite en 
octobre dernier, est resté ar rêté à la profondeu1· de 730 mètres. 

Puns N° 2. - Le fon çage qu i avait é té interrompu pou r le creu 

seme nt, par les e ntreprene urs, de,: eovoyages à G93 mètres, a été 
repris le 27 octobre. · 

t 
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Ulle première passe de 509'",35 à 630m,50 a été creusée et 
maçon née; ull e seconde passe est e n co urs de creu~ement; au 31 dé
cem bre, el le avait atteint la profondeu 1· de 669m,70. Ont été recou
pées : à la pro fondeur de 610111 ,85, la couche Hl d"uue ou vert ure de 
i '", tO; à la profoadeur de G51 "',30, la co uche 15 d'une ou vert ure de 
·1 "'60, don t 1 m ,30 de charbon . 

B. - T1;avaux de p1'emier établisseniants. 

La salle du ventila te ur so ulerrai11 a été achevée avec les dimen 
s ions et le mode de 1·evète me a t d~jà i ndiqués. Les claveaux en béton 
a r mé ont été renforcés d"un côté de la salle à l'aide de poutrelles 
verticales. La voûte est faite de poutrelles bétonnées . 

Le veutilateu r est en co urs de mootage. La galerie d'aspiration de 
17 mètres de longueu1· a été recarrée, puis bétonnée. 

Les envoyages Nol'd et Sud du pu its de la Reio e, tant au niveau 
de UOO mètres qu'à cel ui de 700 mètres ont été recarrés et revêtus 
définitiveme nt de claveaux, respect ivemen t s ur des longueurs de 
14 et 12 mètres à l'étage s upérie u1· el de 25 mètres à l'étage infé

rieur. A 700 mè tres la moitié supérieure des accrochages est seule 
terminée. On a commencé en décembre le creusement et le revête
ment de la moitié corresponda nt à la Pecelte infér ieure. 

Les enlrep.reneurs ont, de le ur côté, recarré et bétonné les 
en voyages Nord et Sud du pu its n° 2, puis, à la suite des en voyages, 
creusé e t revêtu e n b1•iques des galeries sur des longueurs respec
tives de 10"' ,50 et 81"',70. Ils ont étab li la galerie de refoulement du 
ventilateu r de 4ü mètres de longue ur. Cette dernière a 4m,30 de 
hauteur e t 3 mètres de la1·ge; la voûte es t en plein cintre . Le revê
temeot est e n cla veaux de béton armé S UI' une épaisseur de Qm 50 
d'un côté et de om,40 de l'autre . , 

A l'étage de 700 mèt res, les communications d u puits n• i vers le 
puits n° 2 ont été amorcées, l'une a u Nord su r 53 mètres, et l'autre 
au Sud sur 35 mètres de longueur. Elles sont provisoirement 
arrêtées. 

De la communication Sud, part u n plan incliné vers la ten ue d'eau 
qui est en cou rs de c1·eusement el a atteint 18 mètres de longueur. 

Le creusement d'une salle de pompe a été commencé à l'étage de 
700 mè tr es. 
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C. - Travaux préparatoires. 

Les travaux pour la préparat!on des chantiers ont été poursuivis 
aux étages de 600 et de 700 mètres . 

Etage de 600 mètres. - Le bouveau Nord a r ecou1Jé à 175 mètres 
du puits une couche, leu• 20, de ù"',00 de puissance. 

Dans cette couche on a entrepris : 

1° Un cbassage Ouest de 65 mètres de long ueur el, de ce chass:ige, 
u n bou veau mesurant , à ce joui·, 55 mêtres de long c l destiné 
r·ejoindre le retour d'air généra l; 

2° Deux vallées descendant ve1·s 700 mêires, l' u ne de 95 mètres et 
l'autre de 33 mètres de longueu1· ; 

3° Un chassage Est, long de 178 mè tres; à 15 mèlres du front de 
dépar·t de celle galerie a été creusé un montage de 30 mètres de lon
gueu r, a u sommet duquel on a com mencé deux chassages qui ont été 
poursuivis respectivemen t sui· 50 mètres à l' Est et 40 mètres â 
l'O uest. 

Le bouveau S ud , venant du puits de la Re ine. a atteint, à la lon
g ue ur· de 135 mètres, la couche u• 1G, de 1m,os <le puissa nce. Dans 
cette couche, on a exécuté un chassage Est <le 1·J3 mètres e l u 0 

chassage Ouest de 424 mètr•es de développement. 

Dans le chassage Est, à 50 mètres du bou veau , on a creusé uu 
mon tage de 30 mètres, au sommet duquel out été e1)trepris deux 
cbassages , l' un vers l'Est, sur 2 15 mètres et l'a utre, vers l' Ouest, 
su r 2U5 mètres . 

Du côté E st, une tai lle de 30 mèt1·es a été préparée enire les deux 
voies , taille dont le pied est à 225 mèt res du puits n• 2. 

D'autre part, la couche 111 a été mise en commu nication avec le 
retour d'air général , laquelle galerie a, actuellement, une longueur 
de 250 mètres . L'extrémité Nord de ce retour d'air génè ral se heurte 
à la fai lle déjà r ecou pée par le bou veau N ord. On est occupé à perce i· 
celte fail le en faisant s ui vre le creusement du revêtement définitif· 
ce revêtement est fait sur· 15m,75 de longueu1· ; il es t en claveau~ 
de béton fretté de om,1io d'épaisseur. 

La section libre est de 3 mètres de longueur sur 3m25 de hauteur 
la voüte étant en plein c intr·e. 

Daos la par tie S ud , le revê tement définitif est posé su i· une Ion- . 
g ueur de 7i m,:;.5 , 

).! 
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Etage de 700 rnét1·es. - Les deux bouveaux Nord , dont le prem ier 
se trouve dans l'axe du puits de la Reine et ·1e deuxième parallèle au 
premier, à 30 mètres à l'Ouest de celu i-ci , ont été poursui vis d'une 
façon couli nue e t ont atteint. au 31 décembre 1922, respecti vèment 
428 mètres et 499 mètres de longueur. 

Les deux bouveaux sont reliés entre eux par deux recoupes établies 
la premiè.re à '195 mètres et la deuxième à 338 mètres du pu its , cetté 
dernière dans u ne veinette de chàrbon de om .40. 

Dans le p remier bouveau Nord , au passage de la faille, on ·procède 
au recarrage à sect ion défin itive et à la con fect ion du revêtemen t en 
claveaux; 24 mètres sont te rminés. 

Le bouveau Sud a atteint la longueu r de 155m,50 et est arrêté 
provisoirement; il communiq ue avec le deuxième bo uveau î\ord par 
un bouveau obliq ue parlant à 50 mètres a u Midi du puits . 

Le creusemen t des galeries en veine a permis d'extraire un tonnage 
de charbon de 7 .690 tonnes. 

D. - Installations de surface. 

Ex tl'action . - Oil a terminé les c loisemen ts en maçonnerie des 
passererelles autour du puits de la Reine. Le rai llage et l'ap pa re illage 
de décagemen t e t d'encagement des wagonnets ont été posés au niveau 
de 11 mètres. 

Bains-douches. - Ou a édi fié a n Sud-Est des- puits un bâtiment 
permettant l'installation de 140 douches e l i .200 armoires-vestiaires 
avec ba ig noires pour ingén ieu rs et douches pour porions. 

Exploitation d it gravie1·. - T oute la prod uctioD a été utilisée pou r 
la fabrication de 980 mè tres cubes de clavea ux en béton a1·mé. 

Installations m ecaniqnes. - On procède, à l'é tage de 600 mètres, 
au montage de la partie mécan ique du ventilateur qui assure ra 
l'aérage gènéral de la mine. 

Dans le puits de la Re ine ont é té placés trois câbles pour le trans
port de l'énerg ie électr·ique aux étages de 600 et 700 mètres . L'éclai
rage électrique fon ctionne à ces cieux niveaux. bans le même puits, 
on est occupé à l'installation de la sig nalisation élect rique e t du· câble 
à conducteurs multiples pour le fonctionnement de cette installation. 

Centrale etectn'que. - Le tu rbo-alte rnateur de 6 .0UO kw. a été 
mis en se r vice le 11 octobre 1922. On procède actuellement au rac
corde men t définit if de l'alternateur au x barres de distr·ibution du 
tableau à haute tens ion. 

....____ __ ~ ___ t_~--~~ 
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Depuis sa mise en marche ce turbo-a lternateur assu re la fourni 
tu re de toute l'énergie élect r iq ue nécessai re. 

Chaudières . ...:..... On transforme le massif des deux généra teurs 
i et 2 en vue du chauffage a u cha rbon pulvér isé. 

Afr cornp 1·i rné - On a monté et mis en service u n no uveau 
compresseur d' a ir Ia gersoll Rand d' un débit de 28 mètres ou bes. 

Ex traction.- On a instal lé u n t raînage mécan ique pour le re tou r 
des wagonnets v ides à la recette de i J mètres. On a te rminé le mon
tage de l'élévateu r élect r ique qui amènera les maté ria ux sur les pas
sere lles . 

E. - Cité ouvrière . 

Les trente-deux maisons nouvelles de l'ancienne cité ont été ache
vées. Celles de la nou velle, a u nombre de qua r ante-q uatre, ont v u 
terminer leu r g ros œ u vre. 

D. - Personnel. 

Le personnel occupé au 31 décembre aux t ravaux de ce siège se 
décompose comme sui t : 

F ond Surface Total 

Société de Lim bourg-Meuse 281 339 620 
Société Foraky 84 89 173 

Tota l . 793 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

• M. G. NIBELLE 
Ingén ieur en chef, Directeur du 2mc ar ro ndissem ent d es Mines, à Mons. 

SUR L ES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1922 

Charbonnage de Bray 

Installation de la signalisation électr ique dans le puits d'extr action 

M. !'Ingén ieur en chef N IBELLE décrit cette installation dans les 
termes suivants : 

Rn septembre 1921 le pu its d'extracti on du charbonnage de Bray, 
sur lequel fon ction nent deux machines Koepe, a été pou r vu , dans 
chacun des compa rtiments desservis pa r celles·ci , d' une insta llation 
distincte de sig na lisati o.n électr ique prév ue pour six é tages, afin de 
ten ir compte de l'approfondissement futur du puits. 

P our le moment, l' i nsta ll ation n 'est en usage q u'aux recettes de 
325 et 400 mètr es. 

Cette insta llation rêpond à tous les desiderata et , depu is plus d'un 
an qu'el le fon ctionne, e ll e n'a donné lieu it a ucun inconvén ient. 

La direction du charbon nage s'en déclare très sa tisfai te et c0nstate, 
en même tem ps qu' une g rande sûrctê cla ns la transmission des 
signaux, u ne accélér ation coasidé ra ble des manœuvres. 

L' insta llat ion est fig u rée schématiq uement a la planche ci-après . 
.Les sig naux sont tr ansmis des recettes souterrain es au x mou li

ne~rs de la sur face et sont r épétés ensu ite par ceux-ci aux machi
nistes d'extraction. 

De même que les moulineurs, ces machinistes ont près d'eux une 
t rembleuse T , un timbre à u n cou p S et un tableau lu mineux. Ce 
dernier porte u n voyan t rou ge H et des voyants blancs où son t ins
crites respectivemen t les profondeu rs des recettes souterrain es . 

A chacune de celles-ci sont insta llées : 

u ne sonnerie à u n coup S; 
un bouton A.; 

1 __ _ 
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deux boutons dits de blocage B et B1; 
u ne lampe r ouge R ; 
uue manette de s ig nalisation i\I . 

169 

Pour tr ansmettre un sig na l du fo nd à la s urface, le laqueur de la 
recette soule JTa ine a ppuie tout d'iibord s ur le bouton de blocage B. 

Ce geste met les laqueu r s des aut1·es recettes dans l' impossibilité 
de faire fon ctionner la s ig na lisaliou pa1·ce qu'il déconnexe leurs c ir
cuits r espectifs; en out1·e il déclanchc à la surface les trPmbleuses T 
du moul ineur e t du machioiste et écla ire sur leurs tableaux lumi
neux le voyant correspondant à la recette s ig nalisan te . 

Par ces moy ens l'a tte ntion ~ u mouli11 eur e t cel le du machiniste 
sont a t tirées s ur l' intention de celle r ecelle de transmettre un signal. 

S upposons ma inte nan t que ce sig na l soit cel ui de la remonte d' une 
cage. 

Le taque u1· tire s u r sa ma nette de s ig na lisation M et fa it sonner 
au tant de fo is que conve11u le t imhre S du moulineur e t son propre 
tim bre S , ce qui lu i révèle le bon fonctionnement de la lig ne; il 
a ppu ie e nsu ite s ur le boulon B1 ce q ui étei nt la case lum ine use près 

du moulineur el d u machiniste e t a vertit ces de ux agents de ce que 
la cage es t prête à pa rtir de la 1·ecetle s ig nalisan te . 

Il reste au mouline ur de la surface à préveni r le machinis te lors
qu'il veut mett1·e la machine e u mouvemeut ; à cet effet, après avoir 
termin é le chargement de la cage à la su1·face , le moulineur ti re sa 
mane lle M el fait tinter près du machin is te la sClnneri e à un coup S 
e u même temps que so n prop1·e timbre S 1 • 

Le mach inis te effec tue al ors la cordée demandée. 
Dans le cas où il s'ag it de demande r , non plus la remonte d' une 

cage de pr od u ils, mais la rnmon te d 'on vrie rs , le laqueur de la recette 
so uterra ine, a u lieu d'app uyer sur le bouton B , a ppu ie sur le bou
ton A, ce qui a pour effet d'ail umer les voyan ts rouges R des ta blea ux 
du moul ineur et du machiuis te; e n outre u ne lampe r ouge s'allume 
aussi à tou tes les recettes souterraines. Il doit en su ite operer comme 
pour une t ransla tion de produits c'es t-à-dire appu yer su r le bouton B 
P.t transmettre a u moulineur au moye n de la ma nett e M le nombre 

de coups de timbre prescri t par le code conven u . Il lui est possible de 
dé bloquer son étage ln i-mème, comm e dans les autres cas , a u moyen 
dn bouton B 1 mai s il' n 'a pas le moyen d'éte ind re les lampes rouges. 

Cet te extin ction n'est fa ite qu'après l'a r rivée de la cage au jou r, 
par le moulineur, au moye.n du bouton P . 
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Réci proquemen t le moulineur peul au moyen de la manette Q faire 
sonner autant de fois qu 'i l le veut le timbre S de la recet te souter
raine qui a bloqué. Son propre timbre S sonne en même Lemps et 
lui réYèle le bon fonctionnement de la lig ne. 

S i aucune recette n'a bloqué et s i le moulineur veu t cependant 
actionner le timbre de l' une d'elles, il doit préalablement appuyer 
s ur le bouton de la boite a r ela is V , portant l'indicat ion de cette 
recelte. 

Un bouton « a u pied » D permet au machin iste de débloq uer en 
cas de nécessité pour permettre a u moulineur de correspondre avec 
une a utre recette qu e cel le qui a bloq ué. Toutefoi s, ce déblocage est 
sans action sur le circuit d'allumage des lampes rouges, celles- ci ne 
pouvant être éteintes que par le moul ineur de la surface. 

En fin il est a noter que tant qu' une recette bloque les autres , ces 
de rniè res ne sont a même que de faire tinter les trembleuses T du 
moulineur el du machiniste; ces agents savent alors qu'une a u t re 
recette que celle qui les occupe est désireuse de sig naler mais ils 
ig norent sa désignation j usqu 'a cc que le déblocage a it été fa it. 

L'installat ion comporte une source de cou1·ant unique avec deux 
câ blages d is ti nets pour les deux corn partiments du puits desservis 
chacun par une machin~ d'extraction comme nous l'avons dit. 

Cette source comprend 11 11 moteur a co urant t r iphasé (228 volts) 
entrainant une dy namo a courant contillu (HO volts) capable de 
charge r u ne batterie d'accumulateur de 30 ampères . 

Le schéma des câ blages. a été publié dans le Bulletin me usuPl no 86 

( février 1914) des Ateliers de Collstructions électriq ues de Charler oi 
qui ont monté celte be lle ins tall ati on. ' 

Celle-ci est complétée pa r des télé phones haut-parleurs établis tant 
a la surface qu'aux di>e rses recettes. 

La dépense totale , pour ce pui ts a double équipement, n' a pas 
dépassé 70.000 francs. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

f\I. H. GHYSEN 
Ingénieur en Chef- Directeur du .jrnc arrondi~semem des Mines, à Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU 2 ° SEMESTRE 1921 

' Société anonyme des Forges de la Providence. 

Usine de Ma1·chienne - Nouvelle aciùie. 

M. !'Ingénieur principal LEG RAN D do nne de celte aciérie, la des
c1·i ption succin Le ci-à près : 

Les insta ll ations des Usini s ùe la Provide nce a Marchienne fu1·ent 
presque com plè tement démol ies pa1· les Allemands. 

Après la conclusion de l'armistice, la reconstruction en fu t en tre

prise d'une manière très active. 

L'Aciérie actuellement rééd ifiée, a été conçue en vue d' u ne pro
duction de t. 200 a 1.500 tonnes par 24 heures en lingots de 4 tonnes . 

En plan . e lle prése1Jte la disposition figu1·ée sur la planche ci

aonexér. à l'échelle de i /500. 
L ' Acié rie comprend : 

·1/ Un méla ngeu r de 500 ton nes, non chauffé. de réserve et un 
mélangeur de 1000 ton lles, non chauffé égalemen t; 

2/4 Conver tisseurs de 24 ton nes; 
3/2 Cubilots de !1 tonnes, a Spiegel ; 
4/ U n fo ur a ferro-man ganèse; 
5/2 Cubilots de 10 tonnes, a fonte; 

6/ Un hall de coulée; 
7 / Un hall des pits ; 
8/2 P onts roulants de 50 tonnes avec treui l :iuxilia ire de culbu-

tage; 
0/2 Ponts roulants a bec de 10 tonnes ; 

10/ Un pont str ippeur de 10 tonnes ; 
11 / Une g rue-locomotive électriqu e , pivotante, avec levée par 

pistons hydraul iq ues ; 
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'1 2/2 Com presseu rs d'air , dont u n de réserve, comma ndés par 
moteur à gaz e t dé bitant 1.200 mètres cubes à la min ute à la p ression 
de 2 1 /2 atmosphè res. 

Les manœ u vres s·effect uent de la façon su ivante : La poche de fonte 
de 28 tonnes v~nant des hau ts fournea ux, après avoir été pesée . est 
sou levée par un des ponts roulan ts de 50 tonnes et son conte nu es t 
déve!'sé, a l'aide d u tre uil a ux il ia ire de cu lbutage, dans le mélao
geu1·. De 'i:elui-ci l' un des pools ~·ep rcnd ens uite la fon te pour 
l'ame ner dans l' u n des convcrtisseu1·s. 

L'addi tion de chaux se fait. â l'a ide d' u n des ponts-ro ulan ts â Ler 
pi vota nt q u i p1·end les c u ves â cha ux da ns un bass in s itu üen fa ce des 
conve rt isseurs et p ro tège pa r paravent ; les mêmes ponts serven t à 
fail'e les additions de fe rro-ma nga nèse et de mitl'a i lles a insi q u'à 
desser vir les cu bi lots à Spiegel ; i ls pe uven t éventuellement aide!' au 
d é mo u lage. 

Le décrassage se fai t, à l'arr ière des convert isseurs, dans des c uves 
por'tées s u r trucs. 

L"ac iet' est déver sé dans un e poche portée pa t· la g r ue- locomot ive 
qu i , se dé plaçant (voir co upe) sui vant l'axe du bassin de coulée 
double, y co uic 6 lingots de 4. ton nes µui s va déve rse t· la scorie 
restao te dans des bars . 

P out· le démoulage un pont-s t1·ippeu r eu lè ve la l ingotiè re e t a ba n
don ac le lingot posé ver tica lement sut· la g t·i l le d' une tranchée à 
circula tion d'ai r . Un pont à bec pi votan t reprend <' nsuile le l ingot 
qu 'i l dépose debout su r u ne bascu le -fa ute uil où , a près pesa ge , il ei;t 
e nlevé pa r la te nail le du pont du ha ll des pits e t e nfo urné da ns 
ceux-ci. 

li est à noter que les diffé re nts po nts-roulants desser vant ['Aciér ie 
se déplacent suiva nt un che min de r oulemen t uniq ue . 

Chac une des trois équi pes se compose de 77 ou v1·ie rs . 

L'é tude de f'e lte installation a élé fa ite par i\I . Louis Jarques, Chef 
de sc t·vice. lequel , dans plusie urs fa scicule:;, a é mis des cons idéra· 
t ions déta i liées SLlr les ins ta llati ons d ' Ac ié r ies e t de g ros La mi ooi rs. 

t 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. L. DELRUELLE 
Ingén ieur en Chef- Directeur du 7c arrondissement, à Liége. 

SUR L ES T .fl.AVAUX DU PREMIER SFME:STRE 1922. 

Charbonnage du Horfoz, Siège Braconier, Puits « Bonnet ». 

Utilisation d e la m ousse pour r endre é t a nch e 
u n a nci en ser remen t . 

M. !'Ingénie u r Guérin me commu n ique, à ce sujet, les reoseigoe
meols sui van ts : 

Le puits Bonnet, d'une profon deur de 100 mètres, contien t une 
. pom pe à maitresse-Lige. 

A la cote de 05 mè t res, de ce pu its . pa rt une galerie de 47 mètres 
de long ue u r , a l'extré mité do laquelle u u ser remen t en bois a 6té 
éd ifié e n 1886. Ce se i•t·e mc ot , de 2 mètl'es de largeu r et i u',80 de 
hauteu r, es t t raversé par une colonne e n fo nte de 15 centimètres de 
d iamètre , qu i déve rse les eaux da ns le boug nou du puits, contenant 
le corps de pompe . 

Ce sel'l'e me nt ay ant cessé d'ê t re étanche, on tenta , en l!H 4, d'em
pêche r J'écou le mco t des eaux en accolant, co nt re le serrement en 
bois , un bouchon en béton de 2"',70 d'épaisseu r et en construisant, 
contre celui-ci, un radie r de tm,30. 

Le résulta t ne fut pas satisfaisa nt. 

l!:n Hl20 le problème fu t repris, car l'abondance des eaux perdues 
par le serrement c réait de gra nds inconvé nie nts pour l'en t retien et 

lPs r épara t ions de la pom pe. 

Cc fut alo rs qu'on effectua les travaux suiva nts : 

1° On établit à 0"' ,50 d u premie r bouchon u n second bouchon de 
béton d' une épaisseu r de 1"' ,25 , e n preoaut la précaut ion d'en ta iller 
les par ois !':Ur 0"',30 de profonde ul'. Le vide , ent re les deux bou

chons , fut r emp li de briquaillons. Dans ce second bouchon on noya 



1 
i 
) 

' t 

1 L_ _____ __._ __________ __ , 



174 ANNALES DES MINES DE BELGIQUF. 

1 

f 

· l 

l 

' ... 

r 
( 

• 

RAPPORTS ADl\IINISTRATIFS 

sept tuyaux eu fer de 35 millimètres de diamètre , dont l'extrémité 
perd ue aboutissa it dans l'inte rva ll e comp1·is eotre les deux bou chons 
et dont l'autre extrém ité fut munie d'un robinet; 

2° On procéda ensuite à une injection de ciment, par l'iotenné
<.liaire d'une colonne de ;fü millimètres de diamètre venant de la su1·
face et abou tissant a l'un des robinets du serrement. Dès la première 
injection, on con stata des fuites assez abondantes du lait de ciment 
par les cassures du toit , au contact de la voûte. Ces cassurss furent 
énergiquement ca lfatées au hois et à la mousse ; néanmoins, elles 
continuèrent à laisser s'écouler des eaux ; 

J " C'est alors que le directeur des l.1·avaux , M. tllassart , eut l'idee 
de remplacer le ciment par de la mousse finement divisée. On fit 
pénétrer de la sorte et par simple entrainement par l'eau, trois petites 
mannes, soit 40 décimètres cubes de mousse, par l'ensemble des sept 
tuyaux du serrement jusqu 'à refus, et on te rmina par une injection 
de ciment à prise rapide. L'opération a parfaitement r éussi. 

Le procédé très simple et très e ffi cace consiste , en somme, en un 
calfatage, par l'inté rieur, à l'aide de mousse finement divisée . 



EXTRÀIT o·uN RAPPORT 
DE 

M. M. DELBROUCK 
li1g.;nieur en chef, Directeur du 91nc arrondissement des Mines, à Liége 

SUR LES TRA VAUX DU 2 • SEMESTR E 1922 

Charbonnage de Wérister, à Romsée 

Installation de bains-douches 

~· !' Ingénieur. BunoEoN me communique, au sujet de cette instal
latron, la note suivante : 

L~ direction d.es Char~ooaa ges de W erister à conçu et fait réa liser 
une importante 1nsta llal100 de bains-do ucl1es avec ves t· · · · . . . . 1a1re a armoi-
res ; cette 1ns tallat1on entrerement exécutée par la Corn · . . 

, . . pagu re gene-
r·ale d Hygiène, a Bruxelles, peut être rerrardée com d . o me uu mo e le 
de genre. 

Etablie au siège \V~riste 1· p~ur un pe1·so11 uel mascu lin d'environ 
1000 personnes, cette rns tallalron comprend 132 cabines de douches 
pour ouvri er s. Ces cabines . de 1m,05 x i "',80 de sectio n et 1'" go d . , e 
haute ur, so nt constl'u1tes en briques é mai llées avec pièces spécia les 
en arrond is, de manière a év ite r Lous les ang les; elles so 11 t munies 
de portes à de ux panneau x en tôle embo utie. 

. Le ~·es t iaire co mpte 991 armoi1.·es ; il occupe (voir plan e t cou pe 
c r apres) le centre de la coa s trucl1ou et comporte de ux balls à dou ble 
toit vitré, de .38 mètres de long ue ur et 8 mètres de largeur , sé a i·és 
pa r un cou loir de zm,40. p 

Les armoires Y. sont d~sposées par· files, laissa ut entre e lles de larges 
espaces pour la circulation· elles sont adosse'es de x à d • u e ux au cen tre 
des halls et placées en simples files des deux co' le's cl l · l 1 u cou 011· cen 1·a 
et le long des c loisons sépara lives des salles de douches. E lles ont 
t m,üO de hauteur et une section de 0'".30 x Qni,30. 

H.ui.t baies de 'l 111 ,50 de largeur, q ua tre de chaq ue côté, mette nt le 
vestra rre en communication avec les sa lles de douches . 

Les huit cabines de su rveillants et les s ix cabines de~ ingénieurs 
sont si tu ées tout à l'éxtrêmité d u vestia ir·e e t en sont en tiè reme nt 
séparées. Les cabines des su rveill an ts mesu rent 1m 05 x » èt 

. • - m res 
de scct10n et 1111 ,90 de hauteu1· ; les cabines des ingénieurs on t ·1w 40 
de largeur et 2ni,25 de long ueu r . ' 

1 

J 
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La ventilation des locaux est assurée par 37 mitres disposées dans 
la toiture, 

Des robi nets de prise d'eau a uxquels s'adaptent des tuyaux muni s 
de lance, exis te nt dans tous les loca ux de maniè re à permettre un 
nettoyage complet et rapide . 

Les eaux usagées sont évacuées par l'interméd iai re de nom breuses 
bouches avec s iphons vers la cana lisa tion soute l'l'ainé de draln age. 

Cette ins tallation présen te quelques particu lari tés intéressantes. 

1° Salle de clèc1·ottage. 

Afin de mainten ir au vestiaire un m aximum de propreté, le hall 
d 'entrée sert en mème temps de salle de déc1·ottagc. Le ou>riers, 
soit qu'ils viennent du de hors, soit qu'ils 1·emontent de la mine, 
av.ant de pénétrer dans le vestiai1·e. doivent décrollrr leurs chaus
s ures. 

A cet effet; ils trou\•ent dans le hall d'entrée des caisses eD bois de 
f'o1·me trapézoïdale , dont les bor·d s sont ga ra is de corn ières métal 
liques à angles aigus servant de décrottoir·s . Ces caisses enfermées 
dans des auges de même forme, sont mobiles et pourv ues à leur 
pa1·tie médiane d'une poignée perme ttant de les enlever· et de les 
tra nspor ter aisémen l 

Des brosses méta lliq ues so nt e n o utre attachées à chaque caisse. 

2° Cltau/f age et venlil<ition. 

Les salles de vestiaire et de douches son t d'habitude chau ffées à 

l'a ide de tuyaux à ailettes ou de tuyaux lisses disposés le long des 
parois . soit à la partie i nférie ure , soit à la partie supérieure des 
locaux à cha uffer. 

La Di rectiou <les Charbonnages de \:\' ér·ister a écar·tü ce système 
el adopté le chauflage à air cha ud. 

A celte fin , on a d isposé dans le sol huit ca niveaux recouverts par
t iellement de grillages ajou 1·és. L'ai1· pu r· du de hors, pl'is dans une 
gaine spécia le longeant la façade p1·iocipa le, est échauffé par· son 
passage sur des ba tte r ies de tuy aux à ailettes ètablies dans ces can i
vea ux, sûr tou te la longueu r des loca ux à chauffe r. 

Ces can iveaux out leur radier iDcliné de mani ère à pe1·rneltre aux 
eaux de nettoyage qui t1·avr rsent les g rilles de s'évacuer· dans les 

cond uites de drainage . 
Le chauffage a été calculé de ma nière à obten ir, par une tempé

r·aturc extér ie ure de - 10° cent ig rades, un e températu re de 20° clans 
les salles de bains e l le vestiaire, e l de 18° dans la sall e de décr ottage 
et les annexes. 
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La vapeur vive à 14 kilog1·ammes, fournie par les chaudières du 
charbonnage, est ramenée à la pression de 2 kilg. par l'inter posit ion 
d' u n dé tendeur spécialement construit pour la vapeu r surchauflëe. 
Ce détendeur est m u ni d'une soupape d'arrêt, d'un manomètre a vec 
siphon e t robin et de contrôle, d'une sou pa pe de sùreté et d' u n 
appare il d'alarme. 

I a vapeu r détendue est distribuée a ux batteries de tuya ux a 
ai lettes, dont il a é té question c i-dessus . Chac uoe de ces batteries est 
pourv ue d'u ne soupape d'a rrêt et d' un purgeu1· automatique. 

'f outes les eaux condensées son t ramenées eu un même point a 
l'extr~m ité du bâtiment, e l évacuées par les conduite!' de drainage. 
Quant a la tuya uterie, elle a été calculée de man ière à obten ir une 
pi·essioo de '1 k ilogramme au moins dans le corps de chauffe le plus 
éloigné de la source de vapeu1·. 

L'a ir cha ud pénètre dans le vestia ire e t les salles de douches par 
différence de densité et est. évacué par les mitres disposées dans les 
toi tu res. 

3° Prépa»ation .et· eau chaude. 

t 

3 

~ f 

Dans uo ci nstallatioo aussi 
importan te, on doit, a cha
que instant, disposer d 'une 
g rande quanti té d'eau à la 
l~mpé 1·ature requ ise. 

Deux sys tèmes ont été em
ployés : dans le premier, 
l'eau est amenée à la tempé
ra ture voulue par un injec
teur de vapeur ; dans Je se
cond , le résultat est atteint 
a l'aide d' un thermo-régula
teur. 

Dans chacun d'eux, on 
dispose d' un réservoir de 
9 mètres cubes environ . 

Dans le premier système 
(fl g11re 1), la conduite 1 
amène l'eau du réser voir à 
l'injecteur 1 ; la conduite 2 
y amène la vapeu r et la con
duite 3 ramène au réservoir 
l'eau mélangée de vapeu r . 
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tJn thermomètre, di sposé sur la conduite 1 indique la tempéra
ture de l'eau du réservoir. 

FIG. 2. 

En R et R' se trouvent 
des robinets permettant de 
régler les arrivées d'eau et 
de vapeur. Le préposé s'ai·
range de façon a maintenir 
une températu re d'environ 
38° a l' orifice de la pomme 
de la douche. 

Dans le second système, u n 
apparei l régulateur de tem
pérature (figure 2) reçoit 

(-. dans un tube dilatable l'eau 
venan(du réservoir. Ce tube 
est mis, d'autre part, en 
commun ication, par l'inter
méd iaii·e d' un ?, soupape, avec 
la conduite d'amenée de va

peur, qu'elle ouvre plus ou 
moins, suivan t la tempéra
tu re de l'ea u qui y circule. 

réservoir une températu1·e de 40°. 

Cet appareil, basé sur le 
même principe q ue les pur
geurs automatiquei?,est réglé 
de façon a mai à tenir dans le 

4° Cabines:d'ingénieui·s. 

Les cabines d'ingénieurs se d istinguent d'ordinaire des cabines des 
ouvriers par l 'adjonction d'une baig noire. C'est u n mode d'ablution 
très imparfait pour les personnes que leur séjour dans les travaux 
souterrai ns a for tement salies . 

A \.Vérister, on a remplacé la baignoire par un véritable tub en 
faïence, de forme rectangulaire, inuni d'une évacuation spéciale e.t 
don t le centre coïncide avec l'axe de la pom me douche. L'occupant 
de la ca bine dispose d 'un mélangeur qui lui permet à volonté une 
douche froide , tiède ou chaude. Il a en plus, pour commencer et 
compléter sa toile tte, un lavabo à eau cha ude ou froide surmonté 
d' , 

une glace i nsé rée dans le mur. 

______ f _____ _ 
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District du S ud-Es t de la Société de l'industrie Minéraié 

Commission des dégagements 
instantanés 

Exposé général . 
Résumé des faits et observations et Principes à consulter 
. pour l'exploitation des mines à dégagements instantanés 

Extrait du 110 ./9 ( 1er jaiwier 1923) de la « Rsvus DE L'I NDUSTRIE MINÉRALE > 

RÉSUMÉ 

Les dégagements instantanés de grisou ou d'acide ca1·bonique 
sont particulierement violents dans le bassin du Gai·d. Une Com
mission, {onnee dès 1913 JJai· le dis trict clu Sucl-Est cle la Societe 
de l' Indust1·1:e mine1·ale, a éte chargee de les elu dier et de reche1·
cher, d'après les obsei·valions faites à l'etrangei- comme en France, 
les moyens les plus efficaces cl'en p1·évenfr le danger. Le i-appoi·t 
qu'elle publie aujow·d' lrni, précéde d'un exposé de son p1·esident, 
1·ésume le5 caractères génh·aux clu phénomène, examine le 1·ôle 
r espectif que peuvent y joue1· les p1·essions de terrains et l'aptitude 
des couches aiex degagements, et etablit , sous fo1·me de principes à 
consu lter, les 1·ègles a suivre, soit en reconnaissance et en t?·açage, 
soit en dèpilage, pour l'exploitation des mines qui y sont sujeltes. 

I. - Expo sé général 

par M. LOIRET 
Ingénieur en chef des mines, présiden t de la Commission 

Des divers dangers a uxquels est exposée l'exploita tion des mines, 
celui des dégagements ins tantanés de griso u ou d' acide carbonique 
est jusq u'ici l'un des moins bien connus; il tend cependant â prendre, 
au moins dans certains bassins, u ne importance de plus en plus 
grande dans les· préoccupations des ingénieur s . Le nom donné toute
foi s· lu i conv ient mal et ne rend compte qu' imparfaitement de ce 
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qu'est ce phénomène complexe, caractérisé, non seulement par une 
soudaine émission de gaz, mais par la brusque projection d'un ton
nage plus ou moin s considérable de charbon ou de rocher. 

Les premiers dégagements remontent à u ne époque déjà lointaine. 
On se souvient de la catastrophe du puits de l'Agrappe, à Frameries, 
où, le 17 avri l '1879, le grisou dégagé étai t venu s'allumer à la 
sortie de la mii;ie , déterminant une explosion qui avait fait cent vingt 
et une victimes . Beauco up d'autres dégagements instantanés, aux 
conséquences moins graves, ont eu lieu en Belgique. D'autres se 
sont produits en France dans divers bassins du P latea u Central, 
notamment à B rassac et à Singles, et dans quelques autres bassins à 
l'étranger; l'un d'eux, à la mine Morrissey , de la Colombie britan
nique, a projeté un tonnage de 3.500 tonnes comparable aux ton
nages des plus forts dégagements conn us . Toutefo is ces phénomènes 
n'atteignent pas à beaucoup près, ni en fréquence, ni su r tout en 
violence, abstraction faite du cas particulier de Morrissey, les déga
gements instantanés du Gard. 

Le bassin houiller du Gard (1), situé sur la bordure sud du Pla
teau Central , appartient à un e région particulièreme 11 t mouvementée. 
Div isée en deux parties par le promon toire de micaschi stes du Rou
vergue , il comprend , à l'ouest, la zone de Grand 'Com be, que les 
récen tes études géolog iques de MM. Ternier et Friedel supposen t en 
place, et à l'est celle de Bessèges, comportan t au-dessus d'un substra
tum formé lui aussi de houiller , plusieurs lames de charriage ven ues 
du sud·est. La poussée correspondante, qui s'es t fa it sentir aussi bien 
sur les terrains de recouvrement que sur le houi ller fui -même 
amène le crétacé ou le jurassiq ue en con tact anormal avec ce dernie; 
du côté de l'extrémité sud-est du bassin, le long de la faille des 
Cévennes. 

C'est au voisinage de ce contact qu'ont eu lieu les pl us violents 
dégagements instantanés, presque tous d'acide carbonique, dont les 
mines de Rochebelle et du Nord d'Alais ont été le théâtre . D'autres 
dégagements, d' acide carbonique éga lement , se sont produ its à 
Trélys, dans la région où le houi ller transporté est venu buter 
contre les micaschistes du Rouvergue. Les dégagemen ts instantanés 
de grisou du même bassin presque tous compris dans la région de 
Bessèges (mines de Bessèges, Molières, Gagnièr·es et Trélys), c'est-à-

( 1) Une carte renseignant le s zones à dégagements in stantanés d b . 
du Gard, accompagne le mémoire publié dans la R evue de l'l~d assi.n 
Minérale. usine 

1 .. 
i 

' \ 
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dire dans la zone charriée ou immédiatement au-dessous ; quelques
uos cependant sont à sig nale r à la Grand 'Combe, un peu au-dela de 
la faille de Malpertus qui limite l'a vance de la zon e de recou vrement 
vers le nord. 

Le premier dégagement du Gard est 'survenu à Fontanes le 
1°• avril 18ï9 ; depuis lors, comme l'i odi que le tableau ci-après, plus 
dei .600 dégagements instantanés , dont i .100 environ d'acide carbo
nique et 500 de g risou, se sont produits (i) et ont projeté enviroo 
11.000 tonnes au total pour les dégagements de g risou el plus de 

250.000 tonnes pour ceux d'acide carbonique. 
L e plus fort dégagement de grisou , d'après le tonnage projeté, a 

été cel ui du 6 octobre 1909 a Mol ières (2ï5 tonnes); oo n'en compte 
aucun a utre ayant p1·ojeté plus de 200 tonnes. La v iolence des déga
gemen ts instantanés d'acide carbonique est beaucoup plus considé
rable : comme l' indique le tableau suivant, sur les 1.'107 qui ont é té 
relevés depuis l'origine,. 361 ont projeté plus de 200 tonnes, dont 
240 de 200 à 500 tonnes, 80 de 500 à 1.000 ton nes , 32 de plus de 
i .000 tonnes, parm i ces derniers, trois sont compris entre 2.000 et 
3 .000 ton nes et troi s a utres ont projeté plus de 3 .000 tonnes chacun . 
Le développement des travaux de reche1·ches à la division de Fontanes 
des mines de Roche belle a ces dernièt•es années · considérablement 
accru le nombre et l'importance des dégagements du ·Gard; malgré 
l'extension des travaux de Fontanes (311 kilomètres de galer ies 
actuellement ouvertes) , l'acide est plus d'une fois sorti par le pu its, 
envissant le carreau de la mine. 

( l ) Ce nombre, qui se rapporte aux d é gagements ins tantanés mentionnés 
sur les registres de chaque mine . ne peut donner qu'une indication générale . 
Entre le dégageme nt ins tantané ne tte m ent caractérisé s urvenu sur le t ir d ' une 
volée de coups de m ine e \ l' e ffet normal d e ce t ir. il y a p lace. en effet , pour 
tous les intermé dia ires , e t il n'est pas toujours facile de dire aprè s coup s 'il 
y a eu ou non dégagement. Le classem ent, sauf dans le s cas, très rares dans 
le Gard. de dégagements survenus pendant le poste, ne pe ut g uère se faire 
que d'après le tonnage abattu. tonnage qui va rie lui-même a ve c la charge 
d'e xplosifs employée et la consis ta nce d es terrains ; le m êm e phé no m ène 
peut donc avoir été classé. s uivant l 'appré ciation des divers exploitants. 
comme déga gement instantané ou comme tir normal ; les mines s ujettes à 
de violents déga gements. comme le Nord d 'A lais e t Rochebelle, d és ig nent 
même actuellement, sous le s imple nom de • forts tirs " e t ne comprennent 
pas dans la lis te générale les dé gagements instantanés n ·ayant pas projeté 
plus de 2!) tonnes , alors que les mines sujettes à de faib le s déga gem ents 
tiennent co mpte du moindre incident et font fig urer sur leurs re levés d es 
projections de quelques tonnes seulement. Si l' on é liminait de la liste donnée 
pour le g risou les 204 dégage ments de moins de 10 ton nes qui y ont été 
porté~, il ne resterait plus que 296 déga~ements instantanés de -~risou •. alo~s 
q ue 1 a ddition d es " forts tirs » a ux releves d e Rochebelle et du Nord d A la is 
pourrait a ugmenter n otablement, a u moins ces dernières années, le nombre 
des dégagements de co~ . 
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l. - DÉGAGEMENTS INST ANTANÉS D'ACIDE r.ARDONIQUE 

Avant 1900: 
Nombre. 
T onnage projeté t. 

De 1900 à 1909: 
Nombre , 
T onnage projeté t 

De 1910 à 1919: 
Nombre. 
T onnage projeté t. 

En 1920 et 1921 
(deux ans) 

Nombre. 
Tonnage projeté t. 

Ensemble: 

ROCHEBELLE 

Division 
de 

Rochebelle 

l 
? 

87 
8.628 

123 
23. l i4 

25 . 
3.580 

Division 
de 

Fomanes 

22 
1.214 

306 
34.345 

234 
69.860 

73 
32. 160 

)) 

)) 

54 
20.319 

» 
23 

1.214 
l 

58 

4 451 45 
463 63.755 6.375 

131 35 523 52 
50.526 6. 193 145. 753 14 .575 

6 
3.862 

6 11 0 55 
197 39.799 19.900 

1-----1·----1- - - -
Nom~L ~6 635 191 45 1. 107 
Tonnage projeté t. 35.382 137.5:9 74.707 2. 853 250.521 

JI . - D ÉG.'>GEMENTS INSTANTANÉS DE GRISOU 

u 
BESSf~GES .D .,, E .,, ., 

0 '- X u >. •<!J ::l 
;;, Division J:livision :V c "' ... 

CD c de de l- 0 
-~ "' f-.... Bessèges Molières CJ c 

,\ vant 1900 : 
Nombre » 76 » )) 1 77 Tonnage projeté t. )) 1.070 » )) 5 1.075 

De 1900 à 1909 : 
Nombre . j 77 1 )) 91 170 Tonnage projeté t. 24 l. ll3 275 » 3.707 5. 119 

De 1910 à 1919: 
Nombre. 17 41 137 8 37 240 Tonnage projeté t. 646 675 1.908 ()3 

.. ,,, 1 • 
676 

En 1920 et 1921 
(deu x ans): 

Nombre. 3 4 2 » 3 12 T onnage projeté t. 64 180 45 )) 38 327 - - - -Ensemble: 

Nombre 21 1!>8 140 8 132 499 Tonnage projeté t. 734 3. 038 2.228 93 5 .104 1 l.197 

» 
» 

., ., 
C -c-
~~ o·:: 

:;;;; ~ 

6 
82 

17 
512 

24 
467 

6 
163 -

l> 
)) 

1 r 

~ 

1 
1 

) 
1 
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Repartit1"on des degagements d tt Gard d'api·és le tonnage p1·0Jete 
(att t •r Janvie1· 1922), 

J. - D i,;GAGEMENTS lNOTANTANÉS o' ACIDE CARBONNIQUE . 

ROCHE BELLE "' :§ 
~. X 

" ::l ;;, :V "' Division Divis ion ... ë 
de "" f- f-de .... 

Rochcbclle Fontane• 0 z 

Nombre de dégagements 
ayant projeté: 

Moins de 50 tonnes 46 157 8 28 239 
de 50 à 200 - 143 269 85 10 507 
de 200 à 500 - 37 152 45 6 240 
de 500 à 1.000 - 8 40 40 l 89 
plus de 1.000 - 2 17 13 )) 32 

------
TOTAL . 236 635 191 ·15 1.107 

II. - DÉGAGEMENTS lNSTANTAN'ÉS DE GRISOU. 

., 
HESSÈGES .0 

"' E "' 
., 

X ... 0 >. :~ ::l u :o; c "' 'o Dl\•1s1on 01,•ision ... OO 0 
c de de f- ... ~ 
"' 0 ... Bessèges Molières 0 

Nombre d e dégage- 1 
ments ayant projeté : 

Moi ns de 10 ton nes (1) 2 127 59 4 11 203 
- de 10 à 50 tonnes 16 54 78 4 83 235 
- de 50 à 200 - 3 17 2 » 38 60 
- d e 200 tonnes. » l> l » » 1 -- - -

TOTAUX 21 198 140 8 132 499 

Jusqu'à ces tout derniers mois, le plus violent dégagement instan
tané conn u dans le monde entier etait celui du 6j uillet1907, surven u 

( 1) 011 dont le tonnage n 'a pas été reten1.1, 
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dans le fon çage du puits n• i du Nord d 'A la is, à la l'encont re de la 
grande couche; ce dégagement a\' ait vrojeté environ 4.000 tonnes 
de déblais , dont 1 .500 tonnes au jour, asphyxié trois ouvriers dans 
les bâ timents de la machine d'extraction, arrêté la circulation su r 
la route et provoqué des commencements <l'asphyxie jusqu'au 1 or étage 
des maisons vois ines, dans un rayon de quelques centain es de mètres. 
Son importance est aujou rd'hui dépassée par celle du dégagement 
qui s'es t produit le H novembre 1921 à Fontanes, dans un traçage 
de la couche i (couche de 5 à 6 mètres d 'épaisseur) ; l'acide a envahi 
en peu d' insta nts toute la mine, s'est répandu au jour, à la fo is par le 
puits de Fontanes el par une galerie d' introduction s ituée à l' a utre 
extrémité des tr avaux, et a projeté le tonnage formidable de plus 
de 5.000 tonnnes. 

Le Gard est donc de tous les bassins houille rs du monde celu i où 
le danger des dégageme nts est le pl us g rave , et ce phé nomè ne y a 
pris, depuis quelques années s urtout, une ample ur que nul, v oi là 
vingt ans, n'eût certainement osé soupçonner. 

P lus ieurs de ces dégagements on t en traî né de véritables cata
strophes; il faut citer en particulier celui du 2juin 1896 en couche 1 
à Fontanes (viugt-quatrn v ictimes), celui du 8 mars 1900 au puits 
de l'Arbousset des mines de 'I'rélys (seize v ictimes), celui du 24 no
vembre 1912 au Nord d'Ala is (vingt-quatre victimes). L'ensemble 
des dégagements instanta nés du Gard a causé depuis l'orig ine la 
m ort de cent-ving t-deux ouvriers, dont cent pour les dégagements 
d'acide carbonique et vingt-de ux pour les dégageme nts de grisou ; 
ceci correspond à une moyenne a nnuelle de 5,7 tués pou r dix mille 
ou vriers du fond: or, pendant les vi ngt années qui on t précédé la 
g uerre, les explos ions de g r isou ou de poussièr es ont entrainé, dan s 
l'ensemble des mines françaises, une proportion d'accidents m ortels 
de 5,3 (1) par d ix mi le ouvriers du fond et par an; le danger des 
dég agements d'acide carbonique es t donc du même ordre. 

Le tableau ci-dessous montre toutefois q ue depu is v ing t ans, a lors 
qne les dégagements du Gard prenaien t une exte nsion de pl us en plus 
considérable, la proportion du nombre de ces dégagements ayant pro
voqué des accide nts de perso nnes devena it de plus e n plus fai ble: 
de 6 % avant 1900, il es t tombé à 1,7 % de HlOO à 1910 , et à moins 
de 1 % depuis lors ; le nombre de victimes pa r dix mi lle ouvriers el 
par a n , loin de sui vre la marche ascendante que la v iolence des 
dégageme nts a ctue ls eüt pu fa ire cra indre, est res té s tationn aire et a 
même d iminé . 

( 1) Dont 4 ,5 pour la seule catastrophe de Courrières. 
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J. - D ÉG AGEMENTS INSTANTAN l~S D'ACIDE CARBONIQUE. 

J)e 1879 De 1900 De 1910 En 1920 
à 189!) à 1909 à 1919 et 1921 Totaux 
(21 ans) (10 ans) ( JO ans) (2 ans) 

Nom bre de dégagements. . . . 23 451 523 llO 1.1 ')7 
T onnages projetés par ces dégage-

1.21'1 63 . 755 14:> 753 39.599 250.321 ments . . . . . . . tonnes 
Nombre de déguge ments ayant fai t 

des victimes. · .... 5 4 ;; )) 14 
Proportion du nombre d 'accidents 

21 .7 O,P 0.9 0 1,3 au nombre de dégagements . % 
Nombre de victimes . 3.1 3 1 35 )) 100 

Il. - D ÉGAGE:,IENTS INSTANTANéS DE GRISOU. 

De 1886 De 1900 De 1910 En 1920 1 

à 1899 à 19(19 à 1919 e t 1921 T otaux 
(14 ans) (1 0 ans) (10 ans) (~ans) 

Nomb<0 d< dégogomoo". • . · 1 î7 170 240 12 499 
T onnages projetés par ces dégage-

5 .11 9 4.676 327 11 . 197 ments . . . . . . . tonnes 1. 075 
Nombre de dégagements a yant fait 

l 7 2 1 Il des victimes. . . . . . . 
Proportion du nom bre d 'accidents 

8 . 3 2,2 au nombre de dégagements % 1.3 4, 1 0 . 8 
Nombre de victimes . 2 16 3 1 22 

III. - Co~u ARAISCN o'ENSEMBLE. 

De 1879 De 1900 De 1910 En 1920 
à 189!) à 1909 à 1919 et 1021 T ntnux 

(21 a ns) (10 ans) (10 a ns) (2 ans) 

Nombre total d es vi ctimes 36 47 38 1 122 
Personnel du fond (1 ). ï.6(10 7.700 8. 000 8 300 » 
T onnage extrait (2) en millie r s de T. 39 .698 J!).4.J I 21 . 145 3 .339 83 . 623 
Proportion du nombre d 'accidents 

J , 7 0 , 9 0 ,8 1,5 
1 au nombre de dégagements % 6 

Nombre de vic times: 
6. 1 4 , 7 0 ,06 3, 7 1 Par 10.00û ouvriers et par a n 2,2 

1, 5 
1 

Par l.000.000 ton nes extr aites O,!l 2,4 1 ,8 0, 3 

1 

_ (_I_) -M ·mati've de la période considérée pour l'ensemble des oyenne approx1 . 
m ines de houille du Gard. . d 1' bl d mines d e houille du 

(2) Total du tonnage ne t extrait e ensem e es 
Gard pendant chaque période. 
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Ce résultat es t certainement dû à l'emploi de la mé thode des tÏl's 
cl'ebranlement. Loin de cherche r, soi t par des sondages , dont l 'i nefli
cacité es t a ujourd'hui reconnue, soit pal' une limitation de l'emploi 
des explosifs, à réduire la fréquence des dégagements, elle les provo
que au contraire e n ébranlant le massif par de for tes volées de coups 
de mine ti rées à l'électricité, le plus souvent du jour, dans l' inter
valle des postes et e n l' absence du personnel ; en dehors de ces ti r s, 
tout trava il a u pic ou à l'explosif qui pourrait e nt rainer un ébran le
ment d u massif est inte rdit. Une fo is les premie rs travaux de recher

ches et d'aménagement effectués de la sorte et chaque couche qua
drillée pat· un réseau de tra('ages à mailles sumsamment se1Tées, les 
dépilages peuvent généralement se poursuiv 1·e au pic sans précaution 
ou avec des précautions très atténuées . 

C'est grâce à cette méthode qui, jusqu'ic i tout au moins, semble 
bien avoir fait ses pre u ves, qu'a été rendue possible l'exploitation de 
gisements èomme ceux du Nord d'Alais et de Rochebelle. Son a ppli
cation soulève toutefois de nom breux problèmes de détai l souvent 
difficiles à résoudre. Quelque sécu rité qu'elle ait pu donner, e lle n'est 
pas d'ailleurs sans prése nter divers inconvén ients : elle n'entraine 
pas seu lement une multiplicité de traçages, une conduite du travai l 
a u chantier et un broyage d u charbon qui compliquent singulièr~
ment l'ex ploita tion et diminuen t notablement la valeur des prod u its 
ext1·a its , e lle peut aussi amener dans des te rrains éboul e ux de graves 
di mcu l Lés pour le soutènemen l des galeries e t provoquer la formation 
de cloches, dont la présence, su t•lout dans les mines grisou teuses, 
deVl'a it pourta nt être particulièremen t êvitéc. C'est du res te une 
méthode empirique , ae reposant pas sur une connaissance complète 
du mécan isme d u phénomène; aussi malg ré une expérience déjà 
long ue, il n'est pas certain q u'elle ne pui sse s~ l rouve r un jour eo 
rl éfaul: le dégagement du 24 novembre 1912 a u Nord d'Alais, su r · 
,·enu pen<lant le poste, très probablement à la suit e d' un éboulement, 
mais dans des condi tions qu i n'ont pu ê tre bien pt'L;cisées, oe la isse 
pas que d' inspirer à cet égard d'assez série uses préoccupations . 

P our ces diverses raisons, il es t utile de résume1· en qu P.lques règles 
pra tiq ues , s usceptibles de servir de g uide à l'avenir, l'expérience 
acquise jusqu'ici dans l'expl oitation des mines à dégagements, et il y 
aurait g rand intérêt à ce que le méca n isme du dégagement insta ntané 
soi t le pl us tcit possible scie ntifiquement étudié. 

C'c ; t aux mêmes préoccupation s qu'avaient 1·êpondu, après la 
catastrophe de Courrières , la création de la s tation d'essais de Liévin 

I 

I 
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pour l'étude des coups 1c poussiè res. et pl us anc~eo~em~nt la consti
tution de la Commission du g risou, do nt les « pr1nc1pes a consulte r » 
ont codifié dès 1882 (i) les règles suivies encore aujourd 'h ui pour. 

l'exploitation des mi oes grisou te nses . 

Aussi à la suite d' une communica ti on faite par i\'1. Laligant à la 
réunion ' du 22 juin 1013 du district du S ud-Est de la Société de 
l 'Iadustrie m inéra le (2) , la nomination d'une Commissron d'étude 
des dégagements instantanés fut décidée (3) et cette Coi'nmiss ion se 

mit immédiatement au tra vail. 

Le prog ramme d'études qu'elle éla bora compt'Ct~ait t-~~is parties. 
. La première se bornait a ex pose1· el à r.lasse» les {ails deJ_a connu s. ; 
la seconde cnmportai t l'etttde theoriqtw des dégagements rnstantanes 
e t avait à examine r successivement l'origine du g rison et de l'acide 
carbonique du dégagement et le mécanisme du dégagement lui-même; 
la troisième e nfin de m it, comme concl usion, i ndiquer les mesw·es 
p1·evenli ves Olt de{ensives à prendre dans J"exploitation des mi nes 

sujettes à cette ca use de dang er. 

En juillet i914, la première partie de cc programme étail achevée · 

et de nombreux documents , r éunis sur les dégagements du Gard et 
des autres r égio ns intéressées de la France et deT étranger , a lla ient 

permettre la di scussion du travai l. déjà préparé, résumant les obs~r
vations générales susceptibles de se dégage!' de cet ensemble de fait~ . 
La de uxième partie, qui devait être la plus importante, commençait 
seu leme nt à entrer eo voie d'exécution ; on s'apprêtail à orgauise r , 

(1 ) Rapport du 8 mars 1882 de MM. MALLARD et LE CHATELIER (Anna/es 
des Mines, partie administrat ive, 1882, page 153) . 

(2 ) Celle commun icati on a paru dans le Bulletin de l'industrie miné rale 
de septembre t9 t3. sous le titre : • Gisemen t e t dégage ment du grisou • . 

(3) La composit ion de cette Commission était la s uivante : 
MM. A ulagne, directeur de la Société du Nord d" Alais ; Baret , directeur 

des mines de Gagnières : Bonnevay. ingénie ur principal des mines 
de la Grand'Combe ; Bureau, directeur des m ines de Ronchamp 
(Haute-Saône ) ; Gué rin. directeur d e la Compagnie des mine~. 
fonderies et forges d. Alais ; Laligant, ingénieur d e la Compagnie 
houillère d e Bessèges , à Molières ; Loire t . ingé nieur en c he f des 
mines , à A la is ; Lombard, directeur de la Compagnie h ouillère de 
Bessèges; de Marillac , ingénieur principal des. mines de T r~tys : 
Martel. ingé nieur civil des mines, professeur à l école des ma1t~el s
mineurs d' Alais: O live, directeur de s m ines de Ces~ous: Phi Y· 
ingénieur de la Compagnie houillère de Bessèges; Polge: directeu

1
r 

de s houillères de Rochebelle: Raspal, ingénieur principa l de a 
C ompagnie houillère de Bessèges , à Molières . 

Membres correspondants: . 
MM. Morin directe ur de la Société des mines de Liévin (Pas-d e-Calais ) ; 

Le~rince-Ringuet, ingénieur en chef des mines, à Nancy. 
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avec l'appui du Comité des houillères, Loute une série d'expériences ; 
M. 'r affane l , a lors directenr de la station d'essais de Liévin, é tait 
venu fin juin à Ala is pour s' entend.re avec la Commission du Gard 
sur leur organi sation. 

La déclara tion de g uerre vint interrompre toutes ces recherches. 
P enda nt plusieurs ann ées d 'autres pr éoccupations plus pressantes 
reléguèren t à l' arriè re-plan la ques tion des dégagements, dont nul 
d'aille urs n'eüt eu le loisir de s'occuper. Ce ne fut qu'en 1921 que 
l'étude commencée put être reprise. 

Mais le prog ramme du début parut alors trop vaste pour être inté
graleme nt pours uivi. Pressée d'aboutir â des conclusions pratiques 
immédiatement utilisables, la Commi ssion reconstituée (1) borna, 
au moins provisoirement, son nouveau prog ramme â la rédaction de 
« pl'incipes â consulter », qui devait faire l'objet de la troisième par 
ti e de son étude d'avaot·guerre et être l'aboutissement de la deu
xième. 

E ll e s'y est em ployée activement, e l c'est le r ésultat de ce t ravail 
qu'elle fa; t pa raitre au jourd'hui. 

Elle a j ugé utile d'eo faire précéde r la publicati on , en r eprenant 
el complétan t la documentation réunie dès 1014, par un résumé 
général des observation~ faites dans les mines à dégagements. 

Les conclusions qui se dégagent de ces observations , en ce qui 
con cerne l'influence de la situation géologique, de la profondeur des 

( 1) La composition actuelle de la Commission est la suivante: 
MM . Baret, di~ecteur des mines d e Gagniè res.; D:iv.id, ingénieur principal 

aux mines de Rocheb elle; des Fossez, mge nie ur en che f aux mines 
de la Grand'Combe; E stève , ingénieur principal a ux mines de la 
Grand'Combe ; Duby, ingénieur au corps des mines· Gué rin 
dir~cteur ~e l~ ~ompa?~i~ d es .min~s, fonde ries et forge's d' A lais; 
La hgant, m genie ur d1v1s1onna ire a la Compagnie houillère de 
Bessèges, à Molières; Loiret, ingénie ur en chef des mines ; Martel. 
ingénie ur civil des mines, professeur à l' école des maîtres-mineurs 
~fA}a!s; Jl.'.lartin. ingéni~ur pr~n~ipal a ux ~ines de Trélys ; Phily, 
m genieur a la Compagnie hou11lere de Besscges; Raspal, ingénieur 
principal à la Compagnie houillère d e Bessèges, à Molières ; 
Royer, d irecte ur de la Compagnie du Nord d ' Alais ; Seguy, 
ingénie ur à la Compagnie du Nord d'Alais. 

M embres correspondants: 

MM . Morin, directeur des m ines de L iévin ; Le prince-R inguet, ingénieur 
e n chef des mines; Audibert , ingénie ur a u corps d es mines 
directe ur d e la sta tion d 'e ssais d e Montluçon ; Bureau, d irecte u; 
des mines de Ronchamp. 

La ré daction d es principes à cons ulte r a é té plus sp écia lement confiée ' 
un e sous-commission composée de MM. Da vid , Duby , Laligant, Loiret e~ 
Royer . 

l 
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travaux ou de la nature des couches, l'ineffi cacité des sondages, l'irré
g ularité des rapports entre les volumes de gaz dégagés e t les tonna
ges projetés , etc . . . , ne semblent pas devoir soulever de bien g raves 
objections . La relation qui peut existe r· entre les dégagements ins
tantanés e t les pressions de ten·ains est plus délic<\te â préciser ; s ur 
ce point, sur leque l les récents travaux de M. Morin ont attiré plus 
particulièr ement l'attention, les avis sont enl!o re partagés; les uns 
estiment tout â fait prépondérante l'action des press ions de terrains, 
tandis que d' autres ne lui reconnaissent qu'une importan ce minime. 
Le rapport de la Commission s'es t d'autant plu s étendu s ur cette 
question qu'.elle était plus disc utée. Il sembl e bien que la vérité soit 
entre les deux thèses extrêmes et que, si le j eu des pressions de te r
rains (tensions orogéniques ou pressions dues aux travaux d'exploi
ta tion) est une des causes les plus importantes des dégagements ins
tantanés, elle ne suffit pas à tout expliquer et la isse une part notable 
à ce que M. Laligant, rapporteur de la Commission, a appelé ailleurs 
le pouvoir grisouteux (ou carbonique) de la houille. 

Les pl'incipes â consultel' forment la conclusion el la partie essen
tielle de celle é tude. Ils ne sauraient sans doute ê tre considé rés 
comme fixant d'une manière définitive les mesures â prendt·e dans 
l'exploitation des mines à dégagements; tant que le méccnisme du 
phénomène n'aura pu être ana lysé, les méthodes suiv ies n'a u ront 
que la valeur de solutions provisoires; ils n'en permettent pas moins, 
en codifiant en quelque sorte les résultats de l'ex périence acquise, de 
rendre plus sl1 re cette exploita tion . 

Pour les tra va ux de l'econnaissance et de traçage, où le risque des 
dégagements instantanés est particuliè rement à craindre, la méthode 
des tirs d'ébranlement est, dans le Gar·d tout au moins, dep uis assez 
longtemps en vigueur pou r ne pas exposer , semble·t-il , à de bien 
g raves mécomptes ; son emploi , plus aisé pour de tels t ravaux que 
pour des tra vaux d'exploitation, doit y è tre obligatoire . 

li est .plus difficile d'é tablir les règles à adopte r en clèpi lage. 

La plus süre, si l 'on ne veut pas se résoudre â ~pérer partout 
comme en traçage. est de n'exploite r qu'à l'intérieur d'un réseau de 
traçages préalables formant un quadrillage à ma illes suffisammeo.t 
serrées. Partout où le ri sque du dégagement instantané est tout a 
fait prépondérant , comme dans les mines à dégagements de ~?~ do 
Gard, e lle seule donne une sécu!'Îté s uffi sante. Mais les s uJetions 
qu'elle entraîne pe rmettraient diffi cilement de la génér aliser ; tou-
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jours efficace avec l'acide ca rbonique, elle s'est d'ailleurs avec le 
g risou pa rfois trouvée en défaut. Dans les min es à dégagements de 
moyenne ou faible importance, - ce qui est le cas le plus habituel 
pour les dégagements i nstantanés de griso u , - on peul hési ter à la 
su ivre. Lorsque la nécessité du quadrillage préalable recoupant à 
l' avance toute zone danger euse n'est pas cer ta ine, il sera souvent 
préfé rable d'exploiter, m.ême san s . traçage , pa1· de g rands fron ts à 
marche lente et , a u lieu de provoquer le dégagement par des ti rs , de 
che1·cher a l' éviter en assu rant une détente progressive des terra ins; 
il n'est pàs dou teux que cette détente réduise le nombre des dégage
ments; en la complétant par des t irs d' ébranlement aux points sig na
lés par l'expér ience comme part icu li èrement suspects - couches 
serrées ou en dérangement, et ang les des ta illes - on peut espérer 
qu'elle parviendra à les suppimer tout à fa it . Malg ré toutes les rai
sons qu i j usti fient ce mode d'exploitat ion e t les r ésultats fa vorables 
qu' il a déjà donnés, il ne fau t toutefois pas se dissimuler qu' il n'a pas 
encore fa it ses preu ves: u ne région ·faill euse peut êt re rencontrée 
inopinément avant qu'on n'y a it effectué les ti rs d' ébranlement néces
sa ires ; il ne faut donc l'employer q u'avec prudence et là seulement 
où les terra ins son t suffi sammen t régulie rs et le r isque de dégage
ments mini me ; mais, à moins de recour ir soit au quadri llage com 
plet , soit au t ir d'ébranlement dans tonte la ta ille , c'est lu i qui donne 
jusqu' ici le maximu m de sécurité . 

Comme p résident de la Commission, je tiens en termina nt ces 
que lques réflexions prél iminair'1s à remercie r tous ses membres du 
concou rs qu' ils ont apporté a u trava il en trepris. Mes remerciements 
s'ad ressent tout pa rticu lièrement à son rapporteur M. La ligan t et 
aux membres de la sous-commission d'étude des principes à consu lter 
a insi qu' à MM. Raspal et Phily, qui ont mis à la disposition de leurs 
collègnes les r ésul tats de nombreux travaux personnels antér ieurs, 
e t à M. Morin , q ui a le premier attiré l'attention sur l' importance du 
rô le des pressions de terr ains dans les dégagements instan tanés, a 
pr is. tout éloigné qu' il fût d'Alais, uoe pa t·t des pl us actives aux 
discussions de la Commission su r celte questi on encore si contro

versée. 

r 
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11. - Résumé des faits et o b servations 

par .M. GEORGES LALIGA.l~T, 

Ingénieur divisionna ire de la Compagnie houillère de Bessèges, 
Rapporteur de la Commission . 

SOMMAIRE 

1. - Caractères gén éraux d es dégagem ents instantanés: 

Situation géologique. - Profonde ur ; rela tion avec les a ccid ents e l d éran 
gements. - Nature des couc hes et d u cha rbon . - t e nsions gaze uses. 
- Dégagemen ts très rapprochés ou contigus; d égagem ents a u vo isinage 
d e ga leries ou de fron ts p récéde mment ouverts. - Indices et sign es 
précurseurs. - V olumes des gaz. E ffets mécaniq ues. - R elation avec 
la nature des travaux; traçages e t g ran des ta illes. 

Il. - Observations relatives au rôle des pressions ou tensions de terrains, e l 
à l'influe nce de l'aptitude d es couches aux d égagem ents instan
tan és : 

A) Dégagem ents e n relation avec des écrasem en ts d e stols , des coups 
de charge ou des éboulem ents. 

B) lnRue nce du massif surplomban t, e t e ffe t du desserrage d es terrains. 
C) Observations géné rales sur le rôle des pressions de terrains. 
D) ln Ruence d e la na ture des couches et de le ur aptitude a ux d c!gage

ments instantanés ; rôle des ga z . 

Ill - Conclusion . 

I. Caractè r es gén ér aux des dégagem ents instantan és . 

S ITUATION GÉOL OGIQUE . 

Les dégagements instan tan és se prod uisent dans des bassins tour
mentés , et leu r répartition d'ensemble s'y mont re en rela tion généra
lement très ét roite avec la tectoniq ue générale . 

C'est le cas du Ga rd , où le houiller, très accidenté, a subi une 
série de charriages venan t de l'est ; les dégagements d'acide carbo
n iq ue s'y loca lisent plus particulièrement, soit dan s la r égion du 
mont Rou verg ue qui constitue u n mass if de compression, soit surtout 
au voisinage de la grande fa ille de refou lemen t , dite faille des 
Cévennes , qui li mite a u sud-es t le tel'ra in hou iller ; les dégagements 
i nstantanés de g r isou y sont presque tous su rvenus dans les lames de 
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charriage de la r égion de Bessèges el Gagnières, ou dans la zone en 
place qu'elles ont comprimée. 

Dans les autres régions du Plateau Central , les dégagements instan
tanés de C02 se produisent dans le bassin de Brassac (mines du Gros
ménil, de Charbonnier, de la Combelle), qui fait partie d'une zone 
d'affaisse~ent à g rande activité éruptive, et ils se multiplient au 
voisinage de la grande faille de Frugères qui forme la limite sud 
ouest du bassin. La mine de Sing les, qui a donné lieu à de violents 
dégagemea ts de C02 , se trouve sur la gra ode ligne de fracture Decize 
Champagnac, qui traverse du nord au sud le P lateau Central , ligne 
jalonnée par les restes des anciennes éruptions volcan iques, et à 
proximité d' un bourrelet de grani te contre lequel des compressions 
la térales semblent avoir écrasé le terrain houiller. 

En Belgique, les dégagements instantanés de gr isou ne se pro
duisent pas dans le gisement en place, mais dans les couches infé
rieures des parties centrale et méridionale du bassin, qui ont é té 
refoulées ou charriées par la poussée sud (1). Ils se multiplient 
particulièrement à la partie inférieure des lames charriées, c'est-à-d ire 
au voisi nage et au-dessus des fai lles de refoulement. 

Eu Hongrie, le bassin de Resi czabanya, où se sont produits de très 
violents dégagements instantanés de grisou , est situé dan s une région 
très accidentée, avec failles et dressants; lïafralias dans leq uel se 
trouve le g isement repose directement sui· le permien ; au toit, le lias 
présen te des schistes bitumineux. 

En Colombie britannique, la mine de Morrissey, qui fut le siège 
de trois dégagements instantanés dont la violence entraina la ferme
t ure de la mine , se trouve dans des terrains crétacés qu i contiennent 
des gisements de pétrole; elle appartient à une zone particu lièrement 
broyée, à proximité d' un charriage probable du cambr ien sur Je 
crétacé. 

Il convient cependant d'observer que, si dans l'ensemble les 
dégagements instantanés sont ainsi liés à la tectonique générale, 
cette concordance semble parfois cesser dans le détail. Ainsi les déga
gements de grisou de Molières (Gard) sont survenus dans des couches 
à allure pa.-faitement régulière ; ma is il s'agit là de manifestations 
pour la plupart peu importantes, e t l'ensemble des couches de 
Molières fait partie d'une grande nappe charriée. 

( 1) MM. STASSART et LEMAIRE, Annale~ d es Mines de Belgique. 
(Tome XV, 4° livraison, 1910) . 

.1 
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P ROFONDEUR, REl,AT!ON AYEC 1,ES ACCIDENTS ET DÉRANGEMENTS . 

Les dégagements de COt du fai sceau de Fontanes, dans le Gard, 
ont commencé dès la profondeur de 125 metres au-dessous de la'. 
surface. Dans toutes les autres mines, y compris celles de Belgique, 
les dégagements iastaatanés ne se sont prod uits qu' a 200, 300, 
350 mètres et quelquefois davantage; à Molières, ils ne sont apparus 
que vers 500 mètres . 

Toutes choses égales, la profondeur apparait comme uae influence 
favorable et aggravante, aussi biea dans un faisceau de couches que 
dans une couche donnée. 

Cependant cette in fl uence se montre nettemea t subordonnée à celle 
de la tectonique générale et locale: dans le Gard, il en est ainsi par 
rapport à la faillP- des Cévennes et au mont Rouvergue; en Belgique, 
quand on atte int le g isement régulier , même en s'approfondissant, 
les dégagements in stantanés dispara issent ou tendeat for tement à 
s'atténuer; de même dans le bassin de Brassac, quand on s'éloigne de 
la faille de Frugères . 

A signaler q1rn les dégagements si violen ts de Morrissey, en 
Colombie britannique, sont survenus dans une exploitation a flanc 
de coteau où la profondeur so us la surface n'a jamais dépassé 
800 mètres . 

D'autre part, e t eu outre de la répartition d'ensemble d'après les 
accidents {:jéaéranx, on constate dans tous les bassins, et dans toutes 
les mines, que les dégagements instantanés se situent en g rande 
majorité au vo is inage et souvent aux abords immédiats des accidents 
secondaires, a insi qu 'à la rencontre ou à la traversée de dérange
ments locaux, tels que serrements, étreintes, renflements, oudula
tioas, etc. 

NATUR E ,!>ES COUCHES ET D U CllARBON. 

Les couches à dégagements in stantanés de g risou sor:t, le plus 
souvent, tendres, avec peu de mai lles et de clivages ; le charbon s'y 
présente fréquemment sous forme fr iable, terne, avec un aspect 
considéré oomme caractéristiq ue, et qual ifié de moureux, lamelleux, 
spongieux, tourbillonné, etc., mais on a aussi observé, et particu
lièrement pour l'acide carbonique, des dégagements instantanés, 
parfois très violents, en charbon brillant et dur. 

Il est d'observation fréquente, que dans un même faiscea u, et 
dans les mêmes conditions de tecto nique et d'exploitation, certaines 

l-----"---==-~---~~~~~~___._~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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ëouches donnent des dégagements instantanés, alors que d'autre:> 
r estent indemnes . 

Les couches à dégagements in stantanés de grisou ont sou vent des 
toits de gr ès, où tout ari mdins dès toits très compacts . 

Il n'y a pas de r èla tidn bien reconnue avec la teneur en matiè res 
volàti les. 

L'ènsenible des couches à dégagements instantanés d'acide carbo
tiiqtle appar tient cependant , q uant aux teneurs en matières vola
t iles, à une échelle pl us basse que les couches à dégagements instan
tanés de grisou . En effet , celte échelle n'excède g uère 7 à Hl % pour 
C02 , contre 10 à 24 % po ur le grisou . A T rélys notamment, le cha r
bon des couches à dégagements de g r isou est plus gras que celui des 
couches à dég agements de C02 • 

Les couches de schistes charbonneu x peu vent être a ussi dan ge· 
reuses que les couches de houille. 

TENSIONS GAZEUSES. 

La tendance au dégagement instantané n'est en relation constant 
. l' e et d irecte, 01 avec . abondance du dégagement normal, ni avec les 

tensions g azeuses mesurées au manomètre dans 'le massif. 

Dans le Gard, où l'on pratique réguliè rement les tirs d'ébran le
ment, on n'obser ve pas de corréla tion régulière entre l'a bondance 
du gaz dans les trous de m ine, e t la probabil ité d' un dégagement. 

Au Nord. d'Alais, lorsque s'est produit le t rès g rand dé ~ t 
6 · ·11 190 ga 0 emen 

du JU I et 7, le pu its ava it déjà pénét ré dans la c h d' · 
1

m 9 :-: d . ouc e envi-
r on , ~u, par eux t irs au charbon , e t il ne s'était roduit u'un 
peu de C02 au fond d u puits. p q 

A G~gnières ?t à Créai (Bessèges), certa ines couches à dégage
ments rnstantanes sont normalement peu g risouteuses. 

D'autre par t , c:est un fait acq uis que les résu lta ts obtenus par les 
mesu res de prel'stons sont · ' fi ·~ T . . peu s1g n 1 cat11s. ous les expérimenta -
teu rs, MM. Petit , Simon, Morin, en F r ance, Salmon W atteyne et 
Macquet en Belgique t œ t · · ' · • . , on en eue consta te des var1at1ons considé-
r ables de pressions en des points très voisins et s 1 · b. . . ans ois 1en nettes 
Par~o1 s ce sont l~s couche~ q ui donnent les pr ess ions les plus élevée~ 
(25 a 30 kgs) 4 u1 restent indemnes tandis que L a Chauffo · 
l'Agrapp l' d 1 ' urno1se de e , une es P us dangereuses de la Belgique n d 
plus de 2 à 3 kilog rammes. ' e onne pas 

r 

( 

t · 
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.Les sondages continuent à ê tre pratiqués systématiquement en 
Belgique, mais surtout comme indicateu rs des terrains, des couches 
ou des accidents, car d'après les auteurs belges, et notammen t 
MM. Stassart et Lemaire, il arrive t rès fréquemment qu'aucune 
trace de gr isou ne soit constatée avan t le dégagement, et q ue les 
sondages ne don nent aucu ne indication . In versement, certains son
dages donnent beauco up de g risou , et pas de dégagement instantané, 

On sa it d'a illeu r s que le gra nd dégagemen t d u 8 février 1893, aux 
m ines de l'Agrappe, s'est produ it da ns un montage de 12 mètres de 
front , précédé de quatre trous de sonde de 5 à 6 mèt res de profon
fondeur qui n'avaien t r ien indiqué d'anormal. 

E n Hongrie, à Resiczabanya, le dégagement n• 19 (560 tonnes 
projetées) est surven u da ns u n petit mon tage allan t à la rencontre 
d'une traverse poussée parallèlemen t à la voie de fond . Ces deux 

. a ltaqnes n'étaien t séparées q ue par quelques mètres, el chacune 
d'elles éta it précédée de sondages de 5 mètres de longueur n'ay ant 
r ien indiq ué d'anormal , bien qu'ayan t traversé le massif dans les 
deux sens. 

D ÉGAGEMENTS T R ÈS R APPROCHÉS OU CONTINUS . D ÉGAGEMENTS 

AU VOISlNAGE DE GALEIUES OU Dl': F RONT S PRf:CÉDEMMENT OUV ERTS. 

Les lieux de dégagements instan tanés peuvent être rappr ochés, 
jusqu'à èt re contigus, même en des charbons tendres ou de fai ble 
compacité , et ils peu vent se p1·oduire , soit su r des fronts mis à nu 
depu is un certa in tem ps, soit a u vois inage de galeries déjà tracées. 

Ai ns i à Rochebelle et F onta nes, huit dégagements de C02 , de fO à 
50 tonnes, se sont succédé su r 17 mè tres de long ueur dans un t ra
çage à n.iveau de l'étage 205, dressant couche 1, branche 2 . Le 
dégagement n• 44 (23 tonnes) s'est prod uit sur le premier t ir après 
déblaiement du n• 42 (19 tonnes); le n• 146 (564 tonnes) s'est 
produ it sur le premier t ir après le n• 145 (105 ton nes) . On y connaî t 
a ussi plusieu rs cas de· dégagements s urvenus lors du premier t ir 
effectué après u ne suspension de travail de plus ou moins long ue 
d u rée, notamment le n° 46 (173 tonnes) succédant sans aucu ne 
solution de contin uité au n• 41 (66 tonnes), à un mois d'i ntervalle 
environ . 

Au Charbonn ier, dans le bassin de Brassac , deux dégagemenss 
instan tanés de co2 ont é té tou t à fait con tig us , dans un montage à 
268 mètres de profondeur, en couche des Garres . 



• 

198 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

A Gagnières, deux dégagements de grisou absolu ment successifs, 
nos 74. et 75, ont eu lieu dans un montage de la couche 2, étage-4.50, 
le n• 75 à l'achèvement du déblaiement du n• 74., et à l'in tervalle de 
sept jours; dix dégagements se sont produits sur 60 mèt_res de traçage 
en couche 2, é tage-500 ; d'autres ayant donné jusqu 'à 85 tonnes 
(n• 4.5) se sont produits au voisinage immédiat de galeries , ou sur 
des fronts ouverts depuis un certain temps (n°' 7, 4.2, 4.5, etc ... ). 

A Bessèges et Molières, des faits du mème ordre, très précis et très 
significati fs, notamment en couche X, 7° étage, et en couche Saint
Ferdinand, 10° et ii• étages , ont déjà été exposés en de précédentes 
études (i). 

En Belgique, MM. Stassart e t Lemai re citent plusieurs exemples 
de dégagements instantanés survenus dès la rentrée au ferme dans 
des chantiers qui avaien t été arrêtés plusieurs jours (Six-Bonniers, 
le 12 août 1903; Chevalières, lei" j uin 1907), et même plusieurs 
mois (charbonnage des Produits, i " mars '1904) (2). 

INDICES ET SIGNES PRéCURSEURS. 

Dans les dégagements survenus pendant le travail, ·on signale 
souvent des signes précurseurs immédiats (craquements, roule
ments , crépitements, émiettemen ts du massif, mou vements dans le 
charbon, sifflements, bouffées de gaz et de pouss ières) que. les rescapés 
ont fréq uemment signalés, mais qui constituent en réalité le début 
de la manifestation . 

Comme indices plus lointains, on signale quelquefois des modifi
cations dans la manière d'être e t la dureté du charbon, mais l' indi. 
cation n'est ni très sûre, ni facile à saisir et à cont rôler. Les obser
vations relatives aux varia tions de température au moment du 
d_égagement son t rares, et se bornent presque toujours à des impres
sions peu concordantes. Pour l'acide carbonique cependan t, certains 
mineurs prétendent que le charbon devient plus froid avant les forts 
dégagements . 

Au Nord d'Alais, on a remarqué que lorsque le gisement était 
franchement humide, il se produisait un dégagement continu et 
abondant de C02

, mais pas de dégagement instantané. 

( 1) Gisement et dégagement du grisou (Bulletin de la Société d e /'/ d . 
minérale, septembre 1913). n usine 

(2) Annales des Mines de Belgique, tome XV , 4° livraison, page 176
3
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V OLUMES DES GAZ. EFFETS MÉCANIQUES . 

La détermination exacte des volumes de gaz accompagnant les 
di verses manifestations est très diffici le, surtout pour le grisou, parce 
que les volumes d'air e t leurs teneurs en gaz ne sont connu s en fait 
que par approximation, el souvent par simple appréciation , et que 
d'aut re part les dégagements persistent parfois pendant des semaines 
entières. 

La difficulté est encore plus g rande lorsqu'il y a mélange de C02 

et de g risou, comme à T rélys el certains qua1·Liers de Rochr.belle, en 
rai son de la pl us g rande rapidité d'évacuation du grisou une fo is 
dégagé, et aussi parce que des teneurs croissa ntes en C0 2 diminuent 
fortement le pou voir d' inflammabil ité du grisou, et sans proportion
nalité directe. 

D'autre part, il est toujours difficile de connaitre le véritable ton
nage intéressé . 'I'rès généralement en effet les volumes projetés sont 
beaucoup plus importants que les Yides apparents, e t d'ailleurs sa ns 
relation régulière entre eux; le charbon ferme n'est retrouvé qu'à 
une certaine dist:?.nce de l'excavation produite. Il est donc impossible 
de déterminer exactement l'étendue du massif qui participe au déga
gement, e t au surplus le charbon projeté n'est pas purgé instantané
men t et complètemen t de son gaz, car le dégagement s'y continue 
parfois assez longtemps, et avec grande inleDsi té. 

DaD s uD but comparatif, on a cependant cherché à rappor ter à la 
ton ne projetée le volume de gaz dégagé pendan t les premières 
mi nutes . A Rochebel le, les volumes de CO~ étant évalués d'après 
l'envahissement de la mine, oo est ainsi arrivé à des chiffres dont la 
moy ei;ine paraît s'établ ir en tre 30 et 40 mètres cubes par tonne 
projetée. 

Au Nord d' Alais, lors du dégagement du ô j uil let 1907 (rencontre 
d'une couche de i7m,50 de traversée par le puits I , à 323 mètres de 
profondeur) , l'abondance de gaz fut telle qu'un e énorme colonn e de 
poussières et de C02 sortit par le puits j usqu'à une ha uteur d'une 
trentaine de mètres , contin ua pendant une dizaine de minutes, se 
prolongea par des alter nances pendant environ une heure, puis par 
un dégagement assez abondant, qui au bout de deux mois donnait 
encore 270 litres de co2 pur par seconde. Il y eut 3 .886 tonnes pro
je tées. Oo trouva du ·charbon foisonné, mais pas de vides importants; 
un embouage prolongé n'absorba que 85 mètres cubes de cend res 
fines de car neaux de chaudières, 
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Dans le bassin de Brassac, les volumes gazeux ont été générale
ment plus faibles, et r elativement plus variables que dans le Gard. 
Les dégagements qui se sont produits à prox imité im médiate de la 
fa ille de Frugères contenaient souvent u ne for te proportion de 
r ochers ; trois d'entre eux ont don né de 200 à 300 ton nes de rochers, 
sans traces appréciables de charbon . A S ingles, les quantités de co~ 

furen t plus considérables, et le stérile y dominait jusqu'à la 
disparition tota le du charbon. 

Poiw le grisou, sous réserve des diflicultés d'évaluation dont il a 
été parlé , il semble qu ' il y a it de fo rtes variations dans l' importance 
du dégagement gazeux, et pas de corr élation régulière ent re les volu
mes de gaz et les tonnages projetés. 

E n Belg ique , MM. Stassart et Lemai r e on t signalé, en effe t, qne la 
quantité de g risou était généra lement tr ès forte , mais qu'elle présen
tait cependant de g r andes variations si on essayait de la ra pporter au 
tonnage pJojeté ou au v ide produi t. 

Même constatation à Gag nièr es et à Bessèges, où l'on par cou r t 
d'assez larges gammes de dégagements gazeux el de désag régat ions 
du mass if sans concor dance régulière en tre e lles . Ainsi dans la 
couche v. du faisc;au anthraciteux de Molières, 211 dégagements , 
dont plusieurs de l ordre de 60 tonnes, paraissent n'avoi r é té accom
pagnés que d' une faible émission de g risou . Au contra it'e, une 
évaluation faite pour le dégagement du 10 novembre i 890, en 
couche Saint-Denis, à Bessèges, indique 800 mètres cubes penda nt 
les i 50 .premières secondes, et 5.000 mètres cubes pendant douze 
heures: proj ectio n 2 4 tonnes . 

Aux mines de Gagnières, pour le dégagemen t n• 70, le vol ume du 
g risou fut évalué à 5 ou fl. 000 mètl'es cubes pour 137 t . . onnes 
proJetees. 

Comme cas extrêmes, on peut rappeler le grand de· o-ag t d 
, . • b emen e 

1 Ag rappe (17 a vril i 879), ou, deux heu res dur an t le de' t . . , . , gagemen 
a limenta a 1 orifice du pu its u ne flamme de ao mètres de hauteur; le 
dégagement total fut éval ué à plus de 100.000 mètres cubes pour 
420 tonnes projetées. -

A Resiczabany a , dégagement n• 3, il y eut 488 tonnes pr · l ' . . , . o.ie ees et 
rncendie du retour d air ; pendant deux jours une fla mme de 1 · 

P us1eu rs 
mètres de hauteu r sor tit du puits du retour d'air. 

A Morrissey, lor s du dernier dégagement , qu i décida d 1 c 

t d 1 · 1 d · e a ierme-ure e a m10 e, e egagement de g r isou fut évalué à 75 OOO 
cubes pour plus de 3.000 tonnes projetées . · mèt res 

CHRONIQUE 201 

Les effets mécaniques on t é té quelquefois très g raves , comme en 
témoignent les exemples cités, auxquels on pourrait joindre plusieurs 
cas de cintres, tuyaux et conduites arrachés, tordus, refoulés 
ou éven trés, mais la diversité est si grande que les constatations 
paraissent q uelquefoi s co ntradictoires. On t rouve, en effet , toute la 
gamme, et il peut a r ri ver qu' il y a it peu ou pas de dégâts, et que les 
effets mécan iques se bor nent aux projections de cha rbon , avec des 
all ures d'écou lement ou de transla tion , e t quelques phénomènes de· 
charriage. 

Les dégagements instan tanés s'accompag nent très souvent de 
br ui ts de g rondements ou de r ou lements. 

Les vides ou excavations qui se produisent dans le massif ont 
volont iers des formes biza rres et tou r mentées, et leur volume mesu
ra ble est toujours t rès inférieur à celui du charbon projeté. Dans les 
dégagements v iolents, le to it est souvent affecté. 

A Molières, le 6 octobre 1909 (rencont re de la couche Sale par le 
travers-bancs 289), les rescapés indiquèrent que le phénomène com
mença par un br u it prolongé comparable à u n grondement de 
tonnerre, puis par un for t courant gazeux ; il se for ma un talus de 
pr ojection de plus de 70 mètr es de long ueur, et un bloc ay ant comme 
dimensions approximatives 150, i 30 et i 25 centimèt res fut charrié 
de 35 mèt res sans la isser t race de son passage. Il y eut 275 tonnes 
proje tées ou détachées , pour un vide a u massif d'env iron 73 mètres 
cubes. 

Dans tous les dégagemen ts importants, le talus de projection est 
recouvert de« folle fa rine» , c'est· a-di re d'une poussière très fi ne qui 
évoque l'émulsion de gaz e t de charbon, et peut atteindre jusqu'à 
20 centimètres d'épaisseu r ( Mol iè res 6 octobre i909) . Au-dessus de 
cette folle farin e, il s ubsiste un couloi r ou chenal de passage des gaz, 
et au-dessous, on retrouve à peu près le tout-venant, ma is avec 
p répondérance des fi nes dans les très gros dégagements. 

Dans les manifes tations peu importantes, le char bon est simple
ment poussié reux ou friable, tout en gardant sensiblement son aspect 
normal, et pa rfois même ses lises de st ratifications. 

En couches minces, on ·observe parfois des avancées franches, sur 
quelq ues mètres de largeur et de pr ofondeu r , sans project ions ni 
fo rmation de tal us. 
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R E LATION AVEC LA NATURE DES TRAVA UX; 

TRAÇAGES ET GRANDES TAILLES . 

En France, c'es t dans les travaux preparatoù-es, travers-bancs et 
traçages, que se sont produits la très grande majorité des dégage
ments d'acide carbonique ou de g risou. 

Dans le Gard, la plupart ont é té déterminés par les tirs d'ébranle
ment qui sont <l'emploi réglementaire dans l'exécution des reconnais
sances el traçages en quartiers à dégagements instantanés . Ces 
traçages sont d'ailleurs mult ipliés e n quadrillage sy stématique, dans 
les mines à très gros dégagements de CO!, comme R oche belle e t le 
Nord d' Alai s. 

A signaler l'existence d'un certain nombre de dégagements aux 
percements, c'est-à·dire aux r ecoupes entre galeries ou traçages 
parallèles. Il en a été ainsi notamment à Bessèges entre deux des
centes allant du 7° a u 9• étage dans la couche B (n•• 75 , 76 , 77) entrn 
deux montages parallèles dans la couche 3 (n•• .79 , 80, 82, 84, 87, 
88), et entre deux montages analogues dans la même couche entre 
1• e t 5° é tages (n•• 99, 102, 103, H 1); l'écartement de ces parallèles 
était de l'ordre d'une diza ine de mètres . 

Aux mines de La Combelle, le dégagement n• 7 s'est également 
produit au percement d'un montage de communication entre deux 
niveaux déjà tracés, et distants de 8 mètres selon la pente. De même 
à Resiczabanya, le dégagement n• 19 (560 tonnes proj etées) s'est 
produit dans un peti t montage allant percer avec une parallèle à la 
voie de fond , à 6 mètres d'écartemen t selon l'amont pendage. 

. En depi~age et part~culièrement en g 1·ande taille, les degagem ents 
instan tanes sont 1·elativement peu nomb1·eux et de moindi·e impoi·
tance. 

Le fait est surtout marqué pour les dégagements instantanés de 
grisou, qui d'ailleurs sont géné ra lement beaucoup moins v iolents 
que les dégagements de coi. 

Ainsi à Gag nières, lors du quadrillage sy stéma t ique par réseau de 
traçages, les déga~ements se sont a lig nés su r le cheminement de ces 
traçages, et pa r fois, se sont multipliés à intervalles très rapprochés ; 

s ur ~n. e nsemble de 128 dégagements , 4 seulement se sont produits 
.en de pda&'e , et , chose remarquable , au début de ces dé pila,,. • 
· d" · d' ces, c est-a- ire assez pres un traçage anté1·ie uremen t effectué o . 

· n Y exploite 
actuellement par grands fronts de taille sans traçages " 1 . . • P• ea ables et 
les risques de degagements ins tantanés paraissent très r éduits. ' 

1 

f 
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A Molières, le t raçage des galeries des 10° et 11° étages en couche 
Sa int-Ferdinand a donné lieu à 88 dégagements ou poussées ayant 
prod uit i.09 4. tonn es de charbon pour une surface déhou illée de 
14.4.00 mè tres carrés . Le dé pilage de ces deux étages, sans autres 
traçages, et par grandes ta illes montan tes de 80 à 100 mètres de 
front , n'a do nné lieu qu'à 30 dégagemen ts ou poussées ay ant produit 
557 tonne.s de charbon pour une surface déhouillée de 96.300 mètres 
carrés. Encore convient-i l de signaler que 15 d'entre eux se si tuent 
dans la bande de 30 mètres ùe largeur qu i longe la limite de con

cession, c'es t-à-d ire la coupure du massif . 
r\. Bessèges, la couche Sa in t-De nis a donné d'assez nombreux déga

g ements dans les traçages ; il ne s'en est presque pas produ it dans 
les exploitat ions par g randes tailles , avec suppression des avance

ments en flèche . 
Dans le bassin de Brassac: tous les dégagements i ns tantanés se 

sont produits dans les recher ches ou dans les traçages . A Char bon 
n ier, notamment , la préparat ion de la cou che des Garres, entre les 
ni veaux 268 et 233, a donné lie u à pl usieu rs dégagements de CO! ; 
le dépilage a u contra ire n'en a produit aucun, bien que la couche 
ai t é té dé pilée an pic, sa ns quadrillages pr éala bles, par ta illes chas

santes for mant un front d'envi ron 80 mètres. avec des voi es de 

niveau simpleme nt poussées à 5 mètres e n avant des ta illes. 
En Angleterre, à B1·oad-Oak (Lancashire) , il ne s'est pl us prod uit 

de dégagement ius tau taué , malg ré l'approfond issemen t des travau x, 
q ua nd on a su ppr imé les tr açages p rél iminaires, el dépilé par la 
méthode du long wall (1) . 

En Belg ique , el probablement du fai t des mé thodes em ployées, !a 
proportion des dégage ments en travaux d'exploita t ion est pl us fo r te. 

La statis tique de 184.7 à 1908 indique en effet 120 dégagemen ts 
e n travaux préparatoi res (dont ll8 en bou veau) contre 237 e n t r a
vaux d'exploitation, ma is ceux-ci sont de m oindre intensité . 

MM. S tassart et Lemaire ont sig nalé que su r 14. dégagements oti 
le g r isou a reflué j usqu ' au pui ts d'ext raction , ou tou t au moins 
j usqu'aux entrées d'air pri nci pales, un se ul était en trava ux d' expl oi
tation, les 13 a utres e u prépa ratoires, e t M . Roberti-L intermano a 
montré que pour la pé riode de t 880 à -L891, les quant ités moyennes 
projetées par dégagemen t ont été de 509 hectoli tres en taille , contre 

t.251 hectolitres en bouveau. 

( 1) lnstantaneous oulbursls of fi re-da m p an d coal. Broad O a k Collie ry, par 
John GERRARD (T ransaclions of the in3lilulion of mining E ngineers, 1899) . 



204 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Oo exploite par tailles chassaotes et l'on constate que les dégage
ments se produisent le plus fréquemmenl dans les angles in férieurs 
ou s upérieurs de la laille co upure : 63 % dans la taille in férieure. 
Le ur nombre paraît diminuer quand on ralenti t la marche des tai lles 
e t quand le bourre ou i ~ te rvalle entre les gradins est assez réd uit 
pour que les tailles de toute la t ranche ne fi g urent qu'un front (1). 

A remarquer que dans tous les bass ins et dan s toutes les mines 
les dégagements instantanés ne sonl survenus que très exception nel~ 
lement pendant le forage des mines ou des trous de sonde. D'autre 
part on n'en signale au cun dans des chantiers en non-activité · 
presque tous, au contraire, ont été immédiatement conséc uti fs a~ 
lra vai l des ouvriers ou à l'act ion des tirs. 

IL Observations relatives au rôle des pressions ou tensions 
de terrains (1) et ~l'influence de l'aptitude des couches 
aux dégagements ins tantanés . 

Il es~ géualement. très difficile de l'ecooo aître le rôle des pression s 
o~ ten~1~o s de terrarns dans les dégagements instan tanés, el a (ol'lioi·i 
d e~ d1_st1ng uer. nettemen.t ~es origines : pesanteur, s urcharges d'ex
p,lo1tat100, tensions orog~n1q ues. Aussi les faits ou observations qui 
s y rapportent sont relativement peu nombl'eux, et leur interpréta-
tion es t souven t incertaine. · 

A) DÉGAGEMENTS EN RELATION AVEC DES ÊCRASl::MENT S DE STOTS 

DES QOUPS DE CHARGE OU DES ÉBOULEMENT S. ' 

. En Belg iqu.e, MM. ~tass~rt et Lemaire admettent que certains 
degagemen ls rnstantanes do1vco t êtr·e attribues à l' · . ecrasement trop 
rapide du charbon sous la pression du toit (1 4 mars 1006 et fc• octo-

bl'e 1907, Belle- ~Tue; 27 septembre 1904, Marcinelle-Nord). I ls 
rattachent encore a_ cette or'.g ine les dégageme nts qui se sont produits 
da os des s tols de veine pe u e tendus, compris entre des fronts d'abatage 
c~ocoura nts (dégagemen t de 1883 au puits n• 8 de Belle -Vue et 
degagemeot du 2 février 1891 au puits o• j? de l' \. ) d• d . , . - t g rappe , ou ans 

D
es s )lots cu conscr1ts par des g a le1·ies (8 décembre 1875, au mid i de 
ou r . 

( 1) STASSART et LEMAIRE A / d M' d · 
t X V 40 1. . · - nna es es 1nes e Belgique anne' e 19IO orne , 1vra1son . ' • 

( 1) Bibliogr,aphie: M. MORIN, Bulletin de la Socié té de l' l d · . , 
(septcmbre-decembre _191 2; mai -juin 1920). n usine mrneralc 

M. L ALIGANT , Bulle tin de la Soci{té de /'lnclustrie min 'r / 
M. PHILY, Hevue de la Sociité d e l'industrie miné le ac, ~~P~cmbre 1913, 

ra c, mat-Juin 1922. 

l 
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A la Shelton -Mine Nor th Staffordshire , le dégageme nt o• 2 , q ui est 
survenu alors que les ouvrie rs avaient quitté le front, paraît dù à 
un coup de charge: le toit fut hrisé et les bois cassés sur une étendue 
notable des travaux , el entre les de ux galeries parallèles le charbon 
fut littéralement broy é (1 ). 

A Morrissey, Colombie brilannique, lors ·du dégagement n• 1 on 
constata que la parlie comprise cot re les deux galeries d istantes de 
'1 5 mètres étai t éboulée sur plus de 30 mètres de long ueur jusqu'à 
mi-hauteur du massif; dans les 40 ou 50 derniers mètres de la ga lerie 

in férieure, tous les cadres é lai ent renversés (2). 
A 8 milles plus au nord que Morrissey, a u cha1·bonnage n• 2 de 

Coal-Creek., on a obser vé en 1908 des phénomènes analogues aux 
dégagements instanta nés , q ue M. Robertson , ~rov i ncial minéralo
g iste à Victoria, appelle « Bumps » , et considère pl u tôt comme des 
écrasements de piliers par co ups de charge que comme de véritables 
dégagements rns tantaoés. 

Dans le bassin de Brassac, plusieurs dégagements semblent avoir 
été corrélatifs d'écrasemen ts de terrai os ou d'é boulements . Ainsi a u 
n° 7 de la Combelle (grisou) de violents craqueme nts se produisirent 
penda nt deux jours, et furent suivis d' un éboulement du montage qui 
perça a u niveau supérieU1'; de nombre ux cadres furent cassés , e l les 

craquements continuèrent les jours sui vants . 
Le dégagement n• 13 du Grosmén il , en traçage dans la couche n• 3 , 

s'annonça par un lravài l anormal des terra ins : les ou vriers étant 
allés chercher des enfi lages constatèrent à leur retour que le chantier 
paraissait secoue r, et que le front de taille remuait; ils s'enfuirent et 
peu après entendirent un fort s ifflement produi t par le dégagement 
du g az carbonique (63 tonnes projetées). 

Le d~gagement 11° 10 de Singles (100 tonnes) est survenu dans un 
tra vers -bancs, à 70 mè tres d'un fa ux puits, a lors qu'on vena it de 
passer u ne zone de schis tes charbonneux, el sur le prem ier ti1· dans 
les grès du mur qui leur fai saient suite. I l se produisit un éc1·asement 
du boisage sur 5 à 6 mètres de lon g ueur et un éffondrement des 
schis tes amenant la formati on d'un e cloche d'environ 3 mètres de 
hauteur ; il n'y eut pas de vér itables projections ; le tonnage indiqué 

es t plutôt tombé du toit; l'acide carbonique s'es t élevé à 150 mètres 
dans le fau x puits . 

( 1) Outbu rsts of coal and gas in th e Cocl{shead Seam Sh elton Collicry , 
Par F. E. BUCKLEY (Transactions of the institution of mining E nginee rs, /907) . 

(2) Outbursls of gas and coal al ll1e Morrissey Collieries, par J. A SH\VORTl-I 
(Transactions of the institution of mining Eng ineers, 1905). 
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Da us le Gard, malgré la multiplicité et la diversité des dégage· 
ments instantanés, on ne cite pas de cas bien caractérisé en relati on 
très nette avec des écrasements de stols ou des co ups de charge . Aussi 
bea ucoup d' ingenieu rs estiment-ils que de telles manifestations ne 
peu ven t pas être cumplètement assimilées aux dégagements ins tan
tanés, et surtout aux très violents dégagements de C02 , où ne s'ac
cuse g énér a lement qu'une faible charge des le t•rains , alors que 
l'a bond ance du gaz et l' importance de sou rôle n'y soot que trop 

manifestes . 
E n ce qui concerne les eboulements, c'es t un fait que les perturba

tions d'équilibre qu' ils entrainent peu vent amorcer, ou du moins 
rendre possible , le dégagement instantané. Aux exemples déjà cités , 
I l convient d'ajoute r celui du 24. novembre 1912, au Nord d'Alais, 
q11 i s'est produi t pendant le poste et fit ving t-qua tre victimes : ce 
dégagement est survenu dans une gal erie du niveau 61, e ffectuée par 
tirs d'ébranlement, et qui s'avançait e n reconnaissan ce le long d'un · 
pla n de g lissement presque vertical , et à proximité de la faill e des 
Cévennes. Il fut précédé d ' un petit éboulement , et paraît s'être ma ni
festé pa r u ne accentuation de cet éboul em P.n t , ou plutôt par un décol
lemen t du charbon le long du plan de g lissement. 

B) l N F!,UENCE DU MASSIF SURPLOMBANT ET E FF ETS DU DESSERR AGE 

DES TERRAINS . 

L' influe nce du massif s urplombant r essort des ca ractères géné raux 
des dégagements insta ntanés, qui m ontrent que la profondeur des 

trava ux et la prése nce de toits compacts , et notamment de toits 
de g rès , constituent des circonstances favo1·ables e t aggravantes. 

D'autre pa r t, que lqu es obser vations indiquent que le dépilage 
d'u ne première cou che exerce à uoe certainP dista nce au toit ou au 
mur une influe nce préve ntive que l'on peut attribue r au desserrage 
des ter ra ins. 

Ainsi à Gagniè1·es, la couche 1 (épaisseur Om,50) qui es t expl oitée 
par g rands fronts de taille, à 28 mètres e n vi ron au-dessus des dé pi
lages antérieurs de la couche 2 (épa isseur f "',20) n'a do oné des déO"a
geme nts que da ns la zone qui es t arri vée e n bordure de l'aplomb

0
de 

la limite d'exploi tation de cette couche 2. La couche O (épaisseur 
om,50 a om,so) , qui a donné des dégagements dans les premiers tra 
çages, a lors que la couche 2 n'était pas e ncore exploitée, ne donne 
plu s a ucun dégagement dans l'exploitation par g rands fronts de t -11 · 45 · a1 e 
a mè tres environ au-dessu s des dépilages de la couche 2. 
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A B essèges dans le fa isceau du F eljas (cou ches assez irrég ul ières 
dont la puissance est orai nairemenl comp:·ise entre 001 ,70 et 2 mètres) 
la situation est la suivante: la couche B, qui a él'é dépi lée la pre
mière, a donné d' assez nomb re ux dégagemen ts ; au toit, la couche o. 
qui la surmonte de 20 mè t res se lon la verticale et qui a été ou verte 
posté rieurement , n'en a donné aucun , même dans les travaux qui se 
sont trouvés 5ensibl ement en dehors de l'a plomb des dépilages anté
rieurs de la cou che B ; au mu r , les exploitations encore peu dévelop· 
pées de la couche Sa inte-Hélène et de la ~ouche 1~ , qui e n soot di stantes 
d'en viron ()1) et 80 mèt1·es selon la verticale, out donné respectivement 
2 et 1 dég agements à l'aplomb d'une région non dépilée de celle 

couche B. 

Dans le faisceau de Cr éai , l'expl oitation ancienne et étendu e de la 
co uche 3 a vu se produire de nombreux dégagements ; la couche 1 , 
qui se trouve au mur à une trentai ne de mèt1·es scion la verticale, 
n' a donné que 3 dégageme nts, antéri eurs aux travaux supérieu rs de 
la couche 3. 

Dans l'ensemble de la division de Bessèges S'u r 214. dégagements 
enreg istrés, la hauteur m inimum du massif vierge &urplom bant es t de 
154. mètres . 

A Mo.lières, où le qua1·tier prim offre l' inté rêt de se t rou ver en 
r égion très bie n réglée, on a établi, de façon précise , le plan général 
des dégagements de la couche Saint-Ferdina nd , et des plans spécia ux, 
portant non seulement la position des dégagements ou poussées, mais 
aussi l'état exact des t1·ava ux de la couche Saint-Ferdinand et des 
travaux des couches du toi t et du mur, et notamment ceu x de la 
couche Sa iut-Jean, qui est a 15 ou 16 mèt res au-dessou s de Sai ot
F erdinand selon la verticale. Les couches y ont de 4.5 à 70 centimètres 
d'épaisseur, e t une pente de 13 à 14.0

; l ~s terrains sont surtout formés 
de g rès. 

Cea plans montrent que les poussées survenues dans J'exploita
tioo par g r andes ta illes de la couche Saint-F e rdinand ne se soot pro
duites que t rès r arement au-dessus de Sa int-Jean dé pilée: sur trente 
poussées obser vées dans ces conditions, on e n n ote , e n effet , vi ngt-six 
sur Saint-J ean e n place, e t q ua tre seulement S U<' la co uche Saint
Jean dépilée. Ces q~atre poussées se situent , l'une à l'aplomb de la 
voie de food de Saint-Jea n 10°, les trois a utres à l'aplomb de pa1·ti es 
J é pilées et remblayées de ux ans auparavant, et à prox imité de la 

limite de concession . 

~ ................. -------------~~~~~ ................................. .. 
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A remarquer que sur Saint-Jean dépilée, Saint-Ferdinand n'a pas 
donné de dégagement instantan é, mais que le dégagement normal 
sem ble y avoir été aussi intense qu'à l'ordinaire . 

D'autre part, l'ensemble du quartier prim de Molières se trouve 
sensiblement à l'aplomb des limites d'exploitation du fai sceau supé
rieur, avec un intervalle de 200 à 250 mètres de terrains générale
ment g réseux et parfaitement r éguliers . Dans ces conditions et à 
cette di stance, l'influence du faux équilibre des terrain s au voisiuagc 
de ces limites d'exploitation supérieures, et l' influen ce du desserrage 
sous les parties dépilées, n'ont été nullement apparentes bien que 
minutieusement recherchées; ces limites n'ont en effet marqué eu 
rien dans les dégugements ou poussées du fai sceau inférieur, aussi 
bien lors des préparatoires et traça.ges, que lors des dépilages. 

Ainsi dans le traçage sur 3:=10 mè tres de longueur des voies de 
fond Saint-Ferdinand 10° étage, et Saiut-Ferdina nd fi• étage, situées 
respectivement à 206 mètres sous Sainte-Mathilde depilee el à 
200 mètres sous Sainte-Mathilde non depi lee, on a observé dans le 
premier cas quarante-cinq poussées, et dans le second, quarante
trois de même importance. 

Au co ntraire, aucune poussée dans le traçage des voies de food 
Saint-Jean 10• et i 1° é tages, situées de même façon, à 215 ou 
220 mètres sous Sainte-Mathilde, et exécutées dans les mêmes condi
tions et par la même méthode 'que les voies Saint-Ferdinand, qui 
ont donné les 88 dégagemen ts mentionnés ci-dessus; les traçages 
Saint-Jean précédaient même quelque peu. les traçages Saint-F er
dinand. 

En somme, l'état actuel des observa tions de Molières quartier 
prim est le suivant: la couche Saint-Jean ne donne pas de dégage
ment, même lorsqu'elle est t racée la première et en plein massif. La 
couche Saint-Ferd inand don ne des dégagements, quand ses traçages 
ou son exploitation précèdent le dépilage de Saint-Jean, mais elle 
n'en donne plus dans le cas contraire, exception faite pour le voisi
nage de la limite de concession . Ce tte inilurnce préventive qui est 
très sensible par la couche Sai nt-Jean, à 16 mètres d'écartement 
verti cal au mur, ne l'es t plus du tout par les couches du faisceau 
su périeur à 200 mètres au toit. 

Dans un autre quartier de Molières, celui des Anthracites 
' l'influence préventive ne parait pas s'exercer entre la couche X et la 

co uche VII qui se trouve au mur à 65 mètres d 'écartement vertical. 

t 
1 
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i..a couche X a 1m,15 d'épaisseur , la couche VII, 85 centimètres ; 
l' intervalle est surtout formé de grès : la couche VII a donné des 
dégagements dans des travaux en région r égulière qui avaient 
pénétré de plus de 80 mè t res sous des dépilages an~é1.'ieurs de la 
couche X . A remarquer qu'avant d'arriver sous ces depilages de la 
couche X , les voies de fond de la couche VII avaient traversé sans 
incident une bande de 50 mètres de la rgeur, très accidentée, et for

mant s tol dans l'ensemble des terra ins. 

Au Nord cl'Alais . on a fait, au nouveau quartie r sud de la 
g rande couche (ou couche de 'IO mètres), les constatations su~vantes: 
un quadl'i lla(J'e complet sous le toit de 20 X 20 mètres envi ron, a u 

0 • t ' cours duquel se sont produits des dégagements 1mportan s, n ~pas 
la issé subsister de dégagements dans le 1 este de la couche (8 mètres 
de charbon). De plus, les traçages poussés actue llement dans la 
couche Jeanne (de 1m,30, située à 10 mètres au mur de la grande 
couche, dont elle est séparée par un banc de g rès très dur) s'exé
cutent avec des dégagements continus considérables, mais sans 
dégagement instantané; aill eurs cette couche était très explosive et 
très accidentée. Un e exception se produit tant en g rande couche que 
dans la couche Jeanne pour les travaux longeant la limite d'inves
tison qui sépare les travaux du Nord d' Alai s de ceux de Rochebelle 
(le gisement de Rochebelle étant v ierge à l'amont du ni veau 220): 
le long de cette limite , on co nstate de nombreux « forts tirs >,de pl us 
de 20 tonnes, et quelques dégagements. Mème constatation en couche 
inte rmédiaire. 

Par contre , cette influence préventive a fait défaut aux mines de 
Rochebelle dans les conditions suivantes: la couche 1 de Fontanes, 
d'une puissance de 5 mètres, présente par l'elfet d'une faille inverse, 
deux bancs parallèles qui se reco uvrent et qui sont dhüants de 
70 mètres environ . Malgré les dépilages dans le banc s upérieur, sur 
une s urface qui recouvre de 5 hectares les traçages dans le banc 
inférieur, ceux-ci ont donné 55 dégagements représentant plus de 
17.000 tonnes de projection, soi t environ 01,350 au mètre carré. 
Toules réserves faites sur l'influence agg r avante de la profondeur 
au ~ujet du banc inférieur, ou peut donc dire que le dépilage au toit 
ne paraît avoir joué aucun 1·ôle. On peut se demander toutefois si 
l' intervalle de 70 mètres est trop grand, ou plutôt si la faille n'a pas 
arrêté ou atténué l'effet de desserrage. 
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C) ÜDSE R VA'l'!ONS GÉNÉR ALES SUR LE RÔL E DES P R ESSIONS 

DE T ERRAINS . 

Il résul te de ce qu i précède que quelques dégagements instantanés 
ont bien été cor r éla tifs d'écrasements de stols, de mou vements des 
roches encaissantes e t d'écrasement du boisage, mais dans la pl upart 
des cas, e t sur tou t dans le Gard, il n'en est pas ai nsi. Il n 'apparaî t 
généralement n i charges anormales su r le boisage, ni gon flement du 
sol ou des pa ro is , ni r éduction d'ou ver ture des fro nts. Œn outre, il 
est d'observation courante que les dégagements insta ntan és hmdent 
à disparaitre en dépilages , même lorsque les surcharges d 'exploita
t ion ont toutes chances de s'exe rcer . 

Par contre, il est plausible de rapporter à l'étal de tension des 
terra ins un certa in nombre de caractè res généraux des dégagements 
instanta nés: la disproportion presq ue constan te eo tre le vide produit 
au massif et le volume pr oje té, le foisonnement d u massif, les gron
dements ou roulements qu i accom pag nent généra lement les dégage
ments instantanés, l'absence de r elation r égulière et directe entre le 
volume des gaz et le tonnage proj eté, l'influence agg rava nte de la 
profo ndeur et des toi t~ de g rès, le fai t que dans la généralité des cas , 
les ter rai ns a ie nt été vierges ou ~assifs sur une assez grande épais
seur à l'aplomb des points considé rés, l' influence prévent ive des 
g rands fronts de ta il le a marche len te , a insi q ue l' influence préven
tive exe rcée su r des couches voisines par le dépi lage d' une première 
couche choisie à cet effet. 

Il fa u t en outre rappeler que les dégagements instantanés sont 
pa1·ticuliè rement nombreux et intenses dans les reconnaissances eu 
r égion vierge, et q ue quelq ues manifestation s t rès violentes sont 
su!·ven ues dès les fonçages de p u its (Nord d'Ala is, S ing les) : ce q ui 
semble ind iquer, qu'en fa it, le rôle des effets de terra ins dans les 
dégagemen ts instantanés procède su r tout des tensions orogéniques. 

ne telles tensions peuvent d 'ailleur s résulter na tu rellement de la 
sit ua tion géologique des g isements à dégagements in stantanés , et de 
leur relation très étroi te et so u ven t prépondérante avec la tectoniq.ue 
géné ra le et locale , encore que ces éta ts d'extrême tension des roches 
soient généralement peu sensibles, ou d u moins peu apparents, même 
dans les m ines où se produisent les plus violentes ma nifestati ons 
alors qu' inversement beaucoup de g isemen ts à tectonique tourmenté~ 
e t à coups de cha rges ne donnent pas lieu à dégagement instan tané. Î 
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Én résumé, et en l'éta t actuel de nos connaissances, on peut 
àdmettre que l'état de tension des terrains const ituè sinon une con
dition nécessaire, du moins une c irconstance très propice au dégage· 
ment instantané, en raison des effets de détente qui peuvent en 
1;ésulter lors de l'ouverture de la couche. Cependan t lt?s dégage
ments i nstantanés ne se manifestent pas en fa it comme de simples 
détentes de te rrai ns provoquant des écrasements des bancs dè 
moi nd re r és istance, avec désagréga tion pl us ou moins brusque et 
complète des fro nts mis à ou . Ils s' en dis ti nguent, au moins dans 
le ur mécanisme , el la production rapide et abondante de gaz joue un 
rôle qui est variable, mais sou vent très important, et qu i met en 
cause la natu re des couches, et leur plus ou moins g rande aptitude 
au dégagemen t. 

0) f NFLUE:-ICE DE LA NATUR E DES COUCl! ES ET DE LEUR APT ITUDE 

AU D~GAG lfüENT. Rè>Ll:: DES GAZ. 

L' in tluence de la nature des couches paraît ressortir d irectement 
de cette observation très fréquente, que dans les mêmes conditions 
génêrales de tectonique e t d'exploita tion, ce r ta ines couches donnent 
des dégagements instantanés, a lors que d' autres restent absolu ment 
indem nes. 

Ainsi à Trélys, la co uche n° 2 a été recoupée en plusieurs points 
ou su ivie eu galerie sans donner lieu à la moindre manifesta tion, 
alors q ue la couche n° i , à 55 mè tr es au mur, a donné li eu a de 
nombreux dégagemen ts. Le t raver s-bancs du n iveau 3 4 s ur Sa int· 
Florent , en r égion com plètement vierge, a d'abord t raversé q uatre 
couches sa ns incident, et c'est seulement à la c inquième couche que 
s'est produ it u n dégagement m ixte d'ac ide ca rbonique e t de g r isou . 

A R ochebelle, en t1·e les n iveaux 340 e t 440, la couche n° 2 d u 
pu its Sa inte-Marie donne des dégagements instan tanés, a lors que les 
couches 1 et 3 q ui l'encadt'ent n'en donnent pas. 

A Moliè1·es, la cas es t pa r t iculièr ement inté ressàn t , parce qu'on se 
trouve dans u ne rég ion parfaitement r égulière et bien ·observée. 

Lors de la r ecoupe d u fa isceau des c inq couches prises par les 
travers-bancs des iO• et 1i • étages, c'est en effet u ne seu le e t même 
couche, ce lle du milieu du fa isceau , qui a donné li eu à dégagement 
instantané. Qu'on mette en cause un éta t de tension ini t ia le des ter
r a ins ou des surcha rges q uelconques, il n'en a pas moins fall u pour 
déterminer le dégagement instantané que leur acti on se prod u ise sur 
u ne couche qui y éta it particulièrement apte. 
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Ces recoupes de la couche Sale par les travers-bancs des 10• et 11• 
étages avaient en effet été précédées l'une et l'autre de traçages effec
tués dans les couches du toi t , exactement dans la mên;ie région, el 
sans incidents. 

Il est surtout très significatif qu'à l'aplomb même du point où 
devai t se produire le dégagement du 10• étage (lors de la recoupe de 
cette couche Sale par le travers-bancs), un montage pour percement 
d'étage éta it préalablement passé sans incident d'aucune sorte, dans 
la couche Saint-Jean qui est immédiatement au toit de la couche 
Sale, et à 16 mètres environ selon la verticale. 

A remarquer encore que dans le travers-bancs du 11° étage, le 
dégagement est survenu inopinément dès que la couche Sale est 
apparue au mu r du travers-bancs, tandi s que dans le trave1·s-baocs 
du 10• étage, le dégagement ne s'est prod uit . que lorsque la couche 
fut complètement arrivée au toit, sur un dernier tir fai t par surcroît 
de précaution, et alors que la couche était entièrement recoupée ·par 
tirs d'ébranlement particulièrement violents. 

D'autre part, on a déjà signalé que les traçages dans la couche 
Saint-Jean n 'avaient jamais r ien donné, qu'ils aient précédé ou sui vi 
ceux de Saint-Ferdinand, lesquels ont été exécu tés, de façon cooj u
g uée, dans le même quartier, dans les mêmes conditions, el par la 
même méthode, et ont au contraire vu se produire un g rand nombre 
de manifestations. 

Au surplus , le dégagement instantané s'accompagne d' une sura
bondace de gaz qui présente évidemment une gam me d'in tensi té très 
é tendue: mais qui e~t normale~ent trés sensible, e t ne peut s'expli
quer, n1 par ~n ~ramage plus etendu du massif, puisque les dégage
ments se multiplient souvent dans des zones t rès restreintes t 

h r·. ··1 . , e se 
r approc ent par101s JUSqu a a contiguïté ni par une pur 1 

1 
. , . , • ge p us 

corn~ ète des charbons pro1etes, pu1sq u au contraire ces charbons 
contrnueot très géoérale~eot ~ ~ooner du gaz, parfois pendant très 
loogte~ps et avec une 1otens1te exceptionnelle, alors qu'ils sont 
soustraits à tou te action de pression ou d'écrasement. 

Cette surabondance de gaz se manifeste d'ailleurs très nettement 
dans le mécanisme même de certains dégagements instantanés, 
surtout pour le C02• Fréquem ment, en effet, les témoignaaes d 

é · d" o es 
rescapf .s Ill b1quent des bouffées de gaz, avec sifflemen ts et coups de 
vent a1saot attre les portes. 

Ainsi à Trélys, dans le dégagement n• 6 (puits Pisani en r ) 
d

. d · ionçage 
on entcn 1t u Jour un sifflement v iolent; dans Je dégagement no 10 

l 

1 

l 
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(couche au rriur de Saint-Pierre) survenu sur un t ir exécuté du fond, 
les ouvriers placés derrière une porte entendirent un vent de 
tempête. 

Au No1·d d' Alais , le g rand dégagement du 6 juillet Ü.107, déjà 
ci té (survenu en fonçage de puits, à 323 mètres de profondeur) se 
manifesta d'abord par un refoulement d'air au jour, su ivi bientôt 
d'une énorme colonne de co~ et pou ssières ; cette colonne monta 
jusqu'au dessus du chevaleme nt , à une tren taine de mètres au-dessus 
de l'orifice du puits, fu t contin ue pendan t une d iza ine de minutell, 
puis rendue alternative par le charbon qui s'accumulait dans le puits 
jusqu'à ce que le gaz y ait atteint la pression voulue pour l'emporter . 
Le gaz, entraînant al ors une partie de poussières fines contenues dans 
la masse des projections , opéra même un commen cement de classe
ment en grosseur, car sur les 49 mètres de pui ts ainsi remplis de 
charbons, les 7 ou 8 mètres supérieurs se trouvèrent composés 
un iquement de g rains de 2 à 5 millimètres de diamètre. Un bloc 
de 30 k ilogrammes fut r etrouvé à 140 métres du fond sur une 
traverse du puits ; aucune marque de chocs violents sur le guidage. 
Quand on t raversa la couche, on fut obligè de tirer des coups de 
mine dans la moitié environ de la section du puits; le charbon y étai t 
dur et en place, tandis que l'autre moitié était rempl ie de charbon 
foisonné ayant la composition du tout-venant ordinaire. 

A Molièl'es, le dégagement déjà cité du 6 octobre 1909 (rencontre 
de la co uche Sale par le travers-bancs du 11° étage) a comporté, au 
dire des rescapés, un fort coup de gaz avec nuage de poussières ; des 
ouvr iers qui travai llaient dans un chantier peu éloigné ont déclaré 
avoir r essenti très distin ctement deux co ups de ven t , le second ame
na nt l'extinct ion de leurs lampes. Il se forma un ta lm; de projection 
de pl us de 70 mètres de longueur, 1·ecouvert de 20 centimètres de 
fo lle farine et laissant subsister au toi t un chenal régul ier d'en viron 
50 cent imètres ; un bloc de 150/130/125 centimètres fu t charr ié 
à 35 mètres sans laisser trace de son passage; les outils et wagonnets 
furent ensevelis en place, et un réser voir d'eau potable fut retrouvé 
non renversé, au chantier même. Il y eut renversement de l'aérage, 
contamination de plusieurs circui ts , et extinction de 95 lam pes, dont 
plusieurs à très grande distance. 

Três généralement d'ai lleurs les constatations relath·es aux déga
gements instantanés mentionnent des poches ou excavations aux 
formes bizarres, des chena ux de passage de gaz, et surtout celle 
«folle farine» ou suie fin e, qui recouvre les talus de projections , et 
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constitue parfois une <1orte d'émulsion de gaz et de charbon, c'est 
à-dire un témoig nage tangible du rôle joué en fait par ces gaz. 

Quant aux dégagements instantanés au stérile , ils paraissent 
propres au bassin de Brassac, dans le voisinage de la faill e de Fru
gères, et à Singles, mine voisine de la région volcanique du Mont
Dore où fréquemment les terrains autres que le houiller sont eux 
aussi imprégnés de C02 • 

Ein fait donc; il n'est pàs possible de considérer la production d~ 
gaz comme tin simple accessoire du phénomène; ni la nature de la 
couche ou la qualité spécifique de la houille comme des facteurs 
négligeables . Au contraire, cette nature de la. couche, son aptitude 
au dégagement gazeux, et le r ôle joué pa r lès gaz dans le mécanisme 
du véritable dégagement instanta né apparaissent comme tout à feit 
importants , sans qu'il en résulte ni exclusivité ni incompatibilité 
aucune avec le rôle des tension s ou pressions de terrains . L'une e t 
l'autre influence sont, en effet, susceptibl es de g randes variations 
d' intensité selon les conditions d'espèces, et c'est par leurs variations 
et leurs combinaisons qu'elles peuvent produire toute la gamme de 
manifestations et de particularités que présentent les dégagements 
instantanés (1). 

III. - Conclusion. 

Les faits actuellement connus montrent que les effets de pression 
qui se manifestent dans les dégagements in stantanés sont indépen
dants des tensions gazeuses accessibles aux sondages, mais paraissent 
en relation avec l'état de tension orogénique des terrains . 

Cette relation ne va pas cependant j usqu'à permettre l'assimilation 
du dégagement. instantané à un simple effet mécanique de détente des 
:oches en tension. Le gaz se manifeste, au contraire , comme un 
~l ément .ess~nti~l du dégagement instantané, el il y a lieu de faire 
rnterven1r 1 aptitude de la couche à ce dégagement. 

A l'or igine de cette aptitude, il est d'ailleurs plausible de voir u n 
chang~ment ph!sique ou chimique de la manière d'êt re des gaz dan s 
la houille , manière d'être qui peut elle-même êt1·e en relation a vec la 
pression agissant sur le massif. 

En tout état de cause, il est intéressant d'obser ver que la ten · 
d 'f • SIOO 

u mass1 parait être, directement ou indirectement, l' un des facteurs 

( 1) Voir gisement e t dégagement du grisou (Bulletin Industrie miné / 
septembre 1913). ra e , 

' 
' ~ 

l 
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principaux du dégagement insta ntané, et que l'action de ce facteur 
relève des procédés d'exploita tion et d'abatage. 

La détente s'en déduit en effet comme moyen d'action contre les 
dégagements i ostantanés, mais la détente du massif et des couches 
e lles-mêmes et non la simple détente des tensions gazeuses accessibles 
aux sondages. 

En pratique oo peut essayer d'obtenir cette détente de façon lente 
et prog ressive, c'es t-à-dit•e inoffensive : par l'exploitation préalable 
des couches qui para issent les moins suspectes, par l'action de grands 
fronts de taille à marche lente, par la suppression ou la réduction de 
tout ce qui peut entraine r des surtensions : entailles, encoignures, 
surcharges d'exploitation, etc . .. Ce sont les méthodes préventives, 
étayées par un certain nombre de fa its et de constatations expP.rimen
tales, e t souvent susceptibles de très précieuses applications . 

D'év idence cependant, ces méthodes préventives laissent subsister 
des risques, d'a bord dans les régions et les couches sujettes à de très 
v iolents dégagements instantanés. et surtout dans les travaux prépa· 
ra toires en région vierge , travers-bancs et traçag es, qui sont préci
sément les pl us dangereux. 

Aussi doivent-elles ê tre associées à la méthode dite « des tirs 
d'ébranlement » , qui consiste à provoquer le dégagement instantané 
par l'action de fortes charges d'explosifs tirées dans des conditions 
appropri ées. La méthode est con!>acrée par l'expérience, et oo peut y 
vo ir le résultat d'une détente brusque du massif sous l'action de 
l'explos if, comme d'une action violente sur le gi sement et le dégage
ment des g az de la houille . 

Les co nditions d'application de ces di verses méthodes, ainsi que 
leurs procédés e t dé ta ils de réa lisation , se sont fixés à l'u sage , et 
peuvent ê tre maintenant énoncés, sinon en des r ègles précises, du 
moin s en des indications e t références établies sous formes de « prin
c ipes .à consulter ». 
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III . - Principe~ à consulter 
pour l'exploitation des mines à. dégagements i nst a ntanés 

de grisou et d 'acide carbonique 
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IV. - Dispositions diverses. 

1. - Prévision des dégagements. 

1 
Les dégagements instantanés son t surtout à crai ndre dans les 

bassins d'allure tourmen tée, au voisi nage d'accidents importants, 
spécialemént de fa illes de chaniage, ou dans les zones où la com
pression contre un massif préexistant a pu laisser les terrains en 
tension. 

Lorsque ces conditions se trouven t remplies, la plus grande atten
tion doit être apportée aux premières manifestations anormales qui 
peuv~nt survenir : projections au chao t ier, brusq ues venues de gaz, 
accroissement des teneurs en C02 (1). charbon qui devient terne, 
friable , moureux, etc. 

1 
( 1) A Singles, avant le p remier dégagement in stantané de• 

abondantes de co2 se sont produites au fonçage du puits · de Ptenues a ssez 
A Tré lys , le dégagement n° 1 (6 m ars 1900) fut précédé d 'un agn~s. 

~e co2 à la recoupe d ' une couche inconnue par le travers-ban~tcihte ~enue 
1 Arbousset . Des dosages de CQ2, effectués au puits Pisa n · d u puits de 
mine, ont permis de p rendre des m esures avant les prem · 

1 
ed ,cette m ême 

ie rs egagements. 

.r 
l 
1 

1 

t 
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2 

Le danger des dégagemen ts, dans une même reg10n , augmente 
généralement avec tout cc qui peut accroitre la tension des terrain s 
ou faciliter une brusque r upture d'équilibre : profondeur des tra
vaux (1), toits de g rès, a pproche d'accidents, première rencontre 
d'une couche, aplomb des stols occa!>ionncls ou de limitel' d'exploita
tion de couches vo isines, travaux en dressant ou en anticlinal de 
couche puissan te, etc. Il paraît plus grand aussi dans les couches à 
charbon tendre, sa ns mailles n i ~livages . 

Les pl us forts dégagemen ts se produisent dans les travaux de recon
naissance et de traçage. 

Une couche qu i n'a pas donn é de dégagement instantané à sa tra
versée par un travers-bancs ou par un puits reste cependant suscep
tible d'en donner ultérieu rement, même dans le voisinage immédiat 
de cet ouvrage (2). · 

Les couches de schiste charbonneux peuvent être aussi dangeu
reuses que les couches de houille (3). 

Il. Conduite des travaux de reconnaissance et de traçage. 

A) PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

3 

Dans tous les travaux de reconnaissance e t de traçage, le perce
ment des galeries se fa it excl usivemeut par tfrs d' ebranlement , c'est
à-d ire au moyen de for tes charges d'explosifs tirées à l'électrici té 
après évacuati on du personn el , de manière à déterminer l'ébranle
ment du massif et a provoquer le dégagement au moment voulu. 

2 

( 1 ) L ·obse rvation est très générale et a é té relatée aux caractères généraux 
des dégagem ents ins ta ntanés. Cependa nt, une exception très frappante e st 
fournie pa r la couche 10 d e Rochebelle, au puits Descours, qui a donné un 
dégagement de 1,200 tonnes (4 juin 19 19) à l'é tage de 190 m. d e profondeur 
alors que le s t raçages a ntérieurs de l'é tage 250 n'ava ient donné qu'une 
moyenne de 100 tonnes par dégagement. 

(2) Exemples de la couche sch is teuse du puits Pisani à Trélys, des cou
c hes 1 e t 3 au fonçage du puits Sainte-Marie à Rochebelle , de la couche du 
travers-bancs 27 a u Nord d"Alais , e tc. 

(3) Couche schisteuse d e T rélys, schis tes charbonneux du travers-bancs 
d e Plagnes à Singles, schis te s de la fai lle de Frugères au Grosménil, 
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4 

En couche pu issante , les premie rs traçages doivent toujours êt re 
conduits sous le toit (i). 

E n couche mal définie ou mal reconnue, il convien t de s'assurer 
que ce toit n'est pas un simple nerf. 

BJ TRAVAI L A U CHANTIER . 

5 

L'abatage au pic est interdit . L'emploi d'outils lourds, non sus
ceptibles de servir commodément à l'a ba tage (1), est seulement toléré 
pour préparer l'emplacement du boisage et purger les blocs franche
ment détachés du massif. 

6 

Les ti rs d'ébranlement do ivent êt re effectués avec des charges 
d'ex p losifs convenablement 1·épa1·ties et aussi fortes que possible ( 1). 

La détermin ation des charges mi nima à employer par volée du 
o?mbre min'.mum des coups de mi ne d'u ne même volée, et des rè~les 
genéra les su ivant lesquel les ces coups doivent être r épa r tis, est fixée 
par u ne consig ne (2). 

4 
( 1) C ette rè gle , appliq uée de façon a bsolue à Roche be lle et N d 

d 'Alais, a p our but d'é vite r a utant que possible le charbon en cou au or t 
d d . . 1 . d " b 1 h b ronn e, t: •; 1m muer e r~sque .~ ou e~ents a u c ar on susceptib les d 'am orcer d 
dega gements {voir pre m1ere partie ) . es 

5 
( 1) Dans le G ard : p ic a u roche r , p ioche piémonta ise. 

6 
(1) A Rochebelle , le 23 octobre 1908, la charge d 'ébra n"l t , , 

· ffi t d ' · • · emen ayant ete msu san e, un egagemen t m stantane s est produit pendant 1 d ' b l 
a fai~ huit victimes (il fut d 'ailleurs re conn u que le charbon av:it ; t , ~yageïj~ 
a u pic ) . e e rava1 e 

A . T rélys , le . 14 mai 19 12. sur un tir d e s ix mines, t rois d'entre e lles 
par!lrent san s ~1en donne r et ce fut. seule me nt le dé part des trois autres ui 
p rovoq!1a l~ dega ge ment.. L e 1.1 aout 191,8, le t ir d'é branle ment n'a ant 1 té 
e ffectue q u a vec deux m m es , il y eut degagement instantané le le:d · 
a u commen ceme nt du poste (deux vict imes ) . e ma m 

(2 ) Dans l; 9 ard, pour un ouvra ge d ont la ~ection ne dé passe pa s 5 à 6 2 
on admet gene ra lemen t comme charges minima soit ) 000 m ' 

· d "t h d ' • g ra mmes d e g risou ynam1 e couc e , soit 800 gramme s e g risoudynamite h 
650 gram~~s de d yna m ite gomme, selon les t ravaux et les expl ro~f e, ~oi t 
son t a utorise s. Ces cha rges min ima sont fréque m me nt d épas , Lsi s q ui Y 
des coups d e mine d'une volée n' est p as infé rieur à q uatre seef. l e no~bre 
possibilité. Si, en fin de d éblayage par exem ple une pa' t~au e

1 
cas d im. 

h t . , t . h f ' r le seu eme t d c an 1er presen a it une co ésion su fisa nte pour le fora ge . n u 
le nombre d es coups de mine , en conse rvan t la char ge io~~e~ourrait réduire 

1 
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7 

Dans les chantiers dérangés ou en serrée , les cou ps de mine doi
vent être r épartis s a r toute l'étendue du front de tai lle, et for és à la 
fois dans les diverses ca tégorie~ de ter ra ins qui Je constituent (1). 

E n partie r égul ière , les cou ps de mi ne en couche doivent être 
répartis au mieux da ns toute la zone au charbon (2), et les tirs 
d'abatage du mur ou d u toi t peuvent n 'être effectués qu'après corn· 
plet enlèvement de la couche. 

8 

Le nombre des cou ps et leur charge doivent être augmentés dans 
les r égions suspectes, e t notamment dans les parties dérangées . 

fi en est de même pour les ouvrages dont la section dépasse la 
normale. 

9 
Dans les quart iers où les dégagements instantanés de grisou sont 

de fa ible importance et où , même aprés u n r enforcemen t aussi com· 
p let que possible d u boisage, l'emploi de for tes charges risque de 
p rovoquer des éboulements da nge reux et la formation de cloches, 
des cha rges in fé r ieures a ux mi nima prév us à l'a rticle 6 peuvent ê t re 
excepti onnellement a ut orisées , des mesures spéciales étan t prises pour 
assure r la sécu rité du personnel (1). 

L es t irs p our élar gisse ments ou relevages d e galeries peuvent être effec· 
tués avec des charges réduite s, ma is comp ortent les précautions habituelles 
pour le personnel. 

7 
( 1) A Bessè ges , on admet q u ï l en est ainsi quand. même e n /'absence 

de tout autre indice, la couche e st réduite de moitié pour les couches de 
p lus d e 1 m . d 'épaisseur, ou quand les quatre coups de m ine n e peuvent 
êt re forés a u charbon . 

A G a gnières, en 1905, un dégage ment insta ntané s'est produit le lende ma in 
d'un tir d e quatre mines d ' ébranleme nt e n couche serré e , e t dès le d ébut du 
poste , pen dant qu 'un ouvrier pré para it l'e mplaceme nt d ' un bois en d éblayant 
un banc au m ur de la couclte. 

(2) A R ochebelle. e n couche 3 de Sa inte-Ma rie , une mine ra tée sur une 
volée d e q ua tre , ayant é té tiré e à nouveau, a. provoqué un d é gageme nt de 
360 tonnes , alors que les trois au tres m ines n ava ie nt rie n donné. 

9 
( 1) Travail effe ctué après évacuation d u quartie r par le reste du personnel. 
Dispositifs pour empêcher le recul du gr isou vers le s entrées d'a ir e t 

limite r les risq ues ; par e xemple, d eux porte s e ncle nchées s 'ouvrant dans le 
sens d u courant d 'air avec un p re m ier venti late ur soufflant derrière ces portes 
à travers de s buses, et un second ventilateur re prenant une part ie de cet air 
pour l'e nvoyer a u chantier à travers une nouvelle ligne de buses {Gra nd ' 
Combe) . 
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10 

Le boisage des chantiers menés aux tirs d'ébranlement est partout 
exécuté d'un e manière particulièrement soignée (1). Lorsque le cha r
bon est friable , la couronne et le parement d' amont des avancemen ts 
sont me nés avec des enfilages a u ssi jointifs que possi ble . 

D·ans les mines à dégagements insta nta nés de grisou , la boooe 
exéc uti on du boi sage est e ncore rendue plus importante pa r les gra
ves inconvénients que prése nte la formation de cloches a u toit des 
gale ri es. 

11 

Dès la reprise d u poste après le tir, le chef de chantier doit se 
rendre compte de l'éta t du boisage, et le coosolide1· s'il y a lieu . 

S i une cloche s 'est prod uite, elle doit être boisée aussi vite que 
possible et, s i nécessaire, de façon provisoire. Lorsq u'elle est boisée 

dé~nitivemen.t, oo procè~e à son rembla!age, 0 11 s i la mine n'est pas 
g risouteuse, a son quadrtllage (1). Ce n est qu' après s'être assuré de 
la solidi té de son chantier que l'ouvrier entreprend son travai l cou
rant : chargement <les dé bl ais, forages des mines, e tc. 

12 

Des mesures sont prises pour ind iq uer a u chef de cha11tie r la posi
t ion et l'orie ntation des coups de mine forP.s a u poste précédent, afin 
qu 'a u dé blay age il puisse re.!onnaître s 'il y a eu des ratés ayant 
écha ppé aux visiteurs de tirs ( i ). 

10 
( 1) Au Nor.d d.Alais, la_ consigne pre,sc~i t. que ?ans tous les avancements 

les cadres do1vi:nt e tre soigneusement etres1llonnes pour éviter leur renver
semen t par le tir. 

11 
( 1) Voir dans la premiè re partie la relation de dégagements instantanés 

amorcés par d es éboulements. Accident du 24 novembre 1912, au Nord 
d'Alais (24 victimes ) . 

12 
( 1 ) La mesure n ·est pas tout à fa it spéciale a ux mines à dégagem t 

instantan és, et elle est surtout utile en cas de double poste· m ais d en s 
· ' d ' t 1 d d d ' . . f . ' a ns une mme a egagemen s. e an ger u e part mte mpesh d un coup t ' 

particulièrement g rave. ra e es t 

H abituelle me nt, on dispose en a rrière du front d e tai lle un ta bl , . 
où le chef d e chan tier indique à la craie. a u moyen de points t dau Âpecial 
la position et l'orientation des trous forés pendant son p oste. e e eches. 

0 
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C) EXECUTION DES TIRS ET VISIT ES DE TIBS 

a) Dispositions genèl'ales 

13 

Les. lignes de tir sont é ta blies conformément aux prescriptions del' 
arti cles 2 12 à 215 dn réglemeot géné ral fran çais du '13 aoùt 1911 su r 
l'exploitation des mines de combustibles, Des mesures spéciales sont 
prises pour évi ter les ratés et pour vérifier systématiquement le bon 

état des lignes (i) . 
Dans les mines où l' électricité peut être employé comme force 

motrice dans les chantiers (2), les cond ucte urs de force et les lignes 
de tit' doiven t, sa uf empêchement a bsolu , emprunter des galeries 
dis tin ctes. 

14 

Dans chaq ue chantier, le mo ntage des coups de mine se fait en 
série; on peut tou tefois en cas de raté essayer un mon tage mixte ou 
eo dérivation. 

On ne doit me ttre e n série sur un même circuit que des amorces 
de même résistance et dont le bon état a été vérifié (1). 

La puissance des amorces doit être suffisante pour assurer la 

détonation c0m piète des explosifs. 

13 
( 1) A Moliè res, on utilise un petit galvanoscope à pile sèche permettant de 

vérifier par une ~impie oscillation d'a ig uille le bon é tat des lignes. 
Les tir s se font de l'in térieur , au moyen d'exploseurs du type 45 à 

50 volts pouvant tirer de 30 à 50 min es. L es lignes p rincipales sont consti
tuées par de petits câbles isolés d e 7 fils d e cuivre 15/ 10 section 12 m m2. 25. 
les lignes secondaires par des fil s de cuivre 22/1 0 et les tronçons ne dépas
sant pas 300 m . par des fils de fer nu d e 20/ 10. De p etits tableaux avec 
ccupures sont a mé nagés a ux points d e branchement. 

A Rochebelle, où le tir se fait d e !'extérieur. les lignes d es puits et galeries 
princ ipales sont const ituées par des câbles a rmés formés d'un nombre 
variable de conducteurs ayant chacun 5 mm~, 5 d e section (7 fils de 
10/ 10 mm.) . La liaison avec les chantiers en activité se fait par des conduc
teurs en fer galvanisé d e 44/ 10 mm. de diamè tre . 

(2) L'article 216 du r èglement généra l du 13 août 1911 inte rdit l'emploi 
de l'é lectricité dans les mines à dégageme nts ins tantan és de gr isou. 

14 
( 1) A Molières , on s 'assure simple me nt du passage d u courant d ans les 

a morces par le galvanoscope à ·pile sèche. 
A R ochebe lle, la véri fication d es a morces se fait par la mesure d e la résis

tance; après élimination des a morces où le courant ne passe pas. on classe 
les autres pa r résistance au 1 / IOo d 'ohm (résistance moyenne, 1,2 ohm). 
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b) Disposi tions concen iant les mines 
suj ettes a de violents degagements instantanes 

15 

Dans les min es suje ttes à de v iolents dég agements in stantan és 
tous les tirs d'ébranlement se foot de l'ex t<frieur , après que les tra: 
va ux ont été évacués et qu' il ne reste plu$ aucun ouvrier dans la 
mine (1). 

Aprés le tir , on ne laisse r edescendre les ouvriers dans la mine 
qu'a près que des v is iteurs spéciaux se sont assu rés que la mine n 'a 

pa~ été e nvahie , à la suite du tir, par l'ac id e ca r bonique ou par le 
g ri sou . 

Des consignes spéciales règlent l'ordre et les conditions dans les
quelles doit se fa ire la visite des différen ts chantiers a près le tir. 

Les mesures uti les son t prises pour qu' en cas de sortie du gaz • 
1 

au 
Jou r e carreau de la mine soit immédiatement évacue' ( '>) t . . ~ , e pour 
que_ du g risou sorta nt de la mine ne puisse s'enflammer à un fo er 
ou a un e flamme. y 

16 

L'exécution des tirs e t des visites de li rs est placée sous la surveil
lan ce di recte d'un chef tÙ'eur responsabl e de leur bonne exécution. 

17 

~es tirs ne doivent être effectués qu'a1•rès que Je chef tireur a été 
prevenu pa r les agents de la surveillance que la sort ' d 1e u personnel 

15 
( 1) A R ochebelle , jusqu'en juin 1919 I . . d ' ' b 

D~sc?urs , qui. donnaie nt très peu de dé a • e s t~rs e r?nle~ent du puits 
fa1sa1e nt de 1 intérieur de la mine L l ·g~m19:s9 et de faible importance , se 
120. cote d e profondeur de la · eh Jt1•0

m • un avance ment a u niveau 
. • couc e a donné t ' · 1 d • geme nt q u i a envahi tout )" -1 250 L • .1 un res v10 e nt ega-

l'acide carbon ique a dé rivé es agj .' .e di;n~i a te urd.Mortier a é té calé, et 
c·est sur ce circuit d 'aéra ur e circuit aerage un a u tre ventila teur; 
2 k ilomètres de dis ta nce ~e q u.e de ux ~ommes ont é t.! ~sphyxiés à e nviron 
se font de l'extérieur. u pom t d e de ga gement. Dep uis lors. tous les tirs 

(2) A R oche belle et a u N d d'A l · d )" ' d b · 
déga ge me n t se ré and a .or a is , q ua_n .a~ i e car oniq ue d un g ros 

' t d'p . ~ JOur , ~>n alerte 1mmed1a te me nt le voisinage d 
pui st . a u

1 
moyen u

1 
n~ sir

1
e ne , et 1 on prend les dispositions n écessaires pou u 

a ver ir e personne circu a nt su r la route. r 

A u Nord d"~la is , d ès q ue la sirène sonne, les machinistes t !" ·1 · . 
du ta bleau a rretenl les machines des ate lie rs e t 1 t d ) e . e e ctnc1en 
1 , . e coura n e a mme T t 
es pe rsonnes pre sentes soit à la rece tte du puits so' t t 1. ·. ou e s · t 1 . d • 1 a ux a e 1e rs soit 

pom q ue conque u carreau. évacuent rapide me nt ce ' e n un 
· t ' ) , d • , d" carreau et se re d en un pom e eve, u cote où vient Je ve nt d e pré fér Eli n ent 

ta nt que dure le son de la sirène et jusqu"à J"arrivée du ~~~~~ilhu~:. Y restent 

1 

i 
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est terminée ; un contrôle des entrées et des sorties est orga1;1i sé à cet 
effet. 

18 
Pour éviter tout deparl intempestif d'un cou p de m ine , soit par 

suite d 'une imprudence, soit par les effets de la foudre (1), soit par 
suite de la proximité d'une lig ne de force, les lignes <l e t ir sont cou
pées en un ou plu sieurs points pendant la durée du poste, avec mise 
à la ter1'e des conducteurs allant aux chantiers . L'une au moins de 
ces coupures n'est pas dis tante de plus de 500 mètres des chantie rs ; 
Les mesures utiles sont prises pour que le cha rgement des coups de 
mine et la suppress ioo des coupures ne se fassent qu'au de rnie r 
moment. 

19 

La consigne des tirs el visites de tir fixe le dé la i à laisser entre. le 
moment du tir el le com menceme nt de la visite, a insi que les mesures 
à prendre (descente d ' une lam pe témoin dans le puits , examen d u 
diag ramme du ventilateur, etc.) pou r que les visiteurs ne risquent 
pas d' être surpris pa r un re foulement de gaz sur l'entrée d'a ir (1). 

20 
La descente des visiteurs dans le puits doit se fai re lentement ; ces 

vis iteurs doivent disposer d' un moyen de communication avec le jour 
leur permettant de se faire remonter immédiatemen t en cas d"alerte (1 ) . 

18 
. ( 1) A Fontanes, en 1913, un dé pa rt intempestif sous !"effet de la foudre 

s es t produit sur une lig ne d e 2.500 mètres de longueur e n fil nu (sauf câble 
armé du puits ) avec re to ur par la terre, malgré la coupure à la sortie du puits. 

L e retour p a r la te rre a é té supprimé, d es câ bles armés ont été installé s 

d
d ans les galeries principa les et une d e uxième coupure a é té prévue à la sortie 

e ces câbles armés. 

19 
(1) A Trélys, les visites de tir commen cent 15 m inutes a p rès le tir- deux 

lampes allumées ont é té laissées pe ndan t ce te mps à la recette infé; ieure . 
Une lampe a llumée esl suspendue à 10 mètres au-dessous de la cage descen
dant les visiteurs . 

A R ocheb elle . le dé la i entre le t ir e t le commencement de la visite e st 
fixé à 15 minutes po ur le~ visiteurs empruntant les p lans inclinés dans la 
descente e t à 30 minute s pour le s visite urs e mprunta nt le puits. 

On ? consta té e n e ffet , lors d ' un dégageme nt de Fonta nes , que l"acid.; 
ca~bomque pouvait n ·arriver aµ puits que 20 minute s après le tir. C" est à la 
suite ~e cet incide nt 

0

q ue le déla i a été porté de 15 à 30 minutes. Il a été 
rescn~ en outre de ne pas descendre a vant que la dé pression indiquée par 
e ventilateur n"a it a tte int $a va leur maxima. 

f 9ta,nt aux visiteurs qui e m pruntent les plan s e t galeries , ils ont to utes 
a cif •!es , avant de poursui vre leur to urnée , de s "assurcr que le courant d"a ir 

se ait norma leme nt. 
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21 

Des mesu res sont prises pour que, pendant toute la durée de la 
visite, la cage , consignée s'il y a lieu en un point déterminé du puits, 
soit mise dans le plus bref délai à la disposition des visiteurs. 

22 
Les visites sont effectuées par des équipes de deux ouvriers ; aucun 

.visiteur ne doit circuler seul dans l;l mine. 

23 
Chaque équ ipe est munie de deux lampes à flamme (1) et d'une 

lampe électrique portative. 

24 

Les visiteurs s uivent un itinérai r e tracé par une consigne spéciale, 
et établ i au tan t que possible en sui vant le sens du courant d'air. 
Dans le cas ou cet itinéraire empr unterait des retours d'air venant 
des chan t iers tirés, il peul être nécessaire, pour 1·enseigner les visi
teurs, de placer des lampes témoins aux points de.jonction, dans des 
conditions fixées par lad ite consig ne. 

Des précauti ons spéciales sont prises, dans les mines à dégagements 
d'acide carbonique, pour éviter que les visiteurs puissent être pris 
à revers par une coulée d'acide empruntan t un circu it dé rivé (i) . 

Les v isiteurs qui t rouven t les lampes témoins étei ntes ou rencon
trent du gaz battent en retraite. 

25 

Après la visite, chaque équipe signale au chef tireur, qui en réfère 
s 'il y a lieu à l' ingén ieur de la mine, tous les fai ts constatés, tels 

20 
( 1) A Rochebelle , en 19i8, quatre visiteurs ont été asp hyxiés dans le pu' t 

Sainte-Marie , par suite d 'une erre ur de s ignal isa~ :on; contraireme nt à '1! 
consigne, ils é taient d'ailleurs descendus 5 à 10 minutes seulement après le 
ti r. 

Pendant la descente dans le puits, qui se fait à vite sse réduite , les visiteurs 
observent une lampe té moin p lacée à la recette inférieure et munie d'un 
réRecteur. Si cette lampe s 'éteint , ou si toute autre raison fait prévoir un 
re foulement de gaz, les visite urs d onnent immédiatement le signal de 
r emonte par une corde qui actionne un timbre spécial. 

23 
( 1) Ces la mpes d oive nt être de sûreté , m ême dans les mines à d égagem t 

instantanés d e co:i, s 'il y a lie u de craindre la prés ence du grisou ou e n s 
mélange avec CQt (Rochebelle, Trélys ). son 

24 
( 1) Exe m[>le de Rochebelle: les deux équipes s 'attendent. 
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que fortes projections de charl.Jon, dégagements de gaz, lampes étein
tes , éboulements, coups ratés, etc. 

26 

La consigne détermine les conditions dans lesquelles. en cas de 
ratés, pourront avoir lieu le retirage de ces cou ps ratés, la deuxième 
visite des chantiers, et la descente du personnel. 

c) }dines su:Jeltes a des clegagements instantanès d e moyenne on 

cle fa1'ble im]JOl'tance (1 ). 
27 

Dans les mines sujettes à des dégagements instantanés de moyenne 
ou de faible importance, le t ir peut avoir lieu de l'intér ieur, d' un 
poste de tir disposé de ma nièr•e à ne pouvoir ètre a tte int par le gaz 
en ca~ de refoulement du courant d'air (1). 

Le tir ne peut avoir lieu que lor squ'il n'y a pas d'ou vr iers su r le 
retour d'air des chantiers où il est effectué. 

Les ouvriers se trouvant s ur l'arrivée d'air doiven t , au moment 
du tir, se tenir à une distance des chantiers a u moins égale à celle à 

laquelle se trou vent les boutefeux. 

Une consigne fixe l'emplacement des postes de tir e t les points de 
rassemblement du personnel. 

Les tirs doi vent se faire en sens inver se du courant d' a ir. 

28 

Après le tir, les boutefeux s 'assurent que la mine n'a pas été en va
hie par un dég agement de gaz. La consig ne prévue à l'article précé
den t fixe l'ordre et les cond itions dans lesq ue lles se fait ce tte v isite, 
ainsi que les précautions à prendre si le gaz apparaît. 

c) 

( 1) C'est le cas habituel. au moins dans le Gard, pour le s mines à d éga· 
ge ments instantanés de g risou. 

27 
( 1) Cette condition peut ê tre réa lisée, soit par l'éloignement du poste de 

tir, soit par un dispositif de protection comme à la Grand'Combe: deux 
portes enclench ées traversées pa r des buses, un premie r ventilateur pour 
soufAer dans ces buses, un second a u delà des portes pour aére r directe ment 
le chantier à travers une nouvelle ligne de buses. 
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D) AÉRAGE, Écr, AIRAGE , DISPOSITIONS DIVERSES. 

29 

L'indépendance des quartiers au point de v ue de l'aérage doit être 
aussi lai·gement assurée que possible. Sauf' impossibilité, le l'etour 
d'air de quartiers dangereux ne doit pas passer sur des chantiers en 

exploitation (1) . 
30 

Les mines a dégagements instantanés doivent être largement 
ouvertes. Des dispositions sont à prévoir pour éviter qu'en cas de 
dégagement il se produise un refoulement accidentel d' un circuit 

da ns un autre (1). 
31 

Dans les mines à dégagements instantanés d'acide carbonique, les 
ventilateurs assuran t l'aérage général doivent pouvoir donn er, en 
cas de besoin, la for te dépression nécessaire à l'évacuation du gaz (1) 

29 
( 1) A remarquer que dans les ~égagement~ ~e C02 , les chantiers en aval 

mê me sur !"entrée d 'air , p euve nt etre contamines les premiers par la coulée 
d e l' acide. 

30 
(1) Accident dé jà re.laté du 4 jui,n 191 9 au i:uits Des~ou!s ? e Rochebelle. 

A observer que lors d un gra nd degagement mstantane , 1 acide carbonique 
se comporte comme s'i~ n 'y ava.it pas .de ve ntila.le ur et s'écoule par sa densité 
jusqu'à ce que le ventilateur ait repris son action. 

31 
( J) Avant ~e renforcer l"aérag~ .. il y a lieu d~ se. p~éoccuper des ouvriers 

qui peuvent etre sur le retour d air et y recevoir 1 acide avant leur départ. 
li y a intérêt à avoir des ventilateurs à pouvoir manométriq ue aussi constant 

que possible, et à étudier , en vue d'obtenir la dépre~sion nécessaire , les 
conditions dans lesque lles pourraient marcher deux venhlateurs e n série. 

La commande à vapeur a l 'avantage de se prêter a isément à une augmen
tation de vite sse pour obtenir l'augmentation de dépression nécessaire. 

Dans les très forts dégagements , la mine se trouve bouchée par l' acide, et 
la pur ge peut être impossible avec les dépressions dont on dispose ha bituelle
ment aux ve ntilate urs . 

Dans ce cas, il y a intérêt à disposer d'une communication par les étages 
supérieurs entre les p uits d 'en trée et de sortie d 'air; par exemple un court
circuit de 1 à 2 m'l, a vec des portes d'isolement munies de registres qu'on 
oi;vre sur le tir. 

Un de uxième moyen d'obtenir le débouchage de la mine consiste à faire 
tomber de !"eau dans le puits d'e ntrée d'air. On obtient a insi une chasse 
d'air importa nte qui me t en mouveme nt le bouchon d 'acide, assure le 
méla nge avec l'air, diminue a insi la densité moye nne et permet a u ventil _ 
teur d'aspirer . En général , il suffit d'assez faibles quantités d'eau car il a 
faut point négliger !"appoint du ventila te ur dès que le courant s'ita blit. ne 

.. 

/ 
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l!t dës mesures doivent être prises pour assurer, même sans su rveil
lance, e t pendant plusieurs heures, la continuité de leur marche en 
cas d'envahissement du carreau . 

32 

Dans les chantiers où l'on a des raisons de redouter des potisséss 
inopinées de gaz et de charbon ( i ), dan s ceux où la fuite des ouvriers 
pourrait présenter quelque difficulté, e t , sauf autorisation spéciale de 
l'ingénieur de la mine, dans les chantiers en déblayage de dégage
ment, des lampes électr iques portati ves sont disposées en arrière dss 
chantiers, de prëférence aux changemen ts de direction, de manière à 
faciliier la fuite en cas d'alerte (2). 

En aucun cas, ces lampes ne doivent ê tre utilisées pour le travail 
au chantier. 

33 

Les voies d'accès des chan tiers ne doivent jamais être encombrées. 

34 

L'emploi de l'air comprimé est à développer dans les mines a déga• 
gements instantanés. 

Des refuges, pourvus d' une canalisation d'air comprimé, sont 
généralement étahlis aux postes de tir intérieurs et, si nécessaire, 
aux points, tels qu e les r ecettes des puits, où des ouvriers ou des 
visiteurs en fuite pourraient avoir leur retraite coupée. 

Ep. cas de dégagement pendant le poste, la marche des compres
seurs doit être accélérée. 

35 

Dans les mines suje ttes à de violents dégagements in stantanés, des 
disposi tions sont prises pour assurer en cas de dégagement le main-

32 
( 1) Par exemple, des chantie rs longeant un accident, des c hantiers en 

dressant, une galerie recoupant une couc he p uissante par son mur, etc., etc. 

(2) Dans un déblayage du montage du travers-bancs 4, à Fontanes , une 
!Jetite coulée d'acide, éteignant les lampes, a ré ussi à désorienter de ux 
ouvriers, qui, au lieu de fuir sur l'entrée d 'air, sont a llés tomber dans une 
partie en cul-de-sac p leine d'acide, ma lgré un barrage de charbon qui e n 
Interdisait l'accès. 

Les quelqu es dégagements insta ntanés d i. grisou qui sont survenus dans 
le bassin du Gard p e ndant le poste fournissent plusie urs exemples de fuites 
ou de sauvetages assurés par les lampes é lectriques. 

• 
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tien .de l'aérage et la protection des organes essentiels de ia mine ; 
recettes des puits, pompes, voies principales d'accès, etc. (1) . 

36 

Dans les quartiers en dressant, ou dans ceux où le charbon est très 
friable, on doit s' efforcer, autant que possible, d'ou vrir les courants 
tl'air âu moyen de travaux en descente (1). 

31 
Tout tra vail effectué à proxi mité immédiate d'une couche sujett!! 

aux dégagements instantanés doit être éclairé par des trous de sonde 
de repérage (1). normaux aux bancs traversés ; il doit en êt re de 
même dans les régions mal connues. 

Si l'ouvrage en question doi t recouper la couche, les coups de mine 
sont s uffisamment approfondis (2) pour qu'un premier tir d'ébranle
ment à charges r enforcées soit effectué au charbon en même temps 
qu'au rocher, avant la mise à découvert de la couche. 

S'il progresse en direction ou dan s des bancs faiblement inclinés, 
et que la· couche voisine soit tres proche (3) et particulièrement 
dangereuse, il peut être nécessaire de la reconnaît re au préa lable par 
un ouvrage nor ma l aux strates, et de la disloquer par ti r's d'ébrau
lement (4). 

38 

Dans une mine non classée comme mine à dégagements, les tra
vers-bancs se dirigeant vers des rég ions !lllspectes (i) sont poursui vis 

35 
, ( l )_ Par exemi;>le, p~r portes barrages et gal<;'fies d 'expa~sion, ou , pour les 

cu cuits secondaires d aerage, p~r accumulahon de materiaux ou bennes 
pleines dé raillées, susceptib les d a rrête r !es déblais projetés. 

{Voir Note d e M. RoYF.R , Revue de l l nd'Uslrîe minérale, 15 mars 1922.) 
36 

( l) Cètte indication est assez générale dans les mines à d égagements 
instantanés de grisou; elle peut subir des tempé raments dans les mines à 
CQ2, en raison du risque d'envahissement par une coulée d'acide provenant 
:l'un ouvrage voisin. 

37 
( l) De 2 mètres environ. 

(2) ~a! ~xemple 2 ~ètres, dont 0 m : 50 a!-1 mo!ns, au charbon, pour les 
coups tires a la dynamite gomme, ccs chiffres eta nt a reduire en cas d ' 1 . 
d 'explosifs de sûreté en raison de la moindre puissance de ces explosif:p 01 

(3) Par exemple 2 mètres pour des terrains de moyenne cons1•81 · 
' d ance. 

(4) Acc1 e nt du t ravers-bancs 4 de 520, au puits Sainte-Ma · d 
belle, où dans d es bancs horizontaux on est arrivé sous une c neh e Roc?e
douter. ouc e sans s en 
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aux tirs d'ébranlement, effectués, soit du jour, soit d'un r efuge, 
pendant l' intervalle des postes (2). 

Si le danger d' un dégagement parait peu à craindre, on peut se 
contenter d'effectuer ces tirs à l'approche et à la traversée des couches; 
dan s ce cas, des sondages de reconnaissance doivent précédl?r l' avan
cement. 

39 
L'aé rage des chant iens en déblayage de dégagement doit faire 

l'objet d'une survei ll ance spéciale; des disposi tions sont prises, s' il y 
a lieu pou r év iter une contamination persistante 'du chan tier en cas de 
coulée d'acide carbonique, et pou r permettre la fuite 'des ouvriers (1). 

40 
Dans le cas où un dégagement instantané d'acide carbonique a 

rempli de projections plusieurs ouvrages, on s 'efforce de commencer 
le déblayage par le point le plus élevé qu'on puisse atteindre (1). 
Dans les parties très incl inées, des mesures sont pri~es pour r égler 
la descente du charbon. 

41 
Tout chantier où des symptômes anormaux font craindre un déga

gement inopiné , est immédiatement évacué; la su rvei llance doit être 
préven ue d'urgence. 

Il en est de même en cas d'arrêt de la ventilation. 

42 
Les cha ntie1·s en déblayage de dégagement, et ceux où l'on a des 

raisons de redouter des poussées inopi nées de gaz et de charbon. sont 
visités deux fois au moins pendant la durée du poste . 

38 
( 1) Se reporter aux articles 1 et 2 . 
(2) A Sin gles, un re fuge établi à la suite des premières venues a normales 

de co2 a sauvé, lors d 'un dégagement ultérie ur, cinq ouvr iers qui ont pu 
y rester toute une journée alors que l'acide carbonique remplissait la mine 
(26 juillet 1909) . 

39 
(1) L'aérage par canars aspirants a l'avantage d 'éviter le b rassage de 

J' acide carbonique et de faciliter le travail des ouvriers. Pour le grisou, ce 
même aérage a l'avantage de mettre les ouvriers sur l'a rrivée d'air , mais il a 
l'incon vénient de ne pas purger les cloches. 

40 
(l) L'accident de Fontanes , d éjà re laté à l'article 32, où d eux ouvrie rs 

furent surpris par une coulée d'acide, s 'est p roduit en d é blayant un montage 
faisant communiquer un niveau d e roulage avec la parallè le où avait eu lieu 
le dégagement . Les déblais étaient répartis entre niveau, pa rallèle e t montage . 
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III. - Conduite des travaux d'exploitation. 

A) INDICATIONS GÉNÉRALES. 

43 
Quand plusieurs couches sont situées à faible dis tance les unes des 

autres, l'exploitation doit autant que po~sible commencer par l'une 
de celles qui sont le moins sujettes au r isque de dégagements 
instantanés (1 ). 

44 

Une étude attentive doit être faite de la r épercussion des pressions 
exercées par l'exploitation d'une couche sur les autres, et les s ur
charges occasionnelles doivent étre évitées autant que possible (1). 

B) EXPLOITATION DES COUCHES MINCES (1). 

A) Couches sujettes à de violents degagemenls instantanes. 

45 

Si la couche à exploiter est exposée (1) à de v iolents dégagemen ts 

in st~ntanés. ~e C02
, .~·e:?lo'.t~tion ?e peul être poursuivie sans pré· 

cautions spec1ales qua l 10teneur d un réseau de traçages à mailles 
suffisamment serrées (2), découpant entièrement le panneau à dépiler 
et complété s' il y a li eu par l'enlèvement, avec les mêmes précau
tions qu'en traçage, du charbon le long des dérangements (3). 

A l'extérieur de ce réseau on applique dans les mêmes conditions 
qu'en traçage la méthode des tirs d'ébranlement. 

43 
( 1) Les faits actuellement connus (Voir pre~ière part" . If t d d 

d t · ) bl · d ' ie · e e u esser-rage es e rrams sem ent m 1quer que ce desserrage est t ffi 
par une couche du mur. sur out e cace 

44 
( 1) Voir première partie: observations relatives au rôle d es tensions e t 

pressiohs des terrains . 
B) 

( 1) On entend sous cette d ésignation toute couche pouvant être exp! 't' 
en une seule trahche, 01 ce 

45 
,( 1) Utte, couche est • exposée n à de violents d égagements insta 1 • 

BOii }o~squ elle. Y est ordinaire ment sujette et ne semble as suf n anes , 
ptotegee par 1 exploitaiton préalable de couches voisines p 't ~samment 
une couche normalement moins dangere use lorsque 1 ' si°' ' m em e pour 
poursuive nt se dirigent vers une région incon~ue ou ts ,~~vaux qui s'y 
gée. ou s'avancent dans une zone assujettie à d pah icu iere!'11ent déran-
(aplomb de piliers de protection ou de limites d e sd ~u~lc arges d exploitation 

e ep1 ages, e tc.) . 

T 
1 
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46 

Pour les dégagements instanta nés de g risou, la même méthode 
peut être employée. Toutefois les traçages prél iminaires sont d'une 
exécut ion pl us dél icate el paraissent moins efficaces ('!).Il peut être 
préfé rable d'y renoncer e t d'exploitel' e ntiè rement par tirs d'ébranle
ment , dans les mêmes conditions et avec les mêmes précautions 
qu'en traçage. Il convient alors de che rcher à réduire les dégage
ments instantanés par l'emploi de g rands fronts de taille à marche 
lente. 

Cette méthode peul égalemen t s'en visager pour l'acide carbonique. 

a) Couches sujettes à des degagements instantanés de moyenne 

ou de faible impo1·tance. 

47 

Dans les couches s ujettes à des dégagements instantanés de 
moyenne ou de faible importance, si la r égularité du gîte, l'action de 
g rands fronts de taille à marche lenll!, et le desserrage éventuel des 
terrains dû a l'exploita tion préalabl e de couches voisines (1), 
permettent d'escompter la suppression ou tout au moins une a tté
nuation suffisante des dégagements, on peul exploiter· sans traçages 
préalables , so us réserve toutefo is des tirs d'ébranlement et autres 
précautions prévues aux a rti cles suivants . 

(2) L a longueur de la mai lle d épend naturellement des conditions du gise 
ment et de la couche; en fait , elle varie de 15 à 30 m ètres. Si les premiers 
t~aç8:ges ont donné lieu à de très violents dégagements, on peut ê tre amené à 
~ed,u~re le ur longue ur de maille e n découpant le quadrillage par des recoupes 
mteneures. 

(3) li ~a':1t éviter de dépiler. a u pic; ? proximité d 'une région dangereuse 
non assam1e; Les traçages d~1vent ~ a ille urs lo,nger de préférence les acci
dents e t serrees de couches, ou les ri sques d e d egageme nts sont plus grands. 

46 
( l ) La méthode a é té expérimentée aux m ines de Gagnières: les dégage

n_ients instantanés se sont multip liés pe ndant l'exécution des traçages. e t il ne 
sen est pas moins produit q uatre d égagements en d épilage, à proximité de 
traçages préalablement effectués (voir première partie). 

47 
.. ( 1) Les faits exp osés au chapitre li de la pre mière partie montrent que 
! 'zAuence préventive du desserrage d es te rra in s se m anifeste: à Gagnières 
a 8 m. e t 45 m . d'écarte me nt vertical (couc he 0 et couche 1 a u-dessus de 
5c1;1chJe 2 dépilée) ; à Molières à 16 m. (couche Saint-Ferdinand au-dessus de 

C
amth- ean dépilée); a u nord d'Ala is à 10 m . (couche Jeanne sous la Grande: 
ouc e ). 
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48 

Les avancements des voies de niveau sont effectués par ti r s 

d'ébranlement. 
En région insuffisamment connue, les avancements extrêmes d'un 

g rou pe de tailles à fai ble décrochement sont conduits en avance su r 
l'extrémité du front de ta ille . 

49 

Des tirs d' ébranlement doi vent êt re effectués, en grande taille, au 

moins aux points suivants : 

i 0 Dans les par ties serrées (i ) ou barrées pa r des dérangements, 
ainsi qu'à l'approche d'u n accident présumé, 

2° Dans l'entaille au charbon longeant Je massif, et le plus près 
possible du coin de l'enta ille . 

Les chantiers constituant la g ra nde taille doivent a uta nt que 
possible ne pas être décrochés. E n cas de décrochemen t supér ieur à 
u ne limite fixée (2), le décrochement est considé ré comme une enta ille 
au massif et on y effectue des tirs d'ébran lemen4. 

50 

La vitesse de déplacement du fro nt de la g r ande taille ne doit pas 
être su périeu re , et sa long ueur ne doit pas être inférieu re à des 
li mites fixées ( i ). 

51 

L'exécution des tirs d'ébranlement prévus par les arti cl~s 48 et 49 
est soumise aux prescriptions du titre II, relatives aux ti rs en traçage. 

L' in génieur de la mine donne, en s'inspi rant de ces prescriptions, 
les instructions générales relatives au nombre, à l'emplacement et à 
la cha rge des coups de m inP.. 

52 

Lorsque le t ravail au pic est autor isé et que le char bon présente 
des passages ter nes et friables, il est recommandé de se méfier de 

49 
( 1) Une couche dont I" épaisseur est réd uite d e moitié est réputée serrée 

même si son a llure est régulière. 
(2) 4 mètres pour les ta illes m ontantes de Molières. 

50 
( 1.) Dans le Gard , une dizaine de mètres d 'avancement par 

50 à 80 mètres de longueur min imum . mois, avec 

1 
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cette fac ilité d' aba tage, et de n'enlever que lentement le cha rbon qui 
v ient à la pelle et est décollé du toit. 

E n outre, les ou vriers doi vent être particulièrement attentifs aux 
manifestations telles que s iffi.ements, crépitements, craquements , 
chutes br usques de petits mor ceaux de charbon , qui constituent sou
vent des prodromes de poussée ou de dégagement, et en présence 
desquels il y a lieu de fuir immédia tement. 

53 

Si la dure té du charbon nécessite l' emploi des explosifs, les tirs 
d'abatage, même en couche réglée, doivent êtr e effectués en se préoc
cupant de l'éventualité d' un dégagement instan tané. Ils compôrtent 
donc, mais a vec des charges qui peuvent être réduites, lé t ir à 
l'électricité , et les cond it ions spéciales de pr otection du personnel 
prévues à l'article 27. 

L'ingénieur de la mine fixe les emplacements des postes de tir , 
a insi que les points de rassemblement du person nel pendant les tirs. 

54 

Dans les couches ne donnant lieu qu'à de fa ibles dégagements, les 
tailles destinées à loger les· remblais des avancements sont conduites 
comme les g randes tailles , sous réser ve de considérer le châssis 
d'aèrage com me t raçage, au même titre que la galerie d'avancement, 
sa parallè le et les traverses reliant ces deux ouvrages. 

Des salves d'ébranlement doivent être tirées , dans les conditions 
prévues au t itre II , dans les tail les à r embla is des couches donnant 
lieu à des dég agements de moyenne importance. 

C) E XPLOITATION DES COUCHES PUISSANTES (1 ) 

a) Indications gènèrcûes 

55 
L'exploitation d' une couche puissante nécessite l'exécution préala

ble , avec toutes les précautions prévues pour les traçages, de galeries 
de niveau et de montages formant sous le toit un quadrillage à 
mail les suffisamment serrées, p uis de r ecou pes a llant du toit a u mur , 
et de galeries en couche ou au m ur, complétant la déliminat10n du 

pannea u à dépiler . 

C) 
( 1) Couches ne p ouvant être prises en une seule tranche . 
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Ce quadrillage sera complété s'il y a lieu par des traçages longeant 
les étreintes. 

Sauf impossibilité absolue, lr~s recoupes du toit au mur, et les 
galeries en couche ou au mur, ne doivent être poussées que si, à 
l'amont des cotes de ces galeries, le quadrillage réglementaire sous 
le toit a déjà été exécuté. 

b) Exploitation par lt'anches ho>'izontales 

56 

L'exploitation se fait par sous-étages pris en descendant, formés 
chacun de plusieurs tranches, deu x ou trois généralement, prises en 
montant. 

Les règles à suivre dans l'exploi ta tion d'un sous-étage diffèrent 
suivant que la couche a é té ou non dépilée à l'amont. 

57 

Lorsqu'il existe un massif vierge au-dessus du niveau de tête, on 
prend avec des précaution s spéciales, et uniquement par tirs d'ébran
lement, un sous-étage tampon. 

58 

Dans un sous-étage nonnal, c'est-à-dire immédiatement surmonté 
par une ou plusieurs tranches entièrement dépilées et remblayées 
entre le toit et le mur, le pic est interdit (sauf exception prévue à 
l'article 59) en première tranche, permis en deuxième à l'aplomb du 
remblai e t du m ur lorsque celui-ci ne présente pas de variations 
importantes du ·peudage, autorisé partout en troisième. 

59 

L'abatage au pic n'est autorisé que pour le dépilage, dans les 
sous-étages normaux, de panneaux de premi ère tranche limités par 
des recoupes dont la distance ne dépasse pas un chiffre déterminé (1), 
et, sauf exception prévue à l'article 58, de tous les chantiers des 
tranches supérieures . 

59 
( 1) A Roche belle , 4 m . dans les chantiers ayant donné des dé rang-ements. 

1 
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c) Ex ploitation par ti·anches inclinées 

60 

L'exploitation par tranches inclinées doit être faite d'après les 
mêmes principes que l'exploitation par tranches horizontalès, et en 
pa l'ticulier comporter le traçage préalable d'un quadrillage sous le 
toit (i ). 

d) Méthode mixte 

61 

Une tranche inclinée est prise sons le toit par tirs d'ébranlement, 
et le r este est dépilé par la méthode des tranches horizontales. 

IV. - Dispositions diverses 

62 

Un plan spécial à échelle suffisante (i), sur lequel seront indiqués 
exactement tous les points où se sont produits des dégagements ins
tantanés, est tenu pour chaque mine à dégagements instantanés. La 
date de chaque dégagement et les principales circonstances qui le 
caractérisent, notamment le tonn age projeté, sont indiqués sur un 
regist re spécial auquel les indications du plan permettent de sé 
reporter. 

60 
( 1) Cette méthode n 'est pas en usage actue llement dans le Gard: mais un 

essai en a été effectué il y a une quinzaine d'années, au Nord d Alais , en 
couche réguliè re, et en prenant exclusive ment par tirs d'ébranlement la 
première tranche du mur. 

62 
( 1) En général, 1 mm. par mètre. 
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Législation Minière à l'étranger 

FRANCE 

LOI portant modification 
de la loi du 21 avril 1810-27 juillet 1880 sur les mines. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la Républ ique promulg ue la loi don t la teneur 
suit : 

A RTICLE PR EMIER . - L'a rticle 2 de la loi du 21 avr il 1810-27 juil
let 1880 sur les mines est modi fié de la man ière sui vante: 

« Art. 2 . - Seront considé rées comme mines celles connues pour 
conten ir en tilons, en couches ou en amas, de l'or , de l'argen t , dµ 
platine, du mercure, d u plomb, du fer, en filons ou couches, du 
cuivre, de l'étain, d11 zin c, de la calamine, du bismuth, du coba lt , de 
l'a rsenic, du manganèse, de l'antimoine, du moly bdène, de la plom
bagine ou autres matièr es méta ll iques, ùu so uffre, d u charbon de 
te rre ou de pierre, d u bois fossile, des bitumes, du pétrole ou des gaz 
combustibles, de l'al u n et des s ulfa tes à base métallique. 

« Les concessions d' hydrocar bures existan tPS ne s'étendent a u 
pétrole e t aux gaz combustibles que si ces p1·odui ts sont nom mément 
désignés dans l'acte de concessi on . .. » 

A.nT . 2 . - L'article 10 de la loi du 21 a vril 18'10-27 juil let 1880 
sur les mines est modi fié comme su it : 

« Art. 10-1. - N ul ne peut faire des trava ux de recherches, pou r 
découvrir des mines dans un te rrain qui ne lui appartient pas, q ue 
du consentement du propr iéta ire de la surface ou avec l'autorisat ion 
du g ouvernement. 

« Dans ce second cas, l'autorisation est don née par décret, sur 
l'av is des ingén ieurs des mines et du p1·éfet après u ne instruction dans 
laquelle le propr iétaire au ra été m is en demeure de présenter ses 
observations . Cette mise en demeure sera faite pa r une notification 
du maire, ou, à défaut, par voie d'affiches e t de publications, confor
mément aux dispositi ons du règlement d'administrat ion pu bliqbe 
prévu ci-après : 
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« L'expl orateur a utorisé par décret et le titulaire du permi9 
exclusif de recherches. dont il es t question à l'article 10-2 ci-après , 
ne peu vent occuper une parcelle de te rrai n qu'après avoir payé ou 
fourni caution de payer , au propriétaire de la parcelle, une indem
nité qui , à défaut d'entente, est réglée conformément à l'a rticle 43 
de la loi du 21 avril '1810, modifié par l'article 5 de la présente loi. 

« A 1·t. 10-2. - Pour les recherches de pét role et de gaz combus
tibles, il peut être in stitué, après uo e enqu ête spéciale où tou s les 
intéressés sont appelés à présenter leurs observations, un perm is 
exclusif de recherches, conférant au tit11la i1·e le doit d'exécuter des 
sondages daos un périmètre déte rminé , à l'exclusion de toute autre 
personne y compris les propt•ié taires du terrain. Le permis es t 
accordé, après avis du consei l général des mines , par u o décret qui 
es t affiché aux frai s du permissionnaire. Sa durée, fixée par le décret, 
n'excède pas deux ans; elle peut être p1·orogée pour un laps de temps 
n'excédant pas un an, pa t• arrêté ministériel, sur l'avis du conseil 
géné ral des mioes. 

« La supedicie des permis exclusifs de recher ches ne pourra 
dé passer 5.000 hecta res. 

«Une même per$onne pourra être simultanément titulaire de plu
sie urs permis exclusifs de recherches, à cond ition que les limites de 
ces diffé rents permis soient distantes de plus de d ix ki lomètres. 

«Le titu la ire du pe rmis exclusif es t teon , à peine de déchéance: 

« 1° De payer à l'Eta t une redevance fixe ann uel le de 3 francs par 

hectare de te rrain compri s dans le péri mètre; 

« 2° De se conformer a ux conditions énon cées·dans le décret on dans 
l'arrêté ministériel eD cc qui touche notamment l'importance et la 
continuité des travaux à exécuter, a insi que les déla is dans lesquels 
ils devront être commencés. 

« La redevance dont il est question ci·dessus ser a due depuis 
le i 0

' du mois qui sui vra celui a u cours duquel aura été délivré le 
permis ju!>qu'à la fin du mois où il aura cessé d'être valable. 

« !~l ie sera imposée et recouvrée comme la redevance fi xe des 
mines. et les réclama tions seront prése ntées el j ugées comme en 
matière de contributions directes. 

« Le propriétaire d'une concession d'hydrocarbures a droit, pai· 
préférence, dans l'éte ndue de sa concession , a l'obten tion d'un permis 
exclusif pour la recherche des produits hydrocarbur és don t il n'es t 
pas concessionnaire. 

1 
• 1 
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« Si une dema nde de permis de r echerches de pét roles ou gaz com

bustibles es t présentée par un demande ur pour s'exercer dans le 
périmètre d' une concession d'autres hy drocarbures, le droit de préfé
rence accordé, par le parag ra plrn précédent, au titulaire de la conces
sion sera réputé caduc, s'il ne s'est pas exercé dans un déla i de six 
mois à compter de la clôture de l'enquête prévue a u préseDt article. 

« A défaut, pour le concessionnaire, de faire valoir ce droit, ou 
s' il en est déchu pour non r enouvellement du permis ou inexé
cution des obliga tions qu' il lui impose, les demandes de permis de 

reche rches, pri:\sentées par des tiers, sont receva bles. 

AnT. 3 . - Les explorateurs ont Je droit de disposer libreme nt des 
hydrocarbure!; ou gaz combustibles extraits de leurs rechercb~s, 
moyen nant le payement d'une taxe de iO % de la valeur des produits 

bru ts, fixée par évaluation administrative. 

Cette taxe de 10 % est répartie de la façon suivante : 

Part de l'Etat, 7 ,50 %. 
Part du département i,25 %. 
Part des communes , 1,25 %. 

Le défaut de payement de la taxe entraîne pour le permission

naire, la déchéance du droit de disposer des produits. 

A'RT. 4. - L'article 16 de la loi du 21 avri l 18'10-27 j uillet 1880 
sur les mines es t complété de la maniè re suivante : 

A ?·t . 16. - Le titula ire d'un permis de r echerches exclusif 
d'hy drocarbures liquides ou gazeux a droit à l'obtention de la 
concession , dont le périmètre sera déterminé par le gouver nement, 

s' il sa tisfait aux de ux conditions sui vantes : 

« i " Avoir, pendant la période de validité du permis, fourni la 
preu ve de l'existence d'un gisement d'hydroca1·b11res à l'inté~ieu r du 
périmètre â e ce permis, et présenté une demande de concession; 

> En cas de contestation s ur l'existence d•1 g isement, il se ra statué, 

sur avis conforme du conse il général des min.es ; 

» 2• Accepter un cahier des charg es conforme au cahier des 

charges-type des concessions minières. Cc cahier des charges devra 
r.ontenir en son article 28 une disposition im posant a u concession
naire l'oblio-ation d'effectuer un mi n imum ann uel de tr avaux.» 

"' 
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ART. 5. - L 'article 43 , paragraphes i er et 2, et l'article 44 de la 
loi du 2i avril 1810-27 j ui llet 1880 sont modifiés comme suit: 

» Art. 43. - Le concessionnaire peut être autorisé, par arrêté 
pr•é fectoral, pris après que les propriétaires auront été mis à même 
de présenter le urs observations, à occuper dans le périmètre de sa 
concession les terrains nécessa ires à l'exploi tation de sa mine, à la 
préparation mécani que des minerais e t au la vage des combus tibles 
à l' é tablissement des routes, des chemins de fer ou des ca n al isa tion ~ 
destinés au lranspo1·t des produ its extraits, ne modifiant pas le relief 
du sol. 

i> Les mêmes autorisations peuvent être accordées dans les formes 
prévues au parag raphe ci-dessus : 

» 1° A l'explorateur a utorisé par le gouvernement pour l'exécu
tion de ses travaux d'exploration ; 

. » 2·. A~. tit.u~aire d'un p.e~mis exclus if de recherches pour J'exéc u
t1.on , a l 1.nter1eur d~ per1m.èlre de son permis , de ses travaux 
d exploration e t des rns tallations des tinées à la con servati t à 
1, . . d d . . on e 

evacuat1on es pro mis ex tra its . 

» Si les travaux ne sont que passagers et si le sol ou ils ont eu 
lieu pe ut êtr e mis en culture a u bout d'un an comme il l'é tait 
auparavant, l'indemnité sera réglée à une somme double du produit 
net du te1Tain endommagé. 

» A1·t. 44. - Un décret rendu en conseil d'Etat peut déclarer 
d'utilité publiq ue les canaux, les chemins de fer, les canalisa tions 
des tinés au transport des produits extra its, modifiant le r elief du sol 
à exécuter dans l' intérieur du périmètre de la concession, ainsi qu~ 
les canaux, les chemi ns de fer, les canal isations des tinés au transport 
des produits e xtraits , les rou les nécessaires à la mine et les travaux 
d.~ secours, tels que puits ou galeries destinés à facilite r l'aérage et 
1 ecoulement des eaux, à exécuter e n de hors du périmètre. Les voies 
de communication, crééeR en dehors du pé rimètre pourront être 
affectées à l'usage du publ ic dans les conditions 6tablies par le cahier 
des charges. 

» Dans le cas prévu par le présent article, les dispositions de la 1 · 
du 3 mai 1841 relatives à la possession des te rra ins et a u règlem 

0
t
1 

d · d · • en es Ill e mn1tes se ront appliquées. » 

AnT. ü. - La répartition de la redevance proportionnel( fi . 
1. · J -3 d e xee 

par arlic e ::> e la loi du 31 juillet '1917 déià mod'fi · 
• ~ 1 1ee par 
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l'article 1er de la loi du 25juin 1920, est fixée comme sui t, en ce qui 
concerne les concess ions de pétroles e t gaz combustib les : 

Part de l'Etat, 15 %. 
P a r t du dé partement , 2, 50 %. 
Part des communes, 2,50 %. 

La fraction de la redevance proportionnelle ci-dessus et de la taxe 
instituée par l'article 3, qui sera perçue a u profit des communes, 
sera d ivisée én deu x port ions égales : l'une d'elles sera attribuée a u 
tonds commuu pré7 u par l'article 4 de la loi du 8 avr il 1910, l'au ti·e 
portion sera attribuée à la commune sur laquelle l'extra ct ion a lieu ; 

au cas où il y aurait plus ieurs communes ou département intéresi:és, 
ladite portion, a i nsi que la part des redevances et taxes att r ibuées a u 
département, seront ré parties au prorata des tonnages extra its par 
les puits et sondages existant sur le te rritoi1·e de chaque commu ne 
ou dé partement. 

ART. 7 . - La présente loi est applicable à l'Algérie, sou s réserve 
des deux modifications suivantes : 

1° Les dr oits attribués a u ministre par l'a r ticle 2 , pour le renou
vellement des permis exclusifs de r eche rches, sont exercés pa r le 

gouverneur général ; 

2° La redevance de 3 francs par hectare in stituée pa r le méme 
article est perçue a u profit de l' Algé r ie. 

ART. 8. - Un règleme nt d'admin istration publique déter minera 
les conditions d'application de la présente loi. 

La présen te loi, délibérée et adop tée par le Sénat et par la 
Chambre des députés , se ra exécutée comme loi del' Etat. 

Fait à Paris , le i6 décembre 1922. 

Par le P résident de la République 

Le ministre des Tmvaux publics, 

YVES LE TROCQUER. 

Le ministre des F-inances , 

Ch. DE LASTEYRI E. 

A. MILLERAND . 

Le ministre de l' Intérieu1·, 

Maurice MAUNOURY. 
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Comment sè documenter 
SUR LA 

Cônstitution géologique de la Belgique 
ses ressources minérales et hydrologiques 

Qui veut se documenter peut reco uri r soit aux publications, soit 
a ux dépôts d'archives . Ces derniers ont l'avantage d'être plus com• 
plets, de renfermer non seulement toutes les publications , même 
celles qui sont épuisées, mais encore des renseignements inédits. 
Toutefois, si ce n'est en ce qui concer ne les données sommaires qu' il 
est possible de se procurer par cor respondance, la cons ul tation 
d'archi ves ne peut se fa ire sans déplacement. C'est pou rquoi les 
publications sont d 'u ne consultation plus générale et plus courante. 

A .P UBLICATIONS. - Il convien t de placer, en toute première lig ne, 
les ca rtes géologiques , qu i sont des documents synthétiques. 

Il ex iste actuellement des CARTES GÉoLOGJQUEs du territoire belge, 
à l'échelle d u !10.000° (226 feui lles) , du 160.000• (12 feu illes) et 
d u 1.000.000° (1 fe u il le). Seule, cet te der n ière carte (édit ion de juil
let 1921) englobe les cercles d'Eupen et de Malmedy . 

Pour connaître les tableaux d'assemblage des cartes au 40.000• et 
a u 160.000°, ou bien on consultera le catalog ue des publicati ons de 
l'Institut Cartog raphique milita ire ou bien on prendra des infor
mations, soi t auprès du Ser vice Géologiq ue de Belg ique, P alais du 
Cinquantenaire , Br uxelles, soi t à la librai rie Alber t Dewi t, 53, r ue 
Roy ale, à Bruxelles, concessionnaire pour la vente des publications 
du Ser vice Géologiq ue. 

La CARTE A L' ÉCHELLE ou 40.000°, dressée de 1890 à 1919 par ordre 
du Gouvernement, est une carte d u sous-sol ; toutefois les obser va
tions faites aux aflleuremeuts ou à l'a ide de sondages s'y trouvent 
consig nées e t sous forme de notalions placées à l'endroit voulu. 
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Cette carte es t partiellement èpuisée. Ainsi en est-il à présent des 
feuilles n•• fi, 27, 28, 3 1. 40, 5;), 58, 7 1, 72, 73, 75, 84, 86 à 89, 
\}9 , 101 à 104. 107, 108, 114, '115, 118, 121 à 123, 128, 130, 103 
à 136, 139 à 160, 163 à 171, 173, 174, 179, 184 à 187, 191, 192, 
195, 213, 2'17, 218, 222 (1). 

La CARTE A i..'ÉCHELLE DU 160 .000° es t une réduction s implifiée de 
ia carte originale à l'échelle du 40.d00°. Elle donne l'indication 
süperflcielle de l'âge et de la nature du sous-sol; la position des son
dages y est indiquée; 

C'est une carte d'enseignement et, encore, de tourisme. (2) 

La CARTE A L' ÉCHELLE DU 1.000.000° est une esquisse fortemen t 
!limplifiée, epécialemen t destinée à être mise en ma ins des élèves de 
l'enseig nement moyen du degré supérieur et de l'enseignement 
supérieur; elle porte l'indication des grandes un ités tectoniqu es et 
des régions naturelles (3). 

Il existe en outre des "CARTES SPÉCIALES. 

Les études de révision entreprises en v ue d'une nouvelle édition 
des feuilles épuisées de la carte géologique détaillée ont jusqu'ic i 
donné lie u à la publication d' un seul travail de ce genre: 

J . CORNET. Etude sw· les foi·mations postpaléozoïques du bassin 
de la Haine. Relief du socle paléozoïque par MM. J . CORNET et 
CH. STEVENS, 1 rc livraison. Planchettes : La Plaig ne, Péruwelz, 
Belœ il , Baudour, Condé, Quiévrain, Saint-Ghislain (4). 

Sur les planchettes topographiques à l' échelle du 20.000•, tirées en 
bis tre , sont reportés , en noir, les points d'observation , principale

. ment puits et sondages, avec indication de la cote du sommet des 

(1) Les feuilles encore disponibles sont en vente, nu prix marqué sur chaque 
feuille, majoré de 100 0 / 01 à la L ibrairie Albert Dewit, 53, rue Royale, à 
Bruxelles . 

(2) La vente en est faite, sans réduction, par l' Institut Cartographique militaire 
au pr ix de 60 francs par série complète de 12 feuilles ou de 6 francs la feui lle. 
Les d emandes doivent è tre adressées à M. le Secrétaire comptable de l' 1 nstitut 
Cartographique militaire, La Cambre, Bruxelles . Les envois sont faits con tre 
remboursement et aux frais du destinataire . 

(3) Ce1 te carte est en vente, da1u les mêmes con di lions que la carte à l'échelle 
du 160.000e (voir ci-dessus), au p rix del franc l'exemplaire en couleurs ou 
de 50 centimes l' exemplaire en noir, donnant sim plement le report des li rr: ites 
et notations géologiques sur le canevas géograp hique. 

(4) Prix 25 francs. En vente à la L ibrai rie A. Dewit (voir ci-dessus). 
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roches paléozoïques, ain si que les isohypses de cette surface du 
Paléozoïque. Ces documents , d' un haut intérêt scientifique, four
nissen~ également des indications précieuses pour rexploitation 
minière. 

~ U ne second e livraison comprenant la pai•tie orientale du bassin de 
la Haine est e n préparation. 

Comme introdu ction à une nouvelle édition de la Carte des Mines, 
le Service Géologique vient de fai1·e paraitre les première feuilles de 
la CARTE GÉNÉRALE DES CONCESSIONS HOUILLÈRES DE LA BELGIQUE, 

ÉDlTION DE 1922 (1). 
On sait que, par a pplication de nouvelles dispos itions légales, 

diverses concessions inexploitées vienn en t d'être ou vont ëtre frappées 
.de déchéance. Il eû~ été regrettable que, par ignorance de ce fait, 
d'aucuns s' imaginassent que telle région, qui a été l'objet d'exploi
ta t ions prolongées, est encore v ierge. Pour cette raison on a pris soin 
de placer e ntre parenthèses les noms des concessions déclarées déchues 
à la date de l'impress ion de chacune des feuilles. D'autre part, il a 

été tenu compte des arrêtés de réunion de roncessions pris jusqu'au 
mome nt de l'impression. 

Le canevas topographique adop té e n vue de faciliter l'utilisation 
de la carte est aussi complet que possible. C'est celui de la carte 
militaire à l'échelle du 40.000°. Il se trouve reproduit en bistre. Un 
liséré vert ren force le tracé des limites des communes, et soulig ne le 
nom de celles d'entre elles s ur le territoire desquelles s'é tendent les 
concess ions houillères. 

La feuille 2 de LIÉGE porte, en carton spécial, le bas!lin de The ux; 
celle d'ANDENNE-HuY, les bassins de Bois-Borsu el Bende. 

Quelques-unes des livraisons des anciennes éditions de la Carte 
générale des Mines sont également e n vente à la Libr airie Dewit. 
(Voir ci-dessus.) Ce sont: 

Bassin 1lottille1· de Charle1·oi, 1883, (5 planches e t 1 tablea u) (2); 

Bassi11 Houille1· de Mons, '1889, échelle du 20.000• (6 planches) (3). 

(1) Sont dès à p résent en vente i1 la Librairie A. Dewit (voir ci-dessus): 
LIÉGE (2 feuilles:, prix 10 francs; ANDENNE- ITuv (1 feuille), pr ix 6 francs. 

(2) Prix : 25 francs. 
(3) Prix : 30 francs. 
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Ces cartes donnent l' une et l 'autre, unè coupe horizontale et u ne 
série dé coupes méridiennes à l'échelle d u 20.000• et , en fin , un 
tableau de sy nonymie ~es couches de houille. · 

B . ARCIIIVES. - Ir n'est jamais possible de publier tous les ùocu
ments existants. Leur masse totale est , dans bien des cas, h ·op consi.:. 
dérable. L ' intérêt de certain s d'entre eux est tr op limité ou trop 
peu apparent. 

Au reste , toute publication, et notamment toute carte géologique, 
si même elle tient com pte de toutes les don nées acquises au momen t 
de sa préparation, est toujours plus ou moins en r etard . 

Il est , en outre, ma tériellement impossible àe publier continuelle
ment des éditions nouvelles des feuilles de la ca r te géolog ique 
détaillée, au sujet desquelles des explor ations récentes ont fo urni 
des don nées importantes qui entraîner aient des modifications de 
tracés. 

De tout ceci ressort la nécessité de l'existence d' un dépôt d'ar c.hives. 
Un tel dépôt dev r a renfermer et le détail des données, qui on t ser vi de 
base à la construction des cartes, et celui des obser vations qui , fa ites 
dans la suite, conduisent à perfectionner celles-ci. 

Semblable dépôt d'archives existe en Belgique, au SERVICE GÉOLO
GIQUE , Pala is du Cinquantenaire (façade de !'Avenue des Nerviens) , 
à Bruxelles (i). 

Des indications sommafres au sujet des documents existants 
peu vent d' ailleu r s être obtenues pa r correspondance sur demande 
adressée à M. le Chef du Ser vice Géologique. Dans le cas où il 
s'agit d' un point ou d'une r égion du territoire belge, u ne réponse 
satisfa isante, c'est-à-dire précise e t détaillée, ne peut ordinairement 
ê tre faite que si la demande indique le point ou la région considér ée 
de manière qu'i l soit possible de le retr ouver sans .hésitation sur la 
ca rte topograph ique militai r e à l'échelle du 20 .000°. Le m ieux ~st de 
joindre à la demande, un cr oquis portant quelq ues r epèr es remar
quables : voies de grandes communicati'ons, grandes routes avec 
ind ica tion du bornage kilométrique, chemins de fer , églises, etc. 

Les archives du Service Géologique de Belg ique sont r éparties en 
deux séries : 

1° Description détaillée pa r points de l'ensemble du territoire 
nati onal. Le classement est fait par planchettes au 20.000°, base du 

( ! ) Les bureaux du Service Géologique sont accessibles au public tous les 
jours ouvrables de 8 1/2 à 12 et de 14 à 17 1/2 heures (samedi après-midi 
excepté). 
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repérag e. Les 446 dossiers , actuellement à la disposition du public, 
renferm en t la description d'en viron 60.000 puits, sondages, tran
chées, car r ières , etc . 

Le Ser vice Géol0gique s' appliq ue de façon continue à enrichir cette 
docu mentation , tant en y incor porant des notes d'a uciens collabora
teu rs, qu'en cherchant à se pr ocurer la coupe et les données 
hydr ologiques des sondages et autres trava ux en cour s d'exécution . 

2° Bibliothèque. r-Celle-ci r enferme environ 25.000 volumes et les 
collections de la plu part des p ublications périodiques consacrées aux 
sciences miné rales et des cartes géologiques du monde entier. 

Grâce a un catalogue systématique classé pa r auteurs, pa r matières 
et par régions et qui est , à l'heure présente, l'un des plus comple ts et 
des mieux ordonnés qui soient, il est possible d'u tiliser cette biblio
thèque, no n seulement pour compléter e t interprète r l a documenta
tion déta illée et orig inale de la ca rte géolog ique du Royaume, mais 
encore pou r se renseigne r sur les ressources m inérales de l 'étranger. 

L'accès de la Bibliothèque est toutefois réservé aux seules per
so nnes quali fiées pour semblables recherches et subordonné à 
l'autor isa tion, révocable en tout temps, du Chef du Ser vice. 
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Association Belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

PUBLICATIONS 

Rêglement de l'A . B. S. poul' la construction de_s rése1·vofrs 
métalliques. 

Les Annales de l' Association des Ingénieurs sortis de !'Ecole spé
ciale de Gand ont bien voulu publier, d'accord avec !'Association 
belge de Standardisation, le texte complet du règlement établi par 
celle-ci pour la construction des réservoirs métall iques, texte accom
pagné des notes explicatives qui avaient été rédigées en leur temps 
par la sous-comm ission de la Fédération des Const ructeurs, qui a 
établ i le règlement, r a tifié ensuite par l'A. B. S. 

Ces notes sont livrées ainsi au public pour la première fois. Il est 
à espérer qu'elles complèteront ulilement le texte même des pres
criptions. 

Des tirés a part de ce travail peuvent être obtenus en s'adressant 
a l' Association belgè de Standat·disation, 33, r ue Ducale, a 
Bruxelles, moyennant payement préalable du prix, soit i fr. 25 
franco en Belgique, par versement au crédit du compte ch.èques pos
taux n• 2i.855 du secrétai re, 1\1. Gustave-L. Gérard. 

Les commentai res semblables pour le règlement des char pentes 
métalliques (fascicule n• 1 des publication s de l'A . B. S.) ont paru 
dans le numéro du i •• novembre 1920 de la Revue Universelle des 
Mines. On pourra s'y référer pour l'explication des prescriptions 
communes aux deux règlements e t qui ont été omises dans la pré
sente publication . 

Le coût des commentaires relatifs aux charpentes est de 5 fran cs 
payables comme ci-dessus. 

1 
1 
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DOCUMENTS AD MINIS TRA TIFS 

. MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

OFFICE DU TRA V AIL 

Loi du 14 juin 1921 instituant la journée 
de huit heures et la semaine de quarante-huit heures 

ART. 6. - Industries ou branches d'industrie dans lesquelles 
le temps nécessaire à r exécution du travail ne peut être, en 
raison de sa nature, déterminé d\~ne manière précise, ou dans 
le~quelles les matières mises e~ œuvre sont susceptibles 
d'altération très rapide . 

Arrêté royal du 4 janvier 1923. 

' 
ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 14 juin 1921 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de quarante-huit heures, et notamment l 'ar
ticle 2, alinéas 1 à3, l 'article 6, les articles 13 et 16 ; 

Vu les avis exprimés par: 
(

0 Les délégués des principaux groupements de chefs d'en
treprise et de travailleurs intéressés; 

2° Les sections compétentes des Conseils de l'industrie et du 
travail; 

3° Le Conseil supérieur de l'hygiène publique; 
4° Le Conseil supérieur du travail; 
5° Le Conseil supérieur de ]'.industrie et du commerce; 

Considérant qu'il y a lieu d'autoriser, conformément à l 'ar-
ticle 6 de la loi, un certain nombre d 'heures supplémentaires à 
effectuer d'après les nécessités des entreprises dans les industries 
ou branches d'industrie dans lesquelles le temps nécessaire à, 
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l exécution du travail ne peut être, en raison de sa nature même , 

déterminé d'une manière précise ou dans lesquelles les matières 
mises en œ uvre sont susceptibles d' altération très rapide ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons·: 

ARTICLE PREMIER. - L a durée du travail effectif du per
sonnel occupé dans les industries, branches d'industrie ou tra

vaux énumérés ci-dessous pourra excéder de cent heures par an , 
avec maximum de deux heures par jour, les limites énoncées par 
l article 2 de la loi du 14 juin 1921 : 

1° Glacerie; 
2° Fabrication d 'ardoises artificielles; 
3° Fabrique de vernis : pour les ouvriers occupés à la cuisson 

des gommes et au parachèvement des vernis; 
4° Fabrication de colles et gélatines : pour les ouvri·ers _ ' ' . , occu 

pes aux operatlons de demoulage, coupage, extensions sur d 
fil · · " l' · d 1 ' h es ets , ams1 qu a env01 ans e sec oir de la gélatine; 

5° Vulcanisation des objets en caoutchouc : pour les ouvriers 
occupés à la vulcanisation; 

6° Dép8ts galvaniques : pour les ouvriers occupés aux ba'n 
d" I 1 i s e ectro yse; · 

7° Trav~ux de transport, chargement et déchargement des 
marchandises , manœuvres des wagons pesage des w , . • agons et 
autres veh1cules , en tant que ces travaux constituent )' 

· d ' l · · · d . acces-soire une exp 01tahon m ustnelle . 

A RT. 2. - L es dérogations énoncées par le présent "tA . . d' . arre "° 
sont autorisées, à titre essai, pour une période d ' un an . 

ART. 3. - Notre M inistre de l'industrie et qu Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 janvier 1923. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie et du Traoail, 

R. MOYERSOEN. 

ALBERT . 
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Loi sur le travail des femmes et des enfants. 

Arréte royal d u 10 {evrie1· 1923 ab1·ogean t les arrétes 1·oyaux des 
26 decembre 189?., 3 1 decemb1·c 1892, 15 11ia1·s 1893, 4 novem· 
bre 1894, 22 septem bre 1896 , 3 et 2 9 novembre 1898 et 
20 decembre 1911. 

ALBE RT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 6 de la loi sur le travail des femmes et des 
enfants, ainsi conçu : 

Art. 6. - Le Roi règle la durée du travail journalier, ainsi que 
la durée et les conditions de repos en ce qui concerne les 
enfants âgés de moins de seize ans, ainsi que les filles et les 
femmes âgées de moins de vingt-un ans, le tout d'après la 
nature des occupations a uxquelles ils seront employés et 
d'après les nécessités des industries, professions et métiers. 

Sans préjudice aux dis~ositions de la loi instituant la journée 
de huit heures et la semaine de quarante-huit heures, les enfants 
âgés de moins de seize ans, ainsi que les filles et les femmes 
de moins de vingt-un ans , ne pourront être employés au travail 
plus de dix heures par jour. 

Pour huit heures de travail effectif au moins, la durée totale 
des repos ne sera pas inférieure à une heure. Elle sera d'une 
heure et quart au moins pour un travail dépassant hui t heures, 
mais n'excédant pas neuf heures. Au-dessus de neuf heures de 
travail, elle a tteindra· au moins une heure et demie . 

Toutefois , lorsque le travail est organisé par équipes succes
sives, le minimum du repos est fixé à une demi-heure. 

R evu les arrêtés royaux en dates des 28 décembre 1892, 
3 l décembre 1892, 15 mars 1893. 4 novembre 1894, 22 sep
tembre 1896, 3 et 29 novembre 1898 et 20 décembre 1911 , 
réglementant le travail des personnes protégées dans diverses 
industries ; 
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Considérant que les modifications apportées à la loi du 

13 décembre 1889 sur le travail des femmes et des enfants, par 
la loi du 26 mai 1914 et par l'articl e 31 de la loi du 14 juin 
1921, relatifs au même objet, ont implicitement abrogé la 
majeure partie des dispositions des arrêtés susdits; 

Considérant, d'autre part, que les autres prescriptions régle
mentaires des arrêtés susvisés , qui ne sont pas contraires aux 
dispositions légales en vigueur, ne présentent plus actuellement 
d 'utilité pratique; 

Considérant enfin que les dispositions légales sur la matière 
constituent une réglementation suffisante de la durée du travail 
ainsi que de la durée et des conditions de repos des personnes 
protégées et qu'il n'y a pas lieu , dès lors , de l' accentuer ou de 
la rendre plus rigoureuse par application du premier alinéa de 
) 'article 6 de la loi sur le travail des femmes et des enfants; 

Considérant que dans ces conditions rien ne s' oppose à l 'abro
gation des arrêtés dont il s' agit ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés royaux réglementant le tra
vail des personnes protégées dans diverses industries, en dates 
des 26 décembre 1892, 31 décembre 1892, 15 mars 1893, 
4 novembre 1894, 22 septembre 1896, 3 et 29 novembre 1898 
e t 20 décembre 1911 , sont rapportés. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 10 février 1923. 

Par le Roi: 
Le Ministre de /'Industrie el du Travail, 

R. MOYERSOEN. 

ALBERT. 

j 

1 
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ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES MINES 

ÉCLAIRAGE DES MINES 

Lampes électriques portatives. 

Àl'l'éte m im'stùiel du 13 mars 1923 fixant le maximum admissible 
pow· la tension aux bo1·nes de l'accumulateur et pow· l'intensile 
du coul'ant quand l'etincelle Jaillit dans l'espace ou se clegagen/ 
les gaz de l'acc1tm1tlate1tl' . 

LE MINISTR E DE L'INDUSTRI E ET DU TRAVAIL , 

Vu l'arrêté royal du 1 0 mai 1919, sur l' éclairage des mines 
à grisou par lampes électriques portatives; 

Vu l'arrêté ~in istériel du 1 5 mai 1919, pris en exécution de 
l'article 1°' de cet arrêté royal ; 

Revu l'article 3 du dit arrêté ministériel, ainsi conçu : 

u ART. 3. - La tension aux bornes de l'accumulateur ne 
)> peut pas dépasser 2 volts quand l'étincelle produite par le 
,, fonctionnement de l'interrupteur de la lampe jaillit dans 
» l'espace où se dégagent les gaz de l'accumulateur. )l 

Vu l a vis du Service des accidents. miniers et du grisou ; 
Vu l'avis du Conseil des Mines en date du 23 février 1923 ; 

Considérant que la pratique a démontré la nécessité de modi-
fier l'articl e ci-dessus rappelé , 

ARRETE: 

L'article 3 de !'arrêté ministériel du 15 mai 1919 précité est 
abrogé et remplacé par les aispositions suivantes : 

,, La tension aux bornes de !'accumulateur ne peut dépasser 
» 2.6 volts et l'intensité du courant ne peut être supérieur à 
)) 1 ampère, quand r étincelle jaill it dans r espace où se déga
)) gent les gaz de l' accumulateur. » 

Bruxelles, le 13 mars 1923. 

R. MOYERSOEN. 
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Lampes de sûreté. 

AiTéte minùtè1·iel du t •r mars 1923, 1·elati{ aux dùnemions de la 
couronne d'entree d'ail' de la lampe w·ol( a alimentation i11{e-
1·iew·e. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 9 août 1904, sur l'éclairage des mines 

à grisou , et notamment l'article 3 de cet arrêté. 

Vu , avec l'instruction annexée, l' arrêté ministériel du 

19 août 1904, admettant pour l 'éclairage de toutes les mines à 
grisou, des appareils de différents types, dont la lampe Wolf à 
alimentation inférieure ; 

Considérant que la pratique a d émontré la nécessité d' ad

mettre une tol érance en ce qui concerne le diamètre de la cou

ronne en tissu, par laquelle l'air pénètre dans la lampe ; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - La modification ci-après est apportée à la 
description de la· lampe W olf à a limenta tion inférieurë, telle 
qu'elle se trouve reprise dans l' annexe à l'arrê té minis té riel du 
19 août 1904 précité : 

Le diamètre intérieur de la couronne en tissu, constituée 
d 'une double toile en laiton et par laquelle l'a ir pénètre dans la 
lampe, peut être compris entre 48 e t 52 m/ m ., avec la condition 
que la surface d 'appui de la couronne d'entrée d'air sur le 
réservoir aura, en tous points, une largeur d'au moins 3.5 m / m. 

Bruxelles , le 1°· mars 1923. 

R. MoYERSOEN. 

î 
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Circulaire dit 9 mars 1923 auto1·isant l'emploi du rallumem· 
commandé la tèi-alement. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles , le 9 mars 1923. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF' 

L'annexe à }'arrêté ministériel du 19 août 1904 qui admet 
pour }'éclairage de toutes les mines à grisou un certain nombre 
de types de lampes, parmi lesquels la lampe Wolf à alimenta
ton sup érieure ou à a limentation inférieure, donne une descrip
tion succincte des diverses parties de cette lampe e t comporte 
de plus, en annexe, un dessin de cet appareil. 

Si la description ne permet pas d e se rendre compte bien 
exactement de la façon dont le rallumeur est construit, ni de la 
manière dont on le fa it fonctionner, le dessin lève tout doute 

à cet égard . 
La tige de manœuvre émerge du pot de la lampe vers le bas. 
L' expérience a démontré que les dispositifs maintenant en 

p lace le rallumeur peuvent se trouver en défaut et que la boîte 
entraînant la tige e t même la tige seule sont ainsi exposées à 
sortir de leur logement é tablissant une communication libre 
entre l'intérieur et l'extérieur de la lampe. 

Une circulaire ministérielle du 3 juin 1907 a autorisé !'emploi , 
au lieu du verrou primitivement admis, d'un anneau de garde 
soudé sur la couronne d' entrée d ·air et maintenant à la fois la 
boîte du rallumeur e t la tige d e manœ uvre. 

Ce dispositif n ·est pas non p lus sans inconvénient. 
La firme H. ]ORIS, 4 1, rue d es Eburons, à Liége, a proposé 

un dispositif de rallumeur qui remédie aux dangers et incon

vénients du système primitif. 
Ainsi que le montre le dessin ci-après, le rallumeur est com

mandé latéralement au moyen d'une tige traversant la paroi 
cylindrique du pot. Comme cette tige ne peut être enlevée, 
aucune communication n ·est possible entre l'intérieur et l' exté
rieur de la lampe, même si le rallumeur n'a pas é té mis en 

place. 
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Ce dispositif constituant un perfectionnement important, 
après avoir pris l' avis du Service d es accidents miniers et du 
grisou, j'en autorise l'emploi , é tant entendu que le rallumeur 
devra, pour le surplus, satisfaire aux conditions spécifiées dans 
!'annexe prérappelée de !'arrêté ministériel du 19 août 1904, 
sauf toutefois que le verrou pourra ê tre supprimé. 

Le Ministre, 

R . MOYERSOEN. 

r11·réle minisleriel du 16 m ars 1923, admetlanl la lampe 
« S ta11da1·d)) ]JO/tl' l' eclairage des mines â grison. 

LE MINISTnE DE L' I NDUSTRIE l~T DU TRAVAIL, 

En exécution de l' article 3 de l 'arrêté royal du 9 août 1904 
sur l' éclairage des travaux souterrajns d es mines de houille; 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1884 et notamment l'article 24 
divisant les mines à grisou en trois catégories; 

Revu ses arrêtés des 19 août 1904, 7 avril 1905, 9 novem

bre 1906, 26 octobre 1908, 14 janvier et 18 août 1909, 
17 août 1910, 8 juin 1911, 5 août 1912, 6 décembre 191 3, 
15 juillet 1914 et 30 août 19Ï9 ; 

Yu .les résultats des essais e ffectués à l'Institut National d es 

Mines à Frameries ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est admise pour l'éclairage de toutes les 
mines à grisou, la lampe du type STANDARD, de la Commission 
française du grisou , présentée à !' agréation par la Société Ano
nyme d 'Eclairage des Mines et d'Outillage Industrie l, à Loncin 
lez-Liége. 

ART. 2. - Cette lampe sera conforme aux indica tions conte
nues dans J'annexe du présent arrêté. 

ART. 3. - Dans les mines à grisou d e la première catégorie , 
l'emploi de la cuirasse n' est pas obligatoire. 

- - -------'---'----r __ ~-~-_.___-~ 
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A RT. 4. - Le fer mis en œuvre pour la confection d es tissus 
métalliques d evra posséder un haut degré d ' infusibilité . 

L ' usage des tissus en cuivre au lieu des tissus en fer est permis 
pour les lampes a ffectées a u service de la boussole . 

A RT. 5. - Les verres d evront ê tre réguliers , tant sous le rap·· 
port de leur ép a isseur que sous celui des b ases d'appui; celle s
ci seront bien planes et p erpendiculaires à la base du ·verre . 
L 'épaisseur n e pou~ra varier de plus d ' un millimètre dans les 
diverses parties d'un mê m e verre. 

Bruxelles, le 16 mars 1923. 
R. MO YERSOEN. 

Annexe a l'arrêté ministériel du 16 mars 1923. 

Lampe « Sta ndard » de la Commission française du grisou. 

La lampe STANDARD est une lampe à b enzine, à alimenta tion 
inférieure, m unie d'un rallùmeur à phosphore à commande 
rota tive la téra le. 

Admission d' air. - L'air pénètre p ar 6 fentes horizontales 
pratiquées dans l'anneau d e b ase de l'armature et débouchant 
la téralement d a ns une chambre a nnulaire m énagée dans cet 
a nneau . Cette chambre , interrompue au droit des montants de 
l'a rma ture, est dé limitée extérieurement p ar l'a nneau de b ase 
propreme nt dit; intérieurem ent, par l'a nneau file té qui p ermet 
)'assemblage de J' armaturè é t du réservo ir; inférieurement, p ar 
J' a nneau en acier constituant la crémaillère de fermeture ; supé
rieureme nt, p ar une nervure horizontale venue de fonte avec 
l'anneau de base e t p ercée de 24 orifices circulaires. L'air fran
chit ces orifices et p énètre dans u ne seconde cha mbre annulaire 
comprise entre l' anneau de base et la couronne infé rieure d 'en
trée d'air . Il pénètre enfin d ans la lampe par 6 fenê tres de cette 
couronne , lesquelles sont masquées par une double toile mé ta l
lique . 

V erre. - Manchon cylindrique. 
Diamètre extérieur 
Ep aisseur 
H auteur. 

60 m/m (58.5 à 61.5) 
5.5 )) (4 à 7.5) 

60 )) 
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Tamis intérieur. 

Diamètre intérieur au sommet . 
Diam ètre intérieur à la base 
H auteur. 

Tamis exté rieur : 

Diamètre intérieur au somme t 
Diamètre intérieur à la b ase 
Hauteür. 

36 m/m (34 à 38 ) 
44 )) . ( 42 à 46 ) 

100 )) (97 à 103 ) 

42 m / m 
48 )) 

110 )) 

(40 à 44) 
(46 à 50) 
( 107 à 11 3 ) 

T amis de 144 mailles pa r cm2, e n fil de fer de 1 /3 de mm . de 
dia m è tre . 

Cuirasse. - Manchon en tôle, muni d'un chapeau à la p artie 
supérieure e t présentant, imméd iatement sous ce chapeau, une 
série d'ouvertures , e t , à la partie inférieure, deux autres séries 
d'ouvertures. 

Dîam ètre intérieur a u sommet . 
Dia m ètre intérieur à la base . 
H auteur à la périphé rie . 

68 m/m (66 à 70) 
78)) (76à80) 

129 )) ( 126 à 132) 

O uvertures supérieures limitées chacune p ar un demi-cercle 
vers le bas et se trouvant à 5 m / m a u m oins au-dessus du som 
met du tamis . 

Nombre. 
Largeur. 
H auteur maximum. 

9 
12 m/m 
16 )) 

O uvertures circula ires dans la nervure horizontale de )'arma
ture. 

Nombre. 
Diam ètre 

18 
5 m / m 

O uvertures trapézoïdale vis-à-vis de la nervure verticale 
p leine de l'armature . 

Nombre . 
Largeur au somme t 
Largeur à la base . 
H auteur. 

6 
27 m / m 
29 )) 
4.5 )) 

T olé rance de 1 /20 de la surface des ouvertures. 

-' 

) 

t 
1 

1 

' 
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Rallumeur. - Rallumeur à b a nde de ph osphore , comm a ndé 
la téralement par une t ige h orizontale reliée à un anneau exté
r ieur à la lampe. La command e du ra llum eur s'effectue p ar une 
rota tion d'un quart de tour imprimée à cette tige au m oye n de 
l' anneau . 

Entrées d' air infé rieures. 

Ra inures d' entré e d'a ir. 

Nombre. 
Largeur extérieure. 
Largeur intérieure . 
H auteur. 

6 
30 m / m 
25 )) 

1.5 )) 

Ouvertures circula ires dans la ne rvure de l'a nneau d e base 
de l'a rma ture. 

Nombre. 
Diam ètre 

Fenêtres d e la couronne d 'entrée d 'a ir. 

Nombre. 
Largeur extérieure 
Largeur in térieure 
H auteur . 

24 
3 m / m 

6 
25 m / m 
22 )) 
3 )) 

Tolérance de 1 / 20 de la surface des ouvertures. 

Couronne en tissu, const ituée d'une double toile en laiton d e 
144 m 11 illes pa r cm2 en fil de 1 /3 de m / m de diamètre. 

La couronne d ' en trée d'air est surmontée d 'une partie cylin
drique de 62.5 m / m de dia m ètre , dans laquelle s'emboîte le 
verre e t qui do it coulisser à frotte ment doux d a ns l'ann eau d e 
base de l'armature. La haute ur de ce tte partie cylindrique sera 
suffisante pour que la chambre a nnulaire existant à la p artie 
supérieure de l'anne a u de base de l'a rmature n e p uisse, en 
a ucun cas, être ouverte à sa partie supérieure. 
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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

MINES 

Ar rêté royal du i7 j anvier 1922, autorisant la Société anony me 
des Charbonnages de Wérister et la Société anonyme des Charbon
n~ges de l'Est de Liége, à r ectifier les Umites , échan ger, céder e t 
acqué ri1· certaine partie de leurs concessions respectives, L'étendue 
superficiaire de la concession de Wérister sera de 781hectares 95 ares 
et 20 centiares , celle des Charbonnages de l'Est de Liége de 588 hec
tares 99 ares et 25 centiares. Des conditions sont imposées pour l'appli
cation de cahie r des charges et l'imposition de nouvelles espontes et la 
rupture des anciennes. 

Arrêté royal du i 7 janvier 1922, autorisant , sous conditions , 
M. G. Heuse, indust r iel à Auvelais, à céder sa concession de mines 
de houille de Stud-Rou vroy à l\111I. V. Mathieu et Cam. Bouchat, à 
Andenne. 

Arrêté royal du 111. février 1022, autorisant la Société anony nie des 
Produ its, à Flénu, et la Société anonyme du Charbonnage du Rieu 
du Cœur, à Quareg non, à réuuir leurs concessions . La nouvelle 
concession portera la dénomination de conc~ssion des Produits et du 
Rieu du Cœur et reste la prop riété de la Société anony me des Pro
duits. 

Les deux concession s restent soumises aux clauses et conditions de 
leurs cahiers des charges r espectifs e t conservent les l imites non 
communes. 

Arrêté royal du 28 février 1922, autorisan t la Société anony me d u 
Charbonnage d 'Argenteau, à T rembleur , à occuper pour !"établisse
ment d'un triage lavoir p1·ojeté dans l 'installation du nouveau siège 
à créer dans sa concession , une parcelle de terrain de 28 ares 85 cen
tiares, située à Trembleur, S0

" A, n• 758 du cadastre et appartenant 
à M. Vervier Alphonse, domicilié à Trembleur. 

Arrê té roy a l du 28 février 1022, auto1·isant la Société anony me 
du Charbonnage d'Argenteau, à Trembleur, à occuper pour l'établis-
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sement d' u n tel'r i l , les parcelles de ter rains s ises à Trem bleur. 
cadastl'éés 8°0 A, n°' 760 -761 e t appartenant respecti veme nt à 
:\lM. Alphonse Ver vier et J ean i\Iercenier-Ski vée. 

Anêté r oy a l d u 2 4' a vril 1922, a ::cordant à la Soci ét é anony me 
des Charbonnages de Fontaine-l'Evêque : 

1° A titre d'exte ns ion de sa concession de Bea ulieusart, les min es 
de houille g isant sous une éte nd ue de 700 hectares des com mu nes de 
Leernes, Fonta ine-l'Evêque, Ande r lues, Mont-Sainte-Geneviève, 
Lobbes e t Thuin ; 

zo A titre d' ex~en s i on de sa concession de Leernes et Lande lies, les 
mines de houille g isan t sous u ne étend ue de 580 hecta res des com
munes de Leernes, Landelies, Gozée, Mon t-Sa inte-Geneviève, T hui n 
e t Lobbes. 

La Société es t autor isée à enlever les espoli.tcs i n té r ieures com
m unes aux anciennes concessions et l'extension accordée . 

Arrêté royal du 24 a vri l 1922, a u tori sant la Société anony me 
des Cha r bon nages de la Me use, à V il le rs- le-Bouillet , à acquéri r la 
concess ion de Paix-Dieu , appartenant à la Société anonyme des 
Cha rbonnages de P a ix-Di eu , à Huy, et à la réuni r à la concession 
de H a lbosart-ICivelte r ie . La co ncession n ouvelle d'une étendue 
de G6fi hecta res i are et :37 ce nti ares portera le nom de concess ion 
de Hal bosart-K i velte rie-Paix -Dieu , 

Ar1·6té royal du 20 j u in a utorisant la Société civi le des Charbon
n ages du Cana l de F ood -Pique tte et la Société a nony me des Char
bon nages de \~érisle r , la première à céder· à la seconde f hecta re 

8 ares 20 centiares de' sa concession de Steppes, et la seconde à acq ué
r ir le le1T itoire cédé, à le réunir à sa propre concess ion e t à rompr e 
les espon tes exis ta nt en tre les point A et C rep ris a u plan a nnexé à 
la de mande . 

Arrêté r oya l du 1er août 1922 accordant à la Société anony me des 
Houillères Unies du bass in de Cha rler oi, à l itre d' extension de sa 

coocession d 'Appaumée Ra nsa r t , Bois de Roi et F ontenelle conces. 
s ion des mi nes de houille g isa n t sous un teTTitoi1·0 de 458 hecta res 
30 arc•s de su pe1·ficie dépendan t des communes de H eppignies, Wan~ 
ge nies e t l•'leurus . 

1 
) 

i.; 
1 
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La Socié té des Houi llières Unies du bassin de Charleroi est auto
r isée à su pprimer les espontes communes à celle exten ion et à la 
co ncession d' Appa umée-Ra usa r t, Bois de Roi et F onteuelle. 

Arrêté roy a le du 8 aoüt 19:22 a utorisan t la Société Nouvelle des 
Cha r bonnages d u Leva nt de i\Ions à occu per, en m e de l'éta blissement 
d'un nou veau s iège, les parcel les de terra ins sises à Estinnes-a u-Val 
et cadastrées section D, n•• 26. 36 et 85a et a ppa r tenant, la première 

à M. de Mongelas le Sergent d'He ndecou rt , J oseph , les deux au ~res à 

M . Dl'Ug ma nd-Leclerc , J u les. 

Arrêté royal du 28 aoùt 1022, a utorisa n t la Société anonyme des 
Charbon Dages du Pays de L iège el la Société anooy me des Cha1·bon
nages de !'Arbre Sain t-Miche l , la première à céder à la seconde une 
pa rt ie de sa concession d'une su pel'ficie de ·12 hectares 50 ares environ 
et la seconde à acquérir la pa 1·tie cédée, à la ré uni r à sa propre 
concession et à su ppr imer les espontes séparat ives. 

Ar rêté royal en da te d u 3 octobre 1922, a utor isant la Société 
anony me des m ines de houill e de (h a nd· Bui sson à céder et la Société 
a nony me des Charbon nages d'Horou e t W asmes à acquérir et à 
1·éu u i r à sa propre concess ion , la co ncession de Bu isson , La conces
s ion d'H ornu e t \~rasmes et celle du Buisson ne formeront pl us 
q u' u ne seule concession dénommée concession d ' Hornu et \ Vas111es et 
de B uisson q ui res tera soum ise a ux cha rges, c lauses et conditions des 
arrêtés roy aux des 10 septe mbre 1828 et 2 1 j ui n1841. 

Arrê té royal du 3 octob1·e au tor isan t u n échange de parties de 
concess ion entre les Cha rbon nages de l\Iarcinelle-Nord et la Société 
a nony me des Charbonnages du Bois de Gazier . 

Arrêté r oyal du 6 octobre 1922, révoq ua nt la concession de mines 
de houille de Fayt-Bois-d'Hai ne acco1·d<\e par arrêté r oyal du 22 aot1t 
1863 et dépendant de!l communes de F ayt-Bois-d'H a ine, Bellecour t, 
Seneffe et Sain t-Vaast d'une étendue de 659 hectares . 

Ar rêt é r oyal en date du 16 octobre 1922 a utorisant la Société 
civ i le des Charbonnages de Bois du L uc et la Société anonyme des 
Charbonnages de Mau rage et Boussoit à pr océder à u ne recti fication 
de limites ent re la concess ion de Sa in t-De nis-Obou rg-Havré et la 
concession de Ma u 1·age e t Boussoit. 
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Arrêté royal du 23 octobre 1922, autorisant la Société anonyme 
des Charbon nages Réunis de la Basse Sambre, à Floreffe, à vendre 
la concession des mines de houi lle de Soye, F loriffoux-Floreffe, Fla
winne-La Lâche et extensions, à M. Cordemans, banqu ier , à Bru
xelles. Celui-ci est autorisè à les acquérir. 

Arrêté r oyal en date du 13 novembre 1922 accor dant à la Société 
a nony me des Charbonnage du Bois de Cazier , à Mar cinelle, à titre 
d'extension de sa concession, la concession des mines de houille g isant 
sous u ne étendue de 189 hectares, 73 ares , so.us le territoire des corn• 
munes de Loverval, Marcin elle, Nali nnes et Gerpin nes. 

L a Société est autorisée à rompre les espontes sépara t i ves entre sa 
concession e t l'extension accordée, a condition de conserver de nou
velles espontes le long et à l' i ntérieur de l'extension. 

Arrêté royal en date du 3 '.) novembre 1922, a utorisant les liqui
dateurs de la Soc.iété anonyme des Charbon nages de Ben, à Ben-Ahin , 
à céder à la Société a nonyme des Charbonnages de Gives , à Ben

Ahi n, la concession de Ben . 

Ar rêté royal en da te du 20 décembre 1922, accordant à la Société 
civile des Usines et Mi nes de hou ille du Grand-Hornu , a Hornu, à 
titre d'exten~ion de la concession de ce nom , la concession de toutes 
les veines de houille str a tigraphiquement inférieures à celles main
tenues a u Charbon nage de l' Escou ffia ux pa r l' arrêté royal du 7 fé
vrie r 1878, et ce dan!! la part ie du territoire de la commune de 
Hornu située au Nord de l' axe du chemin de B inche. 
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